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Introduction
 

À bien des égards, la Mauritanie demeure relativement absente du fil
d’actualités des canaux d’information occidentaux, et ce malgré
l’importance de la région du Sahel dans la gestion de nombreux enjeux
stratégiques, pour l’Afrique comme pour l’Europe. Enjeux sécuritaires,
mais aussi défis écologiques et économiques : les sujets ne manquent pas, et
pourtant la Mauritanie, entourée de pays plus connus du grand public
européen (Maroc, Sénégal, Mali…), apparaît toujours comme une sorte de
parenthèse qui échapperait aux dynamiques régionales et internationales,
une société statique, figée, tel un désert dont les dunes de sables
évolueraient au gré du vent mais sans jamais bouleverser fondamentalement
le paysage. On se doute bien, pourtant, que les réalités d’une société sont
forcément plus complexes. Et cette complexité, qui rend parfois moins
visibles les changements, ne doit pas nourrir nos préjugés, mais bien au
contraire alimenter notre curiosité et notre intérêt. Et c’est bien l’objet du
présent essai, qui vise à la fois à mettre en exergue les enjeux à l’œuvre
dans cette mosaïque riche et complexe qu’est la société mauritanienne, et à
dépasser le mur des préjugés, des stéréotypes et de l’ignorance pour mieux
appréhender ses dynamiques, ses écueils, ses défis.

Prenons tout d’abord un instant pour resituer, au moins de manière
synthétique, la Mauritanie dans ses grandes lignes (historiques,
géographiques, démographiques). Pour bien comprendre le présent et
penser l’avenir qui se construit, il semble en effet opportun d’avoir une idée
des dynamiques qui ont précédé. Pour cela, remontons brièvement
jusqu’aux premiers siècles de l’ère islamique dans la région ouest-africaine.

Il faut bien voir que la lecture contemporaine de la géographie
mauritanienne, avec les frontières que l’on connaît et qui sont issues de la
colonisation française, limite terriblement la compréhension des
dynamiques culturelles, politiques et économiques qui ont caractérisé
l’histoire du pays. Car la Mauritanie que nous connaissons aujourd’hui est
le fruit d’une confluence de circuits commerciaux, de mouvements
intellectuels et religieux, de campagnes militaires, de voies de
transhumance, de conflits politiques, de structures étatiques ou proto-
étatiques diverses. Les frontières nationales actuelles ne correspondent à
aucune réalité historique ‒ ce qui explique qu’à l’indépendance en 1960,



des milliers de familles se sont retrouvées à cheval entre deux pays, soit
entre les deux rives du fleuve Sénégal, soit entre les régions du nord du
pays et le Sahara occidental, soit encore à l’est de part et d’autre de la
frontière mauritano-malienne.

Le territoire de la Mauritanie a été successivement dominé par l’Empire
almoravide du XIème au XIIIème siècle, par celui du Ghana au XIIIème siècle,
Songhaï aux XVème et XVIème siècles, Toucouleur au XIXème. Entretemps,
des tribus arabo-berbères venues d’Afrique du nord se sont également
imposées à partir du XIVème siècle ‒ les Beni Illal et les Beni Hassân, qui
ont donné leur nom au dialecte arabe mauritanien, le hassâniyya.
L’instabilité frontalière, dans cette région largement nomade, est une
constante dans l’histoire du pays. Des émirats indépendants ou autonomes
parviennent à se maintenir jusqu’à la fin du XIXème, et donnent même leur
nom à quatre des régions actuelles de la Mauritanie : le Trarza, le Tagant,
l’Adrar et le Brakna. Ils sont souvent en guerre contre des empires
méridionaux de confession musulmane, tels que le Fouta-Toro (Peuls) qui
s’impose autour du fleuve Sénégal à partir du XVIème, le Waalo (Wolofs) et
le Gajaaga (Soninkés). Entretemps, les Toucouleurs, sédentarisés le long du
fleuve, diffusent leur langue dans la vallée. La mosaïque mauritanienne est
déjà en place. Les frontières sont mouvantes entre l’ensemble de ces proto-
États dont la nature diffère parfois notablement, et les influences
réciproques s’avèrent intenses, nous aurons l’occasion d’y revenir dans la
dernière partie de cet essai.

La pénétration française s’amorce en 1902. Elle restera toujours assez
superficielle (au point que la capitale est « délocalisée » à Saint-Louis)
même si elle inaugure de nouveaux axes commerciaux favorisant les villes
du fleuve, telles que Saint-Louis côté sénégalais, Kaédi et Boghé côté
mauritanien. L’organisation sociale des groupes nomades en ressort peu
impactée, et à peine les Français construisent-ils des avant-postes militaires
comme Kiffa et Aleg, ou des garnisons militaires autour d’embryons
urbains, à l’image d’Atar. Le « Protectorat des Pays Maures » est proclamé
en 1903, le pays devient colonie en 1920, mais n’est totalement pacifié que
dans les années 30. Autonome en 1958, il accèdera à l’indépendance le
28 novembre 1960.

Au fil des années 1950, la France a opté pour confier le pouvoir aux
Maures, en dépit de la prédominance des Noirs (et de l’usage de la langue



française) dans l’administration coloniale et postcoloniale. Depuis lors, le
pouvoir qui s’est installé dans la nouvelle capitale, Nouakchott, entretient
l’idée que ce pays est, comme son nom semble l’indiquer, le « pays des
Maures ». Cela, même si jusque dans les années 80, la dépendance vis-à-vis
des fonctionnaires négro-mauritaniens et des circuits d’approvisionnement
sénégalais limitent la politique d’arabisation du pays. En 1973, l’adhésion
du pays à la Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest
(CEDEAO) et à la Ligue arabe conforte sa reconnaissance internationale,
notamment vis-à-vis du Maroc qui a levé ses revendications sur le pays
depuis 19691. Dans la foulée, l’adoption de l’ouguiya comme monnaie
nationale, toujours en 1973, et la nationalisation de la MIFERMA (société
des mines de fer de Mauritanie) l’année suivante, semblent parachever
l’émancipation vis-à-vis de l’ancienne puissance coloniale.

Les évènements des années 70 mettent à mal la stabilité du pays. Les
sécheresses des années 1971-1973, et plus tard celles de 1982-1984,
accélèrent la sédentarisation et les mouvements de populations vers
Nouakchott. La croissance démographique laisse les autorités locales et
nationales dépassées, incapables de gérer l’apparition de bidonvilles (kebbe)
et les pratiques d’occupation illégale (gazra)2. Sur fond d’enlisement dans
le conflit qui a cours dans l’ancien Sahara espagnol depuis 1976, le premier
président de ladite République islamique de Mauritanie, Mokhtar Ould
Daddah, est renversé par un coup d’État en juillet 1978. Un cessez-le-feu
est signé avec le Front Polisario en 1979, mettant fin aux prétentions
mauritaniennes sur le Sahara occidental. Les présidents se succèdent alors :
Ould Mohamed Saleck (1978-1979), Ould Ahmed Louly (1979-1980), et
jusqu’en 1984 Mohamed Khouna Ould Haïdallah, connu pour avoir imposé
de manière sévère la Loi islamique ‒ y compris les châtiments corporels.

À cette date, le colonel Maaouiya Ould Taya prend le pouvoir, par un
nouveau putsch. Maître du pays pendant plus de vingt ans, il amorcera une
vague de libéralisation économique, tout en confortant le caractère
autoritaire et répressif du régime. Le pays poursuit sa paupérisation, les
coups d’État manqués se succèdent, et le pouvoir s’enferme de plus en plus
dans sa politique d’arabisation, accroissant le fossé entre les groupes
ethnolinguistiques, avec les Maures d’une part, les Négro-mauritaniens
d’autre part. Après la tentative avortée de coup d’État par un groupe
d’officiers peuls en 1987, ce clivage atteint son point d’orgue lors des
« évènements de 1989 »3. Sur la scène internationale, la Mauritanie tisse ses



principales alliances avec le monde arabe, en particulier la Libye de
Mouammar Kadhafi (jusqu’en 1983) et l’Irak de Saddam Hussein. Elle
participe même, en 1989, à la création de l’Union du Maghreb Arabe
(UMA) et quitte la CEDEAO en 2000. Le « trait d’union entre Maghreb et
Afrique subsaharienne », pour reprendre les mots de Mokhtar Ould
Daddah, n’est plus.

La dictature d’Ould Taya prend fin le 3 août 2005 lorsqu’une partie de
l’armée organise un nouveau coup d’État. Une phase laborieuse de
transition démocratique s’amorce, avant d’être interrompue par un nouveau
coup d’État en 2008. Bien que leurs noms soient encore inconnus du grand
public, c’est là que Mohamed Ould Abdel Aziz, qui dirigea le pays pendant
plus d’une décennie, et Mohamed Ould Ghazouani, qui lui a succédé en
2019, entrent en scène, en participant activement aux putschs de 2005 puis
de 2008.

Enfin, en complément de ce rappel historique, une brève description du
paysage communautaire mauritanien s’impose. La Mauritanie compte près
de 4,5 millions d’habitants, dont plus d’un million à Nouakchott, la capitale.
Le pays est composé de plusieurs groupes ethnolinguistiques : les Maures
dont la langue usuelle est le hassâniyya (un « dialecte arabe »), et parmi
lesquels on distinguera les « Maures blancs » (Bidanes) et les « Maures
noirs » (Sûdanes), ces derniers comptant une large majorité d’anciens
esclaves (Haratines) ; et les groupes négro-mauritaniens, c’est-à-dire les
Peuls, les Soninkés et les Wolofs, chacun ayant sa langue, reconnue dans la
Constitution mauritanienne. Cette description est évidemment très
hasardeuse car les communautés ne constituent pas nécessairement des
ensembles homogènes. Chacune est caractérisée par un système de castes
qui lui est propre et qui perpétue des inégalités et des mécanismes de
servage ancestraux, et les Maures comptent des tribus diverses et bien
souvent concurrentes dans l’exercice du pouvoir politique et économique.
Quant aux Haratines, qui représenteraient au moins 40 % de la population
du pays, la tendance est à l’émergence d’une conscience communautaire
propre, sur fond de discours anti-esclavagiste et de revendications
politiques et économiques. Les termes de « Maures noirs » sont d’ailleurs
de moins en moins utilisés par les concernés.

À des degrés divers, chacun de ces groupes est présent au-delà des
frontières mauritaniennes, illustrant ainsi la dimension réductrice des
structures héritées de la colonisation : les Wolofs au Sénégal voisin et en



Gambie, les groupes hassanophones dans le nord du Mali, au Sahara
occidental et jusqu’au Sénégal, les Soninkés au Mali entre autres, et les
Peuls en Guinée, au Mali, au Burkina Faso et dans bien d’autres pays
encore. Sur le territoire de la Mauritanie, il faut préciser que sont également
présents des communautés non reconnues dans la Constitution, comme les
Bambaras dans les Hodhs, frontaliers du Mali ; ou encore les Zenagas,
plusieurs centaines de locuteurs d’une langue berbère vivant dans le sud-
ouest, près du Sénégal, entre la localité de Mederdra et la côte Atlantique.

Pour comprendre les enjeux et les perspectives qui se posent pour la
Mauritanie d’aujourd’hui et de demain, nous avons fait le choix de
démarrer cet essai par un travail rétrospectif sur les dix ans de pouvoir de
Mohamed Ould Abdel Aziz. Dix années qui ont succédé au coup d’État de
2008 et à sa première élection au poste de président en 2009. Au sein de ce
travail rétrospectif, deux axes sont abordés : l’échec démocratique, qui a
fragilisé la cohésion nationale ; et la faillite du modèle économique et
social, miné par la corruption.

Suite à ce travail rétrospectif, trois axes thématiques sont traités : les
limites et le rôle de la société civile mauritanienne ; la condition des
femmes dans la société mauritanienne ; et l’enjeu de l’éducation et d’une
décolonisation de la pensée.

* * *

Les chapitres de cet essai s’appuient sur un travail de recherche,
d’analyse et d’entretiens réalisé entre février 2015 et février 2021, et
décliné en partie dans des articles des sites L’allumeur de réverbères4 et
L’Année du Maghreb5. La synthèse de ces travaux est déroulée en assumant
les partis pris suivants :
Les auteurs assument leur positionnement en faveur d’une

démocratisation (radicale) de l’exercice du pouvoir, d’un accès égal
aux droits et à des services publics de qualité gérés par la collectivité.
Cet égal accès implique une administration publique et des instances
de pouvoir représentatives et diverses dans leur composition, à
l’image des administrés.

 Ils partagent l’idée que les solidarités tribales et communautaires,
même si elles offrent des filets de sécurité sociale en l’absence de



services publics de base, favorisent le népotisme, le clientélisme et la
corruption dans l’administration publique et les institutions ‒ tout en
permettant la perpétuation d’un système social inégalitaire.

 Ils partent du principe qu’une démocratisation des modes de
gouvernance de la Mauritanie, et qu’un assouplissement de l’emprise
de la religion sur la société dans son ensemble, ne signifient pas
nécessairement un copier-coller des standards et des modèles
occidentaux ; le champ des possibles est immense, et c’est aux
Mauritaniennes et aux Mauritaniens qu’il convient de penser un
modèle politique et social respectueux de toutes et tous, conforme aux
traditions locales et nationales et qui garantissent à tout un chacun le
droit au bonheur.

 Ils soutiennent la nécessité d’une décolonisation de la pensée
(notamment vis-à-vis des schémas de pensée capitaliste ou
développementaliste) ; d’une démilitarisation du champ politique et
d’une dépolitisation du champ religieux ; ainsi que d’une
émancipation politique, économique et sociale des femmes, et plus
largement de tous les individus.

C’est donc en connaissance de ces prismes intellectuels qu’il faut
aborder cet essai.

Les auteurs.

1  Jusqu’à cette date, le Royaume chérifien entretenait encore le mythe d’un Grand Maroc allant du
détroit de Gibraltar au fleuve Sénégal.
2  Sur cet aspect historique relatif à Nouakchott et à l’évolution de son aménagement, mais aussi sur
bien d’autres aspects relatifs à l’histoire de la Mauritanie, nous conseillons l’excellent ouvrage
Nouakchott. Au carrefour de la Mauritanie et du monde, d’Armelle Choplin (éditions Broché, 2009).
3  L’expression « évènements de 89 » désigne des affrontements intercommunautaires dans la vallée
du fleuve Sénégal, suivis par des tentatives d’épuration ethnique visant les Négro-mauritaniens, ainsi
que par d’importants mouvements de populations observés de part et d’autre de la frontière sénégalo-
mauritanienne, en 1989-1991.
4  http://lallumeurdereverberes.com/
5  https://journals.openedition.org/anneemaghreb/
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1ère partie : 
Onze ans après son putsch, 
dans quel état le président Aziz 
a-t-il laissé la Mauritanie ?

 

Le 6 août 2008, la Mauritanie connaissait un coup d’État qui mettait fin
à la présidence de Sidi Mohamed Ould Cheikh Abdallahi, élu un an
auparavant.

Le général Mohamed Ould Abdel Aziz prenait alors le pouvoir, avant
d’être élu au scrutin présidentiel l’année suivante.

Dix ans plus tard, en 2019, il quitte la fonction suprême sans tenter de
modifier la Constitution ‒ sous la pression des militaires, si l’on en croît
certaines rumeurs faisant état d’un « coup interne » réalisé en janvier
2019.

Quel bilan tirer de plus d’une décennie sous l’ère Aziz, en termes
démocratique, politique, sécuritaire et socioculturel d’une part (chapitre 1),
économique, social, environnemental, éducatif d’autre part (chapitre 2) ?



Chapitre 1 ‒ Le « coup d’État de trop » : 
chronique d’une transition démocratique 
piétinée et d’une nation fragmentée

 

Par David Brites.

La dictature d’Ould Taya a donc pris fin le 3 août 2005, lorsqu’une partie de
l’armée conduite (entre autres) par Mohamed Ould Abdel Aziz organise un
coup d’État. Le cousin du général Aziz, le colonel Ely Ould Mohammed
Vall, assure à l’époque la transition pour, déclare-t-il alors, « mettre en
place de véritables institutions démocratiques ». Bien qu’imparfaites, la
junte militaire organise effectivement des élections. Après les législatives
de novembre 2006, un scrutin présidentiel se tient le 11 mars et le 19 avril
2007. Pas moins de 19 candidats y participent. Sidi Mohamed Ould Cheikh
Abdallahi est élu au second tour, à 52,89 % des voix face à Ahmed Ould
Daddah, demi-frère de l’ancien président6. Pour la première fois depuis près
de 30 ans, un civil accède à cette fonction. Sous la conduite des Premiers
ministres Zeine Ould Zeidane (2007-2008) puis Yahya Ould Ahmed el-
Waghf, le pays semble tant bien que mal sur la bonne voie pour
démocratiser ses institutions. Et comme l’ont illustré les « émeutes de la
faim » de novembre 2007 et la recrudescence d’attaques terroristes visant
des ressortissants français (avec notamment une fusillade près d’Aleg, en
décembre 2007), les défis sont alors considérables.

Bien que disposant à son arrivée des faveurs des militaires, Ould Cheikh
Abdallahi va très vite ‒ et bien maladroitement sans doute ‒ perdre la
confiance de ceux qui demeurent les véritables maîtres du pouvoir, et
n’entendent pas le céder. Après avoir prononcé le limogeage de quatre haut-
gradés de l’armée (dont Ould Abdel Aziz), les accusant de faire pression sur
des parlementaires pour mener une fronde contre son gouvernement, le chef
de l’État est victime le 6 août 2008 d’un putsch mené directement par le
général Ould Abdel Aziz, qui prend officiellement les rênes du pays. Le
processus de démocratisation laborieusement amorcé en 2005 est
interrompu, et l’État de droit en sort clairement affaibli. Si un nouveau
scrutin présidentiel est organisé le 18 juillet 2009, il ne fait illusion pour
personne : Mohamed Ould Abdel Aziz est élu dès le premier tour, à



52,58 %. Face à lui : neuf candidats, notamment le président de
l’Assemblée nationale et dirigeant de l’APP (Alliance Populaire
Progressiste) Messaoud Ould Boulkheir (16,29 %) ; Ahmed Ould Daddah,
de nouveau candidat (13,66 %) ; Mohamed Jemil Ould Mansour, alors
leader du parti islamiste Tawassoul7 (4,76 %) ; et Ould Mohammed Vall
(3,81 %), le cousin d’Aziz chargé de la transition entre 2005 et 2007, et qui
s’est déclaré hostile au nouveau putsch ‒ il déclara notamment que « le
6 août est un coup d’État de trop ».

Les différents scrutins organisés entre 2009 et 2019 font peu de doutes
quant à leur nature opaque et non-démocratique. Dès les élections
législatives de novembre-décembre 2013 (organisées avec deux ans de
retard, officiellement pour des raisons « techniques et logistiques »),
l’Union pour la République (UPR), le parti présidentiel, remportait une
large majorité des sièges (avec 21,3 % des voix sur le scrutin de liste,
39,2 % au 1er tour sur le scrutin par circonscriptions) face à une opposition
morcelée. À peine Tawassoul, la branche mauritanienne des Frères
musulmans, réunissait 13,7 % des suffrages, et l’APP 7,4 %. Le climat
clientéliste entourant le pouvoir militaire et l’assurance d’une victoire de
l’UPR tronquent les résultats en amont même de la campagne électorale
(sans compter les cas de bourrages d’urnes et les pressions observées sur les
électeurs le jour du vote). Il en fut ainsi de tous les scrutins réalisés sous la
présidence Aziz. Lors de la présidentielle de juin 2014, la quasi-totalité des
partis optent pour une stratégie de boycott. Le président Ould Abdel Aziz
l’emporte dès le premier tour à 81,89 % des voix, face à quatre candidats,
notamment Biram Dah Abeid (8,67 %). Fondateur en 2008 de l’IRA
(Initiative pour la Résurgence du Mouvement Abolitionniste) et figure de la
lutte contre l’esclavage des « Maures noirs », ou Haratines, il a su profiter
de l’absence des autres formations d’opposition pour apparaître depuis lors
comme l’un des principaux adversaires au président Aziz.

Globalement, l’opposition ‒ à l’exception peut-être de Tawassoul dont
les militants mènent sur le terrain un travail social qui fait gagner au
mouvement notoriété et crédibilité ‒ sort affaiblie, divisée et discréditée de
onze années de régime militaire. Les partis comme l’APP, le
Rassemblement des Forces Démocratiques (RFD) d’Ahmed Ould Dadah,
ou encore l’Union des Forces de Progrès (UFP), lointaine héritière des
Kadihines8, manquent de visibilité et d’ancrage populaire. La situation de
beaucoup de ces formations, souvent incapables de renouveler leurs équipes



dirigeantes, illustre à la fois le renforcement des conservatismes de la
société mauritanienne, notamment depuis la fin de la décennie 2000, et la
gérontocratie qui prévaut désormais dans le pays à presque tous les niveaux.
Les postures, de même que la prolifération des mouvements politiques
(créés par opportunisme ou par égo), desservent les causes des uns et des
autres. Négro-mauritaniens, Haratines, partis dits de gauche (nationalistes,
baathistes, etc.) : leurs motifs de contestation sont nombreux, mais aucune
initiative n’est prise pour coaliser les mécontentements sur quelques
principes clairs où tous pourraient se retrouver. Les tentatives de
rassemblement, comme le Front National de Défense de la Démocratie, puis
la Coordination de l’Opposition Démocratique (COD), suite au putsch de
2008 et à la présidentielle de 2009, s’avèrent d’emblée partielles et
inefficaces, et leurs rares initiatives (appels, lettres ouvertes, marches,
boycott…) restent sans impact tangible. Quant au « dialogue national »
mené en 2016 entre le pouvoir et quelques partis d’opposition ayant accepté
de négocier sur des éléments de réforme constitutionnelle (qui allait
finalement aboutir au double référendum d’août 2017, l’un sur les
institutions, l’autre sur les symboles de l’État), il s’est fait dans
l’indifférence générale, et n’a abouti à aucune concession du pouvoir sur le
plan démocratique.

Entre État de droit dysfonctionnel et régime autoritaire

Sur le plan politique, la Mauritanie vit depuis 2008 une situation chargée
d’ambigüité. En dépit des pressions imposées à toutes les voix qui
menacent (sérieusement) le pouvoir, la société mauritanienne est
relativement politisée, empêchant la répression d’étouffer toute
contestation, comme cela a pu être le cas sous l’ère Ould Taya. De
nombreux acteurs de la société civile et de l’opposition politique
condamnent régulièrement la nature du régime, ses abus sur les droits
humains. Les dysfonctionnements divers de l’État de droit dont le régime se
réclame, ne manquent pas : liberté d’expression et droits syndicaux bradés,
cas avérés de torture, fragilité de l’État de droit dans les procédures
policières et judiciaires, carences du code pénal, asymétrie dans l’accès à
l’administration ou aux services publics (selon sa communauté d’origine ou
son réseau d’amitié), etc. Les mouvements contestataires sont toutefois
restés rares et facilement dispersés par les forces de sécurité, à l’image des



protestations d’étudiants tenues en mars 2018 pour réclamer la préservation
du système de bourses universitaires existant9. Dans ce grand spectacle que
représente la politique mauritanienne, la jeunesse a bien du mal à trouver sa
place. Dans la foulée des Printemps arabes, un « Mouvement du
25 Février »10 s’était bien créé dans l’objectif de dénoncer la corruption et
les conservatismes religieux et tribaux, réclamer des élections libres et la fin
du régime des militaires, mais l’élan finit par s’essouffler du fait de
dissensions internes (le pouvoir parvenant à « retourner » certaines figures
du mouvement en leur offrant des postes) et du manque d’assise populaire.
Rares, les protestations illustrent aussi, parfois, le degré d’inconsistance
intellectuelle (et d’inefficacité organisationnelle) de certaines figures
autoproclamées « leaders » de la jeunesse, comme ce fut le cas de la
Marche (mort-née) de la Jeunesse mauritanienne, en avril 2017, dont les
objectifs étaient vagues et mal argumentés.

Alors que le second mandat d’Aziz a été hanté par la question d’un
potentiel troisième mandat (nécessitant pourtant une modification de la
Constitution), le contexte de « fin de règne » a vu le régime opérer un
durcissement. L’occasion d’illustrer à quel point le pouvoir militaire, le
président de la République en tête, faisait fi de l’État de droit pour imposer
ses choix. Signe de cette fébrilité, le 11 décembre 2017, l’Imprimerie
Nationale décidait de suspendre l’impression des journaux de la presse
indépendante mauritanienne, officiellement au motif d’une rupture de son
stock de papier… circonscrivant la presse papier aux éditions de l’Agence
Mauritanienne d’Information et aux journaux gouvernementaux11. Une
décision qui suivait la fermeture des chaînes satellitaires privées, en octobre
2017, réduisant le champ télévisuel aux seuls programmes de la TV al-
Mauritania. Dans un autre registre, le limogeage à l’automne 2017 du chef
du BASEP, le bataillon d’un millier de militaires chargé de la sécurité
présidentielle, corps d’élite largement corrompu et au fonctionnement
opaque dont le président Aziz est d’ailleurs l’ancien patron, n’est pas le
fruit du hasard. Il s’est accompagné de changements de titulaires dans
plusieurs régions militaires : une réponse à la grogne supposée de militaires
de rang intermédiaire vis-à-vis des pratiques népotiques du pouvoir et du
marasme économique.

La décision (unilatérale) d’organiser un référendum pour modifier la
Constitution, en 2017, est l’exemple le plus illustratif de ce raidissement.
Après la validation de la réforme par l’Assemblée, le Sénat (pourtant acquis



à l’UPR) en a rejeté le contenu le 17 mars 2017. Un camouflet pour le chef
de l’État, qui annonça le 22 mars suivant l’organisation d’un référendum
dans le courant de l’année, dans un entretien télévisé assez pathétique où
d’après ses propres mots, il annonça « ne pas [être] né pour perdre » et
dénonça la « trahison » des sénateurs. Il avait pourtant reçu ces derniers un
à un la veille du vote du Sénat, pour « acheter » leur ralliement. En écho à
cette fronde parlementaire, le sénateur Mohamed Ould Ghadda, figure de
l’opposition à la réforme constitutionnelle et connu pour s’être penché sur
des marchés de gré à gré menés par le pouvoir, a été arrêté en août 2017
dans des conditions brutales, et mis en détention provisoire durant plus d’un
an (donc au-delà des délais légaux), en dépit de son immunité
parlementaire12.

La modification apportée à la Constitution s’est résumée à un grand
fourre-tout dont la cohérence avait de quoi échapper au plus grand nombre.
En bref, deux questions étaient posées, l’une sur les symboles de l’État
mauritanien (hymne, drapeau, etc.), l’autre sur des changements
institutionnels. Le Sénat, qui avait osé s’opposer au chef de l’État, y était
supprimé, qualifié par le pouvoir d’« inutile », et des Conseils régionaux
étaient institués, actant un nouveau pas dans la décentralisation (amorcée en
1986). Même si le jour du vote, tout le monde ignorait 1) quelles seraient
les compétences de ces nouvelles collectivités territoriales, et 2) si les
limites des Régions (Wilayas) existantes se maintiendraient ou si des
fusions seraient opérées13.

Quant au changement des symboles nationaux, il illustre l’impasse dans
laquelle s’enferme le pouvoir mauritanien depuis des décennies, à savoir
une rhétorique qui voudrait que la Mauritanie soit exclusivement le « pays
des Maures ». Deux bandes rouges horizontales ont été rajoutées au
drapeau, à la mémoire des résistants à la colonisation française ‒ une
référence qui parle exclusivement aux Maures, alors que les communautés
négro-mauritaniennes assimilent plutôt la notion de martyrs aux
« évènements » de 1989. De même, le nouvel hymne national, réalisé
intégralement en langue arabe classique (tout comme le précédent), fait
référence à l’arabité du pays, non aux cultures subsahariennes. Nombreux
sont les Mauritaniens qui ne retrouvent dans ces symboles ni la diversité
identitaire du pays, ni l’histoire partagée des peuples qui occupent le
territoire mauritanien depuis des siècles14. Quant à l’adoption d’une
nouvelle monnaie (le 1er janvier 2018, l’ouguiya perdait un zéro), bien que



déconnectée du référendum, elle s’est également décidée de façon
arbitraire, annoncée tardivement (un mois seulement avant son effectivité),
comme l’énième expression de la volonté du président Aziz de laisser sa
trace sur les grands emblèmes de la Mauritanie.

Le coût du référendum de 6 milliards d’(anciens) ouguiyas, soit plus de
15 millions d’euros, a laissé nombre d’électeurs mauritaniens pour le moins
perplexes, et pourrait expliquer en partie le niveau élevé de l’abstention
(46,38 %), sans doute sous-évalué par le régime. La victoire du « oui » aux
deux questions posées, supérieur à chaque fois à 85,6 %, alors que la
plupart des forces d’opposition ont appelé à boycotter la consultation, ne
surprend personne. Qu’on ne s’y trompe pas, l’enjeu du référendum
dépassait largement les questions de drapeau et de Sénat ‒ même si le
passage à un système monocaméral, après les élections législatives prévues
en septembre 2018, devrait faciliter dorénavant les tentatives de
modification de la Constitution, si par hasard il venait à l’esprit d’un chef
de l’État, à l’avenir, de vouloir briguer un troisième mandat. Il concernait
plutôt la fusion du médiateur de la République et du Haut Conseil de la
Fatwa et des recours gracieux, et surtout la suppression de la Haute Cour de
Justice, qui, selon bon nombre de détracteurs du pouvoir, visait à annihiler
toute tentative de poursuites politiques et judiciaires du président Aziz, une
fois que celui-ci aurait quitté le pouvoir.

Les élections municipales, régionales et législatives qui se sont tenues le
1er et le 15 septembre 2018 ont également été l’occasion d’une crispation du
pouvoir, inquiet de voir émerger des alternatives à seulement quelques mois
de la présidentielle de 2019. Clairement, elles ne se sont pas avérées
probantes en matière démocratique, malgré un niveau de participation
relativement élevé, de 73,4 % au premier tour. Ce chiffre s’explique
probablement autant par quelques bourrages d’urnes que par l’intérêt
sincère de nombreux électeurs pour les enjeux des scrutins en question. La
seule nouveauté ayant été que l’opposition, quoiqu’affaiblie et souvent
divisée, abandonnait la stratégie du boycott. Le scénario qui a eu lieu n’en
était pas moins largement prévisible : l’UPR a remporté nettement la
majorité des sièges de députés (89 sur 157… avec les partis de la « majorité
présidentielle », la majorité absolue était donc atteinte) et des municipalités,
ainsi que la totalité des 13 Conseils régionaux ; Tawassoul est arrivé
deuxième, très loin derrière avec seulement 14 députés à l’Assemblée ;
quant aux autres mouvements d’opposition, ils se partagent quelques



miettes (dont une quinzaine de sièges de députés) qui leur permettent à
peine de dire qu’ils existent encore. À Nouakchott, six des neuf communes
reviennent à l’UPR, et même à Nouadhibou, deuxième ville du pays, c’est
Al-Karama, parti de la « majorité présidentielle », qui remporte la mairie.
Quant à Biram Dah Abeid, leader haratine qui était arrivé deuxième à la
présidentielle de 2014, il est parvenu à être élu député, bien qu’étant
toujours en prison le jour du vote, depuis le 7 août de la même année…15

Bien que ne menaçant pas réellement l’hégémonie du parti présidentiel,
Tawassoul a été victime, après la proclamation officielle des résultats du
second tour des législatives et des municipales par la Commission
Électorale Nationale Indépendante (CENI) le 17 septembre 2018, de formes
diverses de pression16. Dans la foulée des élections, le chef de l’État lui-
même ne déclarait-il pas : « Les Mauritaniens ont adressé un message de
rejet aux extrémistes religieux et racistes qui ont détruit des pays et souillé
l’image de l’islam dans le monde »17 ? Une formule cocasse, quand on sait
que le président lui-même n’a pas hésité, pendant dix ans, à manipuler
l’actualité religieuse, et qu’il a pratiqué une tolérance coupable avec les
conservatismes religieux et traditionnels les plus farouches comme avec le
prosélytisme salafiste. Sans parler de la perpétuation de politiques
discriminatoires voire racistes envers les communautés noires de son pays.

En outre, et pour finir sur cette séquence électorale, la réglementation
adoptée en amont des scrutins de septembre 2018, qui menaçait les partis
sous-représentés aux élections de disparition18, a eu une conséquence
fâcheuse : la présence de pas moins de 98 partis au premier tour, la plupart
étant des formations fantômes créées sans motivation idéologique réelle.
Une telle profusion de partis n’a pas facilité la lecture du scrutin,
puisqu’elle a brouillé l’offre politique (surtout celle de l’opposition), dans
un pays où beaucoup d’électeurs ont un niveau d’éducation faible ou ne
s’en étaient pas approprié les enjeux. En particulier, comme ce fut le cas en
septembre 2018, quand on organise trois élections le même jour (l’une
d’entre elles concernant une collectivité territoriale nouvelle et aux
prérogatives méconnues, le Conseil régional), avec cinq urnes différentes au
total…

Montée du fanatisme religieux et des conservatismes, tensions
intercommunautaires : la Mauritanie est-elle une poudrière ?



Grand chantier de la présidence Aziz : la sécurité. C’est d’ailleurs sans
doute parce que la menace djihadiste grandissait à la fin de la décennie
2000 que la France n’a pas trouvé réellement à redire, sur son principe, au
putsch contre Ould Cheikh Abdallahi. Alors qu’investie dans le cadre du
G5 Sahel, la Mauritanie peut se targuer d’avoir instauré un climat de
relative sécurité sur son territoire, des parts d’ombre demeurent. Il est
incontestable qu’en comparaison au Mali voisin, la Mauritanie fait office de
bon élève, ce qui peut expliquer d’ailleurs la bienveillance persistante de la
France à l’égard du régime mauritanien, notamment depuis le début de la
crise libyenne en 2011 et la dispersion des armes du régime Kadhafi dans le
Sahara et le Sahel, et la crise dans l’Azawad malien en 2012. Même
l’Algérie, à la frontière nord, a connu des répercussions de l’expansion des
nébuleuses djihadistes dans la région, comme l’a illustré en janvier 2013 la
prise d’otages du site gazier de Tiguentourine, près de la ville algérienne
d’In Amenas. Mais tout n’était pas rose au royaume d’Abdel Aziz. En
Mauritanie, pas d’évènements majeurs liés au terrorisme ces dernières
années, même si la présence de djihadistes dans les prisons mauritaniennes
est importante, et que le coup de feu reçu par le président mauritanien le
13 octobre 2013 a de quoi interroger. Selon la version officielle, cet incident
était le résultat d’un accident survenu au cours d’un entraînement militaire ;
selon des bruits de couloirs diplomatiques, il pourrait être le fait d’un
groupe islamiste radical, ou encore d’une mafia impliquée dans les trafics
divers liés à l’absence de l’État dans le Nord-Mali.

Beaucoup plus inquiétantes, des suspicions existent sur un possible
accord ayant lié le pouvoir mauritanien et des groupes djihadistes. En effet,
des documents saisis lors du raid américain sur le complexe d’Oussama Ben
Laden au Pakistan en 2011, déclassifiés en 2016, laissent entendre qu’Al-
Qaida au Maghreb Islamique (AQMI) aurait envisagé une trêve avec le
gouvernement de Nouakchott dès 2010. En échange d’une somme estimée
entre 11 et 22 millions de dollars, aucune activité terroriste et aucun
enlèvement ne serait mené sur le sol mauritanien ; en contrepartie, tous les
prisonniers d’AQMI seraient libérés et le gouvernement devrait éviter
« toute attaque hostile contre les frères venant de ces territoires ». Si rien
ne prouve jusque-là que le gouvernement ait accepté ‒ la Mauritanie a
d’ailleurs contesté l’authenticité de ces documents ‒, quelques évasions
spectaculaires de prisonniers salafistes ont tout de même eu lieu depuis.



Le déclin (depuis 2011) des violences sporadiques orchestrées par
AQMI est attribué à plusieurs facteurs : une législation anti-terroriste
stricte, un contrôle renforcé des 2 200 km de frontières partagées avec le
Mali, la mise en place de forces de sécurité plus flexibles, et une
coopération renforcée avec les États-Unis en matière d’entraînement
militaire. Sans oublier un meilleur partage des renseignements à l’échelle
régionale, dont l’un des symboles est la création en 2014 du G5 Sahel,
cadre institutionnel de coordination et de suivi de la coopération régionale
(en matière de sécurité surtout). À tout cela, beaucoup ajoutent le fameux
accord avec AQMI. Dans ce contexte, l’absence de risque réel laisse penser
que la question sécuritaire est surtout un moyen, pour le pouvoir, de
détourner les citoyens (et les ambassades étrangères) des vrais problèmes.

Enfin, notons qu’aucun autre pays de la région ne produit autant
d’idéologues de haut rang pour le mouvement djihadiste sahélien que la
Mauritanie. Lors du conflit au Mali, des Mauritaniens occupaient des places
de choix au sein des brigades anti-gouvernementales (les Katibas).
Comparant la Mauritanie au sud de la Libye, l’analyste américain Michael
Rubin mettait d’ailleurs en garde, en juin 2015 dans le mensuel
Commentary, contre « l’accès libre d’AQMI à la majeure partie du pays ».
En outre, la jeune génération semble sensible, si ce n’est aux idées radicales
‒ pour ce qui est des jeunes hommes vivant en périphérie urbaine et ayant
parfois déjà commis des délits mineurs ‒, du moins à une forme très
avancée de conservatisme religieux et de lecture littérale du Coran. Cette
attraction (à des degrés divers) des mouvances salafistes (violentes ou
quiétistes) résulte à la fois de l’effondrement du système éducatif ; de la
paupérisation des masses dans les quartiers périphériques de la capitale ;
mais aussi de l’échec de l’opposition mauritanienne à proposer une
alternative crédible s’inscrivant dans une action de terrain convaincante ; de
l’incapacité des équipes au pouvoir à construire un État-nation cohérent et
uni, et à offrir au pays autre chose que des politiques accentuant les
fractures et les tensions. À tout cela s’ajoute une tolérance coupable du
gouvernement à l’égard des mosquées d’inspiration wahhabite parrainées
par l’Arabie Saoudite, qui se sont multipliées ces dernières années et
mettent à mal le courant traditionnel sunnite mauritanien, à savoir de rite
malikite19.

La coexistence des communautés était également (et reste) un vaste défi
pour toute personne appelée à diriger la nation mauritanienne. Le moins que



l’on puisse dire, c’est que le président Aziz n’a pas su (a-t-il seulement
essayé ?) combler les fossés qui séparent les communautés de son pays.
Cela a été dit en introduction, l’histoire de la Mauritanie est marquée par un
large brassage des cultures et des influences réciproques entre Maures
arabo-berbères (Bidanes), anciens esclaves arabisés (Haratines), groupes
négro-mauritaniens peuls, wolofs, soninkés, bambaras. Mais le pouvoir ne
valorise pas cette dimension plurielle de l’identité nationale. Il cherche au
contraire depuis longtemps à « arabiser » le pays, l’administration, l’identité
et le récit national, et par voie de conséquence à consacrer la domination
d’une communauté sur les autres… alors même que qualifier les Maures
d’« arabes » est déjà contestable en soi, sur bien des plans. L’organisation
du sommet de la Ligue arabe en juillet 201620 s’est avéré une caricature
pathétique de cette mystification, de cette illusion forgée par la propagande
d’État, puisqu’en dépit des efforts mauritaniens pour accueillir à peu près
correctement les délégations et faire de l’évènement un succès
diplomatique, seuls six des vingt-deux chefs d’État de la Ligue arabe ont
fait le déplacement. La réunion, prévue sur deux jours, n’aura finalement
duré qu’un après-midi ‒ ce fut le sommet le plus court et la participation la
plus faible jamais enregistrés dans l’histoire de la Ligue…

Durant dix ans de présidence, Aziz a poursuivi cette course en avant
aveugle et dogmatique qui jette ses bases sur des leurres historiques et
identitaires. Cela s’est traduit entre autres par une dévalorisation de la
langue française au profit de l’arabe, déjà amorcée depuis les années 1970.
De nombreux écoliers et étudiants négro-mauritaniens, qui ne parlent pas et
ne lisent pas l’arabe, ont vécu et continuent de vivre cela comme une
discrimination et une tentative d’assimilation culturelle. De même, ils sont
nombreux à dénoncer la localisation de la nouvelle Université de
Nouakchott au nord de la ville, difficilement accessible pour les quartiers
périphériques majoritairement négro-mauritaniens ou haratines ‒ situés au
sud de la ville, notamment les communes de Riyad et d’El Mina.

La difficulté de nombreux Négro-mauritaniens pour se faire recenser et
pour renouveler leurs papiers d’identité est emblématique également. Elle
touche jusque ceux vivant à l’étranger. En outre, une procédure nationale
d’« enrôlement » à l’état civil empêche depuis quelques années des enfants
de s’inscrire à l’école publique et de passer des examens nationaux
obligatoires… Rappelons qu’en Mauritanie, 42 % des enfants ne sont pas
enregistrés à l’état civil21, une situation qui empêche leur scolarisation ‒ les



communautés noires étant particulièrement concernées. Les exemples sont
innombrables : les récits de discrimination administrative ou à l’embauche,
de contrôles policiers abusifs ou d’actes racistes purs et simples à l’égard
des Noirs sont réguliers et creusent irrémédiablement le fossé entre Maures
d’une part et groupes peuls, wolofs et soninkés d’autre part. Ils confirment
le sentiment d’humiliation et d’injustice vécu par de nombreux
Mauritaniens, et compromettent durablement le vivre-ensemble.

Tout cela n’exclut absolument pas l’existence d’inégalités au sein même
de chaque groupe ethnolinguistique, notamment du fait des systèmes de
castes déjà évoqués, et sur lesquels nous reviendrons plus longuement. Les
mariages mixtes sont d’ailleurs rares entre communautés (y compris entre
communautés noires), mais aussi entre castes au sein d’une même
communauté. À titre d’exemple, il sera difficile d’argumenter qu’un Maure
de la caste des forgerons de Nouadhibou ou de l’Adrar est mieux loti qu’un
Peul ou un Soninké issu d’une famille « noble » (maraboutique par
exemple) dans le Gorgol ou le Guidimakha. La question de l’égalité des
droits en Mauritanie touche aussi au système de castes, et sur ce point
également, le pouvoir est resté passif. Mais en termes de perception
identitaire, force est de constater que dans l’imaginaire collectif, les
« Maures blancs » (dans leur globalité) sont généralement perçus comme
les détenteurs du pouvoir.

Ce fossé, cette distance qui se crée depuis plusieurs décennies, la posture
de l’État l’a fortement accentuée, par exemple avec le changement des
symboles nationaux en 2017 (qui fait exclusivement référence à l’histoire
des « Arabes »), ou encore avec les sorties douteuses du président de la
République sur la communauté haratine22, les accusant de faire trop
d’enfants et d’accentuer la pauvreté du pays. Un comble, pour celui qui se
voulait en 2009 le « président des pauvres » mais qui n’a initié aucune
politique ambitieuse pour améliorer la santé maternelle et développer le
planning familial et l’éducation.

Alors que la diversité des cultures (et leurs imbrications) constitue une
véritable richesse pour ce pays, la politique chauvine et discriminatoire du
gouvernement et de l’administration a exacerbé les tensions interethniques.
Elle a attisé le spectre de la division, voire à terme de la guerre civile, avec
ses conséquences potentiellement tragiques. Cela n’a pas commencé sous le
règne d’Aziz mais sa présidence l’a aggravé de façon continue. Cette
situation se traduit de plus en plus, en particulier depuis les « évènements »



de 1989, par une absence d’interactions sociales entre communautés. Le cas
de la grève des taxis dans les quartiers périphériques en mai 2017 a montré
au pouvoir qu’il était face à une poudrière, ce qui n’a toutefois pas fait
bouger d’un iota sa posture et son discours.

La montée des tensions dans les autres pays sahéliens, le Burkina Faso,
le Niger et le Mali par exemple, devrait également servir d’avertissement.
Au sud du Mali notamment, l’on observe depuis plusieurs années des
violences à connotation ethnique. Elles découlent en partie d’une
instrumentalisation des rivalités entre, d’une part, éleveurs peuls de
tradition semi-nomade, et d’autre part Dogons et Bambaras pratiquant
essentiellement l’agriculture. Cette instrumentalisation est le fait depuis
2015 à la fois de groupes djihadistes (comme celui du prédicateur Amadou
Koufa), qui recrutent le plus souvent chez les Peuls, et du pouvoir à
Bamako qui a recours à des milices d’autodéfense pour renforcer la sécurité
localement, alors même que ces dernières sont constituées sur une base
communautaire. Les risques de nettoyages ethniques dans la région, y
compris entre groupes dits négro-africains, n’a pas semblé alerter outre-
mesure les autorités mauritaniennes sur la nécessité de répondre
pertinemment aux problématiques identitaires ‒ et aux enjeux économiques
et sociaux qui y sont liés23.

6  Au premier tour, Sidi Ould Cheikh Abdallahi obtient 24,80 % des voix, Ahmed Ould Daddah
20,69 %, selon les résultats officiels proclamés le 15 mars 2007 par le Conseil constitutionnel
mauritanien. Zeine Ould Zeidane, économiste de formation, arrivé troisième avec 15,28 % des voix,
sera nommé chef du gouvernement par le nouveau président Cheikh Abdallahi ; Messaoud Ould
Boulkheir, dirigeant de l’Alliance Populaire Progressiste (APP), arrivé quatrième avec 9,79 %, prend
la présidence de l’Assemblée nationale de Mauritanie (où il a été élu député en novembre 2006) le
27 avril 2007 et occupera ce poste jusqu’en janvier 2014.
7  Il dirigea le Rassemblement national pour la réforme et le développement, dit Tawassoul, depuis sa
fondation en 2007 jusqu’en 2017, date à laquelle il fut remplacé au poste de président du parti par
Mohamed Mahmoud Ould Seyidi. Depuis 2009, sans doute échaudé par les expériences nord-
africaines, Tawassoul n’a plus présenté de candidats issus de ses rangs aux élections présidentielles,
se contentant de soutenir tel ou tel candidat et de se présenter aux élections législatives et locales.
8  Les Kadihines (« prolétaires ») correspondent à un ancien parti issu d’un mouvement progressiste
qui a influencé de nombreux intellectuels mauritaniens dans les années 1960 et 1970, de tendance
marxiste et laïque.
9  Cf. l’article « Interpellation d’étudiants lors d’une manifestation à Nouakchott » publié en mars
2018 sur le site http://apanews.net/fr/news/
10  La page Facebook du mouvement : https://www.facebook.com/m25fev/
11  Cf. l’article « La Mauritanie privée de journaux papier depuis une semaine » publié en décembre
2017 sur le site http://www.rfi.fr/fr/afrique/
12  Le 20 juin 2018, le groupe de travail sur la détention arbitraire du Haut-Commissariat aux droits
de l’Homme de l’ONU a rendu public un avis appelant à la libération immédiate de Mohamed Ould
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Ghadda, jugeant arbitraire sa détention provisoire, qui n’a jamais été sérieusement motivée ‒ les
raisons invoquées variant à plusieurs reprises (crimes transfrontaliers, diffusion de fausses nouvelles,
diffamation…).
13  En novembre 2017, des rumeurs avaient en effet circulé évoquant un redécoupage ubuesque
unissant notamment les wilayas actuelles de l’Assaba, du Tagant et du Guidimakha.
14  Cf. l’article intitulé « Réforme constitutionnelle en Mauritanie : “Un référendum inutile et
dangereux” » publié en juillet 2017 sur le site https://www.lemonde.fr/afrique/
15  Le 3 octobre 2018, la Cour suprême a tout de même confirmé au candidat Aboubacar Soumare,
fraîchement élu maire dans la commune de Sebkha (Nouakchott), que le recours déposé par le
candidat du parti présidentiel, l’Union Pour la République (UPR), visant à invalider les résultats de
premier tour ‒ alors que le second tour avait déjà eu lieu ‒, était finalement rejeté. Donc pas de
recomptage des voix, et bien heureusement, car entretemps le contenu des urnes du premier tour avait
largement pu être manipulé. Le 17 octobre suivant, Aboubacar Soumare, dit AKA, prenait
officiellement ses fonctions de maire de Sebkha. Candidat indépendant qui s’est présenté sous
l’étiquette AFCD, il a été l’une des rares surprises des élections municipales de 2018. Élu dans la
commune de Sebkha, il a mené sa campagne sur la base d’un programme construit et de propositions
concrètes. Pour cause, les défis sont considérables pour la nouvelle majorité municipale :
accumulation des ordures dans les espaces publics, absence de voirie et de système de drainage des
eaux de pluie, sous-emploi des jeunes, insécurité, etc.
16  Le gouvernement a retiré leur agrément et fait fermer, dans la commune d’Arafat à Nouakchott,
un centre de formation des imams et oulémas, l’Institut Ben Yacine, le 24 septembre 2018, et deux
jours après, une université privée du même nom. Les deux établissements étaient soupçonnés
d’appuyer Tawassoul voire de servir de relais à des sources de financement du parti venues de
l’étranger. Le propriétaire du centre de formation, également président du Conseil scientifique de
l’université, n’est autre que l’imam Mohamed El-Hacen Ould Dedaw, figure de l’islam politique en
Mauritanie et proche de Tawassoul. Des menaces de fermeture ont également plané sur des
entreprises soupçonnées de financer le parti. Enfin, le 4 octobre 2018, la Cour Suprême annonçait
l’invalidation du second tour des municipales dans les communes d’El-Mina et Arafat, à Nouakchott,
remportées par Tawassoul, en coalition avec trois autres partis d’opposition (UFP, HATEM, ADIL)
face au parti présidentiel ; un nouveau scrutin s’est tenu le 27 octobre suivant, et si Tawassoul est
parvenu à se maintenir à Arafat, à El-Mina en revanche, c’est l’UPR qui a remporté ce « troisième
tour ». Globalement, la direction de Tawassoul, face aux attaques du pouvoir a alors privilégié une
posture attentiste et victimaire qui a reçu le concours de l’ensemble des partis d’opposition.
17  Cf. l’article « Mauritanie : large vainqueur des législatives, l’UPR gagne difficilement les
municipales à Nouakchott » publié en septembre 2018 sur https://www.jeuneafrique.com/
18  Cf. l’article « Mauritanie : le gouvernement durcit la loi sur les partis politiques » publié en mai
2018 sur le site http://www.rfi.fr/fr/afrique/
19  Cf. l’article intitulé « Le soufisme doit se renouveler pour séduire les jeunes attirés par le
salafisme » publié en février 2016 sur https://www.lemonde.fr/afrique/
20  Cf. l’article « Mauritanie : Nouakchott accueille le sommet de la Ligue arabe » publié en juillet
2016 sur le site http://www.rfi.fr/fr/afrique/
21  Source : Unicef-Mauritanie.
22  Cf. l’article « Mauritanie : “l’idéologie étroite” de Mohamed Ould Abdel Aziz » publié en mai
2016 sur le site https://www.24matins.fr/
23  La lutte pour la terre est l’un d’eux ‒ problématique sur laquelle nous reviendrons en seconde
partie.
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Chapitre 2 ‒ Un népotisme au service du 
sous-développement

 

Par David Brites.

Au mois d’octobre 2018, le World Economic Forum publiait son indice de
corruption annuel, dans le cadre de son rapport sur la compétitivité
mondiale (Global Competitiveness Report)24. Sur la base d’une
méthodologie associée à l’indice annuel de perception de la corruption de
Transparency International, il y classait alors la Mauritanie au 19ème rang
des pays les plus corrompus, à égalité avec le Bangladesh et le Guatemala.
En mai 2019, la Mauritanie se trouvait par ailleurs toujours reléguée au
152ème rang (sur 190) du classement Doing Business sur le climat des
affaires. Des symptômes illustratifs de la situation économique. L’absence
de vision, les pratiques de népotisme et la mauvaise gestion des deniers
publics se traduisent par un manque d’investissements dans les secteurs
clefs (l’éducation étant l’exemple le plus emblématique), par un
détournement des fonds publics, entre autres vers la corruption et vers des
grands projets « vitrines » qui n’impactent pas réellement le quotidien des
Mauritaniens, et par un accroissement de la pauvreté et des inégalités.

Une économie sclérosée par le clientélisme, le népotisme et la corruption

Bien que l’indice de Gini (qui permet de calculer les inégalités de revenus
au sein d’une population) donne l’impression que la Mauritanie, avec un
coefficient proche de 31, se situe en bonne position dans la répartition des
revenus25, la lutte contre la pauvreté a été un échec complet depuis une
douzaine d’années. Si l’on en croit le rapport du Rapporteur spécial sur les
droits humains et l’extrême pauvreté en Mauritanie, présenté en juin 2017
lors de la 35ème session du Conseil des droits de l’Homme de l’ONU, les
trois quarts de la population du pays vivraient « dans un état de pauvreté
multidimensionnelle ou dans un état proche ». Et tous les secteurs
présentent des indicateurs alarmants : une mortalité infantile surélevée,
moins de 10 % des écoles primaires disposant de l’électricité, plus du quart
des familles en situation d’insécurité alimentaire en période de soudure.
Dans la continuité de ce qui s’observait déjà depuis les années 80,



Nouakchott, où vit un quart de la population du pays, concentre les
disparités les plus élevées en termes de niveau de vie. Les zones rurales
constituent quant à elles les territoires les plus fragiles et les plus exposés
aux crises (climatiques, alimentaires, etc.).

Par facilité, la Mauritanie jette les bases de son économie sur des formes
de rente, comme l’aide publique au développement, la vente des droits
d’exploitation des zones de pêche aux étrangers (environ 10 % du PIB du
pays) ou encore l’exploitation de minerais. La Société Nationale
Industrielle et Minière (SNIM) est le deuxième employeur du pays après
l’État, et sa contribution moyenne au budget national avoisine les 30 %. Le
PIB connaissait, jusqu’en 2014, une croissance annuelle supérieure à 4, 5
voire 6 %, des chiffres qui ne signifient rien concrètement, et en tout cas
certainement pas une amélioration des conditions de vie des habitants. Pire,
à l’image d’autres pays en Afrique, le modèle économique proposé ‒ mais
dénué de toute réflexion de fond sur sa pertinence ou sa durabilité ‒ se
réduit trop souvent à l’exploitation sans modération des richesses naturelles,
qui conduit à une dégradation des écosystèmes et, quand cela s’avère
nécessaire, au déplacement des populations autochtones ou à
l’accaparement des terres. Des sujets qui favorisent évidemment les
tensions intercommunautaires. En témoigne par exemple l’exploitation
irraisonnée de mercure dans la ville nouvelle de Chami, dans la Région de
Dakhlet Nouadhibou, où les pratiques d’orpaillage ont un impact désastreux
sur les plans sanitaire et écologique26.

Le « modèle » économique mauritanien va dans le mur, et les signes
sont déjà parlants, rien qu’en termes d’indicateurs macro-économiques.
Depuis 2015, la croissance s’est considérablement réduite, et pour cause : la
SNIM, qui appartient à 78 % à l’État, a vu ses revenus s’effondrer avec la
chute du prix du fer. Et ce alors qu’en 2015 justement, elle s’était lancée
dans des investissements importants afin d’accroître sa production. Sauf
qu’entre 2011 et 2016, le prix de la tonne de fer est passé de 187 à… 40
dollars. La tour de quinze étages, construite dans le centre-ville de
Nouakchott et destinée à devenir le nouveau siège de la compagnie, est
longtemps restée à l’état de carcasse de béton, justement depuis cette année
2015. À l’image d’une économie sclérosée, non diversifiée, qui a vu trop
grand pour ce qu’elle promettait réellement.

Cette situation, alors que la dette a explosé et que les bénéfices tirés de
la croissance économique des années fastes 2010-2014 ont été dilapidés,



pose la question de la transparence des comptes publics, et donc du contrôle
démocratique. Le pays dispose de ressources considérables : un potentiel
halieutique riche de 720 km de côtes et d’une Zone Économique Exclusive
(ZEE) couvrant 234 000 km² ; un sous-sol riche en or, en cuivre, en
hydrocarbures et en minerais de fer, dont la Mauritanie est le 5ème

exportateur mondial. Malgré cela, et en dépit d’une situation somme toute
gérable ‒ avec une population de seulement 4,5 millions d’habitants, soit à
peine 4,5 habitants au km² ‒, la mauvaise gouvernance et le manque de
volonté politique plombent la modernisation économique du pays et la
répartition des richesses.

Le président Aziz a maintenu et développé un système largement basé
sur le népotisme. Il a nommé à tous les postes clefs politiques, économiques
et administratifs des proches à lui. En outre, il a imposé son prête-nom,
Zeïne Abidine Ould Ahmed Mahmoud27, dans de nombreuses sociétés
d’État, sur fond de mainmise sur les ressources publiques. Ancien
entrepreneur dans l’informatique, Zeïne Abidine a su tisser de longue date
un réseau d’amitiés dans les cercles de pouvoir mauritaniens, avec les
ministères, dans le secteur des mines et dans celui des grands chantiers de
bâtiments et travaux publics (BTP). Il a remporté régulièrement les marchés
publics avec la bénédiction des commissions techniques et la complicité des
Départements de tutelle : adduction d’eau potable, route Kiffa-Kankossa,
construction de la nouvelle Université et du Marché-Capitale de
Nouakchott, ou encore le nouveau palais des Congrès El-Mourabitoune,
bâti pour accueillir le sommet de l’Union africaine qui s’est tenu en juillet
2018, pour plus de 1,4 milliard d’(anciens) ouguiyas (34 millions d’euros).
Que le palais des Congrès déjà existant, ainsi que le nouveau, soient appelés
à rester vides une bonne partie de l’année semblait alors un détail.

Alors que le président de la République se félicitait lors d’un discours à
Nouadhibou en 2012 d’avoir mis fin au système de passation des marchés
par entente directe (de gré à gré), la Cour Centrale des Marchés avait à
l’époque contredit ses propos, rappelant qu’en 2011, sept marchés gré à gré
avaient été enregistrés, financés sur le budget de l’État. Encore en juillet
2017, des membres du Sénat accusaient le gouvernement d’avoir octroyé
dans des conditions douteuses des marchés de gré à gré, sur lesquels
l’exécutif refusait d’ailleurs d’apporter des éclaircissements en dépit des
convocations parlementaires. En décembre 2017, le pouvoir a su imposer
Zeïne Abidine (encore lui) à la tête de l’Union Nationale du Patronat



Mauritanien (UNPM), après avoir allègrement « arrosé » plusieurs grosses
fédérations patronales pour mieux s’assurer leur soutien28. Et le cas de
Zeïne Abidine n’est que la partie émergée de l’iceberg, les proches du
pouvoir favorisés dans les marchés publics étant nombreux, par exemple
dans l’exploitation de la mine de Tasiast, dont la sous-traitance est réservée
à l’homme d’affaires Ismael Hassanah.

Autre cas emblématique : l’acquisition frauduleuse de biens immobiliers
(induisant parfois l’expropriation et l’expulsion de familles mauritaniennes)
impliquant le président via l’un de ses hommes de main, Cheikh Ridha,
chef religieux controversé impliqué depuis 2013 dans de nombreuses
arnaques immobilières. Durant les trois dernières années du mandat d’Aziz,
des blogueurs ont dénoncé en vain les opérations opaques menées depuis
des années par Ridha, dont les sommes détournées (estimées à 70 milliards
d’anciens ouguiyas, soit environ 200 millions de dollars). À ces affaires se
sont ajoutées, à quelques mois de la fin de son mandat, la mystérieuse
somme de deux milliards de dollars, précieusement conservée dans des
comptes bancaires basés aux Émirats arabes unis, et dont l’existence a été
révélée par un gel du compte par les autorités américaines ‒ mais qui
pourrait appartenir à l’ancien président Aziz29.

Outre les circuits occultes qui ont permis aux proches du président de
s’enrichir30, on peut souligner l’absence de stratégie dans les politiques
d’investissement. Ni vision en termes de politique industrielle (à l’exception
des industries extractives de type rentier…), ni ambition pour le système
d’éducation ou de santé, ni réflexion sur les partenariats sous-régionaux à
tisser, notamment avec les voisins subsahariens. Les gisements pétroliers
découverts au large des côtes mauritaniennes, dont l’extraction s’est
amorcée en 2006, de même que les réserves de gaz naturel off-shore
trouvées en 2003 et en 2010, ont laissé croire aux militaires au pouvoir
qu’un boom économique s’annonçait et que l’argent allait couler à flots, ne
les incitant pas à engager des investissements de long terme. Le miracle
économique n’a pas eu lieu, en dépit de la forte croissance qui a marqué le
premier quinquennat d’Aziz. Et sur les secteurs stratégiques, aucun chantier
pertinent n’a réellement été entrepris.

Le pays, qui possède parmi les eaux les plus poissonneuses du monde
grâce à un écosystème littoral exceptionnel (dont le Parc National du Banc
d’Arguin est l’un des symboles), a vendu des droits de pêche importants à
l’Union européenne et au Japon dans les années 9031, et en 2014 à la Chine



qui pratique pourtant le chalutage en eaux profondes, désastreux pour
l’environnement. Parallèlement, pour des raisons purement politiques, le
durcissement de la réglementation relative à la pêche artisanale pratiquée
par les Sénégalais a entraîné non seulement le départ de nombre d’entre
eux, en 2017-2018, mais aussi, par contrecoup, une hausse des prix du
poisson sur le marché mauritanien.

Le pouvoir n’a absolument pas amorcé les réformes pour moderniser le
secteur agro-alimentaire national, alors que la production agricole reste
largement inférieure à ce qu’elle pourrait être, uniquement pratiquée dans la
vallée du fleuve Sénégal et dans les oasis. Pourtant, l’activité agricole étant
la principale source de revenus pour près des deux tiers des ménages
mauritaniens, l’impact d’investissements dans ce domaine serait direct et
significatif. Tout comme l’est l’impact des crises. La sécheresse
exceptionnelle qui a frappé la quasi-totalité du pays en 2017, avec des
déficits pluviométriques jamais égalés depuis une décennie, est venue
rappeler la fragilité des filières agropastorales mauritaniennes, et avec elle
les menaces que fait peser à terme le changement climatique sur ces vastes
espaces semi-désertiques sahéliens. En effet, la descente des troupeaux
d’élevage vers le sud et l’exode rural en cas de crise agro-alimentaire
provoqueraient une pression sur la terre et des phénomènes de
bouleversements démographiques dramatiques, comme une répétition
aggravée des grandes sécheresses qu’a déjà connues le pays dans les années
70 et 80. Face à cette situation, avec tout le danger que cela comporte, aussi
bien pour les populations que pour le cheptel, on assiste à une démission
honteuse du gouvernement, sous Aziz comme sous son successeur.

En 2018, la Mauritanie se situait toujours en bas du tableau mondial en
matière d’indicateurs « classiques » de développement, avec un IDH32 de
0,513 (167ème rang mondiale en 2017). En 2015, l’espérance de vie restait
inférieure à 63,5 ans, et en 2016 la mortalité infantile était de 53 enfants
pour 1 000. En 2015, à peine plus d’un Mauritanien sur deux était considéré
comme alphabétisé. Le taux de chômage dépasse la barre de 30 % des
actifs. Les raisons d’une telle situation sont multiples, et si pour la plupart,
elles tiennent à des dynamiques antérieures à 2008, elles ont largement été
entretenues au cours des onze années de règne du président Aziz, en dépit
des discours du chef de l’État qui, en début de premier mandat, fustigeait
« la gabegie et la mauvaise gestion » de ses prédécesseurs, promettant de
« nombreux et importants projets de développement ».



Les infrastructures et services de santé, déjà mauvais auparavant, n’ont
pas connu la modernisation nécessaire pour répondre à l’explosion
démographique33 et aux besoins du pays. Quant au système éducatif, il
poursuit lentement mais sûrement son effondrement. Il constitue
l’expression la plus profonde des inégalités sociales du pays, avec d’un côté
un développement d’écoles privées financièrement inaccessibles à la
majorité, et de l’autre un enseignement public désastreux et fréquenté par
les classes pauvres. Signe du peu de cas que faisait l’exécutif de
l’enseignement public, l’État mauritanien a organisé en 2016 la vente aux
enchères, sans consultation publique préalable, de six terrains sur lesquels
se situaient des écoles publiques, dans le centre-ville de Nouakchott34. La
part du PIB consacrée à l’éducation, qui était passée de 2,5 à 3,5 % du PIB
entre 1999 et 2013, était retombé à 2,63 % en 2016 ‒ alors que le nombre
d’élèves augmente d’année en année, avec un taux de 4,67 enfants par
femme en moyenne en 201635.

La problématique de la langue d’enseignement vient encore ajouter une
épine dans le pied de l’école. La politique d’arabisation amorcée il y a
plusieurs décennies, poursuivie sous Aziz, a pénalisé des générations
d’élèves et d’étudiants négro-mauritaniens francophones, et fait chuter
qualitativement un édifice déjà fragile. À un recrutement des enseignants
publics dont la médiocrité n’est contestée par personne, et à un taux élevé
d’absentéisme des maîtres et des professeurs, s’ajoutent des classes
dépassant souvent la centaine d’élèves. Par la force des choses, leur déroulé
s’assimile parfois plus à une forme de garderie qu’à une vraie leçon d’école
stimulante et de qualité. Comme si cela ne suffisait pas, le pouvoir a pris la
décision, sous la présidence Aziz, d’empêcher tout enfant à partir de 10 ans
de passer un examen s’il ne dispose pas d’une carte d’identité nationale. En
même temps, les parents dont l’obtention de l’état civil conditionne celui de
leurs enfants ont été empêchés, pour des raisons parfois discriminatoires, de
se recenser. Le taux de réussite au baccalauréat tourne chaque année autour
de 10 %, et même pour les admis, le niveau est globalement catastrophique,
pour les francophones comme pour les arabophones. Les dirigeants, eux-
mêmes rarement caractérisés par leur amour et leur connaissance des lettres
et des sciences, et qui ont contribué à mettre à mal le niveau, envoient leurs
enfants dans des écoles privées ou lesdites « écoles d’excellence », ou
étudier à l’étranger. Pour les autres, une éventuelle ascension sociale est le
plus souvent compromise.



À l’éducation et à la santé, à l’agriculture vivrière et à la pêche
artisanale, le pouvoir a privilégié une politique de grands travaux, avec des
ouvrages d’ampleur, la plupart du temps surfacturés et octroyés dans des
conditions opaques. Souvent, ces chantiers servent la propagande du
pouvoir qui vise à présenter le pays comme une nation arabe. C’est le cas
par exemple du nouvel aéroport de Nouakchott, inauguré en 2016 et baptisé
Oumtounsy (du nom de la bataille du même nom, livrée le 18 août 1932,
dans le contexte de la résistance à la colonisation française36). D’une
capacité de deux millions de voyageurs par an, alors que les besoins annuels
du pays se limitent à 120 000 passagers seulement, son existence même et
le montage qui a permis son financement laissent songeur37. À Nouadhibou
aussi, l’Autorité de la Zone Franche créée en 2013 a été dotée de moyens
conséquents pour attirer les investisseurs étrangers, et de grands chantiers y
sont déjà ouverts. Mais c’est surtout la ville de Nouakchott qui est
emblématique de ces travaux pharaoniques, pensés sans réflexion aucune
sur l’aménagement urbain et sans lien avec les besoins de la population.

Pays de paradoxe, la Mauritanie voit toujours les urgences politiques en
décalage avec les véritables enjeux de société. Tout repose dans
l’apparence, le superflu, tout est théâtre. Une comédie. À l’image de ce qui
s’est vu à la veille de grands sommets internationaux organisés à
Nouakchott, comme le sommet de la Ligue arabe en juillet 2016, ou celui
de l’Union africaine en juillet 2018 : les travaux d’aménagement urbain
sont menés à la va-vite, dans l’urgence, avec une voirie le plus souvent
dysfonctionnelle, et ils ne concernent que les quartiers riches du centre et du
nord de la ville, où circulent les diplomates étrangers de passage et où
vivent les classes aisées. Sans parler du déplacement pur et simple des
ordures du centre-ville vers les quartiers périphériques, pauvres et très
majoritairement peuplés de Noirs (le long de la route des PK, à Tarhil, à Dar
el-Beida, etc.), lors du sommet de l’Union africaine : comment interpréter
cela autrement que comme la démonstration que le pouvoir en place
considère bien les habitants de ces quartiers comme des sous-citoyens qui
peuvent vivre au milieu des déchets ?

Le pouvoir a vécu pendant des années dans l’illusion d’une croissance
économique de façade (en berne depuis 2015, de surcroît) qui ne s’est pas
traduite par une amélioration du bien-être pour les Mauritaniens. Le
lancement de nouvelles centrales électriques (solaires, au fuel lourd ou au
gaz) à Nouakchott et dans l’intérieur depuis 2013 est à cet égard illustratif,



puisque celles-ci servent bien souvent à exporter le surplus d’électricité vers
le Sénégal et le Mali, alors qu’un effort devrait déjà être mené pour
parachever l’électrification de l’ensemble du pays. Y compris parfois des
zones à la périphérie de la capitale, plongées dans l’obscurité la plus
complète dès la nuit tombée. La signature le 9 février 2018 à Nouakchott de
l’Accord de Coopération Inter-États (ACI) entre la Mauritanie et le Sénégal,
portant sur le développement et l’exploitation des réserves du champ gazier
« Grand Tortue/Ahmeyin-GTA », indiquait bien l’orientation du
gouvernement mauritanien, en attente perpétuelle d’une manne
providentielle par la rente des industries extractives. Pour rappel, ce
réservoir offshore transfrontalier, estimé à environ 425 milliards de m3, sera
développé et exploité par un consortium constitué de Kosmos ENERGY et
British Petroleum (BP), le début de sa production étant attendu pour 2021.

La situation des routes est également emblématique. Souvent surnommé
le « président des goudrons » par ses concitoyens, Mohamed Ould Abdel
Aziz a effectivement fait augmenter le réseau routier dans son pays. Dans la
capitale comme dans les régions de l’intérieur, un effort non-négligeable a
été mené pour désenclaver certains territoires. Mais même là, il y aurait
beaucoup à redire. Tout d’abord, certains des goudrons réalisés sous les
mandats d’Aziz étaient en réalité déjà prévus avant le putsch de 2008,
comme l’axe Kaédi-Sélibaby-Gouraye qui a favorisé le désenclavement de
la région méridionale du Guidimakha. Ensuite, des régions entières,
notamment Hodh Ech-Chargui et Hodh El-Gharbi, frontalières du Mali,
restent encore largement isolées. Or, compte tenu de leur niveau de pauvreté
et de l’instabilité du nord du Mali voisin, leur désenclavement devrait être
une priorité absolue pour le gouvernement. Enfin, la qualité de nombreuses
routes ‒ bâties ou non sous l’ère Aziz ‒ est sujet à caution, et parce qu’elles
se dégradent rapidement (ce qui questionne la transparence des marchés
publics qui ont permis leur construction), et parce que certains travaux
semblent s’éterniser et rendent la vie infernale pour les usagers et les
riverains. Ainsi, la route dite de l’Espoir, ou Transmauritanienne, qui
permet de gagner la frontière malienne par les deux Hodh de l’Est
mauritanien, est largement dégradée, et les accidents mortels y sont
fréquents, rien qu’entre Nouakchott et Aleg, dans la région du Brakna.
Quant à la mise à niveau de la route entre Nouakchott et Rosso, elle a
piétiné pendant des années et ne s’est achevée qu’en 2020, illustrant le peu
de cas que le régime fait de ses relations avec le Sénégal voisin ‒ on attend



d’ailleurs toujours la construction d’un pont au poste-frontière de Rosso. À
l’image de l’ensemble des infrastructures et des services publics, la mise en
place des routes se fait selon le bon vouloir du chef, arbitrairement, sans
prise en compte de l’intérêt général.

Changement de visage, même régime

Comme dit au chapitre précédent, le pouvoir a fait montre de formes
diverses de pression à l’égard de l’opposition politique, notamment du parti
Tawassoul, après les élections législatives et locales de 2018 ‒ et donc en
amont de la présidentielle du 22 juin 2019, pour laquelle les islamistes n’ont
d’ailleurs pas présenté de candidat issu de leurs rangs. Étrange fin de règne
donc, loin du temps où Ould Abdel Aziz accueillait devant les grilles de son
palais des foules de manifestants islamistes exigeant la peine de mort contre
Biram Dah Ould Abeid, après des autodafés touchant à des œuvres du rite
malékite, et contre le blogueur Mohamed Ould M’Kheitir, accusé de
blasphème. Loin également de l’époque où des prêcheurs wahhabites
saoudiens venaient propager leur doctrine et financer des mosquées un peu
partout dans le pays, sans contrainte aucune ‒ cette réalité ne semble
toutefois pas remise en cause, et d’ailleurs les pressions exercées contre
Tawassoul en 2018 pourraient bien avoir été le fruit d’une demande de
l’Arabie Saoudite en ce sens (visant en fait, par contrecoup, le Qatar), plus
que le résultat de la propre réflexion du président de la République.

Au crépuscule du règne d’Aziz, la situation politique de la Mauritanie
s’avérait, à bien des égards, inquiétante. Le fait même que le cousin (et
ancien soutien) du président Aziz, Mohamed Ould Bouamatou, milliardaire
puissant exilé pendant dix ans au Maroc, ait été souvent désigné par les
médias comme l’« ennemi numéro 1 » du chef de l’État, en disait long sur
l’état de l’opposition dans le pays. À l’image d’un Fethullah Gülen en
Turquie, Bouamatou, qui faisait l’objet d’un mandat d’arrêt lancé le 1er

septembre 2017 par la Justice mauritanienne (pour corruption et évasion
fiscale), a mené pendant plusieurs années une « guerre » judiciaire,
politique et médiatique contre Aziz. Il était accusé d’avoir versé plusieurs
dizaines de millions d’ouguiyas à des banquiers, hommes d’affaires,
syndicalistes et acteurs de la société civile ‒ les soupçons entourant le
versement d’argent à une douzaine de sénateurs ne sont évidemment pas
anodins, compte tenu de l’opposition qu’a manifestée le Sénat à la réforme



constitutionnelle voulue par le président en 2017. Cette rivalité entre Aziz
et son cousin, entre un pouvoir politico-économique et un autre, a certes
occupé les discussions des salons nouakchottois, mais s’est avéré de fait
très éloigné des préoccupations quotidiennes du Mauritanien lambda.

Le maintien du régime, malgré le changement de dirigeant en 2019,
apparaît à contre-courant des processus de démocratisation parfois
laborieux qui ont eu lieu dans la sous-région ces dernières années. En 2011
en Tunisie, en 2014 au Burkina Faso, en 2017 en Gambie, en 2019 en
Algérie, et jusqu’au Soudan, les peuples ont mis fin à des règnes
despotiques, en place parfois depuis les années 80. Au Sénégal en 2012, les
urnes ont répondu par une fin de non-recevoir aux tentatives d’Abdoulaye
Wade de s’accrocher au pouvoir, en briguant justement un troisième mandat
‒ ce que la Constitution ne lui permettait théoriquement pas.

En Mauritanie, on constate en 2019 un changement de visage à la tête de
l’État, qui signifie des jeux de chaise musicale à la tête du gouvernement,
des administrations et entreprises publiques. Mais le maintien d’un système
inégalitaire et aux mains des militaires s’est confirmé : le nouveau
président, chef d’état-major sortant et général de division Mohamed Ould
Cheikh Mohamed Ahmed, dit Mohamed Ould Ghazouani, était l’ami de 40
ans d’Ould Abdel Aziz (ils se sont rencontrés à Meknès, au Maroc, durant
leur formation militaire en 1980), et il était connu pour sa discrétion et sa
fidélité au président. Lors de la convalescence d’Aziz à l’automne 2013,
c’est lui qui avait de facto assuré l’intérim à la tête de l’État. Même si
Ghazouani pouvait apparaître moins sanguin, d’une certaine manière plus
consensuel que Mohamed Ould Abdel Aziz (qu’il a déjà mis à l’écart
malgré ses tentatives de retour en janvier 2020), son accession à la fonction
suprême n’en a pas moins signifié une continuité claire du pouvoir des
militaires.

Les défis de la Mauritanie sont connus : la modernisation de son
économie, la démocratisation de ses institutions, la neutralité de
l’administration et la lutte contre la corruption à tous les niveaux, le
renforcement de l’État de droit (une étape incontournable pour faire cesser
les pratiques de clientélisme et de réseautage qui consacrent le règne de
l’arbitraire) et la réforme du code pénal pour le mettre en conformité avec
les conventions internationales signées par le pays, l’investissement dans la
santé, ou encore le redressement du système éducatif. S’ajoute la lutte
contre les conservatismes facteurs d’inégalités et de violations des droits



humains. Cette lutte-ci touche à la question de l’esclavage et du système de
castes, mais également à celle des droits des femmes, dont la condition reste
largement problématique. Souvent victimes de violences en face desquelles
le pouvoir se montre indifférent et la législation insuffisamment sévère, la
plupart des Mauritaniennes sont soumises tout au long de leur vie à un
contrôle social qui va jusqu’à une mainmise sur leur corps. Exemples parmi
tant d’autres, rappelons que les cas d’excisions touchent toujours de 66 à
72 % des Mauritaniennes38, et qu’au moins un tiers des femmes sont
mariées avant l’âge de 18 ans (14 % avant 15 ans, selon UNICEF-
Mauritanie).

Le 5 mai 2017, Ely Ould Mohamed Vall, dirigeant de la junte militaire
entre 2005 et 2007, décédait à Zouerate, une ville du nord de la Mauritanie
connue pour ses activités minières (et où Tawassoul a remporté la mairie
lors des dernières municipales). Dans la nuit du 22 au 23 novembre 2020,
c’est Sidi Mohamed Ould Cheikh Abdallahi, civil qui a occupé le poste de
chef de l’État pendant la parenthèse démocratique de 2007-2008, qui, suite
à un malaise cardiaque, est décédé à Nouakchott. La disparition de ces deux
figures majeures de la transition avortée de 2005-2008 ‒ années pendant
lesquelles la Mauritanie a semblé prendre un temps d’avance sur ses voisins
maghrébins et subsahariens en termes d’ouverture démocratique ‒, en
ranimant le souvenir du putsch d’Aziz, invitait à s’interroger sur l’échec des
stratégies proposées depuis douze ans par l’ensemble des partis de
l’opposition et par la société civile. Quant à Sid Ahmed Ould Bneijara,
Premier ministre en 1980-1981 (sous la présidence d’Ould Haidalla),
partisan de la laïcité et qui s’opposa vainement à l’application de la Charia,
son décès en Espagne le 30 août 2017 (dans l’indifférence générale) a sonné
comme un rappel des défis que la République islamique de Mauritanie doit
encore relever en termes de mœurs et de libertés individuelles, contre les
conservatismes les plus divers et les plus rétrogrades.

Le plus probable est qu’un changement de régime (apparent ou réel)
surviendra d’abord, comme ce fut le cas en 2005, d’un tournant opéré par
l’institution militaire elle-même ‒ soit par un énième « coup », soit par
renoncement du pouvoir après un temps d’usure du parti présidentiel.
Qu’elles soient en faveur de la démocratie ou non, qu’elles soient de nature
politique ou pas, les forces s’opposant aux dirigeants actuels sont trop
faibles et diffuses pour être réellement menaçantes. Aziz et sa clique hier,
Ghazouani et ses proches désormais, ont su verrouiller à tous les niveaux



les manettes du pouvoir, et prévenir le réveil d’éventuels contre-pouvoirs. Il
semble difficile, dans le contexte actuel, de se montrer très optimiste pour
l’avenir.

24  Source :
http://www3.weforum.org/docs/GCR2018/05FullReport/TheGlobalCompetitivenessReport2018.pdf
25  Cf. l’article « Répartition des revenus : la Mauritanie meilleure élève de l’Afrique » publié en
octobre 2016 sur le site https://www.financialafrik.com/
26  Cf. l’article « Mauritanie, l’enfer du mercure » publié en octobre 2018 sur le site
https://mondafrique.com/
27  Cf. l’article « Mauritanie : Zeine Abidine, cet homme dont l’immense fortune vient du ciel »
publié en novembre 2017 sur le site https://mondafrique.com/
28  Cf. les articles « Guerre larvée entre pouvoir et patronat mauritanien » (juin 2016) et
« Mauritanie : un nouveau patron de patrons sur fond de contestation » (décembre 2017) publiés sur
le site http://afrique.le360.ma/
29  Cf. les articles « Mauritanie : Système de Ponzi ; Cheikh Ridha, un ‘érudit’ derrière la plus grosse
arnaque du pays » (mars 2019) et « Mauritanie : polémique ; à qui appartiennent les 2 milliards de
dollars gelés aux Émirats Arabes Unis ? » (mars 2019) publiés sur http://afrique.le360.ma/
30  Nous y reviendrons en conclusion de cet essai : sur demande de l’Assemblée nationale, une
commission d’enquête parlementaire a été constituée en janvier 2020 pour faire la lumière sur
l’attribution de plusieurs marchés suspects (vente de domaine de l’Etat, activités d’une société
chinoise de pêche…), mais également sur la gestion d’établissements publics tels que la SNIM, le
tout sous l’ère Aziz ; la société civile n’est pas en reste et s’est depuis mobilisée, puisqu’en
septembre 2020, un collectif de quatorze organisations s’est constitué partie civile dans ce processus
judiciaire en cours, qui touche à de vastes affaires présumées de corruption, gabegie et détournements
de fonds publics.
31  Cf. l’article « Les écueils du ‘partenariat’ : l’Union européenne et les accords de pêche avec
l’Afrique » publié dans le magazine Politique Africaine (2009/4) ‒ pages 23 à 42.
32  IDH : Indicateur de Développement Humain, un indice statistique créé par le Programme des
Nations Unies pour le Développement, et qui se fonde sur trois critères, à savoir le PIB par habitant,
l’espérance de vie à la naissance et le niveau d’éducation des enfants de 17 ans et plus.
33  La Mauritanie est passée de 3,408 millions d’habitants en 2008 à 4,42 millions en 2018, soit une
augmentation de la population de presque 30 % en dix ans (Source : Banque mondiale).
34  Source : Rapport sur la privatisation et vente de terrains d’écoles publiques en Mauritanie, soumis
par l’Association des Femmes Chefs de Famille, la Coalition des Organisations Mauritaniennes pour
l’Éducation et la Global Initiative for Economic, Social and Cultural Rights, présenté au Comité des
Droits de l’Enfant des Nations Unies à sa 79ème session du 17 septembre au 5 octobre 2018.
35  Source : Banque mondiale.
36  Plus précisément, il s’agit d’une escarmouche entre un groupe nomade du Trarza, alors allié à la
puissance coloniale française, et des membres de la tribu des Oulad Delim, venus du Río de Oro.
37  Cf. l’article « Comment Nouakchott a inventé l’extension de son centre-ville loin de la fièvre des
smart-cities » publié en janvier 2018 sur Le Monde Afrique : https://www.lemonde.fr/afrique/
38  Source : Organisation mondiale de la Santé (OMS).

http://www3.weforum.org/docs/GCR2018/05FullReport/TheGlobalCompetitivenessReport2018.pdf
https://www.financialafrik.com/
https://mondafrique.com/
https://mondafrique.com/
http://afrique.le360.ma/
http://afrique.le360.ma/
https://www.lemonde.fr/afrique/


2ème partie : 
La société civile 
mauritanienne : entre faiblesses 
structurelles et opportunités

 

Dans un contexte de régime militaire (renforcé après le coup d’État de
2008) et de société fortement marquée par le tribalisme, les inégalités
sociales et la persistance du système de castes, il peut aller de soi que
l’absence d’une société civile organisée, force de proposition et
d’imagination, peut constituer un sévère handicap pour l’avenir.

La nature même des acteurs associatifs étant héritée du droit civil de
l’ancien colonisateur, elle s’inscrit dans un mécanisme global de quête de
l’aide publique au développement, motivée par une logique de
« rattrapage » vis-à-vis de l’Occident, et dans un mode de gouvernance pas
toujours adapté aux réalités mauritaniennes.

Toutefois, dans ce paysage général très inégal (chapitre 1), des
initiatives et des dynamiques permettent d’opérer des changements ‒ par
exemple dans le domaine environnemental, des nouvelles technologies
(chapitre 3) ou pour lutter contre le chômage des jeunes et l’exode rural
(chapitre 4) ‒ ou d’organiser des résistances ‒ par exemple sur la question
de la préservation des ressources naturelles, ou encore celle de
l’accaparement des terres par l’État (chapitre 2).



Chapitre 1 ‒ La jeunesse peut-elle 
contribuer au changement ?

 

Par Jorge Brites.

« Je n’étais pas à l’atelier : ils n’offraient pas de per diem, ce n’était pas
intéressant. »

Cette phrase, prononcée à Nouakchott il y a quelques années par un
membre d’une organisation des droits humains vieille de presque 30 ans,
respectée et présidée par une personnalité plusieurs fois décorée, a de quoi
dérouter quiconque ne serait pas habitué au milieu associatif mauritanien.
Pour qui le fréquente, en revanche, elle doit sembler anodine, et sonne
comme un discrédit pour l’ensemble de la société civile39. Pourtant, dans un
contexte de régime militaire inchangé depuis la fin des années 1970 ‒ à
l’exception de la parenthèse de 2007-2008 ‒ et de système social fortement
marqué par le tribalisme et les inégalités, la nécessité d’une société civile
forte, capable de faire pression avec cohésion sur le pouvoir politique et de
proposer une vision alternative rassembleuse, pourrait apparaître d’une
certaine importance. En effet, l’action militante, le travail social, la création
artistique, les stratégies de plaidoyer, sont par nature porteurs de diversité et
reflètent davantage la complexité et la richesse du pays ‒ contrairement au
contrôle du pouvoir politique ou du pouvoir économique par quelques
familles. Mais dans cette Mauritanie qui comptabilisait plus de 8 000
associations rien qu’en 2014, l’impact et l’influence d’une société civile
active semble encore à démontrer. Ce qui a évidemment des conséquences
sur les plans politique et social.

En marge de l’Afrique du Nord et du Moyen-Orient, la Mauritanie a
échappé, en 2011, à la contagion révolutionnaire du Printemps arabe. Idem
en 2019 : quand Algérie et Soudan ont renoué avec l’expérience, entraînant
la chute de leur dirigeant respectif, en Mauritanie, Mohamed Ould Abdel
Aziz voyait son successeur désigné, Mohamed Ould Ghazouani, accéder à
la présidence de la République dans des conditions électorales pourtant plus
que contestables. Le pays ne supporterait pas non plus la comparaison avec
la plupart de ses voisins subsahariens, qui ont presque tous connu des
mobilisations populaires importantes ces dernières années à des degrés
divers, le plus souvent pour protester contre une candidature à un troisième



mandat du président sortant, ou encore pour dénoncer la corruption et les
insuffisances du gouvernement : Sénégal en 2012, Burkina Faso en 2014,
Gambie en 2017, Guinée en 2019, Mali en 2020… La Mauritanie abrite
pourtant la population la plus jeune de la région, avec près de 50,5 % des
Mauritaniens âgés de moins de 18 ans40 (environ 62 % âgés de moins de 25
ans). Alors pourquoi ce calme apparent ? Cette jeunesse, qui est loin d’être
épargnée par les difficultés sociales, peut-elle porter le vent de changement
qui a pu balayer, ailleurs, des régimes autoritaires vieux de plusieurs
décennies ?

Commençons par préciser que des jeunes mauritaniens ont bien tenté de
s’organiser dans la foulée du Printemps arabe, avec peu de succès. Une
première manifestation a eu lieu le 13 janvier 2011 à Nouakchott, la
capitale, et rassembla quelques milliers de personnes. Devant cette
mobilisation, le gouvernement promit une baisse de 30 % du prix des
denrées alimentaires. Le 17 janvier, un entrepreneur de 43 ans issu d’une
famille aisée, Yacoub Ould Dahoud, s’immolait par le feu à proximité du
palais présidentiel, en protestation contre les politiques du président
Mohamed Ould Abdel Aziz ‒ on est alors trois ans à peine après le putsch
qui a permis à ce dernier d’accéder au pouvoir. Quelques mouvements
sociaux émergeront par la suite, soutenus par des syndicats, rapidement
réprimés et qui ne donneront lieu pour l’essentiel qu’à des programmes
sociaux d’urgence aux impacts limités. Les contestations d’ordre politique
étaient alors portées par des jeunes réunis au sein du Mouvement du 25
février41, formé sur Internet. Leurs revendications, décrites dans un
programme concret en 28 points, portaient principalement sur le départ des
militaires au pouvoir, sur un système électoral plus juste et sur quelques
demandes sociales (création d’emplois, augmentation du salaire minimum à
73 000 anciens ouguiyas).

Compte tenu du nombre de gens insatisfaits par le pouvoir en place en
Mauritanie, il est pour le moins surprenant que ce mouvement n’ait jamais
réussi à prendre une véritable ampleur : les Haratines, descendants
d’esclaves de la communauté maure et particulièrement touchés par la
pauvreté en dépit de leur poids démographique (entre 40 et 50 % de la
population selon les estimations) ; les Peuls, Wolofs et les Soninkés,
victimes de violences intercommunautaires entre 1989 et 1991, et dont
certains attendent encore de récupérer leurs terres aux abords du fleuve
Sénégal, voire leur nationalité mauritanienne ; les éleveurs et agriculteurs



(issus de toutes communautés) victimes de la politique d’accaparement des
terres par l’État, qui les revend à des sociétés des pays du Golfe ou à de
riches entrepreneurs mauritaniens ; les femmes, dont la condition laisse
largement à désirer et qui sont victimes d’une explosion des violences à leur
égard ces dernières années (rappelons au passage que la criminalisation du
viol fait toujours l’objet, en 2021, d’un flou juridique en Mauritanie) ; les
démocrates opposés à la présence de militaires dans la vie politique ;
l’opposition politique historique… Tout ce petit monde fait, mis bout à
bout, une masse de gens mécontents qui aurait de quoi inquiéter le pouvoir
s’ils parvenaient à s’accorder sur un projet de société et sur une stratégie de
lutte.

L’absence de front contestataire unifié

Alors, que manque-t-il ? Bien des choses, sans doute. Pour rappel, depuis
plusieurs années se sont créées en Mauritanie bon nombre d’associations au
niveau des villages, pour faciliter les demandes d’autorisation auprès des
autorités publiques lorsque devaient s’organiser des évènements culturels.
Plus récemment, notamment depuis 2013, s’est développé un tissu
associatif important en milieu urbain, porté en grande partie par la jeunesse,
en réponse aux carences des autorités publiques (l’État et les mairies
notamment). Par exemple lorsque survenaient des inondations suite à de
fortes pluies, comme ce fut le cas à Nouakchott dans les quartiers Basra et
Socogim ou encore pour des opérations d’assainissement et de ramassage
des ordures dans tel ou tel quartier. Ces associations, souvent portées par
des jeunes figures plus ou moins charismatiques capables de mobiliser leurs
consœurs et confrères dans leur quartier, sont rarement reconnues par l’État
‒ dans la mesure où le processus de reconnaissance n’est pas déclaratif et
peut durer des mois, voire des années en fonction des relations dont vous
disposez au sein de l’administration, et parfois du bakchich que vous êtes
disposé à donner.

Surtout, dans la durée, elles peinent à construire une vision et une
stratégie d’action qui leur permette d’interpeler les autorités publiques, au-
delà de leurs actions ponctuelles. Avec le temps, le chômage chronique
aidant, bon nombre de ces associations servent de tremplin pour accéder à
des financements provenant de la coopération internationale ‒ les bailleurs
de fonds et ONG s’intéressant de plus en plus aux thématiques liées à la



jeunesse, en particulier depuis les mouvements du Printemps arabe qui ont
rappelé qu’une masse de gens en colère et en pleine possession de leurs
moyens physiques était capables de déstabiliser des systèmes corrompus
(mais aussi parce que les bailleurs associent facilement la jeunesse au
terrorisme, et entendent donc prévenir les risques de radicalisation ou
d’embrigadement religieux).

Regardons du côté des jeunes mauritaniens, justement, qui comme
partout représentent naturellement à la fois le présent et l’avenir de leur
pays. Le moins qu’on puisse dire est qu’ils ne sont pas en reste pour ce qui
est des difficultés quotidiennes et des obstacles à leur épanouissement
personnel. On peut citer en premier lieu leur situation sociale, qui leur offre
peu de perspectives professionnelles sérieuses en raison d’une éducation
scolaire de mauvaise qualité et d’un chômage important. De fait, l’École
publique mauritanienne est devenue un vecteur d’exclusion et d’inégalités :
l’analphabétisme toucherait plus du tiers des 15-24 ans42 ; l’éducation
secondaire (collège et lycée) progresse mais reste inaccessible à de
nombreux jeunes (le taux d’achèvement de l’école primaire en 2013 était de
71 %43), en tête desquels les filles pauvres et issues de zones rurales.
L’accès à l’enseignement supérieur, quant à lui, reste embryonnaire (moins
d’un jeune sur 20), et là encore, les jeunes femmes y sont minoritaires. Il en
résulte de grandes difficultés à accéder à des emplois qualifiés et à
améliorer les conditions de vie. Les statistiques varient fortement d’une
source à l’autre, mais d’aucuns évoquent un chômage touchant jusqu’à un
jeune sur deux, voire deux sur trois. En outre, bon nombre d’entre eux n’ont
accès qu’à des emplois précaires et peu professionnalisant, dont de
nombreux stages (non rémunérés).

Ces difficultés concernent à peu près tous les jeunes, quelle que soit leur
communauté d’appartenance. Des privilèges existent certes pour des
familles aisées appartenant à certaines castes et à certaines tribus, mais
globalement, ces problèmes que rencontre la jeunesse transcendent les
clivages communautaires. Pour une raison simple : l’économie
mauritanienne, aujourd’hui, n’est pas en mesure de pourvoir des emplois
aux milliers de jeunes qui entrent chaque année, pour la plupart mal formés
par un système éducatif défaillant, sur le marché du travail. Pourtant, un
regard sur la composition du Mouvement du 25 février, ou de n’importe
quelle autre initiative visant à revendiquer des droits pour la population,
laisse de suite perplexe. Les organisations politiques, militantes ou



associatives caractérisées par une mixité sociale et communautaire sont
rares, nous y reviendrons. Les Maures de leur côté, les Peuls également, les
Soninkés entre eux, et les Haratines à l’écart. Et dans l’ensemble, les gens
s’accordent à dire que cette séparation s’est accentuée au cours des trente
dernières années. Au final, et bien que la somme de chaque groupe
insatisfait par le pouvoir en place aurait dû suffire à le menacer, chacun
d’eux, à de rares exceptions près, travaille largement pour lui-même, défend
ses propres intérêts sans réelle concertation avec les autres. Un mouvement
comme celui du 25 février avait pourtant l’ambition de porter les
revendications politiques de toutes et tous, mais il faut reconnaître qu’il a
bien peu rassemblé.

L’exemple du collectif Touche pas à ma nationalité est très illustratif de
ce communautarisme ambiant. Né en 2011, cette organisation souhaitait
protester contre les modalités du recensement en cours à l’époque, qu’il
jugeait discriminatoire à l’égard des populations noires de Mauritanie. Ses
revendications étaient et sont toujours légitimes devant un processus
dissuasif à l’encontre des citoyens peuls, wolofs et soninkés qui
souhaitaient régulariser leur situation et recouvrer leur nationalité suite aux
violences et aux déplacements de population en 1989-1991. D’autant que la
question du recensement est venue s’ajouter au traitement dégradant, voire
raciste, dont sont victimes depuis longtemps les communautés négro-
mauritaniennes du pays. Pour autant, le collectif Touche pas à ma
nationalité n’a jamais vraiment tenté de faire le pont entre son combat et les
revendications des Haratines contre l’esclavage et pour la fin des
discriminations. Alors même que bon nombre de familles issues de
l’esclavage traditionnel ne disposent pas de papiers, compliquant leur
émancipation, la scolarisation des enfants, etc. Cette absence de dialogue
entre groupes discriminés ne peut évidemment que pénaliser, au final,
chacun d’eux. De même que l’absence de dialogue avec les Maures de
bonne volonté et soucieux de vivre en paix dans leur pays. Ou encore avec
les citoyennes et citoyens de basse caste sociale (telles que celle des
forgerons chez les Maures), qui demandent aussi une égalité réelle entre
citoyens. Car les Maures, contrairement à certaines idées reçues, ne
constituent pas une communauté socialement homogène mais avec ses
inégalités ‒ un regard sur des quartiers de Nouakchott tels que la commune
de Dar Naim, qui concentre une grande pauvreté, y compris chez de
nombreuses familles maures, suffit à s’en convaincre.



Les raisons d’un échec

L’État mauritanien a su, avec succès et dès 2011, diviser le Mouvement du
25 février en ralliant certains de ses leaders, notamment en leur offrant des
postes à responsabilité. Le mouvement a donc souffert de l’image de ses
militants eux-mêmes, en raison de l’opportunisme de ceux qui l’ont quitté.
Mais il souffre aussi de l’image de ceux qui y sont restés. À tort ou à raison,
ses membres sont perçus par bon nombre de gens comme des jeunes
privilégiés, hors des réalités, qualifiés de « petits bourgeois » ou de « fils à
papa ». Cette perception n’est peut-être pas juste (d’autant qu’en Tunisie ou
ailleurs, on se doute bien que les blogueurs et étudiants dans la rue n’étaient
pas tous eux-mêmes issus des classes les plus pauvres, et cela ne retirait
rien à leur audace et à leur action), mais il n’empêche qu’elle est réelle.

Ajoutons que le mouvement était le fait, essentiellement, d’une jeunesse
urbaine résidant en centre-ville. Or, beaucoup des difficultés rencontrées par
les jeunes (déscolarisation, chômage, exclusion des processus de décision,
consommation de drogues, petite délinquance, etc.) sont pour la plupart
encore accentuées en zone rurale et surtout dans les quartiers périphériques
de Nouakchott, où se développent diverses formes de violences (agressions,
rafles de la police, etc.).

Peut-être parce qu’il avait conscience du caractère potentiellement
explosif d’une jeunesse délaissée, le pouvoir lança à l’époque quelques
initiatives à son endroit. Le président Ould Abdel Aziz mit ainsi en place,
en 2015, un Haut Conseil de la Jeunesse (HCJ). Initialement prévu pour être
confié à un groupe de jeunes indépendants, il est finalement supervisé par
un Conseil interministériel, ce qui est sans doute révélateur de l’état d’esprit
qui semble guider les pouvoirs publics dès lors que l’on parle des jeunes
générations : la jeunesse ne doit pas gagner en parole, elle ne doit pas
acquérir d’espaces de réflexion et d’expression. Elle doit être encadrée,
surveillée, chapeautée. Depuis plusieurs années, avaient été également mis
en place des réseaux départementaux et régionaux d’associations de jeunes,
plus ou moins chapeautés par le ministère de la Jeunesse et des Sports, mais
qui s’avèrent des réseaux clientélistes dans les quartiers, le plus souvent
tenus par des jeunes pro-pouvoir prétendant faire l’interface entre les
autorités et la jeunesse.

Les enjeux liés à la jeunesse sont vifs et la plupart des acteurs en sont
aujourd’hui conscients. Même les coopérations françaises, allemandes, de



l’Union européenne et certaines ONG nationales et internationales (Grdr,
Caritas Mauritanie, EcoDev, etc.) prennent l’initiative depuis quelques
années d’axer leurs activités de coopération sur cette thématique de la
Jeunesse. Mais les préoccupations des jeunes sont avant tout sociales. Et
ailleurs dans le monde arabe de manière plus large, les revendications
politiques ont pu aboutir parce qu’elles rejoignaient une contestation qui,
bien souvent, était d’abord sociale. Or, le Mouvement du 25 février n’a pas
su incarner l’image d’un mouvement à vocation sociale prétendant parler au
nom des habitants pour améliorer leurs conditions de vie. De façon
révélatrice, il n’a par exemple développé à peu près aucune relation avec les
syndicats de travailleurs, alors même que ceux-ci avaient joué un rôle
essentiel dans la Révolution en Tunisie. Pas même avec la Confédération
Générale du Travail en Mauritanie (CGTM), principale centrale syndicale
du pays, qui revendique environ 35 000 adhérents. La grève des salariés de
la Société Nationale Industrielle et Minière (SNIM) de Mauritanie,
survenue en début 2015 et localisée à Zouérate, dans le nord du pays44, a
pourtant montré qu’un mouvement social tenace, dans un secteur clé de
l’économie, pouvait sérieusement déranger le pouvoir.

En outre, l’appellation-même du mouvement, qui faisait référence à la
vague de contestation en cours dans la plupart des pays du monde arabe
début 2011, était d’emblée inadaptée. Cela, compte-tenu de la composition
du pays, où les Maures doivent composer avec de nombreux citoyens qui ne
s’identifient pas culturellement avec le monde arabe. Résumer la
Mauritanie à une nation arabe semble une position intellectuelle difficile à
défendre. Ou du moins n’est-elle pas uniquement cela. De même qu’elle
n’est pas qu’un pays d’« Afrique noire ». Nous reviendrons sur ce point
postérieurement, le pays est le condensé de multiples influences, de la
présence berbère préislamique, de l’arabisation, du royaume des
Almoravides, de celui du Ghana, etc. Elle est et reste un pays inclassable,
car le Sahel a aussi développé ses propres spécificités sociales et culturelles,
distinctes des sociétés strictement nord-africaines ou subsahariennes.

On comprend dès lors que la référence à des mouvements
spécifiquement arabes ne parle pas à tout le monde ‒ et en premier lieu aux
communautés négro-mauritaniennes. Il est même à parier que ces dernières
ont été plus sensibles par exemple aux mouvements de protestation qui ont
eu lieu en 2012 au Sénégal (en réaction à la candidature du président
Abdoulaye Wade à un troisième mandat), ou encore en octobre 2014 au



Burkina Faso (dans le contexte du départ de Blaise Compaoré, après 27 ans
de pouvoir).

Compte tenu de la configuration mauritanienne, tout mouvement
politique se voulant réellement inclusif et cherchant à présenter un front
large et uni de contestation devra trouver ses propres références nationales.
Des références accessibles à toutes les communautés, et respectueuses des
revendications raisonnables des uns et des autres et du multilinguisme,
forcément. Car nulle expérience étrangère ne fera l’unanimité dans une
mosaïque aussi sensible (quatre millions et demi d’habitants qui font
cohabiter quatre langues nationales, et une société marqué par un système
de castes qui a la vie dure, et par la permanence de pratiques d’esclavage
dans certaines communautés).

Quid du rôle de la jeunesse ? Les impacts de l’aide publique au
développement sur le tissu associatif

La Mauritanie est un pays plein de paradoxes. En dépit de leur poids
démographique, le niveau de participation et d’influence des jeunes, filles
ou garçons, aux décisions reste très faible. C’est vrai pour la vie familiale
comme pour les affaires publiques. Cette exclusion est frappante dans les
espaces et mécanismes de gestion de la Cité (partis politiques, conseils
municipaux et même au sein des associations et organisations de la société
civile). À titre d’exemple, les jeunes sont quasiment absents des assemblées
élues45.

Ajoutons que le poids des traditions et la persistance d’un certain
déterminisme social ne facilitent pas leur libre expression. Il en résulte que
leurs attentes ne sont pas suffisamment écoutées et traitées, à la fois par les
pouvoirs publics et par la société, et que leurs difficultés perdurent dans un
état de frustration sociale et individuelle. Les jeunes femmes sont
particulièrement concernées, puisque les mêmes arguments utilisés par les
séniors pour marginaliser la parole des jeunes (manque d’expérience et de
compétence, manque de charisme et de leadership, etc.) s’entendent bien
souvent dans la bouche des jeunes hommes pour justifier la marginalisation
et l’absence de leurs consœurs. De manière générale, elles font l’objet d’un
contrôle social plus fort que les jeunes hommes et restent encore trop
souvent cantonnées aux seules fonctions du mariage, de la reproduction et
des tâches domestiques, ce qui rend plus difficile leur émancipation et leur



libre expression. Le caractère tabou de certains sujets, tels que la sexualité,
complique encore le traitement de nombreuses questions contribuant à leur
oppression physique et morale, comme le mariage précoce et forcé, le
harcèlement et les violences sexuelles, ou encore l’excision.

À noter que le tissu associatif fait face à une génération plus ancienne de
militants des droits humains, à la tête d’organisations non
gouvernementales, qui ne voient pas forcément d’un très bon œil la
concurrence de leurs cadets pour l’accès aux financements. En outre, leur
vocation humaniste semble avoir quelque peu faibli à mesure que leur mode
de vie s’accordait au rythme des prestations de service et des missions, des
per diem et des indemnités, « motivations » et autres émoluments
caractéristiques de la coopération internationale ‒ il faut dire que les
nouvelles générations s’y habituent elles aussi très vite46. On a là toute une
panoplie d’ONG de droits humains et prodémocratie, toujours fidèles au
poste lors des colloques et conférences tenus dans les hôtels nouakchottois.
Ces organisations, qui ont émergé il y a quelques années lors des phases de
détente avec le pouvoir ou de démocratisation, entretiennent depuis une
sorte de monopole de la représentation auprès du régime militaire et des
bailleurs de fonds internationaux. Et ce, malgré l’absence totale de
transparence et de vie démocratique dans leur propre fonctionnement
interne, et malgré l’absence de réflexion sérieuse sur les impacts réels de
leur (in) action en matière de droits humains et de démocratie. On observe
pourtant des dynamiques positives portées par les jeunes au niveau local,
avec un activisme associatif et des citoyens engagés dans des actions
bénévoles en faveur de la collectivité : cours de soutien scolaire, activités et
clubs culturels ou sportifs, actions d’assainissement dans leurs quartiers,
etc. Les associations et groupements de jeunes se sont ainsi multipliés ces
dernières années. Et certaines organisations se démarquent par un travail de
terrain discret mais bien réel, telles que Pairs Éducateurs. Mais la tangibilité
réelle des impacts de la société civile mauritanienne varie très fortement
d’un acteur à l’autre. D’un côté, on peut dire que la dynamique est bien
réelle, et bon nombre de jeunes actifs y contribuent de bonne foi. Même
sans reconnaissance par les autorités, des associations de jeunes
s’organisent et construisent leur légitimité auprès des habitants sur la base
de leurs actions concrètes, attestant à la fois d’un réel sens des
responsabilités et d’une forte motivation et capacité à défier les difficultés.
Ce sont ces jeunes, avec leurs qualités et leurs lacunes, qui représentent



l’espoir d’un changement tangible dans le pays sur le long terme. Ce sont
eux qui permettent de rester optimiste pour la suite.

D’un autre côté, force est de constater qu’un très grand nombre
d’associations de jeunes récemment créées ont tendance à répéter les
mêmes pratiques que leurs aînés, et connaissent des faiblesses similaires :
l’émiettement et le clivage du tissu associatif, un manque d’échanges de
bonnes pratiques et d’entraide, un leadership dilué entre plusieurs pôles qui
se voient comme concurrents, une absence de renouvellement de la
direction en interne (voire autoritarisme de la/du président), un manque de
stratégie d’action et de communication, l’insuffisance des ressources
techniques, matérielles et financières, un manque de transparence sur les
financements (dont l’obtention devient un objectif en soi, parfois au point
de détourner complètement l’association de sa thématique et de ses
objectifs initiaux), etc.

Des organisations de jeunes ont acquis avec le temps une visibilité
appréciable, justifiée par une présence sur le terrain, et ont multiplié les
thématiques d’intervention, brassant des sujets aussi variés que la santé,
l’alimentaire, l’entreprenariat, la culture, la lutte contre la radicalisation
religieuse ou de simples activités creuses de sensibilisation. Une telle
dispersion est faite pour s’assurer que l’association ne manquera aucune
opportunité de financement par d’éventuels bailleurs de fonds. Dans bon
nombre de ces « associations de jeunes » (mais pilotées par des gens de
moins en moins jeunes avec les années), le renouvellement du bureau de
l’association semble y être un non-sujet, et ce d’autant plus lorsque la
structure bénéficie d’une certaine visibilité, puisqu’alors elle devient un
tremplin et une carte de visite appréciable pour celle ou celui qui la préside
(et qui en monopolise souvent la représentation officielle, et donc les
avantages qui vont avec). À ce titre, un rappel de la répartition des tâches et
des contraintes de mandats, telles que prévues dans les statuts et le
règlement des associations, serait quelque peu nécessaire ‒ de même
qu’une relecture de la définition du titre de « président(e) », qui ne signifie
pas « monarque absolu(e) ». Cette posture souvent monopolistique et
autoritaire de jeunes s’autoproclamant « leaders » explique sans doute que
deux personnalités fortes ne cohabitent jamais longtemps dans la même
association.

Ce double-phénomène d’appropriation et de personnalisation des
associations est problématique. Il révèle les motivations réelles de bon



nombre d’activistes, qui semblent en contradiction avec l’esprit qui devrait
guider le tissu associatif ‒ et qui, seul, peut permettre une action collective
dans la durée. Quiconque fréquente le milieu associatif en Mauritanie
connaît bien la question qui vient systématiquement lorsqu’il est question
d’une association : « C’est pour qui, cette association ? » Sous-entendu : qui
en est le président ?

Au final, la posture étant l’essentiel, on assiste à une appropriation des
mêmes thèmes et du même vocabulaire par les associations, qui laisse
perplexe ‒ thèmes et vocabulaire souvent remis à la mode par les bailleurs
de fonds, en tête desquels l’Union européenne. Bon nombre de
Mauritaniens parlent même, à ce titre, de « caméléons » pour parler des
acteurs associatifs. Il en résulte un questionnement limité sur l’impact
véritable de leurs actions et de leurs projets. Dans le contexte du G5 Sahel,
le thème de la radicalisation (ou son excroissance, la « prévention de la
radicalité ») s’est par exemple imposé depuis quelques années, faisant
émerger bon nombre d’« experts », sans compétences réelles sur la
question. Autre exemple : l’entreprenariat, thème très en vogue, ce qui
s’explique par une demande récurrente des jeunes d’accéder à des
formations professionnelles et à un emploi durable dans une économie
amorphe. Plusieurs associations se sont appropriées le concept
d’« incubateur d’entreprises » et aspirent à accompagner en leur sein de
jeunes entrepreneurs. Elles n’hésiteront pas à affirmer qu’elles ont incubé
tel ou tel nombre de jeunes… sans préciser le nombre d’entreprises
(rentables) réellement créées à l’issue des processus d’incubation ‒ une
information que nul ne prend le soin de demander, soit par désintérêt, soit
pour ne froisser personne.

Dans cet univers développementaliste, « projets », « bénéficiaires »,
« partenaires techniques et financiers », « cadre logique »,
« sensibilisation » ou « conscientisation », « ateliers de démarrage » ou « de
clôture » deviennent des mots courants du vocabulaire, dont la remise en
question du sens paraîtrait un blasphème ‒ de même que le serait, à
l’occasion de n’importe quelle activité, l’absence de banderoles, de kits
pour les participants (comptant bloc-notes et stylos), de bouteilles d’eau en
plastique et de collations, de badges ou de listes de présence… et bien
évidemment, d’indemnités financières aux participants, les fameux per
diem.



Il est clair que la mise en compétition des associations, par le biais de
l’aide publique au développement, a des effets désastreux sur la culture
militante. En perpétuant une logique de « rattrapage » vis-à-vis des modèles
occidentaux et en fixant les priorités thématiques du tissu associatif, dans
un pays dépourvu d’autres sources de financement, la coopération
internationale (Nord-Sud) a une influence toxique sur la société civile. Elle
crée des habitudes et des usages en termes d’indemnités, de salaires et de
per diem. Elle promeut un certain vocabulaire47 et une certaine lecture des
problèmes. Ce faisant, elle écarte toute possibilité pour la plupart des
acteurs locaux de questionner le concept de « développement » (derrière
lequel on trouve l’idée de « rattrapage » vis-à-vis de l’Europe), et elle réduit
les marges de manœuvre des intellectuels qui souhaiteraient repenser
l’organisation politique et sociale en dehors de l’emprise intellectuelle de
l’Occident, puisqu’elle mobilise les énergies sur des projets et programmes
de développement qui constituent toute une économie, avec des emplois,
des carrières, etc. La nature même des organisations de type associatif,
importée du droit civil français, mériterait peut-être d’être repensée48.

Une communautarisation des associations et un militantisme limité, qui
pénalisent la lutte pour les droits

Les associations et les activistes de la société civile en général doivent
encore compter, dans leur réflexion et leur action, avec les menaces et les
freins nombreux qui se posent à eux en termes d’organisation, de liberté de
réunion et de liberté d’expression ‒ héritage du régime militaire (et qui
perdure encore aujourd’hui, sous le maquillage trompeur d’un État de droit
prétendument pluripartite). Nous l’avons dit, la création d’une association
n’est pas déclarative en Mauritanie, et nécessite une autorisation des
pouvoirs publics. À noter qu’en février 2021, un projet de loi sur les
associations, les fondations et les réseaux, transmis le 19 septembre 2020
par le conseil des ministres au Parlement, a été adopté, mais qu’à la fin de
l’année, elle n’avait toujours pas été traduite en décret et n’était, de fait, pas
appliquée sur le terrain. Cette loi vise à amender une législation très
restrictive en la matière (qui date de 1964), pour assurer la conformité du
droit mauritanien aux normes internationales sur la liberté d’association49.
Or, en passant d’un « régime de délivrance » du récépissé à un « système de
notification »50 qui maintient des restrictions excessives sur le droit des



personnes à constituer ou à agir au sein d’une association, et en laissant au
ministère de l’Intérieur le pouvoir de suspendre temporairement et sans
préavis une association51, cette loi demeure largement problématique. De
même que la marge d’intrusion qui est permise aux autorités à l’égard de
plusieurs points concernant les motifs de création d’une association ou
l’activité des organisations non gouvernementales52.

Un autre écueil de taille vient s’ajouter à tous ceux déjà évoqués : la
plupart des organisations de la société civile, à l’image de la société, sont
marquées par une forte communautarisation. Celle-ci est accentuée par un
usage peu équilibré des langues nationales ou du français. Les associations
de village (souvent pilotées par des gens habitant Nouakchott et ne s’y
rendant que ponctuellement) sont évidemment les plus marquées (ce qui est
logique, puisque les villages accusent souvent une composition
communautaire). Mais en réalité tous les domaines sont concernés : les
ONG sur les droits humains, les associations de jeunes travaillant sur
l’assainissement, celles du handicap, les mouvements féministes, les
syndicats de travailleurs, etc. Les exceptions sont rares, et touchent le plus
souvent les organisations ayant évolué en ONG de développement, qui
fonctionnent à peu près comme des entreprises et dont la priorité est de
recruter des agents sur la base de leurs compétences.

Si l’on ajoute à ce tableau le manque manifeste de motivation
idéologique de bon nombre d’activistes, les perspectives du milieu
associatif mauritanien ne semblent ni claires, ni positives. Il est certes
louable de constater la présence de jeunes sur le terrain, la pelle et la
brouette à la main, à se retrousser les manches pour nettoyer leur quartier,
ou à distribuer de la nourriture et des vêtements pendant la période du
Ramadan (quoique le nombre de selfies partagés sur les réseaux sociaux à
ces occasions laisse parfois songeur quant à leurs motivations réelles). Mais
il est bien regrettable que de ces actions collectives, ne ressorte aucune
réflexion plus poussée sur les inégalités sociales, sur la condition des
familles, sur l’économie de pénurie qui s’est installée dans les quartiers
périphériques de Nouakchott et dans des centaines de villages, ou encore
sur le manque de services publics. Le faible niveau d’instruction (résultant
de l’effondrement de l’École publique ces dernières années en Mauritanie)
n’aidant pas, il manque à cette jeunesse une politisation qui lui permette de
s’organiser en mouvement de contestation constructif, pour porter des
revendications claires et idéologiquement cohérentes.



Quant aux mouvements militants de jeunesse purement politiques, tels
que le Mouvement du 25 février, ou les noyaux marxistes et féministes, non
seulement leur nombre ne saurait peser sur la balance, mais encore leur
activité se résume-t-elle le plus souvent à des échanges sur les réseaux
sociaux et à quelques débats de cafés et de salons ‒ ce qui crée évidemment
un entre-soi intellectuel difficilement compatible avec la définition d’une
stratégie d’actions de terrain qui leur permette d’acquérir une légitimité
auprès des habitants, et par conséquent de se faire entendre.

Les associations proches des courants islamistes, parfois financées par
des bailleurs des pays du Golfe, sont probablement les organisations qui
associent le mieux un discours idéologique construit et une action de terrain
efficace ‒ avec bon nombre de démarches caritatives, et même des
cliniques de santé, des réseaux d’enseignement religieux, un accès à la
finance islamique, etc. En face, l’absence sur le terrain des activistes se
réclamant d’une pensée « de gauche » est quelque peu assourdissante. Une
organisation, la Fondation Sahel, capitalise certes sur l’émergence des
revendications de la communauté haratine, mais son impact demeure
limité. On pourrait toutefois imaginer, nous le verrons plus en détail dans la
quatrième partie, que l’émergence d’une conscience haratine qui se
mobilise contre toute forme d’oppression, y compris les pratiques
persistantes d’esclavage ou le racisme, puisse constituer un vecteur de
mobilisation sociale qui s’accompagne d’un travail de terrain d’ampleur, et
qui rassemble au-delà des Haratines. Cette perspective reste toutefois à
construire, sans oublier que le leadership au sein de cette communauté n’est
pas épargné par les divisions. La Fondation Sahel a d’ailleurs été créée par
des dissidents de l’Initiative pour la Résurgence du mouvement
Abolitionniste (IRA), organisation à la tête de laquelle on trouve le militant
anti-esclavage Biram Dah Abeid.

Il est à parier que de nouvelles formes d’organisations, de structures, de
collaborations sont à imaginer. Par exemple, le dialogue des mouvements
politiques ou militants avec les syndicats de travailleurs est à peu près nul et
inexistant. Certains, en tête desquels la CGTM qui avait appuyé la grève de
la SNIM au premier trimestre 2015, ont pourtant démontré une réelle
capacité à déranger le pouvoir là où cela fait mal, à savoir le porte-
monnaie ; et les droits des travailleurs pourraient constituer un levier
potentiellement intéressant en faveur d’une remise en question du système
social. Il y a là probablement une piste à creuser.



Exemple inspirant, le succès des arts urbains révèle un besoin et une
capacité d’expression en dehors des cadres politiques ou sociétaux
traditionnels53. La position des rappeurs notamment est tout à fait
particulière en Mauritanie : ils sont parmi les seuls acteurs capables de
mobiliser des jeunes en masse et de différentes communautés (sans avoir à
les payer, comme le font certains partis politiques). Cela, tout en dénonçant
ouvertement et sans détour le régime militaire, le système tribal, le racisme
institutionnel et les inégalités sociales. Les associations de rappeurs et de
hip-hoppers, telles que la Maison des Cultures Urbaines dans la commune
d’Arafat ou l’équipe du Assalam Alekoum Festival à l’initiative du Chitaari
Rappé54, ont d’ailleurs un succès assez remarquable dans les quartiers et
une popularité appréciable. On pourrait imaginer davantage de stratégies
d’action et de plaidoyer qui permettent de faire travailler ensemble les
militants sincères pour les droits politiques et sociaux et, par exemple, les
artistes-rappeurs. De même que des clubs de littérature ou culturels existent
dans quelques quartiers et villages, s’activent souvent dans une discrétion
admirable, et pourraient constituer des relais originaux de mobilisation ‒ et
le symbole serait fort, au « pays du million de poètes ». On a pu observer de
telles collaborations très ponctuellement. L’association RIM Youth Climate
Movement a par exemple déjà eu recours à des artistes-rappeurs pour des
actions de sensibilisation sur le thème de l’environnement. Mais l’initiative
reste limitée à un thème (le changement climatique) qui suscite plutôt
l’indifférence de l’immense majorité de la population, et ne s’inscrit pas
dans un questionnement profond des paradigmes économiques et sociaux à
l’œuvre en Mauritanie ou d’une pensée développementaliste ‒ un
questionnement qui menacerait les intérêts du pouvoir en place.

Enfin, la libéralisation des médias et le développement récent des
réseaux sociaux (largement monopolisés par les jeunes en Mauritanie), en
particulier Facebook et WhatsApp, leur offrent de nouvelles tribunes. Le
foisonnement et la forte fréquentation des blogs de toute sorte entre 2011 et
2015 l’illustrent également. Le défi étant de ne pas se perdre dans un
activisme « numérique » surabondant, où se gaspillerait une énergie qui
ensuite ne trouverait aucune ou très peu de traduction sur le terrain. Les
technologies numériques comme outils d’organisation et d’échanges
peuvent représenter une force incroyable ‒ et le pouvoir, qui a coupé la
connexion Internet pendant plusieurs jours dans la foulée de l’élection
présidentielle de juin 201955, semble en avoir parfaitement conscience ‒,



mais ils peuvent aussi devenir une fin en soi, un lieu servant de déversoir
pour la frustration, la colère et les revendications, sans pour autant
permettre de changer quoi que ce soit.

Dans le contexte actuel, un renversement des cartes est-il souhaitable ?

Des exemples de mobilisation de la société civile dans la sous-région
peuvent inspirer les activistes mauritaniens. C’est le cas de la Guinée
notamment, qui a connu une grève générale en janvier et février 2007, puis
de nouveau en 2009 pour faire pression sur la junte au pouvoir, et plus
récemment avec la mise en place du Front National pour la Défense de la
Constitution (FNDC). Ce mouvement a été à l’origine d’une série de
manifestations organisées en octobre 2019 contre les prétentions du
président Alpha Condé à un troisième mandat56. En Afrique du Nord, la
Révolution tunisienne de 2011 a vu des mouvements de jeunes politisés agir
de concert avec des syndicats de travailleurs appelant à la grève générale.
Des échanges avec les mouvements observés dans les pays d’Afrique de
l’Ouest (y compris le Sénégal ou le Burkina Faso) ou du Nord (telle
l’Algérie) pourraient donner quelques clés aux acteurs du tissu associatif
mauritanien. De tels exemples peuvent constituer des inspirations, même
s’ils ne peuvent être simplement pensés comme des « modèles à suivre »
puisque chaque pays (et la Mauritanie n’est pas des moindres en la matière)
a ses spécificités sociales, culturelles et politiques.

S’il est une leçon qu’il convient de retenir des expériences arabes, c’est
que tout mouvement qui viserait à changer les équilibres du pouvoir en
place doit s’interroger préalablement sur les rapports de force politiques,
économiques et sociaux qui se profilent derrière. Or, dans le cas de la
Mauritanie, le constat n’est pas très encourageant en termes de diversité des
forces en présence. À l’heure actuelle, seul un parti, un courant, réellement
structuré et actif sur le terrain, parvient à fédérer autour d’un socle de
valeurs visibles et audibles. Ce courant que nous avons déjà évoqué à
plusieurs reprises, c’est celui des islamistes du Rassemblement national
pour la réforme et le développement (RNRD), plus connu sous le nom de
Tawassoul et généralement considéré comme la branche mauritanienne des
Frères musulmans. Or, dans l’optique d’un changement de régime (qui était
demandé en 2011 par les jeunes du 25 février), ceux qui ne partagent pas les
idées de Tawassoul doivent, avant même d’envisager le départ des



militaires du pouvoir, préparer le rapport de force qui en découlerait. Mais
comment préparer ce rapport de force ?

Comme le Parti communiste français au cours des années 1960 et 1970,
comme les Frères musulmans en Égypte jusqu’à leur accession au pouvoir
en 2012, la popularité de Tawassoul repose en partie sur son activisme dans
le domaine social, et sur sa clarté idéologique. Certes, le mouvement peut
compter sur un contexte propice : d’abord parce que l’opposition historique
avait boycotté les élections municipales de novembre 2013, le laissant alors
seul face au parti au pouvoir, l’UPR, ce qui lui a permis de devenir la
première force d’opposition. Ensuite parce que l’État mauritanien a
longtemps évité de mettre des bâtons dans les roues des islamistes, avec qui
il tenait à rester en bons termes pour éviter toute radicalisation et ainsi
préserver sa place de bon élève dans la lutte contre le terrorisme djihadiste
auprès de ses alliés occidentaux57. Enfin, rappelons que le terreau
idéologique était déjà fertile : même si la Mauritanie compose, il est vrai,
avec une tradition soufie ancienne, elle n’en est pas moins une république
islamique, et la religion y constitue l’un des principaux vecteurs d’unité
nationale. Sans compter que la pensée salafiste y a fait quelques progrès ces
dernières années, aidée en cela par l’activisme de l’Arabie Saoudite qui
investit dans le pays pour la construction de nombreuses mosquées et
semble influencer de nombreux imams. Toutefois, c’est bien sur ses actions
auprès des habitants, et en particulier des couches les plus pauvres de la
population, que Tawassoul peut appuyer sa crédibilité pour véhiculer ses
valeurs, ses idées et faire prévaloir ses intérêts.

Si, face à l’activisme des islamistes, les jeunes soucieux de démocratie,
de liberté, opposés au conservatisme et à l’obscurantisme religieux (car
heureusement, les opinions ne s’y résument pas à la mouvance islamiste
d’un côté, et au camp des militaires de l’autre), si ces jeunes-là souhaitent
peser demain, s’ils revendiquent un changement de régime et veulent
anticiper le rapport de force qu’ils trouveront derrière, ils doivent axer leurs
actions sur le domaine social pour gagner en légitimité. C’est là que se
jouera probablement la concurrence (ou la collaboration) avec les islamistes
(car les identifier uniquement comme adversaires n’est peut-être pas non
plus chose souhaitable ni constructive). Et de nombreuses organisations de
jeunes y travaillent déjà, acquièrent dans leurs quartiers cette légitimité.
Seulement elles se coordonnent peu et ne portent pas d’idéologie



particulière, ni de projet de société global qui proposerait une alternative
entre la soumission au pouvoir militaire et l’idéologie salafiste.

On ne rappellera jamais assez cette citation d’Amílcar Cabral, leader de
l’indépendance de la Guinée-Bissau et des îles du Cap-Vert, au cours d’un
séminaire à Conakry en 1969 : « Nous devons toujours nous rappeler que
les gens ne se battent pas pour des idéaux ou pour ce qui ne les intéresse
pas directement. Les gens se battent pour des choses pratiques : pour la
paix, pour vivre mieux en paix, et pour l’avenir de leurs enfants. La liberté,
la fraternité et l’égalité restent des mots vides […] s’ils ne signifient pas
une réelle amélioration de leurs conditions de vie. » Les jeunes activistes
« démocrates », et les partis d’opposition dans leur ensemble, seraient bien
inspirés de reprendre cette citation à leur compte et de se tourner vers celles
et ceux qui, déjà, s’activent sur le terrain. Et de réfléchir ensemble, sans
préjugé et sans tabou, au modèle de société qu’ils veulent, aujourd’hui et
demain, construire ensemble.

39  On entendra par société civile l’ensemble des acteurs non étatiques qui participent à la vie
politique, sociale et culturelle du pays, et dont l’ambition est de contribuer à une forme de progrès
collectif, soit par la réalisation d’activités, soit par des actions de plaidoyer et la défense des droits :
les associations, les syndicats de travailleurs, les acteurs culturels, les mouvements militants
informels, les activistes et blogueurs, etc. Nous n’y inclurons pas les partis politiques, qui ont la
préoccupation électorale comme spécificité, ni les entreprises privées et les coopératives qui se
caractérisent par un objectif bien précis et affiché de rentabilité (voire de réalisation de profits
financiers). Nous ne traiterons pas non plus des acteurs religieux tels que les imams.
40  Source : Office National de Statistique (ONS) de Mauritanie, 2013.
41  Page Facebook du mouvement : https://www.facebook.com/m25fev/
42  Source : UNESCO (2018).
43  Source : Partenariat mondial pour l’éducation (2019).
44  Cf. l’article « SNIM : fin de la grève, la plus longue du secteur minier en Mauritanie » publié en
avril 2015 sur le site de RFI ‒ http://www.rfi.fr/fr/afrique/
45  On qualifie de « jeunes » les moins de 35 ans, suivant la définition de la Charte africaine de la
Jeunesse, adoptée en juillet 2006 par l’Organisation de l’Union Africaine.
46  Nous avons pu voir, au cours du chapitre 1 de la Première partie, que l’état des partis
d’opposition politique n’est pas très différent sur ce point, c’est-à-dire que ces derniers sont
caractérisés par une très forte gérontocratie.
47  Sur ce thème, nous vous conseillons le Dictionnaire des idées reçues de l’aide au développement
de Christophe Courtin, publié chez Golias en 2015. D’un humour piquant et cynique, il montre à
travers le prisme du vocabulaire l’hypocrisie et le caractère kafkaïen du secteur de l’aide publique au
développement.
48  Cf. l’article « Face au fiasco de l’aide publique au développement, à quand sa
déprogrammation ? » publié sur L’allumeur de réverbères : http://lallumeurdereverberes.com/
49  Cf l’article intitulé « Mauritanie : amender le projet de loi sur les associations » publié le
23 novembre 2020 sur le site de Human Rights Watch ‒ https://www.hrw.org/fr
50  Ibid. L’article de Human Rights Watch précise sur ce point : « Une organisation se verrait
automatiquement octroyé un statut juridique dans les soixante jours après avoir soumis ses statuts et

https://www.facebook.com/m25fev/
http://www.rfi.fr/fr/afrique/
http://lallumeurdereverberes.com/
https://www.hrw.org/fr


une déclaration de constitution auprès des autorités. Celles-ci fourniraient immédiatement un accusé
de réception de ces documents et pourraient rejeter la notification si elle ne répondait pas aux
exigences de la loi. »
51  Le projet de loi prévoit que seule une autorité judiciaire peut suspendre définitivement une
association. Ce qui, dans un régime où l’État de droit et la séparation des pouvoirs peuvent s’avérer
défaillants, n’est pas forcément une garantie de protection pour les associations.
52  Ibid.
53  Sur ce thème, nous vous suggérons le double épisode du podcast L’allumeur de réverbères mis en
ligne en octobre et novembre 2020, dédié au rap en Mauritanie. Accessible sur les plateformes
Soundcould ‒ https://soundcloud.com/lallumeurdereverberes et Spotify ‒

https://open.spotify.com/show/4rcblvXxXZBwkYb6wQ8lSr?si=09aa50e7684d4ea1
54  Le Chitaari rappé est un journal d’information tenu par un collectif de rappeurs mauritaniens,
démarré en 2016 et diffusé sur YouTube.
55  Cf. l’article intitulé « Mauritanie : climat tendu avant l’annonce des résultats définitifs » publié le
1er juillet 2019 sur le site de RFI ‒ https://www.rfi.fr/fr/
56  Alpha Condé a toutefois bien été réélu à un troisième mandat le 18 octobre 2020, avec 59,5 % des
voix au premier tour.
57  Nous avons vu en détail au chapitre 1 de la Première partie que la fin de la présidence Aziz a
toutefois été marquée par un refroidissement des relations entre le pouvoir et Tawassoul.
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Chapitre 2 ‒ Face à l’accaparement des 
terres par l’État, quels moyens de 
résistance ?

 

Par Jorge Brites.

Sous ce soleil tropical, à 40 degrés, nous suons tous à grosses gouttes. Le
fleuve Sénégal est à deux pas et l’air est chargé d’humidité. L’irrigation des
champs vient apporter un peu de fraîcheur, lorsque notre hôte, agriculteur
mauritanien d’une quarantaine d’années, allume sa motopompe dont
l’installation est très récente. Ce système d’irrigation, explique-t-il, lui
permet de cultiver à bonne distance du fleuve, sur l’ensemble de son terrain
de deux hectares. D’un coût modeste, ce matériel s’inscrit dans la stratégie
réfléchie d’une ONG locale, l’Association Mauritanienne pour l’Auto-
Développement (AMAD), qui cherche à renforcer les capacités des
producteurs locaux pour mieux justifier leur présence et leur légitimité face
à l’État mauritanien qui mène depuis plusieurs années une politique discrète
d’accaparement des terres, qu’il revend bien souvent à des organisations et
entreprises étrangères (saoudiennes par exemple) ou à des hommes
d’affaires mauritaniens. Une problématique commune à bon nombre de
pays, notamment sur le continent africain. Le 2 octobre 2014, au siège de
l’ONG, le président d’AMAD Elhadj Mamoudou Ba nous exposait les
contours de sa démarche et ses motivations. Un combat digne de David
contre Goliath.

L’enjeu de ce chapitre, à travers l’exemple de la démarche d’une ONG
en particulier (AMAD), est de faire la démonstration d’une combinaison
possible entre plaidoyer politique et stratégie concrète d’appui aux actrices
et acteurs locaux pour améliorer leurs conditions de vie.

Cet exercice s’appuie sur deux convictions.
La première, que le travail d’organisation et de mobilisation des

travailleuses et des travailleurs, des citoyennes et des citoyens, ne peut
s’inscrire dans la durée que s’il s’accompagne d’un travail technique
efficace leur permettant d’améliorer concrètement leur condition. Non
seulement ce travail doit leur faire gagner en autonomie (afin qu’ils soient



plus libres de se mobiliser et de défendre leurs droits), mais il doit donner
aux gens qui prétendent organiser la lutte toute la légitimité nécessaire.

La seconde, que nulle action d’autonomisation et d’appui aux
communautés locales ne peut se passer d’être accompagnée d’une
démarche politique. La structure de l’État et le droit foncier, hérités pour
une grande partie de la période coloniale en Mauritanie, correspondent à
une conception capitaliste de la propriété privée et de l’intérêt national. La
question de la terre en zone rurale est à cet égard très emblématique, car
elle frappe des communautés qui étaient colonisées et exploitées par une
puissance étrangère et impérialiste, et qui désormais sont colonisées et
exploitées par un pouvoir central au service d’intérêts particuliers. Elle
frappe des communautés trop souvent invisibles pour les décideurs ou les
opinions publiques (cantonnées au milieu urbain, du fait de la localisation
des lieux de pouvoir, des universités, de l’accès aux réseaux sociaux, etc.).

Par cet exemple concret (qui n’est évidemment ni parfait ni idyllique),
nous espérons inspirer les organisations ou les personnes militantes qui, de
bonne foi, prétendent organiser la mobilisation et la lutte pour les droits.
C’est cette articulation entre lutte pour les droits et amélioration des
conditions de vie dans la durée qui, trop souvent, manque encore à une
société civile en mal de légitimité sur le terrain.

Désertique ou semi-aride au nord, mais dotée de terres fertiles au sud,
aux abords du fleuve Sénégal, peuplée de quatre millions et demi
d’habitants seulement pour un million de km², la Mauritanie peine pourtant
à atteindre l’autosuffisance alimentaire. Au contraire, la faible productivité
des exploitations agricoles, ajoutée aux périodes de sécheresses, a contribué
à créer une situation structurelle et chronique d’insécurité alimentaire dans
certaines zones du territoire. On peut identifier plusieurs facteurs
d’explication, comme la divagation animale, ou encore la dégradation des
terres non inondables (qu’on appelle aussi terres de « diéri », en langue
peule). Ces terres de diéri sont caractérisées, autour du fleuve Sénégal, par
un tissu végétal insuffisamment dense pour retenir le sol et empêcher les
ravinements. Surtout, le niveau d’investissement (public ou privé) dans
l’agriculture est très faible en Mauritanie. Il en résulte une situation
paradoxale, où les terres les plus fertiles du pays, celles de la vallée du
fleuve, correspondent également aux Régions (Wilayas) les plus durement
frappées par la sous-alimentation. Le secteur de l’élevage également est
confronté à des problèmes de fond : mauvaise gestion des espaces



pastoraux, faiblesse des circuits de commercialisation, manque
d’intégration avec le secteur agricole, etc.

Le faible niveau de production agricole a naturellement une incidence
directe sur les revenus, d’autant plus qu’en l’absence de moyens et de
techniques de conservation, l’ensemble de la récolte commercialisable
arrive sur le marché au même moment et se trouve bradé. Résultat : les
revenus agricoles ne permettent pas d’investir sur des techniques plus
modernes et performantes. La faiblesse des revenus tirés de l’exploitation
agricole et la difficulté pour les populations à se nourrir de façon suffisante
toute l’année, sont des éléments clés pour expliquer l’exode rural que
connaît le pays, et qui affaiblit encore davantage le milieu rural et la
profession d’agriculteur.

Une politique d’accaparement des terres facilitée par la faiblesse du
secteur agricole

Profitant de ces faiblesses structurelles, l’État mauritanien mène depuis
plusieurs années maintenant une politique active d’accaparement des terres,
au bénéfice bien souvent de sociétés étrangères ou de Mauritaniens liés au
pouvoir. Comment une telle politique est-elle possible ? Il existe en
Mauritanie une contradiction de base entre le droit hérité de l’ancienne
puissance coloniale, la France, et le droit traditionnel qui résulte
simplement de conceptions différentes du principe de propriété privée. Le
premier, issu du cadastre de 1900, privilégie l’attribution de titres fonciers
individuels. Or, la loi mauritanienne est aujourd’hui régie par une réforme
foncière, l’ordonnance 83-127 du 5 juin 1983, qui va dans ce sens en
stipulant : « La terre appartient à la nation. Tout Mauritanien, sans
discrimination d’aucune sorte, peut, en se conformant à la loi, en devenir
propriétaire, pour partie. » « Le système de la tenure foncière traditionnelle
du sol est aboli » (article 3) et « l’individualisation est de droit » (article 6).
En théorie, la loi mentionne également que la terre revient à celui qui
l’occupe et l’exploite depuis un certain nombre d’années (un héritage du
droit traditionnel), mais celui-ci doit tout de même être en mesure de fournir
un titre de propriété en bonne et due forme. Une demande biaisée, selon
Elhadj Mamadou BA, de l’ONG AMAD : « Il n’y a pas de gens en zone
rurale qui ont des papiers. […] Alors que ces terres, depuis des générations
et générations, ça fait plus de 200 ou 300 ans que les gens [les]



travaillent… mais qu’ils n’ont pas de papiers. […] Ces terres, elles sont au
niveau de la vallée, et sont très difficiles à individualiser, parce que ce ne
sont pas des terres « héritées ». […] Les terres appartiennent à une famille,
à une communauté, à un groupe. » Ajoutons au passage que le bureau local
supposé délivrer ce fameux titre de propriété individuelle était, en 2014,
fermé depuis plusieurs années…

L’État mauritanien profite de cette difficulté de nombreux agriculteurs à
fournir un titre de propriété. Il considère les terres non-exploitées comme
autant de « terres mortes ». Ce que nous confirme Elhadj : « L’État dit aux
populations : vous n’avez pas travaillé ces terres, et les terres ne peuvent
pas rester sans être aménagées. Alors que les populations qui vivent ici
n’ont pas les moyens pour faire ces aménagements. Du coup […] l’État va
dire : ce sont des terres mortes, et les terres mortes appartiennent à
l’État. »58 Cette qualification de « terres mortes » est problématique,
d’abord pour les agriculteurs qui manquent de moyens pour exploiter la
totalité de leurs parcelles ; ensuite pour ce qui est des terres pastorales qui
sont un bien collectif bénéficiant à l’ensemble des éleveurs, mais qui sont
considérées comme « mortes » dès lors que nul n’en possède le titre de
propriété (puisqu’elles appartiennent à tous et non à une personne).

C’est donc devant cette situation et le caractère démuni des agriculteurs
locaux que l’association AMAD et son président, Elhadj, natif de la Wilaya
du Brakna, ont décidé de réagir. Dès la création de son ONG en 1999,
l’objectif était d’aider les populations à améliorer leurs conditions socio-
économiques à travers l’« autodéveloppement » dans les régions aux abords
du fleuve. Pour cela, un premier volet d’action consiste à renforcer les
capacités des agriculteurs locaux pour justifier la légitime propriété des
terres par ceux qui la cultivent.

Le renforcement des capacités des producteurs locaux

Le principe est simple : l’ONG a identifié et sélectionné 25 bénéficiaires
« pilotes » dans les communes de Dar El Barka et Ould Birem, près de la
ville de Boghé, dans la Wilaya du Brakna, au bord du fleuve Sénégal. Leurs
parcelles ont été clairement localisées par GPS, après quoi une motopompe,
des clôtures et de la tuyauterie PVC leur ont été livrées et installées (à
crédit, qu’ils rembourseront sur les revenus de leur production agricole)
pour leur permettre d’irriguer, y compris à une certaine distance du fleuve.



Une cinquantaine de personnes ont bénéficié d’une formation sur
l’utilisation et la maintenance des motopompes (de petit cylindre, pour
rester financièrement accessibles à tous) et sur le conditionnement du
terrain. De courts ateliers de formation sur les itinéraires techniques de
production sont ensuite venus compléter la dotation.

Si l’on ajoute à cela l’acquisition d’intrants (semences horticoles,
engrais, etc.), d’arbres fruitiers et de haies vives pour la protection des
cultures, dont ont bénéficié les 25 exploitations, le projet a permis un
renforcement des capacités des agriculteurs locaux avec peu de moyens.
L’ONG a même contribué à élaborer avec les agriculteurs une stratégie de
commercialisation des produits agricoles, et a pu former 24 personnes sur
les techniques de transformation et de commercialisation des légumes.

L’ambition affichée de l’association, à terme, est d’intéresser les
institutions de microfinance au maraîchage pour faire bénéficier les
exploitations familiales de micro-crédits. « Il y a le fleuve Sénégal qui est
là. L’eau est disponible. Mais juste faute de moyens, on n’arrive pas à
exploiter », nous explique Elhadj. Déjà, l’ONG AMAD, dans son projet, a
fait le choix judicieux, cela a été dit, de fournir les mini-motopompes à
crédit aux 25 bénéficiaires (pour des montants accessibles). Elle s’assure
ainsi un retour de liquidités au bout de quelques mois qui lui permettra de
reproduire l’expérience et de fournir des mini-motopompes à d’autres
agriculteurs de la région. Le cercle vertueux est engagé, la démarche
pérennisée, avec peu de moyens et un peu de bon sens.

Une sensibilisation et un plaidoyer contre l’accaparement des terres par
l’État

Parallèlement, un autre volet de l’action d’AMAD porte sur un travail de
mobilisation des populations rurales sur la question de l’accaparement des
terres, avec des actions de plaidoyer à la clé. L’ONG a accompagné la
création de l’association locale des producteurs, ainsi que la mise en place
de comités composés de représentants des producteurs et des habitants, qui
doivent accroître leur visibilité auprès des autorités publiques. Une dizaine
de personnes a bénéficié d’un atelier de formation en organisation et en
gestion administrative et financière, et des réunions de sensibilisation ont eu
lieu dans une vingtaine de villages répartis entre les deux communes.
Celles-ci avaient pour but d’informer les populations des risques liés à la



politique d’accaparement menée par l’État, de même que des ateliers ont
permis de vulgariser les textes législatifs et réglementaires auprès des élus
locaux, des représentants des ONG locales et des services techniques.

L’étape suivante a permis de porter les revendications des producteurs
locaux au niveau ministériel et d’argumenter face à la politique de l’État sur
la base des résultats de l’exploitation de la terre. Au mois d’avril 2014, une
délégation composée des membres des comités et des maires des deux
communes s’est ainsi rendue dans la capitale mauritanienne, auprès du
ministère du Développement durable et auprès du ministère de l’Intérieur.
Malheureusement, avec un bilan mitigé ‒ le premier défendant alors le
projet des multinationales saoudiennes, le deuxième affirmant ne pas être en
charge du dossier et renvoyant la délégation vers le ministère du
Développement durable.

Conflits fonciers : un changement de paradigme est-il possible ?

Cette question de l’accaparement des terres par l’État renforce une tension
déjà vive en Mauritanie concernant la propriété foncière. Les conflits,
rarement violents toutefois, sont nombreux et anciens dans le pays entre
éleveurs et agriculteurs pour l’exploitation de la terre ‒ la divagation
animale dégradant les cultures. En outre, de nombreux agriculteurs sans
terre, généralement issus des communautés peule, wolof ou soninké,
attendent depuis des années que leur soient restituées les terres confisquées
entre 1989 et 1991 par le pouvoir de l’époque. Cette période, notamment
l’année 1989, a été marquée par des tensions importantes59. Aujourd’hui,
un quart de siècle plus tard et malgré les promesses en son temps de l’ex-
président mauritanien Mohamed Ould Abdel Aziz, qui avait autorisé leur
retour, bon nombre d’agriculteurs noirs constatent, impuissants,
l’occupation et l’exploitation de leurs terres par des Maures (parfois par le
biais de familles haratines liées à la même tribu). On comprend bien que la
politique d’accaparement des terres actuellement menée par le pouvoir,
accusé de privilégier les intérêts politiques, économiques et culturels des
Maures, ne fait que jeter davantage d’huile sur le feu en nourrissant de la
frustration et du ressentiment. L’arrestation en novembre 2014, puis encore
en août 2018, de l’opposant Biram Dah Abeid, militant des droits humains
et figure emblématique de la lutte contre l’esclavage dont souffre encore sa
communauté (celle des Haratines), illustre également la tension qui naît des



enjeux de la propriété terrienne. Car en 2014, son interpellation suivait
justement une réorientation de son discours pour aborder la question de
l’esclavage foncier, ouvrant ainsi une véritable boîte de pandore pour le
pouvoir en place.

L’enjeu de la terre dépasse toutefois la simple question des clivages
communautaires, entre Maures et Noirs. D’abord, il rejoint d’autres enjeux,
tribaux cette fois ‒ la communauté maure comptant en son sein diverses
tribus aux intérêts parfois divergents. Ensuite, il semble que cette question
fasse de plus en plus consensus entre éleveurs et agriculteurs, d’autant que
les terres les plus directement concernées par l’accaparement sont
aujourd’hui les terres pastorales, situées plus au nord du fleuve et
considérées comme « mortes » parce qu’elles n’ont pas un propriétaire
attitré, avec un titre foncier en bonne et due forme. Jusqu’à 150 000 têtes de
bétail étaient concernées en 2014. Or, on compte parmi les éleveurs un
grand nombre de Maures et de Haratines, ce qui accentue le risque pour
l’État d’une fronde multicommunautaire. Celui-ci avait d’ailleurs suspendu,
en 2015, les expropriations devant les diverses réactions que suscite cette
politique. Mais celles-ci ont bien repris depuis, et suscitent un sentiment
légitime d’indignation60.

Les revendications d’AMAD sont simples : permettre à tous d’obtenir
un titre foncier, et ne pas considérer la terre « collective » (telles les zones
de pâturage) comme une « terre morte ». Également que l’État soutienne les
exploitations familiales, et engage systématiquement un dialogue avec les
producteurs locaux en préalable à tout projet d’investissement étranger. En
bref, prendre note de situations bien réelles et respecter la présence et le
travail des habitants de zones rurales délaissées par les pouvoirs publics.

L’action de l’association a permis d’obtenir des résultats prometteurs : la
production a été améliorée et diversifiée, passant de sept tonnes par hectare
de maraîchage par an à au moins 16 tonnes par hectare pour les cultures du
chou, de l’aubergine, de la tomate et de l’oignon. Les 25 producteurs
étaient, en 2014, mieux organisés et structurés au sein de plusieurs comités
(des « pôles » de trois, quatre ou cinq producteurs), formés en techniques
agricoles, commercialisation et conservation de produits. L’installation de
mini-motopompes bon marché assure la viabilité du projet, puisque les
producteurs les remboursent progressivement, ce qui permet à l’ONG d’en
acheter de nouvelles pour d’autres agriculteurs.



Le combat contre l’accaparement des terres est loin, très loin d’être
gagné. Toutefois, les populations sont progressivement informées et
sensibilisées sur les textes juridiques (code pastoral, loi foncière, etc.) et
plaident pour leur respect et application sur le terrain pour protéger leurs
biens. La tâche est immense, et le paradoxe repose en ce que l’État,
théoriquement garant de l’unité nationale et des droits des citoyens, se
trouve dans la posture de l’adversaire qui met en danger la présence et la
prospérité des communautés rurales autochtones. Rien que dans le cas des
communes de Dar El Barka et Ould Birem, ce ne sont pas moins de 30 000
hectares que les comités constitués tentaient de récupérer et que l’État
souhaitait classer en terre domaniale pour ensuite les revendre au plus
offrant. La résistance s’inscrit dans une logique de développement des
capacités locales et de revalorisation de la terre par les producteurs locaux,
car l’idée n’est nullement celle d’un énième affrontement, mais simplement
de prendre acte des réalités rurales et de rendre justice aux agriculteurs. Si
l’on suit ce proverbe algérien du XIXème siècle, qui nous dit : « Donne à la
terre (ta sueur), elle te donnera », alors la piste empruntée par une démarche
comme celle d’Elhadj Mamoudou Ba et de son association est sûrement la
bonne. Reste à espérer que les pouvoirs publics sauront écouter les appels
de la terre, de cette terre cultivée et couverte de la sueur de ses habitants.

58  L’ensemble de l’entretien avec M. Elhadj Mamadou Ba, président de l’ONG AMAD, est
accessible sur la chaîne SoundCloud L’allumeur de réverbères :
https://soundcloud.com/lallumeurdereverberes/interview-delhadj-mamadou-ba-ong-amad-
laccaparement-des-terres-par-letat-mauritanien
59  Le 9 avril 1989, la localité de Diawara, une ville dans le département de Bakel (Sénégal oriental),
est le théâtre d’affrontements entre éleveurs mauritaniens (peuls) et agriculteurs sénégalais (soninkés)
relatifs aux droits de pâturage. Des gardes-frontières mauritaniens s’en mêlent, et le conflit s’étend
rapidement ailleurs au Sénégal et jusqu’à Nouakchott, en Mauritanie. Sur fond de manipulation
politique par l’État mauritanien et par l’État sénégalais, qui ont alors pratiqué des actions de
nettoyage ethnique (le premier au détriment des Noirs, le second aux dépens des Maures
essentiellement), les représailles s’enchaînent entre les deux pays.
60  Cf. l’article « Des milliers de Mauritaniens agissent contre l’accaparement de leurs terres » publié
en août 2020 sur le site http://www.rfi.fr/fr/afrique/

https://soundcloud.com/lallumeurdereverberes/interview-delhadj-mamadou-ba-ong-amad-laccaparement-des-terres-par-letat-mauritanien
http://www.rfi.fr/fr/afrique/


Chapitre 3 ‒ Le Sahel Fablab : quand la 
révolution passe par l’innovation 
technologique et l’insertion des jeunes

 

Par Jorge Brites.

Le 28 novembre marque certes, en Mauritanie, l’anniversaire de
l’indépendance du pays, proclamée en 1960. Mais cette date correspond
également à l’anniversaire de la naissance du premier fablab mauritanien, le
Sahel Fablab, en 2014. Inspiré des hackerspace et makerspace américains,
un fablab constitue un espace de partage libre, mettant à disposition des
outils, des machines, des compétences et des savoirs. En somme, un lieu
d’invention et d’apprentissage ouvert à tous. Dans le contexte mauritanien,
le Sahel Fablab, porté par l’association InnovRIM, s’est fixé une ambition :
constituer un espace d’innovation, d’incubation technique, de prototypage
et de coworking pour celles et ceux qui souhaitent développer leur idée, en
vue de créer de l’emploi et de renforcer les compétences professionnelles
des jeunes.

Formations en électronique et en automatisme, géolocalisation avec
l’application Open Street Map, récupération d’ordinateurs, recyclage de
vieux pneus transformés en meubles, développement d’applications mobiles
et web… Loin des clichés sur le désert, les dromadaires et les traditionnels
trois verres de thé, l’expérience mauritanienne du Sahel Fablab nous fait
entrer dans le monde de l’innovation et du numérique, avec une approche
écocitoyenne.

Longtemps, on a considéré que le Nord industrialisé innovait et que le
Sud stagnait ou imitait. Aujourd’hui, il est clair que cette période est
révolue. Un peu partout, au Ghana, au Sénégal, au Viet Nam, en Chine, au
Brésil ou en Inde par exemple, des milliers d’entrepreneurs témoignent de
leur ingéniosité et inventent des solutions durables et rentables pour
répondre aux besoins socioéconomiques des communautés locales en
utilisant un minimum de ressources. Ce sont là les pionniers d’une
approche radicalement nouvelle, à savoir l’innovation frugale.

En Mauritanie, de façon certes embryonnaire, des communautés de
jeunes s’organisent déjà et travaillent à mettre en œuvre des projets



innovants sur les nouvelles technologies ou les énergies renouvelables,
brisant ainsi certains clichés sur les pays du continent africain et sur leur
jeunesse soi-disant statique et uniquement bercée par la perspective
lointaine d’une venue en Europe. Constituant de véritables îlots
d’innovation, les acteurs de la société civile peuvent contribuer à des
minirévolutions, qui non seulement facilitent le travail et l’activisme des
acteurs non-étatiques, mais font aussi appel à une culture de la création qui
semble incompatible avec un système répressif et autoritaire. L’exemple que
nous avons choisi de mettre en avant dans ce chapitre, celui du Sahel
Fablab (sur la base de témoignages collectés au second semestre 2019),
sans être pleinement abouti, nous a semblé le plus original et le plus
intéressant sur le terrain, parce que répondant à une triple logique :
économique (pour créer de l’activité et de l’emploi), sociale (pour répondre
à des besoins essentiels des habitants) et environnementale (pour s’appuyer
sur des matériaux recyclés, sur des énergies renouvelables, etc.).

Du 30 novembre au 12 décembre 2015, avait lieu à Paris la COP 21,
c’est-à-dire la 21ème Conférence des parties à la Convention-cadre des
Nations unies sur les changements climatiques. Cet évènement était alors
présenté comme un moment historique, pour au moins deux raisons.
D’abord pour la nature même de la conférence, la plus large jamais
organisée s’est-il dit, avec près de 40 000 participants dont environ 150
chefs d’État et de gouvernement. Ensuite compte tenu de l’urgence
environnementale causée par le réchauffement climatique, résultat d’une
intensification des activités humaines depuis un siècle et demi. Il n’est du
coup pas surprenant que bon nombre de dirigeants, d’élus locaux, d’acteurs
du secteur économique ou de la société civile aient tenu des discours
engagés et sous-entendu qu’ils étaient là pour prendre des engagements
forts. Avant même de savoir ce qui sortirait le 12 décembre de cette belle
illustration de la « société du spectacle » décrite par Guy Debord, on voulait
nous dire que les décisions qui seraient prises laisseraient leur trace et que
tous les participants en avaient conscience.

Parmi eux, le secteur public n’était pas en reste. Paris et Washington
présentaient ainsi le 30 novembre, premier jour de la conférence, « Mission
Innovation », une initiative rassemblant vingt pays dont le Royaume-Uni, le
Japon et les Émirats arabes unis, pour doubler leurs investissements dans la
recherche et le développement des énergies propres. Problème : ici comme
bien souvent, pour montrer qu’on agit, on montre qu’on met les moyens…



financiers. Sauf que le changement de paradigme demandera plus qu’un
gros paquet d’argent. L’idée suivant laquelle l’innovation et la recherche
seraient question de seuls moyens financiers devrait être dépassée. Or, c’est
la même logique qui a longtemps laissé dire que l’innovation technologique
et le savoir-faire se concentraient au Nord ‒ c’est-à-dire là où il y avait des
sous.

Dans les faits, de nombreuses initiatives viennent démontrer que
l’innovation est possible avec peu de moyens, voire même qu’elle peut être
stimulée par l’insuffisance de moyens. Parmi elles, le concept de fablab fait
florès depuis quelques années dans de nombreux pays, de l’Amérique du
Nord à l’Afrique. Mais commençons par rappeler de façon un peu plus
détaillée ce qu’est un fablab ‒ une contraction de l’anglais fabrication
laboratory, « laboratoire de fabrication ». Concrètement, il s’agit d’un lieu
ouvert au public, mettant à disposition toutes sortes d’outils, notamment des
machines-outils pilotées par ordinateur, pour la conception et la disposition
d’objets. La caractéristique principale des fablabs est leur « ouverture » : le
lieu se veut communautaire, collectif, et propose un accès libre aux
individus autant qu’un accès sur inscription dans le cadre de programmes
ou d’ateliers spécifiques. On y trouve des profils variés : des entrepreneurs,
des artistes, des bricoleurs, des étudiants, des chômeurs, des hackers, qui
veulent apprendre, partager, progresser, ou avancer dans leur projet pour
passer de la phase de concept à la phase de prototypage, puis de la phase de
prototypage à celle de mise au point, et à celle de déploiement et, le cas
échéant, de commercialisation.

Dans l’esprit du coworking, le fablab constitue aussi un espace de
rencontre et de création collaborative qui permet à tout un chacun de
pénétrer un domaine nouveau et d’apprendre des autres ‒ une logique
proche des principes qui guident le concept d’éducation populaire, suivant
lequel chacun peut alternativement enseigner et être enseigné, sans âge pour
apprendre, et utiliser ses savoirs comme acteur social. On y retrouve
également les valeurs écologistes, puisque le fablab constitue souvent un
lieu de récupération, de recyclage, où l’on transforme ou répare des objets
de la vie courante. On y fabrique aussi des objets uniques : objets
décoratifs, de remplacement, prothèses, orthèses, outils, etc.

Les fablabs fonctionnent en réseau ‒ l’idée étant de doper l’inventivité
en partageant les expériences et les savoirs, et en donnant accès à des outils
de fabrication numérique. En Mauritanie, jusqu’à présent, seul un fablab a



vu le jour, le Sahel Fablab, avec ses spécificités dues au contexte
économique et social du pays.

Le Sahel Fablab : l’innovation au service de la connaissance et de
l’emploi

Un brouhaha général règne dans le local. D’un côté, des jeunes discutent
circuits électroniques autour d’un prototype de « maison intelligente »
miniature. D’autres parlent d’une application sur l’écocitoyenneté. Sur le
côté, quelques œufs reposent dans une couveuse artificielle, dotée d’une
lampe pour les tenir au chaud. Des fours solaires en carton, en bois et en
aluminium sont entreposés sous une étagère. Un jeu pour enfant,
ressemblant à un casse-tête chinois, prend forme grâce aux filaments
plastiques de l’imprimante 3D en action, sous l’œil attentif d’un étudiant en
informatique. Des carcasses d’ordinateurs gisent çà et là. Des jeunes sont
assis sur des meubles faits de pneus récupérés et peints en jaune et vert,
couleurs du drapeau mauritanien61. Des gens entrent et sortent, le
mouvement est à peu près constant au sein du Sahel fablab.

Si le lieu est aujourd’hui doté de matériel et de machines-outils, et attire
régulièrement de nouveaux membres, le parcours n’a pas été de tout repos
et a même nécessité une certaine audace. Diarra Sylla, présidente de
l’association InnovRIM et fondatrice du Sahel Fablab, nous raconte
comment l’aventure a démarré : « L’idée m’est venue quand j’ai fini mes
études, en novembre 2009, au Maroc. Je suis partie faire un stage au
Sénégal dans une structure de navigation aérienne qui s’appelle l’ASECNA
[Agence de Sécurité de Navigation Aérienne], à Dakar. […] J’ai connu une
Béninoise qui y faisait son stage comme électronicienne. Elle m’a dit qu’il y
a un nouveau coin qui s’est ouvert à Dakar, le fablab DefkoAkniep [hébergé
par l’organisation Kër Thiossane], où il y a plein de matériel. C’est comme
ça que j’ai découvert le concept. C’était passionnant : l’imprimante 3D qui
tournait, la CNC, des ateliers sur les circuits Arduino… Avec elle, on s’est
organisées chaque week-end pour se retrouver là-bas. »

Ingénieure Telecom spécialisée en informatique, Diarra poursuit :
« J’étais au Sénégal pour gagner de l’expérience et revenir en Mauritanie
en tant qu’entrepreneure, avec une idée de projet qui puisse me permettre
d’aider beaucoup de jeunes, surtout dans le domaine de l’éducation. […]
Parce que la plupart des jeunes se plaignent du manque d’emploi, mais ce



n’est pas qu’une question d’emploi : il y a un manque de compétences
aussi. Ils n’ont pas de lieux où se former, où faire des stages. Donc quand
j’ai vu cet espace, je me suis dit que c’est un très bon endroit, qui peut
résoudre beaucoup de problèmes. »

C’est à l’issue du forum Innov’Africa, tenu en 2014 à Lomé, au Togo, et
réunissant de nombreux jeunes investis dans les domaines de l’innovation et
du numérique, qu’a été décidée la création d’InnovRIM, l’association qui
porte le Sahel Fablab. Le 28 novembre 2014, la Mauritanie devenait ainsi le
quinzième pays africain à rejoindre le réseau d’Imagination for people et
des fablabs africains francophones.

Au démarrage, le local se situe à l’immeuble El Mami, dans le centre-
ville de Nouakchott, et ne compte que quelques ordinateurs. L’espace est
assez inadapté, et l’équipe en cours de composition, mais ses membres sont
motivés et férus de nouvelles technologies, pour la plupart formés entre le
Maroc, la Mauritanie et le Sénégal. Un financement de la coopération
française, en 2015, via un consortium d’associations intervenant sur des
thématiques liées à la culture et à la jeunesse, va permettre à InnovRIM de
se doter de nouveaux ordinateurs, et surtout de se faire connaître. Le fablab
déménage la même année pour rejoindre les murs des Échos du Sahel, un
espace culturel et éducatif situé dans le quartier Cité Plage, toujours à
Nouakchott.

La mise en place du Sahel Fablab s’est voulue, dès le départ, une
réponse adaptée à un contexte mauritanien caractérisé par un chômage
chronique et une forte précarité de la jeunesse. De manière générale,
l’environnement en Mauritanie n’est pas particulièrement favorable à
l’entreprenariat. Le manque criant de moyens et d’espaces à disposition des
entrepreneurs, les faibles investissements publics dans l’économie,
l’absence d’industries locales, la corruption élevée qui rend dysfonctionnel
le cadre juridique, le tout ajouté à la faiblesse des infrastructures de base
(coupures d’électricité quotidiennes, routes en mauvais état, difficultés pour
trouver certains matériels, faible connexion Internet, etc.) : tous ces
éléments ne contribuent pas à l’investissement et au développement d’une
culture entrepreneuriale.

Surtout, la Mauritanie se caractérise par la faiblesse de son capital
humain, qui résulte d’un effondrement de l’enseignement public ces
dernières décennies. À titre illustratif, en 2019, le site officiel Mauribac
laissait apparaître un taux d’admission moyen de 7,26 % en première



session du baccalauréat. Les jeunes, fortement touchés par l’échec scolaire,
souffrent par ailleurs du manque de structures de formation professionnelle.
Or, cette faiblesse du capital humain pose problème en ce qu’elle limite les
opportunités, pour les entrepreneurs, de se doter d’une équipe qualifiée et
solide, et de trouver dans la masse de jeunes chômeurs les compétences
dont ils ont besoin.

Ce constat se double de l’absence d’organismes censés apporter, dans le
tissu économique, le capital-risque nécessaire à l’investissement dans des
projets innovants et créateurs d’emplois. Le secteur bancaire, ou encore les
pouvoirs publics, qui devraient assumer cette fonction, manquent
clairement à l’appel. Et la faible culture entrepreneuriale fait que les
familles sont souvent réticentes à avancer les fonds nécessaires au
lancement d’un projet d’entreprise. Les modes traditionnels de
mutualisation de moyens, tels que la tontine, sont insuffisants pour pallier le
manque de capital-risque, et concernent plus souvent des dépenses de
consommation courante ou de travaux domestiques, que d’entreprenariat.

« Dans ce contexte, nous explique Diarra, le fablab est un espace très
porteur, parce qu’il n’y a pas beaucoup de structures mauritaniennes ou
d’entreprises qui peuvent accueillir autant de monde pour se former et faire
des stages. La plupart des jeunes qui viennent nous voir nous disent que
dans les entreprises, ils font des choses très basiques. Ce qui est spécial
dans les fablabs, c’est que quand tu viens là-bas, tu apprends. Tu peux
t’autoformer, tu as accès au matériel. Alors que si tu pars dans une
entreprise, on te dit de faire tel travail, et tu fais ça seulement. Dans un
fablab, il y a plus de liberté de travail. Par exemple, je peux programmer
aujourd’hui de ne travailler que sur la modélisation 3D ; demain, je peux
travailler sur le développement des logiciels ; je peux bidouiller, créer,
fabriquer, souder ou dessouder… Alors que les entreprises sont
spécialisées. Tu vas avoir une entreprise qui ne fait que du développement
web. Les fablabs sont plus divers. »

Oumou Sow, chargée de programmes au sein du fablab et diplômée d’un
Master en Ingénierie des Systèmes d’Information, ajoute : « Les jeunes ont
besoin de créer ! Ils ont besoin d’être orientés aussi, parce qu’il y a
beaucoup de métiers dont on n’a pas notion. Tout ce qui est makers ou
création d’objets par exemple, les gens ne connaissent pas. Moi, quand je
dis ce que je fais, les gens ne comprennent pas […]. À Nouakchott, je ne
vois pas un autre lieu où les gens peuvent t’aider à faire ton projet, sans



contrepartie. Tu viens, tu as un projet, tu travailles, et sans contrepartie il y
a des gens qui t’aident à réaliser, surtout pour les étudiants qui font leur
soutenance à l’université. Quand tu vas dans les entreprises, les gens se
foutent de toi, ne font pas attention à toi, alors qu’il y a des gens qui sont
là, qui peuvent t’aider à réaliser ton projet. »

Apporter des solutions innovantes pour répondre aux exigences sociales
et environnementales

Plusieurs projets d’innovation ont été lancés au sein du Sahel Fablab, et
donnent à l’action d’InnovRIM une dimension à la fois sociale et
écologique : récupération d’ordinateurs remis en état dans des bidons
Jerrican (qui protègent de la poussière et se transportent facilement),
conception de fours solaires pour lutter contre la consommation de bois de
chauffage en milieu rural, formations en informatique auprès de jeunes
femmes déscolarisées dans le cadre du réseau « Femmes & TIC »,
cartographie des villes de Nouakchott, Kaédi et Kiffa avec l’application
Open Street Map, etc. La philosophie : l’innovation frugale constitue une
clé du progrès social.

« Aujourd’hui, nous dit Diarra, on peut dire qu’on a beaucoup
progressé. En 2019, on a eu à travailler avec beaucoup de projets. » Depuis
2018, un financement de l’Union européenne qui passe par le projet
« Jeunesse et Pouvoir d’Agir » (JPA) de l’ONG française Grdr, a permis de
donner un coup d’accélérateur au fablab. « Grâce à JPA, on a pu acquérir
tout le matériel complet, en plus d’élargir nos activités à l’intérieur du pays
et de travailler sur notre stratégie de long terme. Maintenant, le lieu du
fablab est vraiment animé, et on reçoit beaucoup de gens. Encore ce matin,
j’étais avec un professeur en électronique qui était très content d’une fille
que nous avons encadrée. Il souhaite voir le lieu. Il nous disait qu’un lieu
comme ça complète l’université, où ils apprennent beaucoup plus de
théorie, alors qu’ici au fablab, ils ont accès à tout, ils pratiquent, ils
expérimentent, ils touchent le matériel. Cette année, on a reçu beaucoup de
stagiaires de l’université, et la bonne nouvelle, c’est que tous ceux qui ont
fait des stages chez nous ont obtenu la meilleure note. L’autre jour, un jeune
qui a travaillé sur la “maison intelligente” a eu 18/20. L’année dernière,
c’était pareil. Même quand les prototypes ne sont pas terminés, on sait que
l’élève a travaillé. »



Parmi tous les projets en cours au sein du fablab, deux retiennent
particulièrement l’attention. Le premier, intitulé « KhomiAuto », constitue
un système d’irrigation automatique et au goutte-à-goutte, doté de capteurs
permettant de mesurer le degré d’humidité du sol. Au premier semestre
2020, le prototype était terminé, mais la phase de déploiement et la
finalisation « visuelle » de l’appareil restaient à faire. « Un fablab est un
lieu de prototypage, nous explique Diarra, mais il faut le rendre ensuite
opérationnel, avec des circuits électroniques. C’est cette compétence qui
nous manque : fabriquer un circuit électronique. Mais j’ai un frère qui
termine son stage au Japon, et qui va nous aider à avancer sur KhomiAuto.
Le boitier, on pourra le fabriquer ici avec l’imprimante 3D, mais pour le
circuit électronique, il nous faut quelqu’un qui a le temps ».

Un autre projet en cours donne des perspectives audacieuses à
l’entreprise du Sahel Fablab : trois prototypes de machines à recycler le
plastique sont en cours de finalisation. Depuis 2019, le fablab s’est doté de
deux imprimantes 3D qui permettent de fabriquer toutes sortes d’objets
d’art et de décoration (bijoux, statuettes, etc.), de petits objets pratiques
(capuchons, porte-clés, vis, etc.), ou encore des maquettes (de bâtiments, de
villes, etc.). Les opportunités techniques et même commerciales de ces
machines-outils sont potentiellement énormes, mais la matière première
utilisée (des filaments plastiques) est chère et difficile à trouver en
Mauritanie. Il faut donc la faire venir de France ou du Sénégal, ce qui
constitue un coût difficile à amortir. L’idée des machines à recycler le
plastique, dans un pays où le ramassage des déchets constitue un vrai enjeu
environnemental et sanitaire, est donc d’outiller le Sahel Fablab afin qu’il
puisse lui-même produire la matière nécessaire à l’usage des imprimantes
3D.

« C’est un projet qui est en open source, nous dit Diarra, son inventeur
ne vend pas la machine. Son idée, c’est que tu puisses dupliquer cette
machine, peu importe où tu te trouves. C’est sa façon de contribuer à la
protection de l’environnement. Ce projet, on veut le mener à fond, et chaque
week-end on avance là-dessus. L’avantage, c’est qu’on peut poser des
questions dans un forum, en anglais. Ils ont cartographié tous les pays où
[la machine] a été reproduite. En Mauritanie, nous sommes les premiers.
On leur a envoyé des photos et expliqué où on en est. Le broyeur n’a pas
marché parce qu’il reste des pièces qu’on ne trouve pas ici. On a donc posé



la question, et quelqu’un nous a renvoyé un lien ; des gens ont fait ça en
Afrique du Sud, et ils le vendent. »

La perspective de produire ses propres filaments plastiques pour
alimenter l’imprimante 3D, tout en contribuant à la réduction des déchets
plastiques, peut constituer un nouveau coup d’accélérateur au Sahel Fablab.
Non seulement en renforçant sa visibilité dans le domaine de l’écologie,
mais également en réduisant considérablement les coûts de fabrication
d’objets ou de maquettes, et en permettant ainsi à l’association d’affiner son
modèle économique.

Un modèle économique à définir et une équipe à « solidifier »

L’histoire du Sahel Fablab n’est pas un long fleuve tranquille, et le contexte
national y est pour beaucoup. Tout d’abord, le chômage de masse et une
forte précarité sociale compliquent l’engagement bénévole, sur le long
terme, de jeunes sous pression familiale pour rapporter des revenus. Il en
résulte que la première difficulté du Sahel Fablab, selon Oumou, c’est
« l’équipe, qu’on a du mal à “solidifier”, à fixer. On aurait besoin d’une
équipe vraiment stable. On n’est pas capable de les rémunérer. Je ne peux
pas leur en vouloir parce qu’ils ont besoin d’argent, donc ils ont besoin
d’aller chercher ailleurs. Mais si on avait une équipe assez fixe, je pense
qu’on pourrait réaliser beaucoup de choses. » Diarra complète ce constat :
« Au niveau des ressources humaines, on a des difficultés. En interne, on est
en train de former des formateurs et formatrices, pour nous aider. Mais on
est débordé : on est dans l’administration, et en même temps dans la partie
technique. On voudrait bien libérer tout ce qui touche à l’administratif,
pour nous concentrer nous-mêmes sur la partie technique. On a vraiment
besoin d’une équipe. »

« L’autre jour, raconte-t-elle, il y a un jeune qui était avec nous, qui a
trouvé une autre structure qui lui donne 5 000 ouguiyas [120 euros] par
mois. Mais là-bas, il peut rester toute une journée sans rien faire. La
difficulté, c’est de rémunérer les ressources humaines. Les fablabs sont
supposés fonctionner sur la base du bénévolat, mais en Mauritanie, ce
concept ne marche pas. […] Il y a des pressions sociales : une fois que tu as
fini les études, il faut ramener de l’argent. Si tu ne le fais pas, tu as tous les
problèmes du monde. On est tous confrontés à ce problème-là. Mais je
pense qu’un jeune qui vient de finir ses études, quelles que soient les



contraintes socioculturelles, il lui faut apprendre à être compétent. Parce
que tôt ou tard, c’est sur les compétences que se joueront les recrutements.
Tu as beau avoir des diplômes, si tu n’as pas les compétences, c’est
compliqué. C’est ce qu’il y a dans la tête qui compte. L’avenir n’est pas
dans les arrangements de famille. Tout ça va disparaître petit à petit, et ce
n’est pas tout le monde qui a ces avantages. »

« Autre difficulté, ajoute Oumou, qui est liée à celle de l’équipe :
“money” ! Il faut qu’on arrive à faire rentrer de l’argent. » Dans bon
nombre de pays, notamment en Occident, la plupart des fablabs s’appuient
sur le travail de membres bénévoles et peuvent espérer assurer leur
existence grâce à des subventions publiques de l’État ou d’une collectivité
territoriale. Des entreprises ou des universités développent aussi leurs
propres fablabs pour en faire des espaces de recherche, d’expérimentation,
de libération des idées et de créativité.

En Mauritanie, la nouveauté du concept de fablab et la faible appétence
des pouvoirs publics pour le milieu associatif et pour l’innovation
technologique, compliquent la situation d’une structure comme InnovRIM,
qui prétend porter un fablab ouvert et gratuit. Peu d’espoir de voir un appui
financier, technique ou humain venir des ministères en charge des nouvelles
technologies ou de l’enseignement supérieur ; la commune de Sebkha dans
laquelle se situe le fablab a manifesté un certain intérêt depuis l’élection
d’un nouveau maire en 2018, mais manque encore de moyens pour le
soutenir. Il faut donc inventer un modèle économique viable. Mais
comment rapporter de l’argent ? « En réalisant des projets, nous répond
Oumou. En proposant des services aussi, à des entreprises, à des
particuliers, par exemple pour développer des sites Internet, faire des
bannières, etc. On a des compétences. On a presque le matériel.
Maintenant, c’est réussir à trouver le marché, prospecter. Mais s’il faut
qu’on aille prospecter, c’est que derrière, on sait qu’il y a un marché, et
qu’au sein de notre équipe il y a quelqu’un qui est à 100 % sûr de faire le
truc correctement. »

Compte tenu du contexte, probable que le modèle économique à
inventer soit multiforme et donne lieu, in fine, à un mécanisme hybride qui
place InnovRIM au croisement entre le statut associatif pur qui s’appuie sur
du bénévolat et les contributions des membres, celui de start-up qui génère
des revenus, et celui d’ONG qui répond à des appels à projets et qui cherche
l’appui de bailleurs de fonds internationaux. De fait, aujourd’hui, l’essentiel



des fonds du fablab sont apportés par des projets cofinancés par la
coopération internationale, notamment l’Union européenne ou la France.
Par les procédures et les calendriers qu’ils imposent, ces projets de
développement présentent à la fois l’inconvénient d’être chronophages en
termes de gestion administrative et financière ; et l’avantage de faire
avancer plus rapidement l’équipement du local et les activités au sein du
Sahel Fablab, sous la contrainte des délais fixés par les contrats de
subvention.

À long terme, l’idée est toutefois de permettre à l’association de gagner
en autonomie vis-à-vis des bailleurs de fonds issus de l’aide publique au
développement. Cela pour au moins deux raisons. La première, pour
s’assurer que les activités répondent bien aux besoins identifiés au sein du
Sahel Fablab, et non aux besoins des bailleurs (en somme, qu’InnovRIM ne
soit pas une sorte de « prestataire » des bailleurs de fonds, comme le
deviennent trop souvent les ONG vivant de l’aide publique au
développement). La deuxième, pour que les activités du fablab ne soient pas
tributaires des appels à projets, ce qui présenterait des risques puisqu’entre
deux appels, il peut se passer plusieurs mois sans financement ; en outre, la
sélection n’est jamais garantie.

Plusieurs pistes restent à creuser. Par exemple les prestations de services
ou de formations, qui peuvent faire rentrer de l’argent tout en donnant des
revenus aux membres de l’association. Surtout, InnovRIM souhaite
développer le rôle d’incubateur que peut assumer le Sahel Fablab, en
mettant en place un processus complet d’accompagnement stratégique et
technique de projets innovants d’entreprenariat. Une question qui reste à
soulever étant : comment une start-up qui s’est faite accompagnée au sein
du fablab et qui est devenue rentable pourra-t-elle « rétribuer » la
communauté qui l’a aidée à progresser et à mener à bien son idée ? La
formule à trouver doit permettre que les designs et les procédés développés
dans les fablabs puissent être protégés et vendus par leur « inventeur »,
mais en même temps qu’ils restent disponibles de manière à ce que les
membres de la communauté puissent les utiliser et apprendre d’eux. Par
ailleurs, même des entreprises peuvent utiliser le fablab et ainsi apporter un
gain à la communauté : on peut imaginer que des projets de produits
commerciaux y soient prototypés et incubés, tant qu’ils n’entrent pas en
conflit avec les autres usages de l’espace. Les pistes pour définir le modèle
économique viable et gagnant-gagnant sont nombreuses, mais restent à



identifier et à approfondir. Faudra-t-il élaborer une sorte de « contrat » entre
le fablab et les entrepreneurs incubés ? L’avenir donnera certainement
forme à tout cela.

Les limites du contexte mauritanien

Loin des préjugés, la Mauritanie voit apparaître des initiatives en faveur de
l’innovation et des nouvelles technologies, certes. Toutefois, le contexte tel
qu’il est aujourd’hui, comporte un nombre important d’écueils à la
créativité nécessaire pour innover. Cela s’applique tant au champ des
nouvelles technologies qu’à celui des arts, de l’entreprenariat ou encore du
sport. Si l’on compare, une fois n’est pas coutume, la situation
mauritanienne à un contexte totalement inverse en termes d’innovation
technologique, à savoir la célèbre Silicon Valley aux États-Unis, on
comprend aisément qu’il ne s’agit pas seulement d’avoir des jeunes
talentueux : le contexte politique, économique, éducatif et culturel s’avère
essentiel. La Silicon Valley a émergé en Californie à partir des années 1960-
70, dans un contexte extrêmement favorable, duquel la Mauritanie est très
éloignée. Le réseau d’accès à Internet à haut débit est encore en cours de
consolidation. Le pays ne dispose d’aucune université formant des
ingénieurs de haut niveau (bon nombre des entrepreneurs mauritaniens de
l’innovation se sont formés à l’étranger), et la politique nationale
concernant la propriété intellectuelle n’est pas vraiment propice à la
création. Surtout, la Silicon Valley a été rendue possible, aux États-Unis,
par un climat de liberté individuelle caractéristique de la société américaine,
qui n’existe pas tel quel en Mauritanie. Rappelons par exemple qu’avant de
créer l’encyclopédie en ligne Wikipédia avec son partenaire Larry Sanger
en 2000, l’entrepreneur Jimmy Wales avait lancé plusieurs autres projets,
dont Bomis, un moteur de recherche érotique vendant des images de
femmes en petite tenue. Ou encore que Facebook n’était à la base qu’un
petit réseau social limité aux étudiants d’Harvard. Autrement dit : pour
libérer les idées, il faut non seulement des infrastructures, mais aussi un
certain degré de liberté d’expression et d’action. Il faut que les individus
soient un minimum libérés de toute pression politique, économique ou
sociale. Or, à ce niveau-là, la société mauritanienne reste clairement
marquée par des limitations, pour des raisons diverses : poids de la morale



religieuse, persistance du tribalisme, régime autoritaire aux mains des
militaires.

Une étape semble indispensable à passer pour « libérer » les « énergies
créatrices » dans le pays : déconstruire les nombreux clichés sur l’Afrique
immobile et sur sa jeunesse qui n’aurait d’autre ambition que de rejoindre le
continent européen. Car ces idées reçues sont répandues en Occident, mais
elles ne sont pas absentes d’un pays comme la Mauritanie, où la vie en
Europe est encore bien trop idéalisée par les récits trompeurs de nombreux
émigrés. Pour dépasser les préjugés, les médias traditionnels et les réseaux
sociaux (occidentaux et africains) doivent jouer leur rôle et cesser de ne
montrer des pays du continent que la caricature que l’on s’en fait souvent,
c’est-à-dire les conflits, les maladies, la corruption, la dictature et les
migrants qui risquent leur vie en mer. Les communautés d’entrepreneurs de
l’innovation doivent aussi poursuivre leur travail d’ouverture et de mise en
réseau avec leurs homologues à travers le monde. Car un innovateur qui
échange avec un autre continent et qui partage son savoir-faire est aussi un
« ambassadeur positif » de son pays. Les jeunes du Sahel Fablab l’ont bien
compris puisqu’ils multiplient les initiatives et interventions à l’étranger, et
que les fablabs ont par définition vocation à travailler avec leurs
homologues d’autres pays, en réseau.

L’idée sous-jacente : une « révolution numérique en Mauritanie » est
possible

On observe dans bon nombre de pays une innovation visant d’abord et
essentiellement des solutions fonctionnelles et minimalistes, qui répondent
aux besoins les plus fondamentaux plutôt qu’à des désirs consuméristes, et
ne cherchent pas à séduire avec des technologies dernier cri ou des
fonctionnalités pointues. En outre, et en contraste avec l’élitisme de
l’innovation occidentale, les innovateurs frugaux de pays comme la
Mauritanie visent des consommateurs à plus faible revenu grâce à un
modèle de tarification souple.

En août 2015, un classement publié sur le site de Virgin, l’entreprise du
milliardaire entrepreneur Richard Brandson, plaçait l’Ouganda en première
position des pays « entrepreneuriaux » ‒ c’est-à-dire comptant le plus fort
pourcentage d’adultes dans la population qui dirige ou co-dirige une
entreprise et rémunère des salariés depuis une période située entre 3 et



42 mois. S’il faut sans doute prendre ces résultats avec des pincettes, la
pauvreté et la galère étant aussi un moteur de l’entreprenariat (en gros :
quand il n’y a pas de travail, il faut bien le créer pour s’en sortir), ils n’en
constituent pas moins un indice intéressant sur l’esprit d’initiative qui existe
dans certains pays du continent et qui y constitue un potentiel en soi.

Ajoutons qu’en quelques années, Internet est venu donner une tout autre
perspective en facilitant l’accès à l’information. Hier, la connaissance était
davantage élitiste. Aujourd’hui, elle est devenue un bien commun. On peut
désormais tout apprendre seul derrière un écran sans dépenser plus que les
frais de connexion, grâce à des outils comme YouTube, ou encore les
formations en ligne ouvertes à toutes et tous ‒ telles que les MOOC (de
l’anglais Massive Open Online Course) qui ont un succès important depuis
quelques années. Les habitants des pays « du Sud », et en premier lieu les
jeunes, ont bien cerné cette opportunité et créent chaque jour des pépites de
l’entreprenariat. Reste sans doute encore à consolider les acquis en
inscrivant ces apprentissages, ces « petites révolutions » de l’innovation,
dans des stratégies cohérentes de long terme pour qu’elles soient créatrices
d’emplois et porteuses de bien-être social.

L’existence même d’un espace collaboratif tel que le Sahel Fablab, où
foisonnent les idées et qui met à l’honneur le concept d’innovation et les
nouvelles technologies, est déjà en soi quelque chose d’assez
révolutionnaire en Mauritanie. Notamment parce qu’il permet les rencontres
et les échanges d’idées, dans un esprit de partage du savoir. Oumou
témoigne : « J’ai rencontré beaucoup de gens, de profils très différents. Et
ça m’a apporté des connaissances aussi. J’ai étudié cinq ans, mais le côté
pratique, on n’avait pas trop fait ça. Ici j’ai pu développer ce que je savais,
appliquer réellement. Et avoir des mentors aussi, qui m’ont appris
beaucoup de choses que je n’avais jamais faites à l’école. »

« Beaucoup de jeunes s’intéressent aux nouvelles technologies, conclut
Diarra. Ils sont passionnés. La chose qui leur manquait, c’était
l’accompagnement. S’ils ont plus de fablabs, je suis sûr qu’il y aura une
révolution numérique en Mauritanie. Les fablabs vont pousser un peu
partout : à l’université, dans les écoles, etc. Il y aura beaucoup de
débouchés, et ça va pousser les jeunes à être créatifs. Cet endroit leur
permet de rompre leur solitude, d’être créatifs, d’entreprendre. »

Dans une interview datant de 1985, l’ancien président du Burkina Faso,
Thomas Sankara, expliquait : « On ne fait pas de transformations



fondamentales sans un minimum de folie. Dans ce cas, cela devient du non-
conformisme, le courage de tourner le dos aux formules connues, celui
d’inventer l’avenir. D’ailleurs, il a fallu des fous hier pour que nous nous
comportions de manière extrêmement lucide aujourd’hui. […] Il faut oser
inventer l’avenir. » Cet éloge de la folie, de l’imagination, du dépassement
des barrières convenues, comme vecteur de transformations fondamentales,
la communauté du fablab en est l’audacieuse illustration, et on espère
qu’elle continuera à progresser, à innover, à inventer.

61  Le drapeau mauritanien a depuis été modifié, pour y ajouter deux bandes rouge.



Chapitre 4 ‒ L’insertion professionnelle 
peut-elle contribuer à limiter l’exode 
rural des jeunes ? L’exemple de la 
Maison Familiale Rurale de Kaédi

 

Par Jorge Brites.

Le contexte de l’effondrement du système éducatif mauritanien depuis
quelques décennies, de même que l’exode d’une partie de la jeunesse vers
la capitale ou vers d’autres pays, suscite parfois des réactions innovantes.
Le Sahel Fablab à Nouakchott, que nous venons de décrire (chapitre 3), en
est une illustration. Dans la ville de Kaédi, dans la Wilaya du Gorgol, une
initiative mérite de retenir notre attention. Certaines familles y tentent de
dissuader leurs jeunes de partir en leur cherchant des opportunités
d’insertion professionnelle sur place. Elles ont décidé pour cela de créer
une Maison Familiale Rurale (MFR), inspirée des Maisons Familiales
Rurales que l’on trouve ailleurs dans le monde et qui pratiquent la
pédagogie de l’alternance comme méthode d’apprentissage. La création
d’un tel espace d’éducation et de formation professionnelle depuis 2016 a
cela d’intéressant qu’elle constitue une réappropriation, par des familles,
de compétences (l’éducation et la formation) qui étaient jusque-là
attribuées aux pouvoirs publics. Elle se confronte par ailleurs aux
difficultés habituelles des organisations de la société civile.

En Mauritanie, les résultats du baccalauréat révèlent, avec une moyenne
fréquemment inférieure à 10 % d’admis, le niveau globalement très faible
du système scolaire ‒ plus encore si l’on s’arrête sur les établissements
publics, qui compteraient des classes de plus de cent élèves dans bon
nombre de communes. La multiplication des réformes sur les langues à
l’école, symptôme d’un amateurisme et d’une indécision chronique des
pouvoirs publics, a produit des générations de jeunes maîtrisant tout à la
fois mal le français et l’arabe. Une aberration, quand on réalise que le
multilinguisme pourrait constituer un véritable atout en faveur de la
cohésion nationale, du brassage interculturel, ou encore du commerce et de
l’économie. Outre la qualité des programmes et du corps professoral (qui
fait clairement défaut), le processus d’organisation des examens du



baccalauréat est lui-même en cause : fuites de certains sujets, travail de
correction bâclé ou pipé, etc. Au final, le sentiment que l’État dispense un
enseignement au rabais domine largement, d’autant que les enfants de
ministres et hommes d’affaires le contournent pour fréquenter les
établissements privés, le Lycée Français de Nouakchott ou pour partir
étudier à l’étranger. Et même pour les titulaires mauritaniens du
baccalauréat, les perspectives ne sont pas toujours roses : l’Université de
Nouakchott fait l’objet de nombreuses critiques pour l’absentéisme de
certains de ses professeurs, la mauvaise qualité de certaines matières, ou
encore pour l’arabisation progressive des filières qui prend une tournure
évidemment politique et qui a un effet excluant vis-à-vis des étudiants non
arabophones (majoritairement issus des communautés peule, wolof et
soninké).

Tout ceci, sans compter que l’économie mauritanienne, faiblement
créatrice d’emplois, ne permet pas d’insérer tous les jeunes diplômés
entrant sur le marché du travail, encore moins dans des emplois de qualité.
Résultat : à Nouakchott, il n’est pas rare de trouver un jeune diplômé
universitaire chômer, travailler comme agent de sécurité, en stage durant
plus d’une année dans un secteur pour lequel il n’a pas étudié, ou encore
faire le vendeur ambulant. Surtout, la façon dont s’attribuent les postes,
qu’il s’agisse des administrations publiques ou des entreprises (voire du
milieu des ONG), porte souvent la marque du copinage, du clientélisme ou
de la corruption. Trop souvent, le candidat retenu est celui disposant d’un
bon réseau personnel, familial, d’amitiés ou tribal, de sorte que l’on trouve
rarement les gens à une fonction qui leur convient réellement, et que
certains parviennent même à accumuler plusieurs postes et les salaires qui
vont avec.

On comprend bien les frustrations et le sentiment d’abandon que peut
provoquer une telle situation, au parfum d’injustice pour des jeunes qui
souhaiteraient faire leurs preuves, vivre mieux et être utiles à leur entourage
ou à leur société. Pour eux, le travail informel constitue le principal
pourvoyeur d’emplois. Le désir de quitter son environnement familial pour
tenter sa chance ailleurs est donc compréhensible et difficile à blâmer. En
Mauritanie, cette situation se double d’un phénomène de migrations
internes, d’exode rural, de la campagne vers la ville, de l’intérieur du pays
vers la capitale. L’on y fuit les problèmes d’emplois et de marasme
économique, voire les crises climatiques, et l’on pense y trouver de



nouvelles perspectives. Le départ des jeunes du milieu rural, où la vie
agricole et pastorale (avec tous les défis qu’elle induit, dans un
environnement sahélien souvent ingrat) ne fait parfois pas rêver. Ce point
constitue un vrai enjeu pour la Mauritanie d’aujourd’hui et de demain,
d’autant que cette migration intérieure débouche de fait sur la croissance
souvent anarchique de périphéries urbaines paupérisées, qui constituent un
terreau favorable aux pires frustrations, à la misère, à la délinquance et
parfois à la radicalisation. Pour autant, il existe des solutions et des pistes de
travail. Cette problématique de l’exode rural, l’Europe se l’est vue posée
dès la fin du XIXème siècle au cours de la Révolution industrielle, et c’est
dans ce contexte qu’ont émergé plus tard les Maisons Familiales Rurales
(MFR) dans la France de l’entre-deux-guerres. De quoi s’agit-il
exactement ?

Les Maisons Familiales Rurales : la culture de l’éducation populaire au
service de l’insertion des jeunes du monde rural

La première Maison Familiale Rurale naît en France en 1937, dans un
village de Lot-et-Garonne, quand plusieurs familles capitalisent sur
l’expérience de quelques agriculteurs syndicalistes ayant développé une
formation alternative au système scolaire classique. Elles prennent
ensemble l’initiative d’acheter un bâtiment pour y installer une « école », se
réunissent en assemblée générale pour en assumer le pilotage et
embauchent un formateur. La structure se voit reconnaître le statut
d’association à la Libération, ainsi qu’une subvention du ministère de
l’Agriculture. Entre-temps, la démarche de ces familles en a inspiré
d’autres.

Leur objectif partagé : offrir aux jeunes de leur territoire des
perspectives, en leur permettant d’accéder à la fois à une formation
professionnelle et à une formation humaine et citoyenne complète. Au-delà
des savoirs et des savoir-faire, elles cherchent donc à transmettre le sens de
l’engagement au service de l’intérêt général, celui de la responsabilité et le
goût d’entreprendre. Ce n’est donc pas qu’un espace de formation
professionnelle, mais un véritable lieu de vie et d’apprentissage de la vie
sociale. C’est pourquoi il est courant qu’elles se dotent d’un internat, qui
doit constituer un espace privilégié d’ouverture socioculturelle, de
compréhension et de respect de l’autre, et d’initiation à la vie collective.



Culturellement, l’initiative prend racine dans les mouvements syndicaux
et chrétiens progressistes du XXème siècle, enrichis par les courants de
pensée de l’Éducation populaire et de l’Éducation nouvelle. Elle s’appuie
également sur les principes de l’Économie Sociale et Solidaire (ESS), en ce
qu’elle revendique une économie fondée sur des échanges équitables entre
partenaires d’un même milieu. C’est pourquoi d’ailleurs une myriade
d’acteurs intervient, au final, dans le circuit d’apprentissage : les familles
(elles-mêmes issues du monde rural et exerçant souvent des métiers
proches), les professionnels avec qui sont tissés des partenariats pour
répondre à l’évolution des métiers, etc. Bien souvent, les membres de la
MFR sont des parents qui ont eux-mêmes inscrit leurs enfants dans une
formation, ainsi que des professionnels, des responsables ou des élus. La
caractéristique principale des Maisons Familiales Rurales, et qui en fait
l’originalité, est de constituer à la fois un mouvement associatif familial,
ancré dans les territoires et dans le tissu socio-économique, et un
mouvement éducatif.

Le pari de la pédagogie de l’alternance

C’est dans les années 1950 que se formalise, au sein des MFR, une
pédagogie novatrice autour de l’alternance scolaire, méconnue et contestée
à l’époque. N’oublions pas que la France sort alors de trois quart de siècles
qui ont vu, porté par la IIIème République, la consécration d’un modèle
d’éducation profondément classique et vertical, qui avait vocation à forger
de bons citoyens-soldats, patriotes et disciplinés. Le système scolaire, de
nos jours, est encore largement inspiré et caractérisé par cette conception
autoritaire et unilatérale de l’apprentissage. Ce n’est qu’en 1984 que les lois
sur l’enseignement agricole ont reconnu les choix associatifs et
pédagogiques des Maisons Familiales Rurales, bien qu’ils se soient
développés rapidement dans le monde paysan. Plus tard, les MFR
appliqueront les mêmes principes aux secteurs de l’artisanat, du commerce,
du bâtiment, des métiers du bois, de l’hôtellerie-restauration, de
l’animation, de la mécanique-générale, des services à la personne et à de
nombreux autres métiers en ouvrant des centres de formation d’apprentis en
relation avec les Conseils régionaux.

La pédagogie de l’alternance associe, dans une même dynamique
éducative, différents lieux qui d’ordinaire s’ignorent : l’école, le monde du



travail, la famille, les loisirs. En bref, l’ensemble des adultes que rencontre
un jeune au cours de son projet de formation. Avec cette touche en plus de
le responsabiliser dans sa quête du savoir et du savoir-faire, en le faisant
alterner entre stages et séjours à l’école. En somme, une vision empirique
de l’enseignement. Le moniteur qui encadre les élèves a avant tout un rôle
d’« animateur » ; il arrive qu’il ne soit même pas spécialiste du domaine
dans lequel il « enseigne », ce qui ne pose pas problème puisque c’est
l’élève qui va collecter les savoirs sur le terrain et au sein de la MFR. La
pédagogie de l’alternance s’appuie à la fois sur les expériences
professionnelles en situation réelle, sur des activités pédagogiques
permettant de lier les temps en milieu professionnel et familial et les temps
à l’école, sur la prise en compte de l’environnement de la personne, et sur
l’absence de compétition et de sélection. Avant d’être une accumulation de
connaissances, l’apprentissage est vu comme un facteur de développement
de l’individu. Le système éducatif construit autour de la pédagogie de
l’alternance doit permettre d’appréhender les personnes en formation dans
toutes leurs dimensions.

Les premiers pas de la Maison Familiale Rurale de Kaédi

En 2014, Roughiyatou Haidara Chérif, une notable de la ville
mauritanienne de Kaédi, dans la Wilaya du Gorgol, découvre lors d’un
voyage au Maroc une structure de formation professionnelle originale,
dotée d’un internat et dont le but est d’offrir des perspectives
professionnelles aux jeunes Marocains. Il s’agit justement d’une Maison
Familiale Rurale, née sur le modèle des MFR en France. Elle est
rapidement intéressée par l’expérience, de telle sorte qu’elle repart au pays
où elle parvient à convaincre plusieurs familles de se joindre au projet de
création d’une MFR à Kaédi ‒ la première en Mauritanie.

Depuis, un premier cycle d’une année de formation a démarré en 2016
au bénéfice d’une vingtaine de jeunes de Kaédi, sur deux filières :
agriculture et élevage. Pour cela, deux moniteurs, eux-mêmes formés dans
ces deux disciplines à l’École Nationale de Formation et de Vulgarisation
Agricoles (ENVA) de Kaédi, ont été recrutés pour les encadrer.

Cette expérience, pilote en Mauritanie, a encore du chemin à parcourir,
même si beaucoup a déjà été fait grâce au dynamisme et à la contribution
des moniteurs. Ses moyens sont encore limités, puisqu’il manque encore du



matériel pédagogique et des outils de travail (du matériel vétérinaire par
exemple, pour réaliser des travaux pratiques sur la filière d’élevage). Et le
modèle économique de la structure reste à construire. En outre, la MFR de
Kaédi perpétue certaines pratiques malheureusement trop courantes dans le
tissu associatif mauritanien, et qui peuvent peser, à terme, sur ses chances
de réussite : manque de transparence du budget vis-à-vis de ses partenaires,
concentration des dépenses sur les ressources humaines plutôt que sur le
matériel nécessaire à l’enseignement, etc.

L’institution ne dispose pas encore du statut d’organisme de formation,
certifié par le ministère de l’Emploi, de la Formation professionnelle et des
TIC, même si cela ne devrait pas constituer un obstacle majeur. De même,
si certaines familles avaient déjà une certaine expérience de la vie
associative, d’autres en apprennent les mécanismes empiriquement. Les
moniteurs, quant à eux, se forment et s’approprient progressivement les
ressorts de la pédagogie de l’alternance, mais cela est encore nouveau et
demandera du temps et de la pratique. À titre d’exemple, les temps de stage
demeurent très courts, quand ils devraient constituer une véritable
immersion du jeune dans un milieu professionnel réel. De même que
l’articulation entre les maîtres de stages, les référents pédagogiques (qui
sont des personnes-ressources, parmi les membres de la MFR), ou encore
les moniteurs, reste à affiner.

Pour tout cela, la MFR de Kaédi n’est pas seule puisqu’elle reçoit un
appui méthodologique de certaines de ses homologues en France,
notamment au sein de la Fédération départementale des MFR d’Indre-et-
Loire ‒ conformément à l’esprit de partage, de partenariat et de travail en
réseau porté par le mouvement des MFR à travers le monde. Mais la mise
en pratique d’une initiative telle qu’une Maison Familiale Rurale impose de
prendre en compte le contexte spécifique mauritanien, à plusieurs niveaux.
Ainsi, les deux moniteurs, issus des communautés peule et soninké, ne
maîtrisent pas le hassâniyya, et ne peuvent donc animer ou dispenser de
cours dans cette langue que laborieusement. À terme, la capacité de la
Maison Familiale Rurale à accueillir des jeunes de toutes les communautés,
et donc à dispenser en hassâniyya ou en arabe, constituera indéniablement
un facteur de succès de cette structure en faveur de la cohésion sociale et de
l’insertion. Autre enjeu : la mise en place, à long terme, d’un internat
comme on le voit dans bon nombre d’autres MFR à travers le monde,



demandera probablement des aménagements, compte tenu de la réticence
de la plupart des familles à voir leurs filles sortir du foyer avant le mariage.

Ajoutons que le niveau scolaire particulièrement faible de certains
élèves de la MFR de Kaédi contraint à une remise à niveau, y compris avec
des cours d’alphabétisation. En outre, le milieu familial parfois précaire
d’où viennent les élèves et la distance avec leur village ou leur quartier, font
que même payer le transport quotidien pour se rendre à la MFR ou sur les
lieux de stage, peut s’avérer difficile. Prendre en charge le coût de transport,
ou se doter d’un transport collectif, sera sûrement un enjeu important à
court terme, pour l’institution.

Ces premières lacunes ou difficultés sont on-ne-peut-plus normales,
surtout si l’on rappelle que la MFR de Kaédi n’en est qu’à ses premières
années. Ces difficultés ne cachent pas le travail important mené depuis
2014, et qui devrait constituer une source d’inspiration pour bon nombre de
familles dans d’autres zones de Mauritanie, et un espoir pour les jeunes
soucieux de contribuer au développement économique et social de leur
territoire. Elles constituent autant de défis à prendre en considération et à
transformer en succès. Les personnes parties prenantes en montrent déjà
toute l’envie et la motivation : les familles qui mobilisent leurs ressources,
les moniteurs qui travaillent avec application, la direction qui cherche à
développer et à renforcer les capacités de l’association, et même les élèves
sortant du premier cycle de formation, qui se sont constitué en association
pour mieux organiser leurs initiatives futures en faveur d’activités agricoles
et d’élevage.

La direction de la MFR de Kaédi a à présent la tâche d’améliorer son
efficacité en termes de gestion ainsi que la transparence et la traçabilité dans
l’utilisation des fonds qui lui sont alloués ‒ notamment dans le cadre des
partenariats structurels avec des MFR françaises, qu’elle a développés et
qui peuvent l’aider à assurer sa pérennité, ou au moins sa viabilité au
démarrage. Les Maisons Familiales Rurales symbolisent, d’une certaine
manière, la mobilisation d’une société civile capable de se prendre en
charge, d’agir pour améliorer la situation, voire d’apporter des alternatives
de qualité à des pouvoirs publics défaillants. C’est particulièrement vrai en
Mauritanie. C’est pourquoi il est important que la démarche de création
d’une MFR puise son existence dans son territoire et contribue à nourrir, en
retour, ce territoire. Souhaitons que le temps confirme ce premier coup
d’essai, en quelque chose de pérenne.



3ème partie : 
La condition des femmes : clé 
de la lutte pour la justice sociale

 

Comme dans la plupart des pays, la société mauritanienne se
caractérise par la prééminence du patriarcat et par divers mécanismes de
contrôle et de domination physique et mentale sur les femmes. En
Mauritanie, la particularité consiste en ce que la plupart de ces
mécanismes trouvent leurs racines dans un héritage culturel précolonial
(les contraintes vestimentaires, le tabou de la sexualité ou du sport féminin,
les pratiques de gavage, l’excision, les mariages précoces et endogames,
les rôles attitrés dans le tâches domestiques ou le monde du travail, etc.),
complété par une vision hétéronormée et viriliste des rapports entre
hommes et femmes.

Il en résulte que la lutte pour les droits et pour l’émancipation se
confronte à des crispations identitaires ‒ les féministes étant d’ailleurs
souvent soupçonnées d’être soumises à l’influence occidentale, voire
d’athéisme. Surtout, les autres mouvements qui pourraient s’avérer
émancipateurs, tels que ceux contre l’esclavage, ne remettent pas en
question le patriarcat comme système de domination.

Dans ce contexte global marqué par les conservatismes (chap. 1), la
question de la criminalisation du viol fait l’objet d’un tabou qui révèle
l’ampleur de l’enjeu sécuritaire pour les femmes (chap. 2). Pourtant, de
jeunes femmes aspirent de plus en plus à accéder au monde du travail, de la
culture, de la connaissance, et tout simplement à la sécurité et à la liberté.
Bien que rares encore, des initiatives ont émergé ces dernières années,
parfois bien laborieusement, favorisant les liens de sororité : par exemple
pour créer des espaces d’expression (chap. 4), ou encore pour prévenir les
violences faites aux femmes et permettre à ces dernières de devenir actrices
de leur propre sécurité (chap. 3). À quelles réalités les militantes féministes
font-elles face ? Quelle forme peut prendre la lutte pour l’émancipation et
l’égalité des droits ?



Chapitre 1 ‒ Entre soumission et 
manipulation sociale : quelle condition 
pour les femmes ?

 

Par Jorge Brites.

Chaque 8 mars désormais, à l’occasion de la Journée internationale dédiée
aux droits des femmes, on observe de petits rassemblements à Nouakchott,
réunissant quelques dizaines de femmes et une poignée d’hommes. Dans un
contexte où les agressions sexuelles, notamment en transports en commun,
sont monnaie courante, et où l’impunité règne encore vis-à-vis des
agresseurs dès lors que le viol n’est pas accompagné d’un meurtre, ces
mobilisations à échelle réduite ont de quoi frustrer quelque peu.

Bizarrement, cette situation relative au viol ‒ un phénomène encore
tabou en Mauritanie et facteur de honte pour les victimes ‒ n’empêche pas
un adage de circuler selon lequel les femmes mauritaniennes seraient les
vraies détentrices du pouvoir, des « reines » entretenues par leurs époux. Ce
serait notamment vrai pour la communauté maure. Il se dit même que
« l’homme maure et la femme noire ont déjà leur place au paradis », parce
qu’ils souffriraient trop de leur conjoint ici-bas. Qu’en est-il vraiment ?

Dans une société où une jeune femme (quelle que soit sa communauté
d’appartenance) prend le risque sérieux de se faire violer, agresser, blesser,
en prenant simplement le taxi une fois la nuit tombée (parfois même en
journée), difficile de croire raisonnablement que le genre féminin détient le
pouvoir et un degré de liberté réellement élevé. Le blog mauritanien
Mozaikrim62 citait, le 31 mai 2015, ces propos très justes de la sociologue
Najwa Kettab, prononcés huit jours plus tôt à l’occasion de la deuxième
édition du Tedx de Nouakchott : « Les chiffres sur les violences faites aux
femmes ici sont tels, les cas de mariages précoces tels, qu’on ne peut pas
parler de paradis mauritanien pour les femmes. Même avec un statut social
où matériellement elle s’en sort, on assiste dans ces cas plus à des
“carrières matrimoniales” qu’autre chose. Les rôles sont figés, et la femme
n’a de perspective que celle que les règles sociales, souvent rigides et
traditionnelles, lui offrent. »



Un pays à la législation schizophrénique

Parce que l’État mauritanien est à la fois une république « islamique » et un
membre et signataire de diverses organisations et conventions
internationales, son arsenal juridique n’est pas exempt de contradictions
s’agissant du statut et des droits des femmes.

Dans les faits, le pays a ratifié plusieurs instruments juridiques
internationaux consacrant les droits des femmes, tels que la Convention
pour l’Élimination de toutes les Formes de Discriminations à l’égard des
Femmes (CEDEF) ‒ même si plusieurs protocoles additionnels nécessaires
à leur bonne application n’ont pas été adoptés. La Mauritanie est également
signataire du Protocole Additif à la Charte Africaine des Droits de
l’Homme et des Peuples relatif à la Femme en Afrique (appelé aussi
Protocole de Maputo), qui affirme l’engagement des États « à modifier les
schémas et modèles de comportement socioculturels et de la femme et de
l’homme […] en vue de parvenir à l’élimination de toutes les pratiques
culturelles et traditionnelles néfastes et de toutes autres pratiques fondées
sur l’idée d’infériorité de l’un ou l’autre sexe, ou sur les rôles stéréotypés
de la femme et de l’homme » (Protocole de Maputo, art. 2-1 et 2-2, juillet
2003). Au sommet du droit interne, la Constitution mauritanienne assure
aussi, dans son article premier, à « tous les citoyens sans distinction
d’origine, de race, de sexe ou de condition sociale l’égalité devant la loi ».
Pourtant, en regardant la législation, inspirée du droit islamique et d’une
approche « coutumière » de la société, on constate de sérieux décalages.

En Mauritanie, il existe peu de textes législatifs ou règlementaires
portant spécifiquement sur les droits des femmes. Certains leur accordent
des droits, d’autres au contraire leur en dénient : l’ordonnance abolissant
l’esclavage (1981) ; le code de l’état civil (1985) ; le code du travail (2004)
qui assure l’égalité des sexes en matière d’emploi, conformément aux
conventions de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) ; ou encore le
code du statut personnel (CSP) qui constitue le cœur du dispositif juridique
régissant les questions liées à la famille (mariage, tutelle des enfants,
héritage, etc.). Si le CSP, adopté en 2001, a eu pour avantage de combler un
vide et d’unifier les pratiques religieuses et coutumières autour d’un
instrument juridique national reflétant un consensus sur les questions
relatives à la famille, il reste que le texte est profondément discriminatoire à
l’égard des femmes. L’âge du mariage y est fixé à 18 ans, mais avec



possibilité que la mineure soit mariée par son tuteur (weli) « s’il y voit un
intérêt évident » (article 6). Quelques avancées sont introduites, comme
l’établissement d’un contrat de mariage, ou encore l’autorisation des études
ou d’activités professionnelles. Mais elles ne remettent pas en cause le
caractère patriarcal de la société : le tuteur est obligatoirement de sexe
masculin (art. 9), l’autorité exclusive du mari sur la famille est confirmée
(art. 56), le pouvoir de répudiation est conforté (« dissolution du mariage
par la volonté du mari », art. 83). Et les exemples de discriminations
légales ne s’arrêtent pas là : le code de la nationalité désavantage les
femmes vis-à-vis des hommes en matière de transmission de la nationalité
d’origine (même s’il semble qu’une récente réforme ait visé à rééquilibrer
ce point), et les femmes sont largement exclues de la propriété foncière. Les
règles de l’héritage, conformément à la Loi islamique, réservent à la femme
la moitié de la part de l’homme.

Ces inégalités dans la loi reflètent une société régie par un ordre
patriarcal et patrilinéaire (fondé sur la puissance paternelle, la parenté par le
mari et la primauté de l’ascendance par le père) et par la règle du mariage
patrilocal (résidence du couple déterminée par la résidence du père du
mari). Cela est vrai pour l’ensemble des communautés ethnolinguistiques,
et se traduit à la fois dans les relations familiales et sociales, et dans le
rapport de chaque femme à son développement personnel.

Focus sur le sort des femmes maures : entre infantilisation…

L’idée que la femme maure détiendrait vraiment le pouvoir repose sur le fait
qu’elle serait maîtresse du porte-monnaie, sans besoin de travailler ; en
d’autres termes, elle obtiendrait que son mari assure les dépenses que le
moindre de ses caprices lui dicte. Une opinion que la vue des femmes
maures en surpoids qui circulent en 4x4 dans la commune centrale de
Tevragh-Zeina, à Nouakchott, viendrait conforter. Il y a en fait une certaine
ambivalence sur ce que l’on entend par « pouvoir ». Les femmes disposent
d’une apparente liberté, mais qui implique ce que l’anthropologue Mariem
Mint Baba Ahmed, qui a notamment travaillé sur les inégalités sociales
dans la communauté maure, appelle « des lieux de manœuvre réduite »63.

Dans ces « lieux de manœuvre réduite », on observe avant tout des
arrangements entre hommes et femmes, plus qu’une réelle liberté. Il est
d’usage chez les Maures d’illustrer la place privilégiée dont bénéficieraient



les femmes au sein de leur communauté par le fait qu’elles y seraient
davantage servies en nourriture que les autres membres de la famille (en
particulier en lait, une denrée précieuse dans les campements nomades).
Cette valorisation serait en réalité une façade, notamment parce que le vrai
pouvoir appartient à celui qui détient la lettre, le savoir ‒ de surcroît dans
les tribus maraboutiques, c’est-à-dire de savants. Or, dans toutes les tribus
maures, et bien que la femme s’occupe de l’apprentissage (coranique) des
enfants, le niveau d’instruction de cette dernière reste primaire. Les
religieuses et savantes enseignent la vie du Prophète, dont le récit ne
demande pas beaucoup d’analyse ; mais les phases interprétatives, les
travaux intellectuels lourds, sont laissés aux hommes. Les femmes n’ont pas
accès à l’exégèse, c’est-à-dire en philologie à l’étude approfondie et critique
du texte. Les exceptions sont rares et confirment la règle : si des femmes,
par le passé, ont enseigné à leur neveu, à leur petit-fils, etc., il n’est pas
encore permis que se développe une érudition féminine. Le savoir sacré,
depuis bien longtemps, est réservé aux hommes. Traditionnellement, la fille
était certes alphabétisée tôt (autour de cinq ans), mais était gavée ensuite
dès l’âge de six ans, mariée à l’âge de douze ou treize ans, enceinte peu de
temps après.

Les progrès de la scolarisation, même avec l’effondrement de
l’enseignement public mauritanien depuis une génération, ont permis de
dépasser en partie cette situation, mais on comprend bien qu’avec un tel
parcours, dans les villages et campements maures, l’apprentissage des filles
ne peut équivaloir celui des garçons. Surtout, compte tenu du caractère
encore récent (un demi-siècle tout au plus) de l’urbanisation de masse dans
le pays, ce qui s’observe dans les campagnes ne peut être totalement
dissocié de ce qui se passe en ville. Au final, explique Mariem Mint Baba
Ahmed, « la femme n’est pas comptée dans la chaîne de transmission du
savoir. » Or, ajoute-t-elle, « le pouvoir, ce sont deux choses : celui qui a
l’argent, certes, mais aussi celui qui a la lettre. »

Devant cette image « clichée » de la femme maure, obèse, dans sa
voiture 4x4, dépensant l’argent de son mari (et aux mœurs débridées,
accessoirement), qui donne une illusion de pouvoir, rappelons un certain
nombre de réalités. La première, que les femmes roulant en 4x4 sont tout de
même très minoritaires dans le pays, et surtout visibles dans les quartiers
« huppés » de la commune de Tevragh-Zeina. Les femmes, dans leur
immense majorité, ne disposent pas de leur propre véhicule, y compris dans



la communauté maure où la précarité reste la règle pour la plupart des
familles. Notons ensuite que cette apparente opulence cache en fait un
rapport de domination plus subtil que dans les autres communautés. Certes,
des pratiques telles que l’excision et la polygamie sont moins courantes
chez les Maures que chez les Peuls ou les Soninkés. Mais les marges de
manœuvre de la femme maure existent à condition qu’elle reste cantonnée à
une place bien précise dans la société. « C’est ce que j’appelle la « laisse
allongée », explique Mariem Mint Baba Ahmed. Une femme qui n’est pas
mariée, qui travaille, qui veut être autonome, n’est pas valorisée comme
l’est une femme entretenue par un mari. Le rapport de la femme à l’argent
est donc le résultat d’un véritable processus d’infantilisation. C’est avant
tout le canal emprunté par la femme qui compte. C’est précisément là où se
trouve le subterfuge, car on passe nécessairement par la mainmise de
l’homme. La femme dispose de l’argent, mais sa position n’a de valeur que
si c’est un homme qui le lui donne. L’homme reste celui qui « fait le
bienfait ».

Même travail d’illusion s’agissant des règles d’héritage : la femme hérite
de la moitié de la part d’un homme, conformément aux règles de l’islam (ce
qui dénote déjà d’un rapport inégalitaire, mais qui laisse a priori tout de
même quelque chose à la femme). Pour autant, la coutume chez les Maures,
notamment en milieu rural, veut généralement qu’elle donne les biens à ses
frères, aux mâles de sa famille. Contrairement aux autres communautés
mauritaniennes, la femme n’appartient jamais vraiment à sa famille par
alliance. Elle reste issue de sa famille d’origine, et dépend donc des
hommes qui la composent64.

… et appropriation du corps par la société

Ces considérations ne se veulent pas exhaustives mais simplement des
éléments de réflexion pour casser les idées reçues sur les femmes
mauritaniennes « toutes puissantes ». Si la question des violences sexuelles,
par exemple, est encore si problématique en Mauritanie, c’est que les
femmes y font l’objet d’une déconsidération profonde qui prend diverses
formes : celles d’une équation économique (le pouvoir de l’argent est
détenu par les hommes), d’une équation politique et intellectuelle (les
postes à responsabilité et les travaux intellectuels sont souvent monopolisés
par les hommes, même si l’on observe depuis quelques années l’émergence



d’un embryon de femmes politiques et de femmes d’affaires), ou encore
d’une équation sociale et culturelle. De cette dernière dépendent sûrement
en grande partie les autres. Même lorsqu’elles exercent une activité
génératrice de revenus, c’est encore, quelle que soit la communauté, très
largement aux femmes qu’incombent les tâches domestiques liées à
l’éducation des enfants, à l’entretien du foyer et à la cuisine. Les études, les
loisirs, ainsi que bon nombre des espaces publics de détente sont d’abord
occupés par les hommes ‒ lorsqu’ils ne sont pas socialement proscrits pour
les femmes, tout bonnement. À titre d’exemple, la réputation d’une femme
que l’on verrait traîner le soir au café, fumer une chicha et jouer aux cartes
comme le font les hommes, serait très mauvaise. Idem pour le sport qui
reste un domaine largement masculin. Les jeunes joueuses de football ou de
basket en font les frais, puisque leur persévérance à l’entraînement cache
mal un contexte culturel pour le moins défavorable et le manque criant
d’appui et de reconnaissance du sport féminin par les pouvoirs publics65.
Parmi toutes les communautés, celles des Maures, des Haratines et des
Soninkés sont probablement celles qui tolèrent le moins la pratique du sport
féminin. La composition des équipes féminines suffit à s’en convaincre.

De même, les femmes maures et haratines subissent souvent davantage
les contraintes morales et vestimentaires relatives à la tradition et à la
religion ‒ même si les femmes peules et soninkés ne sont pas en reste. À tel
point que le port de la melahfa, le voile traditionnel maure, n’est
aujourd’hui disputé que par des voiles venus d’ailleurs (le niqab,
notamment), et ce sous l’influence de l’islam salafiste en forte progression
dans certains quartiers de la capitale. On ne voit d’ailleurs à peu près jamais
de femmes de ces communautés les cheveux découverts, et si l’une osait
marcher tête nue, elle s’exposerait à bien des remarques. L’exemple de la
militante marxiste et féministe Salka Hmeida, violemment attaquée en
décembre 2019 sur les réseaux sociaux suite à la publication d’une photo
sans melahfa, est à cet égard édifiant. Elle-même issue du groupe haratine,
elle avait alors suscité un certain élan de solidarité de quelques autres
femmes, qui avaient également partagé des photos d’elles sans foulard ni
melahfa, mais la plupart issues des communautés négro-mauritaniennes, ou
résidant à l’étranger.

Le tollé provoqué en 2013 par le clip du chanteur Hamzo Bryn, intitulé
It started from Nouakchott, illustre à lui seul la pression sociale exercée sur
les femmes de la communauté maure. La vidéo montrait simplement une



jeune femme, la chanteuse Leila Moulay, dévoilée et main dans la main sur
la plage avec le chanteur. À noter toutefois que la vidéo reste à ce jour l’un
des clips mauritaniens les plus visionnés sur YouTube, ce qui atteste
probablement d’un fort décalage intergénérationnel sur ces questions de
société (ou d’une certaine hypocrisie…)66.

Cette pression sociale, celle qui prohibe de s’habiller à sa convenance,
celle qui interdit le sport, celle qui justifie le gavage (une pratique certes en
désuétude, mais dont l’une des séquelles réside dans la permanence du
surpoids comme critère de beauté), celle qui inhibe les ambitions
professionnelles, celle qui prohibe certaines histoires d’amour, cette
pression-là participe d’un contrôle social fort sur le corps des femmes.
Celles-ci n’en disposent pas librement, et sont donc sommées de se
cantonner aux places qui sont traditionnellement les leurs. L’histoire du
corps des femmes est celle d’une domination sociale presque tout au long
de leur vie. Mariem Mint Baba Ahmed : « Dès l’enfance, chez les Maures
marabouts et guerriers, le corps de la fille est maîtrisé, et l’on en attend
beaucoup : la petite fille sera massée. Ses os sont massés, frictionnés ‒ une
pratique qui s’observe dans d’autres communautés africaines pour des
raisons de santé. Il se dit par exemple qu’un bébé massé dormira mieux. À
la différence que chez les autres, on masse tous les enfants, tandis que chez
les Maures, seule la fille fait l’objet du massage durant les quarante
premiers jours. Les considérations sont plutôt esthétiques : elle doit avoir le
mollet d’une certaine forme, etc. » Autre croyance « traditionnelle » chez
les Maures : au moment d’allaiter, la mère regarde son enfant dans les yeux
lorsqu’il s’agit d’un garçon. Pour une fille, elle regarde tout son corps, car
« le regard de la mère nourrit. » Il se dit qu’en regardant une seule partie de
son corps, elle la ferait grossir aux dépens des autres. Nourrir l’intelligence
chez l’homme, nourrir le corps chez la femme.

Notons également que ce rapport de domination est d’autant plus subtil
que c’est la femme elle-même qui est garante du respect des conventions
sociales liées à son état de soumission physique et intellectuelle. À
l’origine, en milieu rural, on trouve le concept de hadana, c’est-à-dire de la
« garde » (sous-entendu celle de la fille, de la naissance au mariage) qui
incombe à la mère. Son intégrité physique dépend donc aussi de sa mère (de
sa grand-mère ou de sa tante si elle est orpheline). La femme maure est elle-
même garante de sa virginité.



Ce point est d’autant plus important que les femmes font l’objet d’une
image négative dans la tradition populaire maure. Dans l’ouvrage Figures
du féminin dans la société maure (Mauritanie)67, les résultats du travail de
recherche de l’ethnologue Aline Tauzin étaient résumés ainsi : « Le statut
de la femme, au sein de l’ethnie maure, n’a pas manqué de susciter
l’étonnement des observateurs étrangers. En effet, s’il relève bien de la
logique commune à l’ensemble des sociétés arabo-musulmanes, il lui est,
dans le même temps, irréductible. Si, de la femme, on dit qu’elle est à la fois
charmeuse et “rusée”, séductrice et mortifère, la conjuration de la menace
dont elle est porteuse s’y effectue autrement qu’ailleurs. Il n’y est question
non pas de claustration ni de polygamie, par exemple, mais de mise à
distance de la femme, de son évitement, du façonnage d’un corps
inaccessible et qui ignore le manque, puisqu’il est comblé avant même le
surgissement de son désir. Un évitement, soigneusement construit donc, qui
se mue en plainte poétique à l’adresse d’une aimée absente ou cruelle,
jusqu’à que soient rappelés les impératifs de la reproduction sociale. » La
recherche d’Aline Tauzin est née d’un étonnement qui fut aussi celui de
nombreux visiteurs depuis le Moyen-Âge. Alors que cette société, écrit-elle,
« affirme son appartenance à la civilisation arabo-musulmane, qu’elle
s’exprime dans un dialecte arabe, le hassâniyya, et traite la question du
féminin sur un mode radicalement différent de ce qui peut s’observer […]
ailleurs dans le monde arabe […]. [Ici] ni claustration des femmes, ni voile
qui les dérobe entièrement au regard, ni division de l’espace privé et public,
ni même une séparation entre les sexes d’emblée perceptible. […] Quant
aux comportements que les hommes ‒ frères, maris ou amis ‒ adoptent vis-
à-vis des femmes, et que, pour l’heure, on qualifiera de déférents, ils
consistent à servir ces dernières, à se soucier de leur bien-être […]. »68

Déférence et mise à distance d’autant plus grandes que les femmes sont
réputées être à la fois « charmeuses et “rusées”, séductrices et
mortifères »69. L’autrice évoque les contes et les petites histoires présentées
comme « vraies » pour appuyer cette vision négative des femmes : tous
esquissent une image d’autant plus inquiétante de la femme qu’elle y est
rusée, n’a pas de parole, bafoue la loi, y compris les interdits majeurs, mais
qu’elle séduit les hommes à cause de sa beauté.

C’est pour mieux parer à la dangerosité de la femme et préserver le désir
masculin que la société maure a choisi de façonner son corps, de le « priver
de désir en le rendant parfait »70 ‒ ce à quoi servent les techniques



exercées sur la fillette depuis sa naissance, les massages et le gavage,
entrepris autrefois de manière systématique vers 6 ou 7 ans, censé
l’engraisser suffisamment pour qu’elle soit précocement vieillie,
immobilisée, mieux à même de conserver sa « pureté » sexuelle. Le corps
féminin « devient inaccessible, il ignore le manque, il est comblé avant
même le surgissement du désir », explique Mariem Mint Baba Ahmed. Une
femme lointaine, sans désir propre mais objet de désir : les relations entre
les sexes sont fondées sur cette structure dissymétrique.

Ce n’est qu’autour de la quarantaine que la femme se réapproprie son
corps, retrouve un peu de liberté, selon la sociologue. Comme si elle avait
fait sa part du marché. C’est l’âge où les femmes ont des amants connus au
campement, où elles deviennent autonomes financièrement. La femme a
donné à la société ce qu’elle attendait (préservation du corps et des
conventions sociales, enfantement, etc.).

Une condition féminine pas si hétérogène d’une communauté à l’autre

Devant ce tableau bien peu reluisant, on évitera de tarir d’éloges à propos
de la situation des femmes mauritaniennes. Qu’elles soient maures, peules,
soninkés, wolofs ou haratines. La condition féminine connaît certes des
nuances et des différences selon la communauté ethnolinguistique ou la
catégorie sociale. Par exemple, même si son importance reste difficile à
mesurer, la pratique de la polygamie est toujours relativement fréquente au
sein des groupes soninkés, wolofs et peuls, alors qu’elle est rare dans la
communauté maure et chez les Haratines. De même pour l’excision, qui
concernerait autour de 70 % des femmes en Mauritanie selon le Fonds des
Nations Unies pour la Population (UNFPA), et qui serait pratiquée à des
seuils différents à l’échelle nationale : 92 % chez les Soninkés, contre 72 %
chez les Peuls, 71 % parmi les Maures71 et 28 % en milieu wolof. Mais les
disparités d’une catégorie à l’autre ne doivent pas faire oublier le sort
partagé des femmes mauritaniennes, dont on peut notamment citer les
caractéristiques communes suivantes : infériorité sui generis, soumission au
système patriarcal, dépendance économique, exclusion des espaces publics
(notamment en soirée, à l’exception notable des fêtes de mariage),
exposition aux violences, prévalence des mutilations génitales féminines
(en particulier l’excision)72, mariages précoces, ignorance de leurs droits.



Une situation qui semble encore aggravée en milieu rural et dans les
quartiers précaires.

Il convient également de rappeler des situations qui peuvent sembler
marginales et qui sont globalement tolérées malgré ce qu’elles représentent
de dégradant et de violent pour les femmes. On évoquera la persistance de
formes d’esclavage, et avec elles de l’esclavage sexuel, dénoncé par
diverses organisations de la société civile, notamment dans la communauté
maure (l’esclavage concernerait plus de 2 % de la population
mauritanienne, soit 90 000 personnes, selon l’édition 2019 du Global
Slavery Index73 publié par l’ONG Walk Free). Plus largement, la misère
rurale et l’accélération de l’urbanisation depuis la fin des années 1970 ont
produit de nouvelles formes de salariat domestique. Des milliers de filles
venues des zones rurales ou de familles pauvres se retrouvent employées de
maison chez les classes moyennes et bourgeoises. Ce travail, non-
réglementé, souvent exténuant et mal payé, voire non-rémunéré, les expose
à de fréquentes violences physiques, verbales ou sexuelles. Les domestiques
sont principalement issues des ethnies minoritaires (peule, wolof et
soninké) et des couches sociales haratines. Dans le cas de ces dernières, le
travail domestique ne serait souvent qu’un travestissement des relations
anciennes de servilité entre « Maures noirs » et « Maures blancs ».

La condition féminine est donc à dénoncer dans toutes les communautés.
Elles ont d’ailleurs toutes développé une image négative des femmes,
chargée de préjugés. Cela va des témoignages d’hommes (et de femmes)
peuls ou soninkés défendant la pratique de l’excision sous prétexte que « les
femmes sont vicieuses » et que « si elles pouvaient, elles auraient trois ou
quatre partenaires dans la même nuit », aux avertissements d’hommes
maures qui déclarent que les femmes de leur communauté « prennent tout
l’argent de leur époux jusqu’au divorce. » Il ne manque que celles et ceux
qui affirment qu’un « bon mari » « corrige sa femme quand elle est têtue. »
Sans trop s’attarder sur ce type de témoignages, collectés çà et là,
penchons-nous plutôt sur les proverbes, maximes et dictons traditionnels
des différentes langues de la Mauritanie. On constate, sans être exhaustif,
que bon nombre d’entre eux révèlent également une image globalement très
négative des femmes, indignes de confiance et chargées de défauts quand ils
ne les cantonnent pas au mariage et à leur rôle de mère. En voici un petit
échantillon, extrait d’une Étude sur les stéréotypes et obstacles



socioculturels basés sur le genre (juillet 2011)74 commanditée par
l’UNFPA75.

Parmi les proverbes wolofs :
• Taaru jigeen, sëy (« Le mariage est la consécration de la femme ») ;
• Jigeen, soppal te bul woolu (« Aime une femme, ne lui fais pas

confiance ») ;
• Jigeen yoon le, bul toopetoo ki le ci jëkkë ak ki le ci toopp (« La femme

est comme un chemin, ne te soucie pas de qui l’a emprunté avant toi ni
de qui l’empruntera après ») ;

• Ku ñulug jekker yakk doom (« Qui met son mari dans la marmite,
déjeunera de son enfant »).
Parmi les proverbes en hassâniyya :

• Ennar ma vihé nweré oula’leyatt ma vihoum sghiré (« Il n’y a pas de
petit feu, comme il n’y a pas de petite femme » [Comprendre : même les
petites filles sont dangereuses]) ;

• Le’leyatt ma yeguer vihoum el kheir (« Les femmes sont rarement
reconnaissantes ») ;

• Eneythi atihé chbir tetamé dhra (« Donnez-lui un empan, elle exigera
une brasse ») [L’empan et la brasse sont d’anciennes unités de mesure,
une brasse valant huit empans] ;

• Amayem l’jouad, e na’il l’klab (« La femme est la couronne de l’homme
parfait et la chaussure du chien ») ;

• Oum lamhe maa’vi a rahme (« Une femme bien en chair n’a pas de
cœur ») ;

• El mar atou touhibou men younkihouha we lew kané ghirden (« La
femme aime qui copule avec elle, même si c’est un singe »).
Parmi les proverbes pulaars :

• So dewbo woppidaama e hoore mum ko naalaŋke resata ɗum (« Laissée
à elle-même, une femme épouse toujours un saltimbanque ») ;

• Mo rewi feere dewbo yooloo (« Qui suit les conseils d’une femme, se
noiera ») ;

• So yumma ma defanii ma, ñaam, so fewjanii ma, salo (« Mange le repas
que ta mère a préparé, mais n’écoute pas ses conseils ») ;

• Dewbo ko ɓuuɓɗam mbarojam, peŋgam njoolojam (« La femme est une
eau fraîche qui tue, une eau peu profonde qui noie ») ;



• Mo nanaani haala baaba mum, nanaani haala gorko mum, ma bone
haalan ɗum nana (« La femme qui n’écoute ni son père ni son mari
entendra les paroles du malheur »).
Parmi les proverbes soninkés :

• Gundoni tanmi ga n maxa, kaabu sawu a na baane kini yaxare (« Ne
confie à la femme qu’un dixième de tes secrets ») ;

• Yaxare feti gunda n lema (« On ne peut se fier à une femme ») ;
• Yaxari n bure n pasu duuro (« Mauvaise femme vaut mieux que maison

vide ») ;
• Yaxare ñafooni kaŋŋe, yugo n ka ñiiñe (« L’or aux femmes, la terre aux

hommes ») ;
• Saliñe raxe n ti labo jonko (« La poule n’a pas voix au chapitre dans une

querelle sur le prix des couteaux »).

L’enjeu pour les femmes : faire cause commune autour d’une conscience
féministe

Concrètement, comment se décline aujourd’hui le combat pour les droits
des femmes en Mauritanie ? Quelques associations se mobilisent, depuis
une vingtaine d’années environ, sur les questions des droits et de la place
des femmes, ou plus spécifiquement des violences sexuelles. On peut
notamment citer deux organisations emblématiques, à savoir l’Association
des Femmes Chefs de Famille (AFCF), dont la présidente Aminetou Mint
Moctar bénéficie d’une visibilité médiatique appréciable ; et l’Association
Mauritanienne pour la Santé de la Mère et de l’Enfant (AMSME), présidée
par Zeynabou Taleb Moussa. On pourrait y ajouter l’Association de Lutte
contre la Dépendance (ALD), présidée par Toutou Mint Ahmed Jiddou,
moins connue mais également active. Ces trois structures associatives, nées
entre 1999 et 2000, sont relativement proches dans leurs objectifs et leur
façon d’opérer. Toutes trois se positionnent régulièrement sur la question
des violences sexuelles, des mutilations génitales féminines, des mariages
forcés et sur l’accompagnement et l’assistance des femmes victimes de
violences. Pour cela, elles disposent notamment de centres d’accueil, à
Nouakchott et dans les autres wilayas (à Nouadhibou, à Rosso, etc.), et
mènent ponctuellement des actions de plaidoyer, par exemple chaque
8 mars à l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes.



L’AMSME avait même mis en place il y a quelques années un numéro vert
pour les victimes à Nouakchott.

Toutefois, on note une faible collaboration entre ces différentes
structures ‒ en particulier les plus importantes, l’AFCF et l’AMSME, entre
lesquelles il semble exister une réelle concurrence de leadership, voire des
problèmes d’égo entre les présidentes. Bien souvent, chaque association
prétend être la première à être venue en aide aux femmes victimes de
violences, et revendique à ce titre une certaine légitimité historique dans ce
domaine. Or, les considérations de personnes, dans le contexte mauritanien,
nuisent beaucoup à l’action du milieu associatif, en limitant naturellement
les actions collectives de plaidoyer, la mutualisation des moyens et les
échanges d’information. Or, les moyens sont trop faibles, les adversaires
trop nombreux pour se permettre le luxe de se nuire mutuellement.

Des ONG de développement, telles que Caritas Mauritanie ou
l’Association des Facilitateurs pour le Développement Communautaire
(AFDC), se positionnent davantage sur le domaine social (appui à la mise
en place de coopératives, à l’alphabétisation, au renforcement de capacités
des femmes, etc.) que sur les actions de plaidoyer. Des actions sociales qui
contribuent à leur échelle à l’émancipation économique et sociale des
femmes, et qui sont donc au moins aussi importantes que la question des
droits. D’autres associations et initiatives encore, plus modestes, appuient la
cause féminine dans des domaines précis. Ainsi, l’association NTIC &
Citoyenneté, créée en fin 2000, a lancé « Maurifemme » en 2004, un portail
en ligne pour promouvoir la place des femmes dans le secteur des nouvelles
technologies. Plus récemment, l’association InnovRIM, composée de jeunes
ingénieurs en informatique et en télécommunication, a lancé l’initiative
Femmes & TIC qui consiste en des formations gratuites en informatique
auprès de jeunes filles déscolarisées de Nouakchott.

Au-delà du tissu associatif formel, on observe l’émergence de quelques
militantes de la cause féministe, notamment parmi les jeunes, issues des
différentes communautés. Mais toutes ces initiatives n’ont de sens que si
elles s’accompagnent d’une prise de conscience collective de la condition
féminine, au-delà des classes sociales et des préjugés entre communautés, et
si cette prise de conscience donne lieu à de véritables solidarités. Le
militantisme doit être assumé. Les discours conciliants, tentant de
convaincre de l’importance des femmes dans la société parce qu’elles sont
« plus de la moitié de la société » ou parce qu’elles sont « indispensables au



développement du pays » (deux arguments qu’on entend souvent sur ces
questions), doivent laisser place à une reconnaissance pure et simple de la
dignité des femmes, en tant qu’individus à part entière, et non comme de
petites choses à protéger et à chérir, comme si une faveur leur était rendue
(comme si elles méritaient un traitement différent pour le seul fait d’être
femmes). Quand bien même les femmes ne seraient pas majoritaires, quand
bien même elles ne seraient pas les actrices clés du développement et de
l’éducation, n’auraient-elles pas le droit à l’égalité ? Simplement parce
qu’elles sont des êtres humains et des citoyennes, au même titre que les
hommes.

62  http://mozaikrim.over-blog.com/
63  Cette citation ainsi que toutes celles de Mariem Mint Baba Ahmed qui suivent, de même que
l’ensemble de la réflexion portant ici sur la place des femmes dans la communauté maure, sont issus
d’un entretien réalisé en 2017 à Nouakchott.
64  À noter toutefois que ce constat est parfois complexe à aborder, compte tenu de la très forte
proportion de mariages endogames (entre cousins directs) dans la communauté maure, estimée à
40 % (Demographic and Health Surveys, chiffre et source cités dans Emmanuel Todd, L’Origine des
systèmes familiaux ‒ Tome 1. L’Eurasie, Gallimard, août 2011) ; l’endogamie rend toute relative la
notion de « famille par alliance ».
65  Sur le sport féminin, nous vous recommandons l’écoute du douzième épisode des podcasts
L’allumeur de réverbères, mis en ligne en août 2021 et accessible sur les plateformes SoundCloud ‒
https://soundcloud.com/lallumeurdereverberes/12-en-mauritanie-le-sport-saccorde-t-il-au-feminin?
si=2ef592ca0d4542ec8da9e3a707816b63 et Spotify ‒

https://open.spotify.com/episode/6rme2lUmpaAlYdfEknB6z8?si=bRHmZmygSL2lcjHPpVUyiw
66  Ce clip, It started from Nouakchott, est accessible sur YouTube :
https://www.youtube.com/watch?v=l16iNYd6EEo
67  Aline TAUZIN, Figures du féminin dans la société maure (Mauritanie). Éditions Karthala, Paris,
2001.
68  Ibid., Introduction.
69  Ibid.
70  Ibid.
71  On notera que le chiffre pour la communauté maure couvre à la fois les Maures et les Haratines
‒ ces derniers étant particulièrement nombreux dans les wilayas de l’est et du sud-est, où la pratique
de l’excision est répandue.
72  Sur ce thème, nous vous suggérons l’épisode du podcast L’allumeur de réverbères mis en ligne
en juillet 2020, dédié aux mutilations génitales féminines en Mauritanie. Accessible sur les
plateformes SoundCloud ‒ https://soundcloud.com/lallumeurdereverberes/05-en-mauritanie-le-
plaisir-nest-pas-feminin et Spotify ‒ https://open.spotify.com/episode/1ZJM6RLiqslzo6JbiYEhDd?
si=twRjR656TNiTypmtwDZjHQ&dl_branch=1
73  Les données annuelles sont accessibles sur le site du Global Slavery Index ‒
https://www.globalslaveryindex.org/
74  Accessible sur https://mauritania.unfpa.org/sites/default/files/pub-
pdf/EtudeStereotypessocioculturels.pdf
75  UNFPA/FNUP : Fonds des Nations unies pour la population.
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Chapitre 2 ‒ La question du viol : le 
tabou peut-il sauter ?

 

Par Jorge Brites.

C’est l’histoire tragique d’une jeune fille sans histoire. L’histoire de
Zeynab, âgée de 15 ans et vivant à Arafat, dans un quartier périphérique de
Nouakchott. L’histoire d’une victime partie acheter de la menthe pour sa
mère aux alentours de 15h, un jour d’août 2016, et embarquée de force par
trois individus sous la menace d’armes blanches. C’est l’histoire d’un viol
collectif, comme il en arrive malheureusement trop souvent en Mauritanie.
Ramenée inconsciente chez elle au crépuscule par trois personnes, dont
deux portant un uniforme de police ‒ probablement ses agresseurs eux-
mêmes ‒, l’enfant ne témoignera qu’à son réveil, une fois à l’hôpital.

Présentés comme des faits divers par la presse locale, les récits de ce
type se sont multipliés ces dernières années. Or, ce phénomène devrait
alerter et mobiliser tous les types d’acteurs, car le viol constitue un acte
d’une violence inouïe qui prend facilement le pas sur la vie des victimes ‒
en plus de représenter une menace perpétuelle pour toutes les femmes.
Prendre simplement le taxi une fois la nuit tombée revient déjà à prendre un
risque, en particulier en direction des quartiers périphériques de la capitale.
Circonstance aggravante : en Mauritanie, la criminalisation du viol fait
toujours l’objet d’un flou juridique et n’est, de fait, quasiment jamais
appliquée.

Une certaine prise de conscience semble avoir émergé ces dernières
années. Deux évènements sont notamment venus bousculer les consciences.
Le premier est l’enlèvement de la jeune Penda Sogue dans un taxi, violée et
assassinée à Nouakchott dans la nuit du 27 au 28 mars 2013. Rentrant de
chez sa sœur, de la commune de Teyarett en direction du quartier Sixième,
dans la commune d’El Mina, cette jeune épouse de vingt ans et mère d’un
enfant de trois ans s’est faite piégée par trois hommes qui n’en étaient,
semble-t-il, pas à leur premier fait d’armes, et qui se servaient pour cela de
leur taxi. Trois suspects sont rapidement arrêtés dans un état attestant une
forte consommation de drogues, à bord de leur véhicule dont une fouille
permet de trouver la pièce d’identité de la victime. Une jeune fille témoigne
même leur avoir échappé la veille. Finalement, le corps mutilé de Penda



Sogue est retrouvé le lendemain dans le quartier de Tarhil (commune de
Riyad), accusant des traces de viols, les yeux arrachés, les membres et le
cou disloqués, un couteau enfoncé dans le crâne et ressortant par la nuque.

Le 3 avril suivant était organisée une marche pour dénoncer les viols et
les violences faites aux femmes, et pour demander à la Justice de
condamner les suspects à une peine de prison à perpétuité, et aux autorités
de faire appliquer l’enregistrement des taxis.

Le deuxième « électrochoc » prend lieu la même année, le 27 octobre. Il
s’agit du cas de Kadji Touré, âgée de six ans seulement, toujours en
périphérie de Nouakchott. Disparue ce dimanche-là vers 10h du matin, le
corps de celle que l’on connaît comme Yaye dans son quartier de Kouva
(commune de Sebkha) est retrouvé sans vie quelques heures plus tard sur la
plage, vers l’hôtel Ahmedi, avec des marques de viols. Comme pour Penda
Sogue, les manifestations se succèdent les jours suivants : un sit-in devant
la présidence de la République le 31 octobre, une marche intitulée Stop au
viol entre le ministère de l’Intérieur et le Palais de Justice le 5 novembre,
etc. Mais peu de réactions concrètes de la part des autorités.

Depuis, les récits d’horreur sont devenus assez réguliers dans les
médias, et notamment les sites d’information en ligne. La violence semble
même s’accroître, et le sentiment de sécurité demeure trop souvent
inaccessible pour de nombreuses femmes et jeunes filles. On peut évoquer,
par exemple, l’affaire de la petite Zineb Mint Abdellahi, dix ans, attirée
dans un traquenard alors qu’elle se rendait à l’école coranique, avant d’être
violée et immolée par le feu en décembre 2014 dans la commune d’Arafat,
toujours à Nouakchott. Grièvement blessée suite à ses brûlures, elle a
succombé en arrivant à l’hôpital. Deux suspects ont alors été arrêtés. Ils ont
été condamnés à mort au mois de juillet 201576.

Autre exemple tragique : le 11 février 2016, Roughaya Mint Ahmed,
âgée de huit ans, était retrouvée pendue dans la commune d’Arafat, après
avoir été violée. Ses agresseurs sont restés introuvables. Huit jours plus
tard, le 19 février, rebelote dans la commune de Riyad, au niveau du
quartier PK8 : une fillette de sept ans est découverte, inanimée et saignante,
dans une concession abandonnée. Malgré des témoignages de voisins, le
principal suspect n’a pas été inquiété ‒ d’aucuns affirmant qu’il aurait des
relations au sein du commissariat de police de Riyad 2, et que s’attaquer à
lui impliquerait des représailles.



Plus récemment, le 25 mars 2020, une femme de 30 ans, Khadijetou
Oumar Sow, était kidnappée puis étranglée après un viol collectif ‒ son
corps n’étant retrouvée que trois semaines plus tard dans la commune de
Tiguent El Jedid, dans la Wilaya du Trarza, à une centaine de kilomètres de
la capitale. Dans la foulée, le 6 avril, une jeune fille de 14 ans était violée en
plein jour (vers 17h) par un taximan qui devait simplement la ramener d’un
cours de rattrapage, dans une zone peu habitée de la commune d’Arafat. Et
à en croire les associations intervenant dans l’accueil des victimes, il
semblerait que la période de couvre-feu démarrée le 21 mars 2020 en raison
des risques de propagation du COVID-19 ait vu une recrudescence des
agressions sexuelles à Nouakchott.

Ces quelques cas n’ont évidemment rien d’exhaustifs et ne donnent, qui
plus est, aucune idée de l’ampleur du phénomène, ni des nombreux abus
sexuels qui ont lieu, par exemple, au sein des foyers et dans les écoles
coraniques. Dans tous les cas, les forces de sécurité sont généralement aux
abonnés absents s’agissant des affaires de viols. La multiplication des
affaires de violences atteste du fait que depuis Penda Sogue et Kadji Touré,
bien peu de choses ont changé. Et pour cause, les raisons sont à chercher en
profondeur.

Une question de société qui en soulève d’autres

Fait assez rare pour être souligné, la Cour criminelle de Nouakchott a
condamné quatre ex-agents mauritaniens de la Sécurité routière (GSSR) le
18 mars 2014 à des peines de deux à sept ans de prison ferme pour le viol,
fin 2013, d’une Sénégalaise, serveuse dans un restaurant de Nouakchott.
Cette agression avait suscité une série de manifestations en novembre et
décembre 2013. Mais force est de constater que de manière générale, les
histoires de viol sont le plus souvent étouffées. Et celles qui se retrouvent
médiatisées, celles qui choquent l’opinion, qui provoquent des marches, qui
suscitent des condamnations et la compassion apparente des responsables
politiques ou religieux, sont celles qui s’accompagnent du meurtre et de la
torture. Le témoignage de la mère de Zineb Mint Abdellahi, rapporté en
2014 dans le film-documentaire Ni consenti, Ni provoqué du réalisateur
Abdellahi Dia, est à cet égard édifiant77. En larmes, elle lâche : « Le crime
de viol aurait été suffisant, mais il a fallu qu’ils la tuent. » De façon
dramatique, le viol seul suffit rarement à susciter l’indignation générale. Car



cette question reste encore taboue dans le pays, et une source d’humiliation
pour la femme victime et sa famille. Sans compter que les histoires de viols
suscitent parfois des interrogations sur les mœurs et l’attitude de la victime :
que faisait-elle dehors le soir ? Comment était-elle habillée ? Qu’a-t-elle fait
qui a conduit un homme à la violenter ?

Pire, l’attitude des hommes est elle-même parfois justifiée, sous couvert
qu’il s’agirait pour eux d’une « maladie » (terme employé par de nombreux
Mauritaniens), qu’ils seraient incapables de se contrôler, et que par
conséquent il incomberait aux femmes de s’en prémunir, en évitant par
exemple de sortir le soir ou de s’habiller de telle ou telle manière. En allant
plus loin, on en déduirait facilement que les femmes provoquent le viol par
leur attitude, en se pavanant devant les hommes. En somme, ne pas tout
faire pour prévenir les agressions reviendrait à les provoquer ‒ une
inversion de la culpabilité qui permet de faire porter l’essentiel de la
responsabilité sur les épaules des femmes, pourtant victimes. Le
raisonnement est d’autant plus fallacieux et absurde que bon nombre de
viols concernent des femmes mineures, voire des enfants, dont on suppose
mal que la sexualité débridée les ait poussées à sortir « provoquer » des
hommes adultes ; et que l’essentiel des violences sexuelles se déroulent
dans les maisons, par des proches et des membres de la famille, ce qui rend
la stratégie du confinement des femmes assez inutile contre le phénomène.
De manière générale et comme dans la plupart des pays du monde, il est
probable que la plupart des abus et violences sexuels aient d’abord lieu dans
la sphère privée, au sein même du foyer et du cercle familial. Cette question
des violences domestiques est encore très loin de constituer un problème de
sécurité publique aux yeux des gens, comparativement aux délits ordinaires
dans la rue ou dans les transports en commun.

Si la question du viol est à ce point occultée au quotidien, il faut en
chercher les causes profondes dans la place des femmes et dans la
perception de la sexualité au sein de la société mauritanienne. La fonction
du mariage est à cet égard illustrative, puisque bien souvent, celui-ci ne
constitue pas tant l’expression de sentiments amoureux, mais bien
davantage de la conception que la famille et l’entourage se font d’un « bon
mariage » (avec une « bonne famille », avec un homme au moins de même
caste ou de même niveau social, avec un homme de la même communauté,
etc.). Si cela tend un peu à changer avec les générations les plus jeunes, la
persistance d’une forte endogamie communautaire et sociale démontre tout



de même une influence encore prégnante de la tradition, le poids de la
pression de la famille ‒ sans parler des enjeux financiers qui entrent en
compte, en commençant par la dot. Tout cela révèle une conception avant
tout fonctionnelle du mariage, qui emprisonne les femmes dans leurs
missions reproductive et sexuelle.

Or, si l’on y ajoute les contraintes vestimentaires et la séparation
physique, agrémentées d’un devoir d’abstinence avant le mariage (sans
doute bien mal respecté, en particulier par les hommes), ce cocktail crée des
situations paradoxales où les agresseurs non seulement voient leur appétit
sexuel aggravé, mais de surcroît peuvent voir dans les contraintes imposées
aux femmes la justification de leurs propres vices. Autrement dit, si les
femmes se voient imposées l’essentiel des interdictions et des tabous, cela
induit que ce sont elles le problème. Pourtant, la victime n’est ni
responsable ni coupable, et si un homme n’est pas en mesure de se
maîtriser, alors le problème vient bien de lui et non de la femme qui aura le
malheur de le croiser.

La thématique des violences sexuelles soulève des problématiques et des
intérêts très divers. Ainsi, toucher à la question des viols de mineurs
imposerait de s’attaquer aux mariages précoces et forcés, dans le cadre
desquels toute relation sexuelle est par définition non consentie. Autre
exemple : celui de l’esclavage sexuel. Des pratiques persistantes
d’esclavage ou de servage sont régulièrement dénoncées par diverses
organisations de la société civile, notamment dans la communauté maure
qui est concernée par l’esclavage sexuel, c’est-à-dire une mise à disposition
du corps de la femme esclave auprès de son maître. Plus largement, comme
nous le mentionnions dans le chapitre précédent, la misère rurale et
l’accélération du processus d’urbanisation depuis la fin des années 1970 ont
produit de nouvelles formes de salariat domestique, très proches de
l’esclavage, avec des milliers de filles venues des zones rurales ou de
familles pauvres et qui se retrouvent employées par les classes moyennes et
aisées comme bonnes à tout faire, et ainsi exposées à de fréquentes
violences, y compris le viol.

Le viol, sujet tabou et facteur de honte pour la fille et la famille

Dans ce contexte social, comment appréhender un acte tel que le viol ? On
devine que la tâche est ardue. En milieu maure, la sociologue Mariem Mint



Baba Ahmed78 estime que la situation est compliquée par les modes de
séduction : une violence de prime abord y serait traditionnellement la règle.
La femme est censée prendre, par pudeur, par convention, une posture de
refus, de refus du plaisir, ce qui flouterait d’emblée la notion de
« consentement ». Les techniques de séduction comptent la poésie par
exemple, mais surtout les rencontres doivent (au moins en apparence)
relever du hasard. La fille ne doit pas montrer qu’elle est consentante. Un
exemple de posture, dans les villages : quand le garçon attrape le parv
(voile). Ce moment où le garçon tire sur le tissu, où la fille se débat,
s’inscrit dans le processus de séduction. En milieu urbain, au collège, au
lycée, on observe des résidus de comportements similaires. Les jeunes vont
discuter, mais le refus doit être au moins apparent. Par convenance, la fille
n’exprime pas de désir, de disposition physique. Cela fait partie du jeu
amoureux.

S’agissant très précisément du viol, Mariem Mint Baba Ahmed explique
encore que « le gros interdit reste la pénétration, parce que cela se double
de l’interdit religieux, de l’honneur, du risque d’être enceinte, de la perte de
virginité dans certains cas ». « Mais par exemple, ajoute-t-elle, quelqu’un
qui forcerait une fille comme ça, en la violentant, ou autre, tant qu’il n’y a
pas eu pénétration, il n’y a pas eu viol. Il n’y a même pas eu violence. » La
situation s’empire dès qu’on se tourne vers une femme haratine, et dont le
corps n’a par essence, dans l’imaginaire collectif, pas d’honneur à
préserver. Chez les Haratines, selon la sociologue, les naissances hors
mariage ne posent pas de problème, de même que la notion de viol n’existe
pas. Traditionnellement, l’apprentissage de la sexualité des jeunes Maures
se faisait souvent auprès des femmes esclaves, le corps étant à la libre
disposition des maîtres ‒ une pratique de l’esclavage sexuel qui a pu
trouver une justification religieuse79.

Surtout, il faut prendre conscience que le viol (c’est-à-dire la pénétration
non consentie) ne choque pas tant pour le mal qui est fait à la femme elle-
même. On considère avant tout qu’il y a eu un manquement dans sa
préservation, et que soit elle-même, soit sa mère est responsable. Le viol est
pensé en termes de perte d’honneur, non en termes de douleur pour la
victime. Mariem Mint Baba Ahmed ajoute à ce propos : « Il faut arrêter
d’infantiliser les gens. […] C’est un enfant gâté, mais par définition, un
enfant gâté, c’est un enfant qui ne sait pas se protéger. […] La femme
violée, la représentation de ce qu’elle a subi n’existe pas, c’est l’honneur



qui est violé. Il faut parler de la souffrance ! C’est un être humain à part
entière. »

Les lacunes du droit mauritanien

Dans toute société respectant la dignité de la personne humaine (y compris
celle des femmes), il semble aller de soi que la loi devrait protéger chaque
citoyenne et chaque citoyen contre les atteintes à leur intégrité physique. Ce
qui reste malheureusement loin d’être le cas en Mauritanie, s’agissant du
viol.

Concrètement, que dit le droit mauritanien en la matière ? La question
est traitée à la Section IV du code pénal, intitulée « Attentats aux mœurs de
l’islam ». Premier élément frappant, le sous-titre de cette section se
compose comme suit : « Hérésie, apostasie, athéisme, refus de prier,
adultère ». Le viol n’y figure pas. Il est traité brièvement par deux articles,
309 et 310, situés entre l’article 308 condamnant l’homosexualité et l’article
311 sur le proxénétisme et la prostitution. L’article 309 se décline comme
suit : « Quiconque aura commis le crime de viol sera puni des travaux
forcés à temps sans préjudice, le cas échéant, des peines de Had et de la
flagellation si le coupable est célibataire. S’il est marié, seule la peine
capitale sera prononcée. Toutefois, la tentative du crime de viol ne sera
punie que de la peine des travaux forcés à temps. »

Mettons de côté le débat qu’il y aurait à avoir sur le principe même de la
prescription de châtiments corporels et sur celle de la peine de mort. On
peut au moins retenir de cet article que le viol est bien reconnu comme un
« crime ». Une distinction est faite entre violeurs célibataires et violeurs
mariés ‒ ces derniers étant d’office condamnés à la peine de mort, sans que
les modalités (lapidation, décapitation, etc.) ne soient toutefois précisées, ce
qui n’est pas courant. Les conditions et la durée des travaux forcés ne sont
pas précisés. Quant aux peines de Had (de l’arabe ḥadd ّدح, qui signifie
limite, borne, définition), il s’agit en droit musulman de l’ensemble des
peines légales prescrites par le Coran ou la Sunna. L’article 310 apporte
juste quelques précisions dans le cas de certaines personnalités (publiques
ou en lien particulier avec la victime) : « Si les coupables sont les
ascendants de la personne sur laquelle a été commis l’attentat, s’ils sont
ceux qui ont autorité sur elle, s’ils sont des serviteurs à gage des personnes
ci-dessus désignées, s’ils sont fonctionnaires ou ministres de culte, ou si le



coupable quel qu’il soit a été aidé dans son crime par une ou plusieurs
personnes, la peine sera celle des travaux forcés à perpétuité et la
flagellation, si le coupable est célibataire. S’il est marié, seule la peine
capitale sera prononcée. »

Autant dire que de telles condamnations défraient rarement la chronique
en Mauritanie. Non seulement le code pénal, qui repose en grande partie sur
la Charia, ne définit pas le viol et les violences sexuelles, mais il n’explique
même pas comment le viol doit être démontré. La victime est donc laissée
devant un vide juridique. Dès lors, les condamnations peuvent dépendre du
point de vue personnel des juges. Ce qui, dans une société patriarcale et
conservatrice, donne forcément lieu à de très, très rares condamnations.
Bien souvent, le viol est tu car il constitue une honte pour la famille et pour
la victime, qui risque même d’être pointée du doigt pour l’avoir soi-disant
provoqué. Certaines affaires de viols se règlent par ailleurs à l’amiable entre
les familles. Au final, le nombre de viols déclarés et faisant l’objet d’une
plainte ne dépasse pas quelques centaines chaque année, ce qui est bien en-
deçà de la réalité, si l’on en croit les associations actives sur ce sujet.

En l’absence de précisions dans le code pénal sur les preuves à apporter
pour un crime de viol, de nombreux juges cataloguent automatiquement les
sévices sexuels dans la catégorie des relations extra-conjugales volontaires
‒ un crime connu sous le nom de Zina (انزلا) dans la loi islamique. C’est
l’article 307, situé un peu en amont dans la même rubrique, qui porte sur ce
crime, stipulant que « [tout] musulman majeur de l’un ou l’autre sexe,
coupable de crime de Zina commis volontairement et constaté, soit par (4)
quatre témoins, soit par l’aveu de l’auteur, soit, en ce qui concerne la
femme, par un état de grossesse, sera puni publiquement, s’il est
célibataire, d’une peine de flagellation de cent (100) coups de fouet et d’un
an d’emprisonnement. […] Toutefois, la peine de mort par lapidation,
Tajoum, sera prononcée à l’égard du coupable marié ou divorcé. »
Rattacher l’acte de viol au crime de Zina, de la part du juge, revient à sous-
entendre que la victime est consentante et coupable. Cela revient aussi à la
condamner selon les modalités décrites à l’article 307, ce qui constitue un
élément dissuasif supplémentaire, pour les femmes victimes, à toute
dénonciation. Ainsi, en 2003, une jeune fille de 15 ans, si l’on en croît un
document de plaidoyer de l’Association Mauritanienne des Droits de
l’Homme (AMDH) datant de 2011, fût victime d’un viol collectif pour
lequel sa famille déposa une plainte. À la suite de quoi elle fût arrêtée par la



police, puis déférée devant le Procureur de la République. Inculpée de Zina,
elle resta trois semaines en prison avant d’être jugée et acquittée.

Résultat : pour cela et en raison de l’humiliation sociale que représente
le viol pour la victime, la première difficulté consiste déjà à convaincre une
femme violée de se faire connaître. Outre la loi, il faudra voir évoluer la
perception sociale des victimes ‒ que celles-ci soient considérées comme
telles ‒, mieux former les magistrats et réformer le code pénal et le système
judiciaire.

Des associations souvent démunies devant la tâche à accomplir :
convaincre la société

Non seulement les juges prennent une posture souvent défavorable à la
victime, mais les associations travaillant dans l’accueil des femmes
victimes de violences souffrent d’un manque de soutien criant des pouvoirs
publics, et d’une carence en ressources humaines formées au travail social
ou psychosocial. Certaines organisations, telles que l’Association de Lutte
Contre la Dépendance (ALCD), l’Association Mauritanienne pour la Santé
de la Mère et de l’Enfant (AMSME), l’Association des Femmes Chefs de
Famille (AFCF), ou encore l’AMDH, tentent ainsi, tant bien que mal,
d’accompagner les victimes dans leurs démarches auprès de la police, et
tout au long des procédures administratives nécessaires pour obtenir une
condamnation. Elles leur apportent autant que faire se peut un soutien
psychologique. Mais il est clair que les moyens, qui devraient d’abord et
avant tout venir de pouvoirs publics préoccupés de la sécurité et du bien-
être des citoyens, ne sont pas au rendez-vous.

Les réactions suscitées par le « Projet de loi relatif aux violences basées
sur le genre », adopté par le Sénat mais bloqué à l’Assemblée nationale
depuis le mois de janvier 2017, montrent que le chemin à parcourir est
encore long et semé d’embûches. Des députés, des religieux, mais aussi des
intellectuels et des universitaires dont on attendait des réactions plus
constructives sur un texte certes imparfait mais visant tout de même à
répondre à l’urgence sécuritaire des violences sexuelles, s’y sont opposés au
prétexte que certaines dispositions seraient contraires à la Charia ‒
théoriquement la principale source du droit mauritanien. Parmi les points
soulevés, on trouve notamment l’âge d’autorisation du mariage fixé à 18
ans, ainsi que l’usage du terme « genre », dont certains fustigent l’origine



occidentale et le risque qu’il introduise des éléments favorables à la
reconnaissance de droits pour les personnes homosexuelles. Et
l’intervention, au niveau du Sénat, du ministre de la Justice Brahim Ould
Abdallahi, qui y a garanti que le projet de loi était « conforme aux principes
de la Charia » et avait reçu « l’aval des oulémas et imams mauritaniens »,
n’aura pas suffi à prévenir la fronde des députés ‒ en tête desquels les
islamistes du parti d’opposition Tawassoul.

Ce texte était probablement mal construit et mal préparé, et comptait bon
nombre de carences juridiques. Les notions de « violences sexuelles », de
« viol » et de « violences basées sur le genre » y étaient utilisées à tour de
rôle sans cohérence claire et comme si elles étaient totalement
interchangeables. Le viol des hommes ou des enfants n’y était même pas
mentionné. Toutefois, il faut admettre que certaines dispositions auraient
constitué potentiellement de réelles avancées (si elles avaient été appliquées
correctement) en faveur de la sécurité et de la prise en charge des victimes,
ainsi que de la condamnation des violeurs.

Depuis, un autre texte a été validé en conseil des ministres le 6 mai 2020
‒ cette fois sous la présidence de Mohamed Ould Ghazouani. Cet énième
projet de loi, dont certaines militantes espéraient qu’il serait adopté en
2021, n’est pas parfait, loin s’en faut. Les « violences conjugales » par
exemple, qui étaient pourtant présentes dans la version de 2017, n’y
figurent plus. Mais il conserve des points d’avancée indéniables : le viol, les
violences sexuelles, le harcèlement sexuel et l’inceste y sont (enfin) définis
(art. 2) et condamnés (art. 24, 25 et 26), avec des peines de prison et des
amendes à la clé. Toute non-dénonciation ‒ y compris par le personnel
médical ‒ d’un cas de violence constaté est considérée comme un délit (art.
30, 39 et 48), ce qui constitue une petite révolution contre la loi du silence
qui prévaut le plus souvent aujourd’hui. L’État aurait désormais l’obligation
de mettre en place des mécanismes de prévention des violences (art. 8) ‒ et
pas seulement de répression. Il devrait également adopter une stratégie
nationale de lutte contre les violences faites aux femmes et aux filles (art.
9). Le traitement médical des victimes serait pris en charge par l’État (art.
11), qui devrait leur assurer une protection pour une période de trente jours
(art. 42 et 43). Une prise en charge adaptée aux personnes handicapées est
même prévue (art. 17). On peut citer également la prise en compte, comme
pièce à conviction, du rapport médicolégal et le recours comme preuve à
l’examen de l’ADN (art. 46, 47 et 51), ou encore l’imprescriptibilité des



crimes traités par le projet de loi (art. 3). Enfin, le projet de loi confirme
l’interdiction des mutilations génitales féminines (art. 27) et du mariage des
mineures (art. 36) ‒ même si cette dernière disposition comporte des voies
de contournement dans le code pénal.

On sait que l’adoption de la loi ne suffit pas à changer des pratiques de
domination et de violences ancrées dans le système patriarcal. Mais
l’adoption d’un tel projet de loi ‒ qui ne constitue qu’un premier pas vers la
constitution d’un arsenal juridique vraiment solide ‒ aurait au moins
l’intérêt de faire pencher le droit du côté des victimes. Son adoption n’est
cependant pas encore acquise, et même si elle avait lieu, son application
s’annonce d’ores et déjà bien laborieuse, compte tenu du degré de
conservatisme des tenants de l’autorité publique eux-mêmes, juges et
policiers en tête.

Bon nombre d’associations et d’initiatives, y compris parmi les jeunes
générations, ont émergé après l’hécatombe de 2013 et la recrudescence de
violences sexuelles qui s’en est suivie. On peut en citer au moins trois.
L’Association des jeunes filles actives dans la société, essentiellement basée
à Riyad, une commune périphérique de Nouakchott, est née en 2014 en
menant des actions symboliques (telles qu’une marche de jeunes femmes,
habillées en blanc). L’initiative eTkelmi ( , « Parle » en arabe), née en
2013 et composée pour l’essentiel de jeunes femmes militantes de la
communauté maure, a mené quelques sit-in devant le ministère ou le Palais
de Justice, et réalisé une vidéo de plaidoyer contre le viol il y a six ans80.
Aujourd’hui, ses rares membres encore actives le sont surtout sur les
réseaux sociaux. Sa revendication principale : la modification de trois
articles du code pénal (articles 307, 309 et 310) pour parvenir à une
criminalisation effective du viol.

Enfin, on peut citer un consortium d’associations de jeunes de la
commune de Dar Naim, à Nouakchott, qui s’est réuni en 2015 autour d’un
projet intitulé « Touche pas à ma sœur /   », cofinancé par la
coopération française et appuyé par l’ONG Caritas. Il comportait
notamment des actions de sensibilisation (porte-à-porte, concerts, etc.) et
des sessions de dialogue intergénérationnel réunissant jeunes filles et
parents pour tenter de lever certains tabous. Une autre initiative, plus
récente, mérite également d’être citée, intitulée RIM Self Defense, qui a
visé depuis 2016 la formation de jeunes femmes en techniques de self-
defense, à Nouakchott. Cette démarche, sur laquelle nous reviendrons plus



en détail dans le prochain chapitre, était réellement novatrice en Mauritanie
en ce qu’elle plaçait les femmes comme actrices de leur propre sécurité,
tout en créant des espaces de solidarité et de réappropriation du corps.

Les langues se délient, mais les obstacles restent immenses, tant la
considération des femmes et de leurs droits semble précaire. Dans le cas de
l’Association des jeunes filles actives dans la société, sa présidente Raghiya
Mint Abdellahi expliquait en 201681 que rapidement, les actions de
sensibilisation vis-à-vis des habitants de Riyad ont dû laisser place à
d’autres types d’activités, car trop de sensibilisation avait tendance à lasser
les gens, voire cela « donnait l’idée à certains garçons d’aller agresser ».
Nous le verrons, dans le cas de l’initiative RIM Self Defense, des réactions
hostiles ont là encore rapidement été observées, révélant les nombreux
préjugés à l’égard des femmes, de leur capacité à se défendre et de
l’urgence sécuritaire de la situation.

L’une des membres de l’initiative eTeklmi, Mekfoule Ahmed, affirmait
en 201782, lucide sur la situation : « Les réactions [au projet de loi] nous
montrent que nous avons échoué, depuis trois ou quatre ans, à sensibiliser
les gens et à faire évoluer les mentalités sur cette question des violences
sexuelles. Il faut repenser notre stratégie. » Il est probable qu’une meilleure
collaboration entre les groupes de femmes qui se battent, chacun à son
échelle et à sa manière, sur le front de l’émancipation et des droits,
constitue l’une des clés de ce combat. Une multitude d’actions sont déjà
menées sur le terrain et vont dans le bon sens, même quand elles ne
concernent pas a priori la question des droits des femmes ‒ nous en avions
cité plusieurs dans le chapitre précédent, par exemple l’association
InnovRIM (avec son volet Femmes & TIC, ou encore l’ONG Caritas qui
travaille à l’autonomisation des femmes à travers la formation
professionnelle, l’accès au micro-crédit et l’appui à l’organisation des
femmes en coopératives). Sans se dire nécessairement « féministes » et sans
porter d’idéologie particulière, bon nombre d’actrices et d’acteurs réalisent
ainsi, par leurs actions sociales, des petites révolutions, progressivement,
sans violence. On peut supposer que ce sera la capacité des militantes à
aller vers ces actrices et ces acteurs du secteur social, qui changera en partie
le rapport de force. Pas d’un seul coup, mais étape par étape.

Les clés de ce combat sont extrêmement complexes à trouver, et
n’ouvrent la porte qu’à des années de luttes et de débats pour démontrer,
convaincre, faire comprendre que le seul statut d’« être humain » devrait



suffire à accorder aux femmes le droit au respect, à la sécurité et à la liberté,
qui sont des conditions évidentes au bonheur et à l’épanouissement.

76  La peine capitale n’est toutefois pas appliquée en Mauritanie depuis un moratoire datant de 1987.
77  En 2014, le jeune réalisateur mauritanien Abdellahi Dia réalisait un court-métrage intitulé Ni
consenti, Ni provoqué, rapportant les témoignages émouvants des mères de jeunes filles victimes
d’agression sexuelle et de meurtre. La bande-annonce est accessible sur YouTube ‒
https://www.youtube.com/watch?v=u-ZEo2Hbrz4
78  Tout comme au chapitre précédent, les citations et la réflexion se rapportant à Mariem Mint Baba
Ahmed sont tirées d’un entretien que la sociologue mauritanienne a consacré à l’auteur du présent
chapitre, en 2017 à Nouakchott.
79  Ainsi, dans une émission de MEMRI-TV sur les fatwas datant du 12 septembre 2014, Suad Saleh,
professeure égyptienne en théologie à Al-Azhar, n’affirmait-elle pas que les musulmans qui capturent
des femmes dans une guerre « légitime » contre leurs ennemis peuvent les posséder et en faire des
esclaves sexuelles ? « En vue de leur humiliation, déclarait-elle, elles deviennent la propriété du
commandant militaire, ou d’un musulman, et il peut avoir des relations sexuelles avec elles, tout
comme il a des relations sexuelles avec ses épouses. »
80  Cette vidéo de plaidoyer contre les violences sexuelles, diffusée en janvier 2015 à l’initiative
d’eTkelmi, avait réuni plusieurs personnalités de la société civile. Accessible sur
https://www.youtube.com/watch?v=w_uOqQJzhc4
81  Au cours d’un entretien avec l’auteur de ce chapitre, à Nouakchott.
82  Au cours d’un entretien avec l’auteur de ce chapitre, à Nouakchott.

https://www.youtube.com/watch?v=u-ZEo2Hbrz4
https://www.youtube.com/watch?v=w_uOqQJzhc4


Chapitre 3 ‒ Face au fléau du viol, les 
femmes peuvent-elles devenir actrices de 
leur sécurité ? L’exemple de RIM Self 
Defense

 

Par Jorge Brites.

Le 21 mars 2018, le Tribunal pénal d’Aioun, capitale de la Wilaya du Hodh
El Gharbi, a condamné à une peine de dix ans de prison ferme un père de
famille. Son crime : avoir violé six de ses filles âgées de 12 à 26 ans ‒ seule
la plus jeune y aurait échappé. L’homme était détenu depuis neuf mois déjà,
après que les filles et leur mère (divorcée) ont déposé une plainte. Le fait
même de la condamnation est tout à fait exceptionnel, compte tenu des
écueils posés par le code pénal en vigueur en Mauritanie, comme nous
l’avons vu en détail dans le chapitre précédent. Nombre d’autres agressions
sexuelles défraient régulièrement la chronique mais font au mieux figure de
faits divers ; elles sont révélatrices d’un climat d’insécurité pour de
nombreuses adolescentes et femmes mauritaniennes. Cette insécurité existe
dans le foyer comme dans l’espace public, et trouve sa source dans les
rouages d’une société patriarcale complexe, récemment urbanisée et où la
question des violences sexuelles demeure l’objet d’un certain tabou ‒
malgré le travail de quelques militantes féministes. Face à ce phénomène,
une femme, associée à des maîtres en arts martiaux (des hommes) et à leurs
disciples (des femmes), s’est engagée entre 2016 et 2019 à mettre en place
des cours de self-defense afin d’outiller les jeunes femmes de Nouakchott
contre les agressions. C’est sur cette initiative innovante, qui érige les
femmes en actrices de leur sécurité, que nous avons choisi de faire ici un
focus.

Pour lutter contre ce fléau, rares sont les initiatives qui dépassent le
stade des discours, à l’occasion de journées commémoratives telles que le
8 mars. Quelques associations, comme l’Association des Femmes Chefs de
Familles (AFCF) ou l’Association Mauritanienne pour la Santé de la Mère
et de l’Enfant (AMSME), disposent certes de locaux pour accueillir tant
bien que mal les victimes de violences. Mais très peu d’actions semblent
menées pour prévenir, en amont, les agressions. Les femmes sont, la plupart



du temps, considérées comme des êtres faibles, comme des « petites sœurs »
qu’il faudrait protéger.

C’est pour cela que nous avons choisi de présenter l’initiative RIM Self
Defense, démarrée en 2016 : parce que non content de travailler à la
prévention des agressions ‒ plutôt qu’à la simple répression des criminels
‒, elle positionne les femmes en actrices de leur sécurité. Les commentaires
(cités dans ce chapitre) de Dioully Oumar Diallo sont tirés d’entretiens
menés en 2019.

« Je ne suis pas d’accord [pour dire] que les hommes sont des fauves et
que les femmes devraient s’armer. Mais il y a quand même l’idée que les
femmes ne peuvent pas compter sur eux, et doivent donc devenir actrices de
leur sécurité », nous explique justement l’initiatrice du projet RIM Self
Defense. Ses mots résument assez bien à quoi la problématique des
violences sexuelles contraint les femmes en Mauritanie. Bien qu’elles y
soient très courantes, nous l’avons vu au chapitre précédent, les agressions
sexuelles sont encore un tabou. Les associations travaillant dans le secteur
s’accordent pourtant sur le constat : au quotidien, le phénomène constitue
un vrai enjeu de sécurité pour les femmes.

Durant près de trois ans, l’initiative RIM Self Defense a pris de
l’ampleur pour répondre concrètement à ce problème, à contre-courant de la
pensée dominante. L’objet : mettre en place des cours de self-defense dans
les quartiers de la capitale.

De l’application TaxiSecure à l’ouverture de salles de self-defense :
chronique d’une approche innovante

Diplômée en Master Réseau-Télécom à Dakar, Dioully Oumar Diallo a
piloté le projet RIM Self Defense depuis ses débuts, et en coordonnait les
activités. Son engagement dans la lutte contre les agressions, notamment
dans l’espace public et les transports, n’est pas nouveau.
Rétrospectivement, elle raconte : « Il y avait un premier projet d’abord, qui
s’appelle TaxiSecure, qui a commencé fin 2014. Plusieurs personnes de
mon entourage ou moi-même avions vécu des intimidations, voire des
agressions à bord des taxis… C’était une espèce de tendance qui a atteint
un pic en 2013 et 2014. Il y a eu malheureusement le cas de l’une des
célèbres victimes, Penda Sogué, qui a été kidnappée à bord d’un taxi, violée
puis tuée […]. Il n’y avait pas encore « TaxiSecure », il n’y avait pas ce



nom-là. C’était juste une idée : comment faire pour prévenir les agressions
à bord des taxis ? Il y avait cette hantise pour les parents, une fois que ta
sœur ou une autre femme sort de la maison, tu es là au téléphone : « Est-ce
que tu es bien arrivée ? Est-ce que tu as pris le taxi ? » Cette hantise-là,
beaucoup de gens la vivaient. Puis est venu le lancement du MauriApp
Challenge83. C’était une occasion de concrétiser quelque chose, et c’est là
qu’est né TaxiSecure, et qu’avec un collègue on a développé l’application. »

TaxiSecure est une application mobile, téléchargeable gratuitement, et
qui doit permettre de vérifier l’identité et la régularité des taxis, sur la base
de leur plaque d’immatriculation. En outre, l’application doit permettre, en
cas de danger ou de soupçon sur un taximan, d’envoyer un SMS d’alerte à
ses proches, puis de géolocaliser le téléphone en cas d’enlèvement ou
d’agression.

Arrivé en troisième position du concours MauriApp Challenge, le projet
s’est rapidement confronté à des obstacles, en tête desquels le refus des
autorités publiques de collaborer en partageant les données sur les taxis
enregistrés. D’autres limites sont apparues : « Après le lancement de
l’application et sa mise en ligne sur Google Play, on s’est rendu compte
qu’il manquait quelque chose, que ça n’impactait pas par rapport à tout ce
qui se passait, les viols, les agressions… Même si l’application est utile,
elle reste limitée. D’abord parce que tout le monde n’a pas un smartphone.
Même si on entend souvent que la Mauritanie aurait un taux de pénétration
du mobile de 125 %, ce n’est pas tout le monde qui a un smartphone. Et
même quand on a un smartphone, ce n’est pas tout le monde qui est
connecté à Internet ou qui aura du crédit au moment d’une agression… Il y
a tellement de choses qui limitent l’application TaxiSecure. »

Et Dioully de poursuivre : « Donc c’est là qu’est venue l’idée : pourquoi
ne pas outiller les femmes elles-mêmes, à développer des capacités à
pouvoir se défendre en cas d’agression ? » Mais un premier constat
s’imposait : il n’existait pas de formation en techniques d’autodéfense à
Nouakchott. Il existait, en revanche, des salles d’arts martiaux et de sports
de combat : karaté, judo, taekwondo, viet vo dao, kung-fu, ju-jitsu, boxe,
etc. « Avec un ami, on a visité des salles et on a pris contact avec des
maîtres en arts martiaux […]. À l’issue de ces différents contacts, il a été
convenu de mettre en place un programme commun de self-défense, qui soit
issu du karaté, du ju-jitsu, du kung-fu et du judo. » Ce sont une douzaine de
maîtres qui ont ainsi été réunis et invités à construire, sur la base des



techniques d’autodéfense de leurs différentes disciplines, le contenu d’un
programme complet de self-defense. Pendant deux ans, entre juin 2016 et
juillet 2018, les maîtres se sont réunis au moins une fois par semaine, à la
Maison des Jeunes de Nouakchott, et ont élaboré un programme.

Parallèlement, un travail a été mené pour identifier des jeunes femmes
disposant déjà d’un certain niveau en arts martiaux, et qui puissent elles-
mêmes devenir, à terme, formatrices. « L’idée était que les techniques qui
composent ce programme soient enseignées à des femmes qui ont elles-
mêmes des bases en arts martiaux et qui sont, pour la plupart, issues des
mêmes écoles et salles que les maîtres. Maintenant, elles ont été formées
sur une durée de presque deux ans, et sont devenues elles-mêmes des
formatrices aptes à former d’autres filles dans différentes communes de
Nouakchott. »

Parmi ces formatrices, on trouvait Fama, dans le quartier de Zatar, à Dar
Naïm, en banlieue de Nouakchott. Élève de kung-fu depuis près de deux
ans, elle s’est investie dans le projet dès ses débuts, et a dispensé ensuite (en
binôme avec une autre formatrice) ses cours auprès d’une quinzaine de
filles, sous la supervision de trois maîtres de kung-fu. Elle témoigne84 : « Je
faisais les arts martiaux, le kung-fu, et j’ai rejoint ce projet de self-defense
pour les femmes. […] Avant, je ne voyais pas les avantages. Mais
maintenant, je les vois : pour moi, pour les jeunes femmes, et pour ma
maison ‒ car les cours ont lieu chez moi. L’autre jour, l’une de mes élèves,
âgée de 16 ans, allait à l’école. Elle suit l’école au quartier de
Tounsouwelim [dans la commune de Dar Naïm, à Nouakchott] qui n’est pas
à côté. Sur le chemin, un bandit a essayé de l’agresser, de l’attraper. Elle
l’a mordu, elle l’a giflé, et l’homme l’a laissée. Elle n’a pas utilisé les
techniques elles-mêmes, mais elle a réagi. Elle a elle-même dit que les
cours l’ont aidée à réagir. Ça lui a donné du courage. »

La nécessité de faire tomber un certain nombre de préjugés autour de la
question des violences sexuelles

La réalité du harcèlement et des violences sexuelles en Mauritanie, y
compris dans les lieux et les transports publics, va de pair avec une
condition des femmes marquée par les interdits et pressions sociales
résultant du poids des traditions, qui constituent un frein à leur
épanouissement individuel et collectif : mariages précoces, contraintes



morales et vestimentaires, vision négative du sport et des loisirs féminins,
persistance des pratiques de l’excision ou du gavage dans certaines
communautés, etc. En somme, un système de domination de la femme qui
multiplie les mécanismes de contrôle de son corps et de son esprit, à tous
les âges de la vie.

Comme nous l’avions souligné déjà, le système judiciaire protège
insuffisamment, et la criminalisation du viol fait toujours l’objet d’un flou
juridique dans le code pénal. Les juges se saisissent souvent des articles sur
l’adultère (Zina) qui culpabilisent aussi la victime. Conscience doit pourtant
être prise que le viol constitue un acte d’une violence inouïe ‒ et qui fait
peser sur toutes les femmes une menace permanente. Monter simplement
dans un taxi une fois la nuit tombée revient déjà à prendre un risque, en
particulier en direction des quartiers périphériques (mais pas
exclusivement), où la délinquance est plus grande, où l’éclairage public est
parfois inexistant, etc.

L’approche utilisée par l’initiative RIM Self Defense impose de dépasser
un certain nombre de clichés sur les femmes, sur les violences sexuelles et
sur les enjeux de sécurité. Tout d’abord, elle vient rappeler que, certes, le
viol constitue bien une violence terrible, ainsi qu’un enjeu aigu de sécurité
pour toutes les femmes, mais aussi qu’il n’est pas une fatalité. Il s’agit d’un
problème de société contre lequel il faut lutter. Ensuite, elle souligne que les
femmes ne sont pas des objets de plaisir, que leur corps leur appartient.
Qu’elles sont, comme les hommes, des êtres humains à part entière, et que
comme tels, elles ont droit au respect et à la sécurité, conditions essentielles
au bonheur et à l’épanouissement. « Depuis le bas âge, explique Dioully, la
femme est modelée, destinée à satisfaire, à faire plaisir, à nourrir le
fantasme des hommes, à travers le gavage, le massage, la finesse chez les
Peuls par exemple. […] Le projet RIM Self Defense joue là-dessus parce
que les femmes doivent déjà savoir que leur corps leur appartient. Elles ne
doivent pas être destinées à être un produit de satisfaction ou bien de
plaisir. […] La première chose que fait ce projet, c’est de donner
conscience aux filles qui participent qu’elles ont un droit sur leur corps, qui
n’est pas destiné à autrui. Elles ont droit de prévenir qu’elles ne sont pas
un bonbon, « qui passe peut toucher », « qui passe peut faire des remarques
déplacées ». »

L’idée de cours d’autodéfense s’est construite de façon cohérente, pour
répondre de la manière la plus concrète possible à la problématique des



violences sexuelles tout en mettant les femmes en avant. Cette initiative
vise à mettre en place des lieux de formation en techniques de self-defense
dans chaque quartier de Nouakchott, mais pas seulement. « Au niveau de
ces salles, il n’y a pas que les formations en techniques de self-defense. Ces
salles sont des espaces de discussion entre les filles, qui échangent sur des
thématiques [sur lesquelles] elles ne peuvent pas échanger ailleurs, par
exemple. On a remarqué un bond, une grande progression. Certaines ont vu
leurs résultats scolaires s’améliorer, d’autres disent qu’elles ont davantage
de facilités à s’exprimer. Parce que ces salles-là ne représentent pas que le
lieu d’une activité physique, mais un espace où se retrouver, où
communiquer, où échanger librement, sans aucun tabou… Bref, un espace
propre à elles. Pour une fois, elles savent se retrouver librement, dans un
espace qui leur est propre, et aborder des sujets qui leur tiennent vraiment
à cœur. […] Elles sont là entre filles, elles s’habillent comme elles veulent,
elles discutent sans tabou, sans avoir peur qu’on leur dise : « T’as pas le
droit de dire ça, il y a un parent qui t’écoute ». »

Les cours de self-defense ont donc un objectif à court terme, à savoir
répondre à l’urgence sécuritaire des agressions. Mais les espaces
d’échanges et les liens de solidarité créés dans les salles ont un impact de
plus long terme. Les pressions sociales ou familiales limitent souvent
l’épanouissement physique et psychologique, individuel et collectif des
femmes mauritaniennes (pratique d’activités physiques ou intellectuelles,
connaissance de son propre corps et de sa propre sexualité, etc.). Les
séances de formation sont l’occasion de passer des messages sur un certain
nombre de thèmes, et d’offrir aux participantes un espace d’expression et
d’échanges. L’idée est aussi que les entraînements en groupe suscitent des
liens de sororité et une conscience collective féminine, tout en contribuant à
une réappropriation, par les filles, de leur propre corps. Les formations en
techniques d’autodéfense ne constituent pas une fin en soi. Elles
s’inscrivent dans une démarche plus large de lutte contre les violences et en
faveur de l’émancipation progressive des femmes au sein de la société
mauritanienne.

Le défi d’une pérennisation difficile à assurer

Tout ce travail a été rendu possible par l’engagement bénévole des
formatrices qui enseignent les techniques, et des maîtres qui les coachent.



Un appui financier de la coopération française, survenu deux ans après le
démarrage de l’initiative, a permis d’ouvrir et de prendre en charge pour
une durée de six mois les dépenses de sept différentes salles. Cinq d’entre
elles ont été opérationnelles : la première au niveau du quartier de Socogim
PS, dans la commune du Ksar ; une deuxième dans la commune d’Arafat,
près du carrefour Msid-Nour ; une troisième dans la commune de
Toujounine, non loin de la route de l’Espoir ; une quatrième dans la
commune de Dar Naïm, près de l’hôpital Cheikh Zayed ; et une cinquième
à la nouvelle Maison des Jeunes, derrière la Mosquée marocaine85. Dans
chacune des quatre premières, plus d’une quinzaine de jeunes femmes
s’entraînaient, gratuitement, plusieurs jours par semaine. La fréquentation y
était régulière et encourageante.

Mais à partir de 2018, les difficultés font florès également : les moyens
manquent, à la fois pour assurer la continuité de l’initiative depuis la fin du
financement de la coopération française, et pour permettre d’ouvrir de
nouvelles salles ‒ y compris dans des quartiers où de nouvelles formatrices
et des maîtres ont été identifiés. Une telle initiative a l’avantage d’être très
concrète et efficace, mais elle demande inévitablement un soutien et un
effort continus pour la location ou la mise à disposition des salles et d’un
minimum de matériel. Tant bien que mal, l’initiative a persisté grâce aux
cotisations, mais « si on ne trouve pas une autre solution, expliquait Dioully
en 2019, ces salles-là risquent de fermer, et les filles qui sont avec nous
depuis le mois de juin 2017 vont perdre cet espace qui leur permettait de
s’outiller face aux agressions, mais aussi de discuter, d’échanger, d’être
elles-mêmes. […] Donc ce serait vraiment dommage. »

Par ailleurs, la thématique des violences sexuelles est complexe, de sorte
qu’une initiative telle que RIM Self Defense n’est pas sans risque et sans
contrainte. La communication doit faire l’objet d’un travail important (pour
attirer des jeunes filles motivées et en nombre), mais surtout subtil, car il y
a des réactions réticentes, soit vis-à-vis d’une initiative qui aborde la
question des violences sexuelles, soit au simple principe d’activités
physiques et sportives pour les filles. « Certaines filles, explique Dioully,
disent qu’une femme ne doit pas faire de sport parce qu’elle aura le corps
dur, et que ce n’est pas du goût des hommes. Moi-même, j’ai aussi eu des
femmes qui m’ont mis en garde parce que l’activité physique pourrait
causer la perte de la virginité des filles. Il y a beaucoup de préjugés. »



La façon d’aborder le sujet et le vocabulaire utilisé doivent être
construits de sorte que les parents comprennent l’urgence sécuritaire
relative aux violences sexuelles, et qu’ils entendent qu’il ne s’agit pas
d’apprendre à leurs filles à se battre mais simplement de conseils pour
éviter les situations dangereuses et de quelques techniques pour s’échapper
de situations violentes. À cet égard, les formatrices ont elles-mêmes,
évidemment, un rôle à jouer, car elles sont les plus à même de répondre aux
premières questions des filles et des parents. « On n’est pas en train de
former des combattantes, se plait à répéter Dioully. Ces filles ne
deviendront pas des Robocop ou des Rambo, l’idée est juste qu’elles
puissent échapper à une situation d’agression, non qu’elles cherchent la
confrontation physique. L’idée est de développer leurs capacités, leur
sixième sens en sachant identifier les situations dangereuses. Ces filles ont
le droit de se défendre face à une personne qui veut leur faire du mal. »

Les préjugés ont la vie dure. Par exemple, l’idée que les femmes qui
portent certaines tenues ou qui sortent à certaines heures « provoqueraient »
leurs agressions. Les artisans du projet ont donc dû redoubler d’effort pour
être à l’écoute et à la disposition des filles, de leurs parents, et pour essuyer
les critiques vis-à-vis d’une telle démarche. La meilleure réponse étant la
démonstration par la preuve. Mais là aussi, des changements ont semblé
voir le jour : « Il y a une prise de conscience, nous décrit Dioully. Dans la
salle de la commune de Toujounine, pour toutes les filles, ce sont leurs
papas qui les ont amenées. Ces espaces-là, les filles les fréquentent parce
que leur famille accepte. Des mamans sont venues dans les salles. Ça veut
dire que les parents ont pris conscience du danger, et commencent à
pousser leurs filles à apprendre à se défendre. »

Pour rassurer, il est aussi essentiel que les jeunes femmes suivent leurs
cours dans de bonnes conditions. Or, les salles d’entraînement, à
Nouakchott, sont sous-équipées. La location de salles et leur équipement en
bonne et due forme sont donc un facteur clé de succès du projet.

En outre, il convient d’insister : la progression de l’initiative, même si
elle est maintenant en stand-by, n’aurait pas été possible sans
l’investissement des maîtres en arts martiaux et sports de combat durant
plus de trois ans, en amont des cours, pour construire le programme de
formation et concevoir les techniques enseignées. Ce mode participatif a eu
pour effet de les motiver à faire du projet un succès. L’initiative est
bénévole, mais le matériel et l’équipement achetés bénéficient aussi aux



cours en arts martiaux des maîtres (partage du tatami hors des heures de
cours d’autodéfense par exemple).

L’idée était que chacun y trouve son compte : les jeunes femmes à
travers les cours de self-defense, et les maîtres dans leur discipline
respective. Et quoi de mieux pour cela que de mutualiser les moyens ? L’un
d’entre eux, Elhassan Kanté, qui était en charge du suivi de la salle située
dans le quartier Socogim PS et initialement maître en karaté, nous éclaire
sur la méthodologie : « On s’est basé sur les différentes disciplines, telles
que le karaté, le kung-fu, etc., pour mieux en adapter les techniques au
niveau des femmes qui viennent dans les salles. […] On a conçu un
ensemble de techniques très simples à faire, et on les a mises en place en
confiant plusieurs parties à des filles. En faisant des simulations aussi. […]
Du côté des maîtres, ça a été compliqué parce que chacun voulait proposer
des techniques un peu difficiles. Il a fallu les adapter pour en faire des
techniques simples, pour que les filles restent motivées à venir s’entraîner.
Car la plupart des femmes pensent qu’en faisant une discipline qui
ressemble un peu au karaté, on va endurcir leur corps. Et ça, elles n’aiment
pas cette idée. Il fallait donc rester sur des techniques simples. »

À la question de savoir quelles difficultés le projet a pu rencontrer,
Kanté répond de suite : « Le temps, surtout ! Deux heures de temps dans
une semaine, ce n’est pas suffisant pour le self-defense. Parce que ça
demande une préparation physique d’abord, pour des filles qui pour
certaines n’avaient pas de niveau, et une préparation psychologique. Il y a
beaucoup de choses à faire ! Le self-défense, ça demande de savoir courir
un minimum, se déplacer, taper… Et il faut apprendre à être confronté à des
situations à risque, faire des simulations. On met les filles en pratique. […]
Certaines filles ont du niveau, mais d’autres partent de zéro. Aussi, on a
plus travaillé sur les situations à risque après-coup. À la fin du projet, on a
fait beaucoup d’exercices de simulation. »

Dans les faits, les salles ne sont désormais plus fonctionnelles depuis le
premier semestre 2019. Le projet, avant-gardiste en Mauritanie, s’est fait
« rattraper » par les réalités sociales et économiques. D’abord, s’agissant de
l’engagement des jeunes femmes formatrices : plusieurs d’entre elles,
passés quelques mois, ont jeté l’éponge, soit parce qu’elles se sont mariées
(une obligation sociale qui tourne parfois à l’obsession pour les familles et
pour les jeunes femmes), soit parce qu’elles ont dû trouver du travail et
manquent désormais de temps pour se dédier aux entraînements. Ensuite,



s’agissant de l’engagement des maîtres en arts martiaux. Ces derniers ont eu
du mal à s’extraire de leurs disciplines respectives pour se projeter sur des
techniques de self-defense adaptées à des situations réelles, « hors-salle ».
Cela a donné parfois des techniques très formelles, plus proches du karaté
que de l’autodéfense, entourées d’un vocabulaire et d’un esprit hiérarchique
et disciplinaires plutôt propres aux arts martiaux. En outre, il a manqué,
avec le recul, un vrai travail de sensibilisation et de réflexion avec les
maîtres, pour s’assurer de leur conviction sincère ‒ en dehors de l’attente
de matériel pour leurs salles. Il s’est avéré aussi que le milieu des arts
martiaux souffrait déjà d’une certaine concurrence entre maîtres ‒ que la
perspective d’indemnités et de matériel, grâce à la subvention de la
coopération française, a évidemment empirée. Surtout, les maîtres ont eu
beaucoup de mal à s’effacer au profit des formatrices qu’ils avaient
précédemment formées, ce qui questionne sur la confiance qu’ils leur
accordaient et sur leur capacité à « se faire violence » pour laisser des
espaces aux femmes, portés par des femmes et fréquentés uniquement par
elles.

« Je n’accepte plus les choses que je ne peux pas changer. Je change les
choses que je ne peux pas accepter. » Cette phrase d’Angela Davis,
militante américaine de l’afroféminisme née en 1944, pourrait bien résumer
l’état d’esprit qui anime l’engagement de Dioully Oumar Diallo et des
autres militantes sincèrement convaincues de la nécessité de lutter contre
les violences, et pour cela d’outiller les jeunes femmes. La lutte continue,
mais elle ne peut satisfaire uniquement de discours, de photographies de
groupes et de conférences symboliques. Elle avance grâce au travail de
terrain, grâce aux actions bénéficiant aux femmes les plus exposées à la
violence, dont les droits sont généralement bafoués dans l’indifférence
générale, dans une forme de tolérance pour la pauvreté, la soumission et
l’exploitation du genre féminin. Grâce à des actions concrètes dirigées vers
ces femmes « invisibles », souvent issues de quartiers et foyers également
« invisibles ». Vers ces femmes souvent absentes de l’actualité politique,
des débats sur l’avenir du pays, des préoccupations des classes dirigeantes.
Vers ces femmes qui souhaitent changer les choses qu’elles ne peuvent plus
accepter, et devenir ainsi maîtresses de leur destin.

83  Le MauriApp Challenge est une compétition de projets d’applications mobiles et web, lancée en
2014 et portée par l’association mauritanienne Hadina RIMTIC.



84  Le témoignage de Fama, tout comme celui plus loin de Kanté, maître en arts martiaux, sont issus
d’entretiens réalisés par l’auteur de ce chapitre en 2019, à Nouakchott.
85  Les vidéos de présentation des différentes salles sont accessibles sur la chaîne YouTube de
TaxiSecure ‒ RIM Self Defense : https://www.youtube.com/channel/UC-zz9kk5M1eho5kCx_nfjeQ

https://www.youtube.com/channel/UC-zz9kk5M1eho5kCx_nfjeQ


Chapitre 4 ‒ Quand les femmes prennent 
la parole : l’expérience du collectif « Voix 
des femmes »

 

Par Jorge Brites.

Le coup de sifflet vient clôturer la partie. Les équipes regagnent les
vestiaires, et les spectateurs quittent progressivement les gradins du stade
Cheikha Boïdiya. Le 30 juillet 2019 à Nouakchott, s’est tenu le premier
match officiel de la sélection nationale féminine de football en Mauritanie.
Malgré les critiques d’ordre moral ou religieux qui ont précédé la rencontre,
et en dépit du score, 3 à 0 en faveur de l’équipe de Djibouti, l’ambiance est
plutôt bonne, notamment parmi les quelques supportrices venues des
quartiers périphériques de Nouakchott pour soutenir les joueuses. La
laborieuse progression du sport féminin en République islamique de
Mauritanie est illustrative du poids des représentations sociales dans la
société.

« La voix de la femme en Mauritanie est assez négligeable. Bien que
nous, les femmes, soyons une force, ce n’est pas à notre service, mais au
service de l’autre sexe et de la société patriarcale. Il n’y a pas ici des voix
qui défendent les droits des femmes ou qui posent les questions des
femmes. » C’est en ces termes que Mekfoule Ahmed, militante féministe,
plante le décor de la condition des femmes mauritaniennes86. Une condition
qui a motivé, depuis plus de six ans, l’émergence d’un collectif intitulé
« Voix des femmes » et dont l’objectif est justement de donner de la voix
aux femmes mauritaniennes, en développant des espaces de débat qui leur
soient réservés dans les quartiers. Depuis 2018, le mouvement a cherché à
progresser en développant de nouveaux types d’activités, tournées vers le
plaidoyer par l’art ou vers les technologies de la communication. Une
démarche militante et discrète qui cherche, modestement, à bousculer les
mentalités.

Il existe d’autres organisations ou groupes actifs en faveur des droits des
femmes en Mauritanie. Le collectif Voix des femmes présente quelques
spécificités qui méritent une attention particulière : la première, c’est qu’il
se revendique ouvertement comme un mouvement féministe, ce qui est rare



en Mauritanie où le terme « féministe » est souvent associé à une
conception occidentale (et donc en dehors des prescriptions islamiques) de
la place de l’homme et de la femme dans la société. Il assume une
démarche de débat et d’éducation populaire à l’égard de jeunes femmes
souvent privées d’espaces d’expression. À travers des supports assez variés
(interviews vidéo, podcasts, projections-débats, campagnes en ligne, etc.),
ses membres questionnent bon nombre de tabous sociaux. Enfin, le collectif
demeure une organisation horizontale, décentralisée et informelle, sans
présidente ni Bureau dirigeant. Le but est d’éviter de se positionner dans
une démarche professionnalisante et de recherche de fonds, pour maintenir
une dynamique militante bénévole, portée par des valeurs d’égalité.

Cela a été dit, la condition des femmes est marquée en Mauritanie par un
certain nombre d’interdits et de pressions sociales résultant du poids des
traditions, qui constituent un frein à leur épanouissement : mariages
précoces, contraintes morales et vestimentaires, condamnation du sport et
des loisirs féminins, violences et harcèlement sexuel quotidiens (qu’ils aient
lieu dans la rue ou à la maison), pratique de l’excision, etc. Mais cette
situation est encore peu évoquée hors des cercles militants ou des ateliers
organisés par telle ou telle ONG ou agence de l’ONU dans les hôtels chics
et autres salles de conférence de la capitale. En l’occurrence, les espaces
d’expression et de débats ouverts aux femmes sont rares ‒ et ce, comme
nous l’avons déjà abordé précédemment, malgré une vision parfois
idéalisée de la condition féminine, qui laisserait croire que les femmes
mauritaniennes sont choyées, des sortes de « reines » toutes puissantes dans
leur foyer.

Mekfoule Ahmed, cofondatrice du collectif Voix des femmes : « La
condition des femmes est une question mondiale. Mais en Mauritanie, les
gens pensent que la femme mauritanienne, et notamment la femme maure,
est dans de bonnes conditions. Alors que non, si l’on excepte la femme
maure bourgeoise. Et l’on sait que partout, les conditions de la bourgeoisie
sont différentes et ne constituent pas la règle. Le système social impose un
fonctionnement patriarcal sur les femmes et sur leur vie. Nous subissons
des viols, des violences, des discriminations. » Absentes des pôles de
décision, des espaces de loisirs, des cafés, des mosquées, les femmes ne
sont pas invitées à s’exprimer, ni sur leur vie ni sur les questions touchant la
société.



Pourquoi l’idée d’un collectif autour des « voix des femmes » ?

Face au manque de place qui leur est accordé dans l’espace public,
plusieurs jeunes femmes, engagées chacune dans son domaine, se sont
organisées de façon informelle depuis octobre 2015 autour d’un objectif :
favoriser l’expression des femmes mauritaniennes. Le 1er novembre de cette
année-là, se tient une première séance de discussion autour des métiers que
la société proscrit aux femmes, et les jeunes participantes (des femmes de la
commune de Riyad, en périphérie de Nouakchott) sont alors invitées à
exprimer leur « rêve de petite fille », c’est-à-dire le métier qu’elle
souhaitaient faire lorsqu’elles étaient enfants. Le premier métier qui est
ressorti : « pilote d’avion » ! Loin des clichés sur la bonne épouse mère au
foyer. Et les autres qui ont suivi étaient du même acabit : « avocate »,
« médecin », « juge », « sage-femme », etc.

Depuis, plusieurs dizaines de séances ont eu lieu sur des thématiques
variées : projections-débats sur le harcèlement sexuel dans les transports en
commun, discussions sur les thèmes liés à la santé de la reproduction,
échanges sur la sexualité dans l’islam (avec un imam invité pour
l’occasion), formations courtes sur la microfinance, échanges sur la
condition des femmes dans telle ou telle communauté ou sur la fonction
sociale du mariage avec une sociologue mauritanienne, discussions sur la
place des femmes dans les luttes politiques et sociales, sensibilisations sur
un projet de loi visant à criminaliser les violences basées sur le genre, etc.
Et les séances ont eu lieu, dans une certaine discrétion et en présence
exclusive de femmes (hormis deux ou trois exceptions, sur décision des
organisatrices), dans certains quartiers de Nouakchott ainsi que dans
plusieurs autres villes, même si les groupes peinent à s’y maintenir
durablement.

Le nom du collectif, quant à lui, donne le ton. « En Mauritanie, explique
Dieynaba Ndiom, également membre du collectif, la voix de la femme n’est
autorisée que quand elle est dans les sphères privées. C’est-à-dire tant que
c’est une voix qui parle de la famille, qui parle en tant que sœur, qui parle
en tant que femme, c’est bon. Mais cette voix, elle posera problème dès
qu’elle s’entendra dans les sphères publiques. […] Ça pose un problème
parce qu’on renvoie toujours la femme à son rôle domestique et à sa
fonction biologique, c’est-à-dire la maternité, la couveuse, celle qui
éduque… une femme-mère ! Mais on la veut moins dans l’espace public. Il



y a des sujets qu’on n’aborde pas dans le milieu familial, ni même dans le
milieu éducatif, à l’école. D’où l’idée de créer des cadres d’expression ou
des espaces de débats comme Voix des femmes, où l’on pourrait parler de
tout, avec un groupe constitué uniquement de femmes. C’est déjà une
première forme de libération de la parole sur des sujets qui se disent
tabous, et c’est une manière aussi pour les femmes de parler, de donner leur
avis, sans contrainte. » Salka Hmeida, membre du collectif à Riyad, à
Nouakchott, va même plus loin : « La femme ici n’a pas de voix. Elle est
toujours dirigée par les hommes. Même dans la maison, elle ne peut pas
donner de point de vue. Et si elle sort, elle doit dire ce que les gens
attendent d’elle. Elle n’est pas libre de dire ce qu’elle sent, ce qu’elle
souffre. »

Derrière cette initiative, plusieurs postulats : la nécessité d’un travail de
terrain et d’une démarche discrète, qui s’appuie sur une certaine pédagogie ;
une logique du « pas à pas » qui réfléchit à des processus de long terme en
levant progressivement les tabous ; le besoin de créer des dynamiques de
sororité et de libérer la parole dans des groupes réservés et portés par des
jeunes femmes. Mekfoule explique le principe du collectif : « Voix des
femmes est un espace public qu’on a créé pour les femmes, qui nous donne
l’occasion de discuter avec les femmes, sur les questions des femmes, pour
qu’on puisse réfléchir ensemble sur comment trouver des causes communes.
L’autre fois, je suivais une émission sur Simone de Beauvoir, qui expliquait
comment, au début, elle a cherché à identifier des causes communes pour
les femmes pour qu’elles se regroupent, et s’est finalement concentrée sur le
travail domestique des femmes. Voix des femmes aussi cherche des causes
communes : par où va-t-on commencer avec les femmes pour être plus
nombreuses et constituer une force sociale ? »

Nouveauté pour un mouvement qui se veut profondément militant et
basé sur un engagement purement bénévole : il s’organise sans hiérarchie,
de manière horizontale, sur la base d’une ou deux coordinatrices par
quartier ou par village. Les membres sont des activistes du milieu associatif
ou des militantes féministes, portant des sensibilités diverses et appartenant
à des communautés différentes de leur pays.

« Témoignage du corps » : une performance scénique visant à donner
voix au corps des femmes



En 2018, une ONG française, le CCFD-Terre Solidaire, a manifesté
l’intérêt d’appuyer une structure mauritanienne qui ne se caractérise pas par
une organisation pyramidale (comme c’est le cas de l’immense majorité des
associations locales). L’ONG a alors accordé au collectif Voix des femmes
une subvention modeste qui a offert une opportunité de réunir les différents
groupes des quartiers de Nouakchott autour d’une activité commune. Cette
activité, intitulée « Témoignage du corps », s’est réalisée le 16 décembre
2018 au niveau de l’Espace culturel Diadié Tabara Camara, dans le quartier
Socogim PS à Nouakchott, et a réuni un public dépassant la centaine de
personnes, principalement des jeunes, hommes et femmes. Cette
performance scénique voyait s’exprimer une douzaine de jeunes femmes au
titre de différentes parties du corps féminin, pour en aborder les modes de
contrôle et de domination dans la société mauritanienne. Salka, qui parlait
au nom de la bouche, nous raconte : « C’était nouveau et ouvert au public,
qui a pu voir une nouvelle forme de manifestation pour les femmes.
L’objectif était de montrer les souffrances des femmes dans chaque partie
de leur corps. Beaucoup de problèmes ont été dénoncés. Je crois que
l’activité est réussie parce que beaucoup de gens ont réagi après ça, même
sur les réseaux sociaux, et ça a ouvert un débat. L’idée est nouvelle. »

Les yeux, les oreilles, la peau, le clitoris, l’utérus, le cerveau, les mains
de la femme, etc. En français, en hassâniyya, en arabe, et dans une moindre
mesure en pulaar, en wolof et en soninké, l’exercice s’est voulu exhaustif
afin de rendre justice à ce corps jusque-là sans voix, sans témoin, et pour
mieux se faire entendre. « L’idée se voulait originale, parce que ce ne sont
pas des personnes qui parlaient mais des organes, décrypte Dieynaba, qui a
parlé quant à elle au nom du clitoris. Chaque organe suit une forme
d’oppression de la société, et ce jour-là, c’était le moment d’en parler. […]
L’enjeu d’une telle activité est de se faire entendre, de parler au nom de tel
ou tel organe qui subit. On a eu des organes qu’on n’entend jamais, tels que
le clitoris. Le défi était de parler au nom de l’organe, parce que c’est un
peu bizarre d’entendre un clitoris ou une oreille parler et vous dire ce qu’il
subit. »

Un podcast pour mieux faire entendre les voix des femmes

Même si des séances ont pu être faites hors de Nouakchott, la capitale (qui
concentre un million d’habitants, soit le quart de la population du pays), il



n’en reste pas moins que s’adresser aux jeunes femmes des autres wilayas
et leur permettre de s’exprimer constituent des défis de taille. Dieynaba :
« Voix des femmes a commencé ici avec six ou sept communes de
Nouakchott au départ, après quoi cela s’est agrandi. On s’est dit que
l’initiative ne devait pas s’arrêter à Nouakchott, parce que le besoin existe
aussi à l’intérieur. Des noyaux de Voix des femmes ont été mis en place au
niveau de Kaédi [Wilaya du Gorgol], à Bababé, à Boghé [Brakna], et peut-
être bientôt à Nouadhibou [Dakhlet Nouadhibou]. Les espaces
s’agrandissent, et ne s’arrêtent pas à la capitale de la Mauritanie. Avec les
spécificités des villages et villes : peut-être que Voix des femmes à Boghé,
qui est un milieu plutôt rural, n’aura pas besoin de chercher des espaces
publics où discuter, mais [que les participantes] pourront le faire dans leur
maison ou en extérieur. Le cadre d’expression peut varier selon les
endroits. »

Et d’ajouter : « Le grand défi déjà, c’est d’exister et de tenir dans la
durée. Parce que ce sont des mouvements qui ne sont pas reconnus, qui
peuvent même subir des répressions en fonction de leurs activités ou de ce
qu’ils disent. Parce qu’on est dans une société qui n’aime pas certains
changements qu’elle ne sait pas appréhender. Ce sont des mouvements qui
sont susceptibles d’être persécutés. Donc le défi, c’est de tenir dans le
temps. On peut compter sur le fait qu’il ne s’agit pas d’associations
classiques : c’est du vrai militantisme, pour une cause. Mais le plus grand
défi, c’est vraiment de pérenniser, pour que le mouvement existe toujours
dans vingt ou trente ans. »

Nouvelle initiative du collectif, depuis 2019 : la création d’une émission
en ligne, une série de podcasts animée par certaines de ses membres, et qui
doit leur permettre d’échanger, de débattre, de poser des questions dans
toutes les langues nationales, sur des thématiques variées (une quinzaine de
thèmes ont été validés)87. Cette émission, qui a démarré en 2020, vise à
ajouter des voix au collectif et à mieux toucher les femmes à travers le pays.

Parallèlement, maintenir l’activité de débat constitue un défi duquel
dépend le succès du mouvement. « Une première chose importante, précise
Mekfoule, c’est de toujours partager une conscience féministe, de toujours
sensibiliser sur les droits des femmes, de lutter. Si l’on arrive à garder le
même niveau d’activité, à un certain moment on va voir qu’il y a plus de
femmes qu’au début, une base plus large qu’avant. Peut-être que c’est un
groupe, après six ou sept ans, dont on verra un membre au Parlement,



pourquoi pas ? C’est un groupe qui cherche à lutter d’une autre manière,
mais avec des femmes qui vivent dans des conditions différentes, qui
viennent de partout, à l’image de la société. »
Salka complète : « Notre défi, c’est que la femme n’est pas libre. Donc si tu
veux faire des activités ou des débats, il faut l’autorisation d’un homme
quelque part. Le problème des mouvements féministes, c’est que beaucoup
n’ont pas de vision et ne sont pas bien organisés. Parfois, les femmes se
marient et disparaissent. Pour d’autres, elles se voient interdire de militer
par la famille, et là, c’est fini. Pour quelques femmes, leur famille ignore ce
qu’elles font, parce que si elles l’apprennent, elles lui interdiront de sortir.
C’est pourquoi dans les manifestations, certaines femmes cachent leur
visage et ne veulent pas apparaître sur les photos. »

La nécessité d’une construction patiente pour faire progresser les droits et
libérer la parole

Les difficultés, les inégalités, les pressions familiales et sociales, les
violences, frappent l’ensemble des femmes mauritaniennes. Il s’agit donc
d’une condition collective, d’une question sociale, non d’une accumulation
de problèmes isolés. Même si bien souvent, tous ces maux accablent chaque
femme de façon individuelle. Une jeune femme qui souhaite faire des choix
de vie qui contredisent la pratique familiale (choisir un fiancé hors de la
communauté, par exemple, ou pratiquer un sport), devra affronter le refus
de ses parents, les remarques ou les menaces de ses frères, le jugement
réprobateur de ses oncles et cousins, les regards et les commérages du
voisinage et des gens restés au village. Des forces qu’une jeune femme,
seule, pourra rarement affronter, au prix d’une marginalisation sociale ‒
d’autant plus dans une société conservatrice marquée par le poids de la
religion et de la tradition, et où même la législation ne garantit pas, au jour-
le-jour, l’égalité. Les femmes doivent donc concevoir leur condition sous un
prisme collectif, comme un vrai problème de société. À résoudre
collectivement.

Reste que la culture militante, une conscience collective, des liens de
sororité, ne se décrètent pas. Ils se construisent, à travers l’éducation aux
droits, à travers à la fois des actes symboliques et de petites actions
discrètes qui permettent de passer lentement mais sûrement des messages
émancipateurs. La liberté est une vaste demeure qu’il convient d’entretenir



constamment, pas à pas, pour qu’elle ne s’effondre pas. Souhaitons à ce
collectif comme à l’ensemble des mouvements féministes sincères de
continuer à innover et à trouver l’inspiration pour contribuer à la libération
constructive de la parole.

86  L’ensemble des citations de cet article (de Mekfoule Ahmed, Dieynaba Ndiom et Salka Hmeida)
sont tirées d’une série d’entretiens dirigés par l’auteur de ce chapitre, en 2019.
87  Le podcast Voix des femmes est accessible sur la plateforme SoundCloud :
https://soundcloud.com/voix-des-femmes et sur la chaîne YouTube du collectif :
https://www.youtube.com/channel/UC46b7-1uuATcP4oLujCAbAA

https://soundcloud.com/voix-des-femmes
https://www.youtube.com/channel/UC46b7-1uuATcP4oLujCAbAA


4ème partie : 
Mauritanie, ou l’illusion du 
« trait d’union »

 

Les héritages coloniaux et la manipulation des identités à des fins de
pouvoir ne sont pas l’apanage de la Mauritanie, mais ils s’y expriment de
manière particulièrement aigue.

Les enjeux qui se profilent derrière sont divers et colossaux :
exploitation des ressources naturelles, souvent au bénéfice de sociétés
occidentales et de quelques familles ; contrôle de l’appareil d’État et de
réseaux clientélistes, dans une économie rentière et globalement atone ; etc.

Sortir de cette situation nécessite une déconstruction de la pensée
développementaliste et néocoloniale, et une introspection identitaire
profonde (chapitre 1). Elle appelle aussi à questionner le rôle du fait
religieux, qui fait également l’objet de manipulations partisanes et d’une
aliénation intellectuelle (chapitre 2). Donner priorité à l’esprit critique et à
une décolonisation de la pensée, à travers des pistes telles que l’éducation
populaire (chapitre 3), peut constituer l’un des horizons de la lutte pour un
avenir meilleur.



Chapitre 1 ‒ L’enjeu de déconstruire le concept
manipulé d’« État-nation »

 

Par Jorge Brites.

Le 31 janvier 2020, le Parlement mauritanien a mis en application une
modification de son règlement intérieur ‒ modification qui avait été décidée
en juillet de l’année précédente : la traduction du français n’y est désormais
plus assurée88. Les députés et citoyens francophones, majoritairement issus
des communautés peule, wolof et soninké, y voient pour beaucoup une
étape de plus dans la politique d’arabisation des institutions, des
administrations et de l’enseignement ‒ politique qui s’appuie sur la
marginalisation de la langue française. Dans un communiqué publié le
5 février 2020, l’Assemblée se défendait d’interdire l’usage du français au
sein de l’hémicycle, et évoquait « un impératif technique » pour justifier
cette modification, précisant : « Sur demande de certains députés et en
conformité avec les exigences de notre règlement intérieur, le service
d’interprétariat ne peut plus assurer la traduction au-delà de quatre
langues : les trois langues nationales (pulaar, soninké et wolof) et la langue
officielle, en l’occurrence l’arabe. »

Ce débat, qui n’est pas nouveau, traduit un malaise quant aux
motivations réelles du pouvoir dans sa politique linguistique. Comme bon
nombre d’anciennes colonies françaises sur le continent africain, la
Mauritanie est confrontée au défi de « faire société » entre des composantes
anciennes, mais dans des frontières relativement nouvelles. Le concept
d’« État-nation » hérité de la période coloniale est manipulé pour servir le
pouvoir en place, quitte à empoisonner les relations intercommunautaires et
à créer un climat malsain empreint de racisme et de discrimination.
Pourtant, une promotion du multilinguisme, de la diversité des récits
mémoriels et d’une justice sociale pourraient constituer un horizon
enthousiasmant pour la société mauritanienne.

Le choix appliqué au fonctionnement de l’Assemblée nationale n’est pas
si absurde qu’il n’y paraît, mais il met en exergue un vide du droit
mauritanien : la langue française, héritée de l’ancienne puissance coloniale,
est utilisée au jour-le-jour par bon nombre d’administrations, de citoyennes
et citoyens, d’entreprises, de médias, d’ONG et d’acteurs diplomatiques,



aux côtés de l’arabe ou du hassâniyya (la variante locale de l’arabe). La
Mauritanie est même membre de l’Organisation Internationale de la
Francophonie, selon laquelle le pays comptait, en 2015, 12,75 % de
locuteurs. La langue française n’y dispose pourtant d’aucun statut ni
d’aucune reconnaissance, ni comme langue officielle, ni comme langue
administrative, ni comme langue nationale.

La question des langues, pour plusieurs raisons, constitue un enjeu de
crispation politique et culturelle parce que, dans une vision simpliste de
l’État-nation (telle qu’héritée de l’ancienne puissance coloniale : un État,
une nation, une langue, une culture, un récit national), la langue devient un
instrument potentiel de domination politique. En 1960, lorsque le pays
accède à l’indépendance, Nouakchott est encore en construction et la
Mauritanie doit compter sur les services de fonctionnaires majoritairement
négro-mauritaniens et francophones ayant servi à Saint-Louis du Sénégal
(qui était la capitale administrative de la colonie, l’Afrique-Occidentale
française jusqu’en 1902, puis du Sénégal et de la Mauritanie jusqu’en
1958). À partir des années 1970, le pouvoir mauritanien, largement dominé
par quelques membres de la communauté maure, va progressivement ancrer
sa diplomatie vers le monde arabo-musulman, ce qui va favoriser
l’arabisation du pays : sa reconnaissance par le Maroc (qui revendiquait la
restauration d’un « Grand Maroc » allant jusqu’à Saint-Louis et
Tombouctou) en 1969 ouvre la voie à l’entrée de la Mauritanie dans la
Ligue arabe en 1973, puis plus tard, en 1989, à sa participation dans la
création de l’Union du Maghreb Arabe (UMA). Malgré le peu de
consistance de l’UMA, elle quitte en 2000 la Communauté économique des
États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO).

Entretemps, les années 1980 et 1990 sont passées par là, et ont vu une
dégradation sensible des relations intercommunautaires. Dès 1983 sont
créées les Forces de Libération Africaine de Mauritanie (FLAM),
organisation clandestine qui sera notamment à l’origine de la publication en
avril 1986 du Manifeste du Négro-Mauritanien opprimé. Ce manifeste
condamne la domination politique et économique des Maures sur la
population dite négro-mauritanienne et dénonce l’arabisation croissante de
la société. Pour ce texte, en septembre 1986, une vingtaine de personnes
sont condamnées à de lourdes peines de prison (allant de six mois à cinq
ans) pour « atteinte à l’unité nationale ». Le 22 octobre 1987, une tentative
de coup d’État par un groupe de militaires issus de la communauté peule est



avortée. Le pouvoir saisit cette opportunité pour opérer des purges au sein
de l’armée et de l’administration, qui ciblent prioritairement des Négro-
mauritaniens. Le pic de tension est atteint en 1989, année au cours de
laquelle des accrochages à la frontière sénégalo-mauritanienne provoquent
des violences de part et d’autre du fleuve Sénégal, des milliers de victimes
et des déplacements importants de population : 160 000 Mauritaniens, dont
beaucoup de Maures et de Haratines, doivent regagner la Mauritanie, tandis
que 70 000 Sénégalais sont renvoyés dans leur pays. Le régime de
Nouakchott, aux mains du président Maaouiya Ould Sid’Ahmed Taya
(1984-2005), réputé proche de Saddam Hussein et influencé par la pensée
panarabe du mouvement baathiste, profite de la confusion pour expulser de
la capitale et de la vallée du fleuve de nombreuses familles mauritaniennes,
notamment peules et wolofs, pourtant présentes sur le territoire de longue
date. Jusqu’à nos jours, certaines d’entre elles demeurent désespérément
dans l’attente que leur citoyenneté et leurs terres leur soient restituées.

Le choc de ces évènements, auquel on peut ajouter la pendaison de
28 militaires négro-mauritaniens le 28 novembre 1990 ‒ jour de
l’indépendance nationale ‒ et de nouvelles purges dans l’armée, a
évidemment marqué durablement les relations intercommunautaires. La
dissymétrie du travail de mémoire d’une communauté à l’autre constitue un
écueil profond à la construction de l’unité nationale. D’autant qu’elle ne
touche pas que la relation entre Maures et Négro-mauritaniens ; il existe
également un ressentiment, chez ces derniers, vis-à-vis des militaires
haratines accusés d’avoir fait le « sale boulot » en 1989 lors des violences
et des rafles dans les quartiers de Nouakchott. Violences et rafles auxquelles
on peut ajouter les occupations de terres par des familles haratines, avec
l’aval des autorités. À la mémoire vivante entretenue par la communauté
peule, fait face au sein de la communauté maure un silence qui, d’un
interlocuteur à l’autre, s’explique soit par le déni (souvent agrémenté d’un
rappel des souffrances des Maures résidant à l’époque aux Sénégal), soit par
un certain désintérêt, soit par une méconnaissance sincère des évènements.
Cette question de la mémoire (et son corollaire : celle des réparations et de
la justice) est d’autant plus problématique que pour beaucoup de
Mauritaniens, le régime discriminatoire persistant à l’égard des Noirs (dans
l’accès aux papiers, l’accès à la terre, les contrôles policiers quotidiens, la
représentation dans les médias, les politiques linguistiques dans les



institutions publiques et l’administration, etc.) s’inscrit dans la continuité
des évènements des années 1980.

L’histoire peut se discuter, ou du moins son récit peut faire l’objet de
débats et de nuances. D’aucuns rappellent par exemple qu’à l’occasion des
« évènements de 1989 », chaque communauté n’a pas constitué un bloc
monolithique, et que des personnalités peules ont aussi collaboré avec le
pouvoir en place (et en ont probablement profité pour s’enrichir). On peut
avancer que le racisme n’est pas à sens unique, que les mariages endogames
et les préjugés concernent également les relations entre communautés
noires. On peut discuter longtemps de la réalité ou du fantasme du racisme
anti-Noirs, de son ampleur dans les sphères de pouvoir, dans la police, etc.
Ou encore de l’image renvoyée par les médias en termes de représentation.
On peut discuter de tout cela. Mais le sentiment qu’il y a un racisme d’État,
lui, est bien là. La perception du racisme, reflétée par les nombreux
témoignages de citoyens noirs tout comme de résidents d’origine
subsaharienne (Sénégalais, Maliens, Ivoiriens, etc.), est bien réelle. De
même, on peut discuter de la réalité d’un racisme anti-Maures ou de
rapports intercommunautaires plus complexes que ne le présentent certains
leaders de l’opposition (négro-mauritanienne). L’idée n’est pas ici
d’accabler un groupe plus qu’un autre, mais simplement d’accréditer l’idée
que, compte tenu des rapports de pouvoir dans le pays, la balle se trouve
plutôt du côté de la communauté maure en matière d’apaisement et de
dialogue. Compte tenu notamment du fait que le discours officiel et les
manettes de l’appareil d’État sont aujourd’hui le monopole de quelques
membres de cette communauté, qui attisent les tensions identitaires pour
mieux asseoir leur pouvoir. La manipulation du concept de « nation » au
profit d’un récit national tournant essentiellement autour de la communauté
maure, qui de surcroît jette ses bases sur une supposée arabité à moitié
fantasmée, nuit aux relations intercommunautaires dans leur ensemble ‒
même si elle n’empêche pas quelques familles des autres communautés de
trouver aussi leur place et de s’enrichir dans ce régime opaque et
clientéliste. Cela est d’autant plus déplorable que bon nombre de
Mauritaniens ne demandent qu’à avancer dans un pays apaisé.

Symboles, mémoire, disparités : les clivages de la société mauritanienne



Les tensions intercommunautaires sont particulièrement palpables dans
quelques domaines de la vie politique et sociale. La question de la mémoire
en fait partie. Mémoire récente, mais également mémoire plus ancienne. À
cet égard, le choix des noms des communes et des rues de Nouakchott
depuis l’indépendance est illustratif, puisqu’ils sont pour la plupart en arabe
ou font référence aux pays ou à l’histoire du monde arabe ; on peut par
exemple citer les communes d’« El Mina »89, d’« Arafat »90 ou de
« Riyad »91, ou encore le rond-point « Al-Qods »92 en face de l’Ambassade
des États-Unis. Or, la ville et les territoires, dans l’imaginaire historique et
culturel auquel ils renvoient et dans leur aménagement, devraient toujours
être pensés sous le prisme de l’inclusivité, pour permettre de « faire
société » : intégrer des références aux communautés négro-mauritaniennes,
rendre hommage aux femmes de l’histoire du pays, permettre l’accessibilité
aux droits et aux lieux à tout un chacun (y compris les plus démunis et les
personnes handicapées), assurer la mobilité de toutes et tous en sécurité,
etc.

Idem pour le choix d’un hymne national en arabe classique (et qui
glorifie l’arabité), et d’un drapeau auquel il a été ajouté deux bandes rouges
en 2017 (en référence aux martyrs de la résistance à la présence coloniale ‒
essentiellement maures), qui n’est évidemment pas anodin. Leur adoption,
consacrée par le référendum de 2017 sur les symboles de l’État, a d’ailleurs
suscité des réactions très contrastées (en fonction des communautés). On
peut citer l’artiste Yero, du groupe de rap Minen Teye, qui déclarait alors
sur son compte Facebook que les bandes rouges du drapeau feraient
référence, pour lui, aux victimes des évènements de 1989-1991. Le nouvel
aéroport de Nouakchott, baptisé Oum-Tounsi en juin 2016, fait aussi
référence à l’histoire de la résistance maure. De même que le nouvel hymne
national, qui fait référence aux Arabes du pays, composé en arabe classique
par Rageh Daoud, un artiste… égyptien. Au « pays au million de poètes »,
où les artistes musiciens (modernes comme traditionnels) ne manquent pas,
ce choix a pour le moins de quoi interpeler.

La Mauritanie est certes une « nation jeune » dans ses frontières
actuelles, mais elle compose avec des communautés anciennes. Les
symboles de l’État, qui font référence à leur histoire, doivent respecter ces
composantes pour permettre de rassembler. Cela est-il possible dans la
configuration actuelle ? La Constitution identifiant quatre langues
nationales (c’est-à-dire constitutives de la nation mauritanienne), est-il



logique que ces langues ne se retrouvent pas dans l’hymne national ?
N’aurait-on pu imaginer un hymne national multilingue, composé par des
artistes, poètes, chanteurs, rappeurs, des différentes communautés, qui
permette de disposer, à la fin, d’un produit comptant des strophes de chaque
langue nationale ? Et donc, dont chaque citoyen mauritanien serait en
mesure de chanter et de comprendre au moins une strophe, avec des
références qui le touche dans son identité culturelle.

La question des langues, nous l’avons dit, nourrit ces tensions parce
qu’elle est perçue comme un moyen pour le pouvoir de marginaliser des
communautés non-arabophones. Le secteur le plus emblématique est peut-
être celui de l’école. L’enseignement public se fait théoriquement sur un
format bilingue, soit en arabe (pour les matières littéraires et les sciences
humaines), soit en français (notamment les matières scientifiques). Dans les
faits, de nombreux enseignants accusent un niveau de français
catastrophique ; quant aux arabophones, ils enseignent le plus souvent en
hassâniyya, le dialecte arabe, et non en arabe. À l’Université de Nouakchott
Al-Aasriya, délocalisée depuis quelques années à la frontière nord de la
capitale (loin, bien loin des quartiers périphériques les plus précaires), les
étudiants non-arabophones se plaignent d’un recul régulier du français, y
compris dans des matières jusque-là dispensées dans cette langue, telles que
le droit, la sociologie et l’économie. Comme partout ailleurs, l’arabisation
est ici perçue comme un outil supplémentaire pour marginaliser les
communautés noires.

Il faut préciser que ce sentiment de marginalisation et de discrimination
se nourrit aussi d’une situation sociale marquée par les inégalités.
Nouakchott est très illustrative de cette réalité, puisqu’on y observe un
contraste de richesses assez criant. Certaines communes périphériques
(telles que Sebkha, El Mina, Riyad ou Dar Naim), fortement paupérisées,
frappées d’insécurité, en grande partie plongées dans l’obscurité à la nuit
tombée, accusent un manque criant de services publics de base. D’autres
communes à l’inverse, telles Tevragh-Zeina, Teyarett ou le Ksar,
concentrent les lieux de pouvoir, disposent de davantage de services publics
et bénéficient plus systématiquement de travaux d’aménagement publics.
Or, un simple tour dans ces différents quartiers nourrit l’idée que les
inégalités sociales recoupent le plus souvent des appartenances
communautaires.



La réalité est bien sûr plus complexe : la communauté maure compte une
bourgeoisie importante, liée aux sphères de pouvoir et bénéficiant d’un
régime de corruption et de clientélisme. Mais les communautés négro-
mauritaniennes ne sont pas absentes de ces sphères de pouvoir. Et au niveau
local, dans des villes comme Kaédi ou Sélibaby, on constate qu’elles
adoptent les mêmes pratiques pour s’enrichir ‒ bien souvent sur le dos des
habitants. Dans les quartiers périphériques de Nouakchott, il existe
également une classe moyenne peule, wolof, soninké, plus rarement
haratine, qui bénéficie d’un certain confort. A contrario, la pauvreté et la
précarité n’épargnent pas des milliers de familles maures dans des
communes telles que Dar Naim ou Arafat. Chaque communauté est
marquée, en son sein, par l’héritage d’un système de castes ancestral et de
pratiques d’esclavage et de servage, par le tribalisme, ou encore par le
patriarcat.

Mais le pouvoir, en mettant en avant des symboles et des références à
l’histoire des Maures (sans valoriser les autres), en menant sa politique
d’arabisation (contre un principe de réalité simple : presqu’aucun Maure ou
Haratine ne parle l’arabe dans la rue, uniquement le dialecte hassâniyya),
joue avec la fibre « nationaliste » maure (et arabe). Ce faisant, il a donné
l’impression de chercher à associer l’identité mauritanienne à l’identité
maure ou arabe (les deux étant volontairement confondues). Donnant à
penser que, pour les tenants de l’idéologie panarabe, les Noirs mauritaniens
seraient en fait plus proches du Sénégal ou du Mali (en somme, des
Africains subsahariens qui se trouveraient juste du mauvais côté du fleuve,
mais qui se sentiraient tout aussi bien chez eux de l’autre côté). Les
expulsions abusives de familles mauritaniennes peules ou wolofs en 1989-
1991, dans la foulée des familles sénégalaises, ont évidemment nourri cette
perception, de même que continuent de le faire les contrôles policiers
réguliers à l’entrée de la commune de Sebkha, peuplée très majoritairement
de Noirs ‒ des contrôles policiers à l’issue desquels les gens se plaignent de
se faire systématiquement demander leur « carte de séjour » plutôt que leur
carte d’identité (sous-entendu : étant Noirs, ils seraient plus probablement
étrangers que citoyens mauritaniens).

Revisiter son identité : la question de l’héritage berbère



Il est un travail de recherche et d’introspection que chaque communauté
gagnerait probablement à mener, pour déconstruire les fantasmes et les
préjugés. Du côté de la communauté maure, un tel travail semble
problématique parce qu’il se confronte potentiellement à un passé
systématiquement ramené à l’identité arabe. Le simple fait que l’arabe, et
non le hassâniyya, soit inscrit comme langue officielle, et surtout comme
langue nationale, est à cet égard édifiant. Une langue est considérée
« nationale » si elle constitue une composante de la « nation ». Le
hassâniyya est considéré comme un dialecte arabe ‒ sachant qu’un dialecte
est par définition la forme régionale, nettement distincte, d’une langue ; et
que d’un point de vue linguistique, il n’existe pas de différence entre un
dialecte et une langue. Le corse, par exemple, est considéré comme un
dialecte italien, mais il rassemble toutes les caractéristiques d’une langue,
au même titre que le russe, l’allemand ou le français (qui, par extension,
pourraient d’ailleurs être considérés comme les dialectes d’autres familles
de langues).

D’aucuns diront que c’est la formalisation d’une langue (avec une
écriture, une grammaire, etc.) qui la distingue d’un simple dialecte. Mais cet
argument ne tient pas face au principe de réalité : sachant que l’immense
majorité des 6 000 langues existant dans le monde sont non-écrites,
pouvons-nous dire à un habitant de Papouasie Nouvelle-Guinée parlant une
unique langue de la famille austronésienne qu’il ne parle aucune langue, au
seul prétexte que la sienne ne s’écrit pas et n’a pas été « formalisée » ? Ceci
sans compter que la formalisation d’une langue répond à un choix
politique : le Sénégal a par exemple reconnu le hassâniyya comme langue
nationale, depuis un décret de 2005 qui a ouvert la voie à sa formalisation
(en alphabet latin). Mais le hassâniyya n’était-il pas une langue avant ce
décret ?

Bon nombre de Maures se plaisent à répéter que le hassâniyya est « le
dialecte le plus proche de l’arabe » (ce que d’ailleurs des locuteurs d’autres
dialectes arabes n’hésitent pas à dire sur leur propre langue). Mais cette
simple affirmation comporte en elle-même le paradoxe de ce renvoi
perpétuel à l’arabe : si le hassâaiynya est un dialecte proche de l’arabe,
alors il ne saurait être « l’arabe », mais simplement une langue de la famille
arabe. Dans ce cas, pourquoi n’est-il pas reconnu comme langue nationale,
alors que c’est lui (et non l’arabe) qui est parlé au quotidien dans la rue, à
l’intérieur des maisons, et souvent en usage jusque dans les écoles ? Alors



que c’est lui qui constitue l’un des socles culturels et identitaires de la
« nation » mauritanienne.

Le hassâniyya est aujourd’hui la langue dominante de la communauté
maure, et a reçu des influences des langues berbères et subsahariennes au fil
du temps. Or, nier l’existence du hassâniyya comme langue distincte de
l’arabe, et lui refuser son statut de langue nationale, cela revient à mettre
sous le tapis l’héritage berbère et donc proprement africain qu’elle porte en
elle, qui constitue une richesse et qui la distingue, pour ne reconnaître que
l’ascendance arabe de la communauté maure. Pourtant, cette ascendance ne
correspond qu’à une réalité partielle, qui nie aussi l’assimilation culturelle
(parfois violente) dont ont fait l’objet des populations entières de Berbères
‒ qui ont pourtant constitué la composante démographique principale de
plusieurs royaumes dans la région, parmi lesquels l’empire des
Almoravides (à l’image du premier émir almoravide au XIème siècle, Yahya
Ibn Omar, issu de la tribu berbère des Zenagas).

N’oublions pas que la linguistique n’est pas une science exacte. Elle est
manipulée dans maints pays, pour des besoins politiques qui servent le
pouvoir établi. En Europe par exemple, la nomination d’une langue serbe,
distincte du croate et du bosnien (qui sont pourtant la même langue), à
l’issue du démembrement de l’ex-Yougoslavie, n’est pas due au hasard.
Idem pour la reconnaissance du slovaque, distinct du tchèque. Chaque fois,
elle sert le nationalisme du nouvel État et confirme le récit historique
officiel. De même que la reconnaissance du hassâniyya comme langue à
part entière, qui remplacerait la langue arabe dans la Constitution (au moins
comme langue nationale), contredirait un discours qui a cherché trop
souvent, depuis l’indépendance, à développer le mythe d’un pays ancré
dans un monde arabe monolithique. Un discours qui met de côté non
seulement les composantes peules, wolofs et soninkés, mais qui nie aussi la
richesse et la complexité de l’identité maure.

Considérer la langue française comme un héritage colonial dont il
conviendrait de se libérer, peut évidemment se comprendre. Mais c’est la
place accordée à la langue arabe qui fait que la langue française, bien que
n’étant la langue maternelle d’à peu près personne dans le pays, constitue
une ligne de défense des communautés négro-mauritaniennes contre
l’arabisation. Une arabisation qu’ils perçoivent (bien légitimement) comme
une démarche de marginalisation politique à leur égard. En outre, la
prétendue arabité des Maures est perçue comme un facteur supplémentaire



alimentant le racisme et le mépris à l’égard des cultures et des identités
noires. L’idée sous-jacente serait que l’arabe étant la langue de révélation
du Coran, les Maures seraient, en tant qu’« Arabes », dépositaires du fait
religieux dans le pays, héritiers du Prophète et de ses compagnons.
Certaines familles n’hésitent d’ailleurs pas à affirmer leur appartenance à la
généalogie du Prophète, dont elles seraient les descendantes. Cette
prétendue arabité est également perçue comme la continuité d’une
démarche coloniale et impérialiste (qui remonterait à l’Empire almoravide,
qui menait des razzias sur la vallée du fleuve et pratiquait le commerce des
esclaves) ‒ une démarche « impérialiste » qui se traduit aujourd’hui par
l’arabisation de la société et des administrations, par la difficulté de
certaines familles peules ou wolofs à se faire reconnaître comme
mauritaniennes, et par les offenses quotidiennes (à commencer par celles de
la police). Comprendre cette perception est indispensable si l’on veut, de
bonne foi, saisir pourquoi l’arabe, plus encore que le hassâniyya, est perçu
comme une langue coloniale par bon nombre de Négro-mauritaniens.
D’autant plus qu’il leur est imposé par un pouvoir central autoritaire : le
régime militaire.

L’émergence d’une identité haratine (et les opportunités qu’elle induit)

Les Haratines représentent un cas à part en Mauritanie : ils souffrent
globalement des héritages culturels, sociaux et économiques liés à leur
ancien statut d’esclaves. Les statistiques ethniques sont officiellement
interdites en Mauritanie, mais la plupart des sources s’accordent sur le fait
qu’ils constituent probablement le groupe le plus nombreux du pays (peut-
être 40 à 45 % de la population), et pourtant le plus frappé par
l’analphabétisme et la pauvreté. L’émergence d’une identité haratine,
distincte de la communauté maure à laquelle elle est culturellement
assimilée, crée de nouveaux enjeux politiques : elle pose frontalement la
question du racisme, puisque les Haratines sont bien souvent des
descendants de populations négro-mauritaniennes, à commencer par les
Bambaras et les Soninkés, mis en esclavage à l’issue de razzias et métissés
avec les Maures par la force des violences sexuelles qui accompagnaient
leur condition. Or, cette question du racisme permet à bon nombre de
citoyens peuls, wolofs et soninkés de trouver aussi leur compte dans la
cause haratine. Les marches annuelles, chaque 29 avril, pour soutenir le



Manifeste pour les droits politiques, économiques et sociaux des Haratines
ou descendants d’esclaves sont d’ailleurs l’occasion de voir des foules
importantes dans les rues, comptant des composantes maures et négro-
mauritaniennes.

La question haratine peut constituer le pivot d’une lutte nationale pour
l’égalité et contre le racisme. Elle favorise par exemple les discours
d’émancipation parmi les gens discriminés au sein des autres communautés.
La communauté soninké est particulièrement concernée, avec plusieurs
affrontements et tensions dans des localités telles que Moodibugu en
Mauritanie, ou encore à Laani au Mali ou Koyina en Gambie, ainsi que la
création de l’Association des Ressortissants Mauritaniens pour
l’Éradication des Pratiques Esclavagistes et ses Séquelles (ARMEPES) par
la diaspora soninké en France. La contestation d’un ordre social inégalitaire
en milieu soninké répond à une dynamique autonome, mais trouve
naturellement un écho dans les revendications des Haratines, qui
bénéficient de davantage de visibilité compte tenu de leur poids
démographique.

Mais pour constituer le centre d’une jonction des luttes pour l’égalité,
les propres militants de la cause haratine doivent rester vigilants quant à
leurs objectifs et quant aux moyens de les atteindre. Si l’idée est
simplement de prendre le pouvoir, sans questionner la gouvernance et la
répartition des richesses, alors les problèmes resteront entiers. En
l’occurrence, interroger les relations de pouvoir existant entre communautés
appelle aussi chacune d’entre elles à questionner les relations de pouvoir en
son sein. C’est vrai par exemple pour la question des castes chez les
Maures, les Soninkés, les Peuls ou les Wolofs ‒ et sur l’idée d’une
hiérarchie entre castes « basses » et castes « nobles ». Ça l’est également
s’agissant de la condition des femmes : les femmes haratines bénéficient-
elles de la lutte pour l’accès aux droits ? Sont-elles mises en avant dans la
lutte ? Ou la communauté haratine reproduit-elle simplement l’un des
systèmes de domination les plus massifs et anciens, à savoir le patriarcat ?
Ce qui amène une question simple : peut-on penser le principe de libération
pour la moitié seulement d’une communauté (à savoir les hommes) ?

L’émergence de l’identité haratine depuis quelques années a cela
d’intéressant que, compte tenu des origines diverses des membres de cette
communauté, elle permet de revisiter ce que l’on entend par « identité
mauritanienne » et de déconstruire la vision simpliste panarabe vendue



depuis plusieurs décennies par le pouvoir et les médias ‒ ce qui ne devrait
pas déplaire aux communautés négro-mauritaniennes. D’autant plus que
l’histoire de la communauté haratine est en fait une agrégation de parcours
historiques divers, qui se rejoignent sous le joug d’une oppression (la mise
en esclavage, dans une région où toutes les communautés la pratiquaient) et
qui expliquent la diversité de réalités sociales qui la touchent.

Pour que cette diversité des racines historiques (et donc des repères
identitaires) soit plus claire, prenons un exemple qui semble l’illustrer, à
savoir les pratiques de mutilations génitales féminines, qui frappent
inégalement la communauté haratine suivant le territoire où l’on se situe.
D’après l’Enquête par Grappes à Indicateurs Multiples (MICS) du Fonds
des Nations unies pour la population publiée en novembre 2016, 66,6 % des
femmes de 15-49 ans déclaraient avoir subi une forme de mutilation
génitale (les 0-14 ans étaient toujours concernées à hauteur de 53,2 %,
d’après la même étude). Or, il n’est pas anodin que les wilayas les plus
touchées par l’excision soient l’Assaba (94,5 %), le Hodh El Gharbi
(92,2 %), le Guidimakha (96,2 %), le Tagant (81,3 %), le Gorgol (90,3 %)
et le Hodh Ech Charghi (85,8 %)93. On constate que les wilayas de
l’Assaba, du Hodh El Gharbi, du Tagant et du Hodh Ech Charghi,
aujourd’hui largement hassanophones, correspondent à une partie du
territoire de l’ancien empire du Ghana qui exista du IIIème au XIIIème siècle
‒ et donc, très probablement à d’anciennes zones de peuplements soninkés,
bambaras et malinkés (communautés qui pratiquent massivement
l’excision). Le site archéologique de la capitale de cet empire, la ville de
Koumbi Saleh, se trouve d’ailleurs dans le Hodh Ech Charghi.

À partir du XIème siècle, cet empire fut affaibli par la poussée des
musulmans de l’empire des Almoravides, et ses territoires progressivement
arabisés (l’assimilation culturelle étant facilitée par la mise en esclavage).
Ils sont désormais fortement dominés par des adabayes (villages peuplés de
Haratines) qui ont conservé les pratiques de mutilations génitales
féminines. Une étude historique et anthropologique approfondie
permettrait-elle de comprendre dans quelle mesure les mutilations génitales
féminines, malgré la domination des Maures (qui y ont moins recours) et la
mise en esclavage des populations noires, ont survécu et ont pu se maintenir
à des taux aussi élevés ? Dans d’autres wilayas telles que le Trarza et
l’Adrar, la pratique est déjà moins élevée, probablement aussi dans la
communauté haratine.



Ce type d’exercice permettrait peut-être de revoir avec un œil nouveau
l’histoire de la Mauritanie, et de l’appréhender sous le prisme de la
complexité et de la diversité : les communautés ne sont pas des blocs
homogènes et statiques, et leurs histoires s’entrecroisent pour créer des
dynamiques propres au pays. La Mauritanie, de ce point de vue, ne saurait
se résumer à un « trait d’union entre le Maghreb et l’Afrique noire », pour
reprendre les mots de Mokhtar Ould Daddah, premier président du pays,
parce qu’elle n’est pas que la somme de Noirs subsahariens et de
Maghrébins soucieux de prouver leur arabité. Cette histoire croisée a créé
des spécificités (dont l’existence même de la communauté haratine est la
plus parfaite illustration), avec des problématiques peut-être plus proches
d’une région sahélienne comme l’Azawad au nord du Mali. En Mauritanie,
le particularisme « national » se nourrit certes de l’influence arabe, mais
aussi des enjeux et de l’imaginaire peul, wolof et soninké qui entourent la
vallée du fleuve Sénégal, ou encore de l’histoire des tribus berbères de la
côte atlantique et du Sahel, qui ont pratiqué pendant des siècles le
nomadisme pastoral et le commerce caravanier transsaharien.

Décoloniser le concept d’« État-nation » : appréhender la diversité
comme une richesse

Largement dominé par quelques hommes (surtout des militaires) maures
depuis l’indépendance, le pouvoir, nous l’avons vu, est tenté de stimuler le
« nationalisme » maure en multipliant les références à l’histoire des tribus
maures ou au monde arabe. Cette posture s’appuie sur une lecture simpliste
du concept d’« État-nation » hérité en grande partie de l’époque coloniale.
Les frontières et la structure administrative issues de la colonisation invitent
à penser l’État-nation comme l’horizon moderne de l’identité politique : un
État, une langue, une nation, une ethnie, une histoire, un destin. Or, ce
concept d’« État-nation » constitue un instrument de domination culturelle.
Au Maroc, qui, dans la région, constitue peut-être le seul véritable « État-
nation » ayant précédé la colonisation, le concept a permis d’affirmer
l’arabité et l’islamisation du pays aux dépens des identités berbères (qui
représentent pourtant encore aujourd’hui près de 40 % de la population). En
France, il a permis depuis le XIXème siècle d’écraser et d’effacer les
identités et les histoires locales. Les Corses par exemple, dont l’île n’est
française que depuis 1769, ou encore les Martiniquais, se voient enseigner



la même histoire que les Parisiens, dont la culture (issue de la langue d’oïl)
est désormais identifiée à la culture nationale. En Mauritanie, on comprend
bien que l’histoire des empires du Ghana, Soussou, Songhaï et du Mali, puis
la mémoire de l’esclavage, prendraient un sens particulier pour des élèves
de l’Assaba ou du Hodh Ech Charghi. Mais ce n’est pas sur ces éléments
que le pouvoir met l’accent, car ils ne correspondent pas à l’idée qu’ils se
font (ou qu’ils veulent que l’on se fasse) de la nation « maure ». Une simple
visite au Musée national, à Nouakchott, permet de constater l’absence du
concept de diversité dans la vision affichée par les autorités : au rez-de-
chaussée, on y trouve des éléments de la période préhistorique ; au premier
étage, essentiellement des attributs de la culture maure.

Pourtant, qu’il s’agisse des empires, royaumes ou proto-États
précoloniaux, force est de constater que la configuration identitaire
simpliste qui caractérise l’État-nation moderne est quelque chose d’assez
nouveau dans la région ouest-africaine. Le royaume du Fouta-Toro par
exemple, aujourd’hui revendiqué par la communauté peule, et qui dura du
Xème au XIXème siècle, était clairement multiethnique et a été dirigé par des
dynasties issues de diverses communautés, alternativement malinké,
sarakollé, sérère et peule. L’émirat du Trarza, qui a consolidé la présence
maure jusqu’aux abords du fleuve Sénégal aux XVIIIème et XIXème siècles,
composait tout à la fois avec des communautés berbères et wolofs, et
intervenait même parfois dans le royaume du Waalo voisin. L’émir
Mohamed El-Habib en épousa d’ailleurs, pour des raisons stratégiques, la
reine (linguère) Ndieumbeutt Mbodj en 1833 malgré les menaces de la
France (qui ambitionnait déjà, à l’époque, de coloniser la région). Dernier
exemple : l’empire du Mali (aussi appelé Empire mandingue) du XIIIème au
XVIIème siècle, était une confédération cosmopolite d’États tributaires et de
provinces, regroupant Malinkés, Bambaras, Wolofs, Toucouleurs ou encore
Dioulas. Les frontières de ces pays étaient mouvantes et souvent
complètement poreuses, de sorte qu’elles ne constituaient que rarement des
freins ou des obstacles à la mobilité. Cette mobilité était d’ailleurs vitale au
commerce et à la transhumance (propre au nomadisme pastoral) ‒ des
activités économiques et sociales qui transcendaient les clivages
communautaires, même si certaines communautés s’y adonnaient plus que
d’autres. La colonisation d’abord, l’érection de frontières « modernes » (où
les contrôles se sont accrus avec la montée de la menace terroriste depuis
les années 2000) ont perturbé le tissu économique et cette conception des



territoires et des frontières. Sans compter, depuis les années 1970-1980,
l’urbanisation et la sédentarisation accentuées par l’exode rural lié à la
multiplication des crises climatiques.

Déconstruire le concept d’« État-nation » hérité de la colonisation
française, qui conçoit la diversité comme une faiblesse, induit un travail de
décolonisation de la pensée, y compris de la vision de la nation adoptée à la
tête de l’État (par opportunisme ou par conviction). Car il ne semble pas
abusif de supposer que le concept d’« État-nation » est assez mal adapté à la
configuration démographique et anthropologique d’un pays comme la
Mauritanie, où les groupes ethnolinguistiques sont géographiquement et
historiquement fortement imbriqués.

Ce travail de décolonisation, nous l’abordons ici s’agissant de l’horizon
politique qui est hérité de la colonisation, mais il conviendrait de
l’appliquer à tous les domaines. Les pays d’Amérique latine se distinguent
des pays africains en ce que les indépendances, au début du XIXème siècle,
ont été déclarées par des élites blanches, descendantes des colons, et qui
prenaient les États-Unis comme modèle. Les nouvelles entités américaines
indépendantes ont donc poursuivi l’exploitation des peuples autochtones,
des esclaves noirs, des richesses naturelles, et il n’est pas étonnant que leurs
élites n’aient pas eu de remords à ouvrir grand leurs portes aux capitalistes
nord-américains. Mais dans la configuration des anciennes colonies
africaines, où l’indépendance fut proclamée par des leaders autochtones, il
est surprenant de constater la même propension des dirigeants à faciliter
l’exploitation des richesses de leur pays par des intérêts capitalistes
étrangers (européens, chinois, japonais, américains…). Dans la mesure où
le prisme raciste (qui caractérise bon nombre d’élites blanches latino-
américaines) n’est a priori pas un facteur explicatif dans le cas des pays
africains, on ne peut que faire des suppositions pour expliquer la facilité des
puissances étrangères à corrompre les élites locales pour s’approprier les
ressources naturelles. Parmi ces suppositions, l’une voudrait que ces élites
aient conservé, comme le laissait déjà entendre l’essayiste martiniquais
Franz Fanon dans Les damnés de la Terre (1961), une mentalité de colonisé,
qui érige le modèle européen comme seul horizon pour les pays
anciennement colonisés. Une mentalité qui ne se choque pas de
l’exploitation du pays par les capitalistes et les impérialistes blancs.
« Décoloniser les esprits et mentalités », comme invitait à le faire Fanon,
c’est donc revoir les concepts autour desquels se construisent des sociétés



entières (sur la base de modèles européens). C’est aussi un enjeu
fondamental de souveraineté et de dignité.

Il serait illusoire de croire que dans les autres pays africains où une
culture dominante s’est imposée, le concept d’« État-nation » serait un
succès. Le Sénégal par exemple est très souvent présenté par le prisme de la
culture wolof ; mais la pratique croissante du wolof accompagne une
progression de la culture urbaine et consumériste, et un capitalisme
prédateur qui caractérise de plus en plus le pays. La domination du wolof,
c’est aussi le succès de la télévision sénégalaise et la présence d’un État
central parfois peu respectueux des identités locales, de l’intégrité
environnementale des terres éloignées de la capitale, etc. Le conflit en
Casamance depuis 1982, de même que la réticence de bon nombre de
Casamançais à parler le wolof, attestent que la cohésion nationale n’y est
que de façade. De même en Côte d’Ivoire, on a vu depuis les années 1990
les désastres qu’ont causés les lois et réflexes tribalistes, derrière la
promotion d’un concept d’ivoirité ‒ qui laissait entendre que les habitants
du nord du pays, la plupart musulmans, étaient davantage Burkinabé
qu’Ivoiriens. Une attitude d’autant plus problématique qu’elle a servi la
propagande de la diplomatie française visant à discréditer le pouvoir en
place à Abidjan en l’accusant de racisme et de communautarisme. On voit
aisément les parallèles que l’on pourrait faire avec le cas mauritanien si
demain, l’ancienne puissance coloniale cherchait à déstabiliser le régime de
Nouakchott pour des raisons économiques, mais en maquillant son action
de motifs humanitaires et égalitaristes.

Pour déconstruire ce concept postcolonial et simpliste d’« État-nation »,
une démarche peut déjà être identifiée. Elle concerne la promotion du
multilinguisme comme horizon d’une meilleure compréhension et d’un
meilleur dialogue entre communautés au jour-le-jour. Cette piste est
d’autant plus intéressante que les langues ne recoupent pas
systématiquement la carte ethnoculturelle en Mauritanie : dans une Wilaya
comme l’Assaba, on trouve des communautés peules que le temps a
progressivement « hassanysées ». Même à Nouakchott, il n’est pas rare de
croiser des Peuls, chez les jeunes, originaires de la ville de Kiffa ou de ses
environs, et maîtrisant parfaitement le hassâniyya, voire l’arabe, et le
parlant même couramment à la maison, parallèlement à la langue pulaar94.
Il semble que cette assimilation culturelle ne soit pas si récente, qu’elle se



soit faite avec le temps, et il en résulte qu’elle est plutôt bien acceptée
aujourd’hui.

En revanche, dans une ville comme Nouakchott, où certains quartiers
présentent une composition fortement communautaire, ou encore dans les
autres wilayas de la vallée du fleuve Sénégal, il paraît plus délicat de
« décréter » que l’ensemble des communautés adoptent, sans tension, la
même langue. Surtout si les gens ont le sentiment que l’arabisation
constitue un outil politique qui contribue aux discriminations et à la
marginalisation de celles et ceux pour qui le hassâniyya n’est pas la langue
maternelle.

Non seulement la promotion du multilinguisme présente des bénéfices
intellectuels reconnus (c’est un exercice mental très riche), mais elle
favorise aussi la compréhension interculturelle : il semble évident que pour
mieux appréhender autrui, comprendre comment il s’exprime et dans quelle
langue il pense et rêve, est un atout appréciable. Pour accéder aux mêmes
médias (et donc comprendre les informations auxquelles il est exposé), à la
même littérature, aux mêmes ressources et productions culturelles, aux
mêmes références humoristiques (et quoi de mieux que de rire ensemble
pour se rapprocher ?), etc. On imagine facilement qu’un citoyen peul
apprécierait qu’un membre de la communauté maure fasse l’effort de lui
parler dans sa langue, sans partir du principe que tout le monde devrait
parler d’emblée hassâniyya. Car un tel effort atteste d’une certaine
considération, d’un certain respect, d’une reconnaissance de l’altérité. Il
démontre, en somme, une reconnaissance du droit à la différence.

Sans compter que le schéma qui s’est dessiné depuis plusieurs décennies
en Mauritanie présente une défaillance majeure : les gens pour qui le
hassâniyya constitue la langue maternelle ne sont pas incités à apprendre les
autres langues nationales, et sont donc particulièrement ignorants des autres
cultures s’ils ne vivent pas au quotidien dans un environnement mélangé.
Les autres par contre, dès lors qu’ils fréquentent l’école, se retrouvent
souvent bilingues, voire trilingues. Cette situation pose un problème de
principe, puisque tous les citoyens ne sont par conséquent pas égaux ‒
certains étant facilités par leur langue maternelle, d’autres devant apprendre
une nouvelle langue pour parvenir aux mêmes résultats.

En outre, même d’un simple point de vue pratique, cette situation est
une perte énorme pour le pays : en effet, aucune des langues nationales
reconnues dans la Constitution ne se limite au territoire mauritanien. Elles



se retrouvent au Sénégal, en Guinée et au Mali, voire au Burkina Faso et
jusqu’en Afrique centrale pour ce qui est du pulaar. Même le hassâniyya,
reconnu au Sénégal comme langue nationale, est partagé avec le peuple
sahraoui et reste la langue maternelle de nombreux habitants du Nord-Mali.
Or, en refusant la promotion de ses langues, la Mauritanie perd autant
d’opportunités économiques, diplomatiques et culturelles vis-à-vis des pays
de l’Afrique de l’Ouest. Elle rate l’opportunité de se doter d’une élite
pulaarophone, wolofophone, soninkophone, capable d’aller conquérir des
marchés dans les pays voisins, de créer des médias au Sénégal, au Mali ou
en Guinée, des instituts culturels, des maisons d’édition, etc. Même
l’appartenance du hassâniyya à la famille des langues arabes est sous-
valorisée, hormis la participation à des concours internationaux de poésie
ou de plaidoirie, ou à quelques conférences et organisations sans impact
concret. Une situation d’autant plus déplorable que sur le terrain, des
réseaux d’associations s’organisent déjà pour mener des actions,
alphabétiser des adultes non scolarisés ou produire des médias en ligne dans
les langues nationales. Il ne manque que l’appui des pouvoirs publics pour
capitaliser sur ces dynamiques et cette aspiration. Et pourquoi pas, en
prime, célébrer la richesse que constitue cette diversité.

Le paradoxe, c’est qu’avec quatre langues nationales reconnues dans la
Constitution, la Mauritanie doit en fait composer avec un ensemble moins
diversifié que la majorité des pays africains ‒ qui comptent souvent plus
d’une dizaine de langues chacun. Rappelons que beaucoup de jeunes ont
déjà pris acte du multilinguisme, et l’adoptent volontiers dans le rap et la
culture hip hop par exemple. Des modèles de compromis politiques, sur le
continent africain, existent et pourraient inspirer la Mauritanie. L’Afrique
du Sud par exemple compte onze langues officielles, appliquées pour la
plupart aux différentes provinces selon leur composition démographique : le
zoulou est ainsi utilisé comme langue officielle dans la province du
Kwazulu-Natal (région historique des Zoulous), mais pas dans celle de
l’Eastern Cape, peuplée majoritairement de Xhosas (et où le xhosa est donc
langue officielle). Seules les deux langues officielles de l’État central,
l’anglais et l’afrikaans, sont obligatoires dans chaque province (les deux, ou
l’une des deux selon le choix des assemblées provinciales). Appliqué à la
Mauritanie, un tel modèle verrait par exemple le pulaar et le hassâniyya
reconnus comme langues officielles dans les wilayas du Gorgol et du
Brakna, et le soninké pourrait s’y ajouter dans la Wilaya du Guidimakha ;



ou encore le wolof (dominant les terres du Waalo) et le hassâniyya comme
langues officielles dans le Trarza. Il en découlerait que l’enseignement à
l’école, les décrets et textes législatifs, ou encore les démarches et
informations administratives, devraient être systématiquement accessibles
dans ces différentes langues, pour la wilaya où elles sont langues officielles.
Ceci n’est évidemment qu’un exemple, une piste de réflexion. Quels que
soient les compromis politiques à trouver, ils doivent aboutir à une solution
à la fois plus respectueuse des identités, et plus efficace dans l’accès de
chaque citoyenne et de chaque citoyen à ses droits.

Ne perdons pas de vue que les manipulations identitaires sont des armes
à double tranchant. Il n’est pas anodin que les tensions communautaires se
soient accrues précisément à partir des années 1980, après plusieurs vagues
de sécheresse qui avaient mis des populations entières sous tension pour
l’accès aux ressources. Derrière la conservation du pouvoir, c’est l’enjeu du
contrôle des richesses qui est en jeu. Derrière l’expulsion de familles de la
vallée du fleuve, c’est l’exploitation de la terre qui est en jeu. Derrière
l’expulsion de milliers de pêcheurs artisanaux vers le Sénégal, c’est la
signature de juteux contrats de pêche à des sociétés européennes ou
asiatiques qui est en jeu. Travailler sur les identités ne peut donc faire
l’impasse d’une quête de justice sociale et d’une réflexion sur la répartition
des richesses. Autrement, le sentiment d’injustice nourrit les ressentiments
identitaires. Souhaitons que l’horizon politique et social de la Mauritanie
soit celui d’une meilleure communication et compréhension mutuelle. Pour
la paix, mais aussi pour la justice.

88  Cf. l’article « Mauritanie : la langue française n’est plus traduite au Parlement, mais pas
interdite » publié en février 2020 sur le site https://information.tv5monde.com/info
89  « Riyad » ( ), qui signifie littéralement « les jardins » en arabe, fait référence à la capitale de
l’Arabie Saoudite.
90  « El-Mina » ( ) signifie « le port » en arabe.
91  En référence au mont Arafat, situé près de La Mecque, également appelé « Montagne de la
miséricorde » et où le Prophète Mahomet aurait donné son sermon d’adieu au musulmans qui
l’avaient accompagné pour le pèlerinage (hajj) à la fin de sa vie.
92  « Al-Qods » ( ), qui signifie littéralement « le saint » en arabe, désigne la ville de Jérusalem.
93  Source : rapport final du MICS 2015 (UNFPA-UNICEF) ‒ accessible sur :
http://www.sante.gov.mr/?wpfb_dl=197
94  Variété du peul, principalement parlée par les Peuls du Sénégal, de Mauritanie, de Gambie, du
Mali, de Guinée-Bissau et de Guinée.

https://information.tv5monde.com/info
http://www.sante.gov.mr/?wpfb_dl=197


Chapitre 2 ‒ Quelles leçons retenir de 
l’affaire du blogueur Ould M’Kheitir ?

 

Par Jorge Brites.

Le 9 novembre 2017, après un marathon judiciaire de presque quatre ans, la
condamnation à mort d’un blogueur accusé d’apostasie en Mauritanie a été
commuée en une peine de deux ans de prison, sur décision de la Cour
d’appel de Nouadhibou. Les réactions ne se sont pas fait attendre, puisque
le parquet s’est rapidement pourvu en cassation pour à nouveau réclamer la
peine capitale, et que dès le lendemain, à la sortie de la grande prière du
vendredi avaient déjà lieu des manifestations pour contester le jugement.
Entre-temps, le blogueur a finalement été remis en liberté… le 29 juillet
201995, à la veille de l’intronisation du nouveau président de la République,
Mohamed Ould Ghazouani, qui préférait sans doute démarrer son mandat
débarrassé de ce dossier épineux. Le concerné est dorénavant en exil en
France.

La promptitude de bon nombre de Mauritaniens à réagir de la manière la
plus radicale qui soit ‒ car ôter la vie reste une option extrême, sans retour
en arrière possible ‒ sans même avoir lu l’article pour lequel le blogueur
était jugé, doit interroger sur la capacité de manipulation des leaders
d’opinion, religieux ou politique, dans cette affaire qui a trop longtemps
détourné les gens de sujets essentiels. Surtout, elle pose question sur la
nécessité d’éduquer les gens à l’esprit critique et à la contradiction.

Rappelons les faits. Le 24 décembre 2014, le blogueur Cheikh Ould
Mohamed Ould M’Kheitir, né en 1985 et résidant à Nouadhibou, est
reconnu coupable d’apostasie et condamné à mort par la Cour criminelle de
Nouadhibou. Sa faute : un article en ligne dans lequel il critique
l’instrumentalisation de la religion pour justifier les discriminations et le
système de castes existant en Mauritanie. Durant quatre ans, les
manifestations réclamant la peine capitale ont été régulières et la
condamnation a été confirmée par plusieurs autres juridictions, malgré le
repentir du blogueur. Surtout, l’affaire a fait l’objet de nombreuses
récupérations politiques, jusqu’au président de la République qui était,
avant même la première condamnation, venu s’adresser aux manifestants
pour les assurer de son soutien ‒ révélant sa conception ambiguë de



l’indépendance de la Justice. Il convient au passage de rendre hommage à
deux avocats qui ont accepté d’assurer la défense du jeune blogueur, malgré
les innombrables menaces et insultes : Maître Fatimata M’Baye et Maître
Mohamed Ould Moïne.

Le 21 avril 2016, la Cour d’appel de Nouadhibou avait confirmé la peine
de mort mais en requalifiant les faits de « mécréance », une accusation
moins lourde prenant en compte le repentir de l’accusé. Elle avait par la
même occasion renvoyé son dossier devant la Cour suprême, qui avait elle-
même ordonné un nouveau procès.

Finalement, nous l’avons dit, le 9 novembre 2017, la condamnation à
mort a été commuée en une peine de deux ans de prison. Si cette décision
permettait théoriquement la libération immédiate du blogueur ‒ puisqu’il
avait déjà effectué sa peine, et même au-delà ‒, cette issue est en réalité une
défaite pour la société mauritanienne. Ould M’Kheitir n’a été ni gracié, ni
acquitté, simplement condamné à une peine inférieure à la durée de son
emprisonnement. Il ne doit sa libération qu’aux pressions des chancelleries
occidentales. Le problème de la liberté d’expression reste donc entier, et
cette affaire semble plutôt un avertissement pour quiconque s’aventurerait
dans les pas de ce blogueur pour critiquer le système de castes ou l’ordre
social établi.

Les questions que soulèvent les réactions à l’affaire Ould M’Kheitir

Arrêtons-nous sur les réactions variables des acteurs politiques et des
chancelleries qui soutenaient le blogueur dans cette affaire. On peut
raisonnablement estimer que l’Union européenne s’est limitée à une
intervention timide, s’exprimant avant tout contre le principe de la peine
capitale, interdite en Europe. Les États-Unis, qui appliquent eux-mêmes la
peine de mort sur leur sol, se sont positionnés sur le front de la liberté
d’expression. Les acteurs mauritaniens, quant à eux, se sont concentrés sur
les questions de procédures pour défendre la cause de l’accusé, rappelant
qu’il s’était repenti et devait donc, suivant la Loi islamique, être pardonné.
Compte tenu du contexte politique et des tensions suscitées par cette affaire,
un discours tenu par des Mauritaniens et qui aurait consisté à défendre la
liberté d’expression du blogueur ‒ qu’il ait ou non effectivement critiqué la
religion ‒ n’aurait évidemment pas été bienvenu.



De manière générale, l’immense majorité de la classe politique et
médiatique mauritanienne, quand elle n’a pas clairement appelé à appliquer
la peine capitale, a en tout cas évité de s’exprimer sur cette affaire ‒ encore
moins de soutenir Ould M’Kheitir. Quelques voix se sont toutefois fait
entendre, parmi lesquelles la militante Aminetou Mint Moctar, présidente
de l’Association des Femmes Chefs de Famille (AFCF). Mais une fatwa a
rapidement suivi pour appeler à assassiner ces « mécréants ». Le nombre
d’intellectuels, de diplômés, voire même de militants prodémocratie ayant
appelé à tuer le jeune blogueur, a de quoi déconcerter. Il vient contredire
l’idée que le terme de « vindicte populaire » serait réservé à des gens sans
éducation et que la manipulation sur des bases religieuses ne concernerait
que des masses miséreuses et illettrées. Il est même effrayant de constater la
promptitude de tant de gens ‒ parmi lesquels des soi-disant érudits ‒ à
exiger que le sang soit versé… Et pour les musulmans convaincus, on peut
légitimement se demander si le Prophète lui-même, dans pareille situation,
aurait fait exécuter un jeune homme de son époque qui aurait questionné la
religion parce qu’elle légitime à ses yeux un système inégalitaire. On peut
facilement imaginer, compte tenu de l’importance de la notion de pardon
dans l’islam, qu’il aurait tenté de le convaincre par des arguments
théologiques et par son propre exemple, et que dans tous les cas il aurait
pardonné ses « égarements » plutôt que de, simplement, le faire tuer.

Surtout, la réaction violente des islamistes a brillamment réussi à
occulter l’objet initial du fameux article, qui n’était pas la critique de la
religion, mais celle du système des castes ‒ Mohamed Ould M’Kheitir étant
lui-même issu de la caste des forgerons, le plus bas corps de métier au sein
de la communauté maure. Une fois l’apostasie brandie, la question des
castes était mise à la trappe. Cette question en cache pourtant tant d’autres :
celles des inégalités sociales, des rapports de pouvoir, de l’endogamie, du
respect de la personne humaine, de l’égalité des droits, etc.

Le durcissement de la loi mauritanienne : la victoire des islamistes, la
défaite du principe de liberté

On aurait pu déduire de l’issue du procès d’Ould M’Kheitir que finalement,
envers et contre tout, ce sont bien les militaires qui dirigent le pays, et non
les islamistes (d’aucuns feront remarquer que ce sont parfois les mêmes
personnes), puisque l’accusé avait tout de même échappé à la peine capitale



demandée par ces derniers. Mais le durcissement de la législation
mauritanienne contre les auteurs d’apostasie et de blasphème, moins de dix
jours après la commutation de la peine du blogueur en deux ans de prison,
vient remettre en question ce constat. Le gouvernement a en effet adopté un
projet de loi modifiant l’article 306 du code pénal, prévoyant la peine de
mort de façon systématique, sans tenir compte dorénavant d’un éventuel
repentir96 ‒ une mesure qui semble pourtant contraire à la Loi islamique et
au Coran, qui accordent une grande importance au pardon. L’Agence
Mauritanienne d’Information (AMI) annonçait ainsi, le 17 novembre 2019,
que « chaque musulman, homme ou femme, qui se moque ou outrage Allah
ou Son Messager (Mahomet) ‒ Paix et Salut sur Lui ‒, ses anges, ses livres
ou l’un de ses Prophètes est passible de la peine de mort, sans être appelé à
se repentir. Il encourt la peine capitale même en cas de repentir. » Les
termes « se moque » et « outrage » étant soumis à la libre interprétation de
chacun…

Mettons de côté le principe de ce projet de loi, qui révèle un pouvoir
politique sujet à la volatilité de l’opinion publique… Une opinion publique
chauffée à blanc par des discours religieux haineux et vidée de tout esprit
critique par un système éducatif brisé et un traitement de l’information
catastrophique. Pour la société mauritanienne, et notamment pour les
militants qui réclamaient depuis longtemps une modification de l’article
306 du code pénal dans un sens plus progressiste, c’est d’abord un grand
pas en arrière pour la liberté de pensée et d’expression. Et un grand pas en
arrière dans la lutte contre la peine de mort ‒ dont l’application est
suspendue depuis 1987 par moratoire, sans pour autant que son abolition ne
fasse jamais l’objet de débat. Cette loi s’avère simplement un outil de
censure aux mains du pouvoir politique, et permet donc une manipulation
large des questions religieuses.

Au final, c’est probablement la religion elle-même qui souffrira de cette
modification du code pénal, adoptée en vitesse pour satisfaire quelques
centaines de manifestants, car la sphère politique est un monde de
manipulation, de populisme, de spectacle. Quel que soit le pays. Les
exceptions sont rares, et confirment cette règle. Le fait religieux est et sera
encore plus facilement utilisé pour menacer et attaquer les voix
discordantes, l’opposition et la liberté d’expression. Surtout, il pourra
toujours plus facilement être brandi pour distraire les masses de gens avec
ou sans éducation (puisque parallèlement, le régime néglige le secteur



éducatif depuis des années) et qui devraient, dans un environnement
rationnel, manifester pour réclamer la fin des inégalités sociales, du
racisme, et la garantie de droits sociaux pour tous.

Au passage, on peut légitimement questionner l’asymétrie constante des
revendications visant à l’application de la Loi islamique. Si certains en
souhaitent une application stricte, dont acte. Si aujourd’hui on demande
l’interdiction de l’apostasie, demain, coupera-t-on la main des voleurs (y
compris ceux qui, au sommet de l’État, sont ou ont été impliqués dans des
affaires de corruption) ? Imposera-t-on l’aumône telle que le prévoient les
règles de l’islam ? Punira-t-on l’adultère (zina) de la lapidation, comme le
prévoit dans certains cas le code pénal mauritanien ? Etc.

Il est effrayant de constater avec quelle assurance des gens affirment
détenir la vérité, et à travers elle la seule lecture juste des choses, la seule
vision du monde qui convient. Et interdiction d’en douter ! Pourtant, le
doute (et avec lui l’idée que chacun de nous détient une part de vérité, et
que chaque « vérité » est un point de vue qu’il faut respecter) est une preuve
d’humilité nécessaire au principe de tolérance et au vivre-ensemble.
Rappelons ces mots, d’une grande sagesse, du philosophe allemand du
XIXème siècle Emmanuel Kant : « On mesure l’intelligence d’un individu à
la quantité d’incertitudes qu’il est capable de supporter. » Pour ceux qui
prétendent n’en avoir aucune (d’incertitude), ne peuvent-ils souffrir au
moins que d’autres en aient et puissent les exprimer (tout comme eux-
mêmes sont libres d’exprimer leurs certitudes, leurs « vérités ») ?

La nécessité d’éduquer pour s’émanciper des manipulations politiques

Au final, bien peu de gens ont lu l’article qui a tant fait réagir. À l’inverse,
pour bon nombre de Mauritaniens, le simple fait d’aller chercher le texte
pour s’en faire une idée serait déjà haram (pêché). Il en avait été de même à
l’occasion de la publication par un journal danois, Jyllands-Posten, de
caricatures mettant en scène le prophète Mahomet, le 30 septembre 2005
(republiées le 8 février 2006 par l’hebdomadaire français Charlie Hebdo) :
pour de nombreux musulmans, le principe même d’aller chercher ces
images aurait constitué une faute ‒ même si c’était pour vérifier leur
caractère injurieux ou blasphématoire et se faire une idée par soi-même. On
comprend aisément en quoi cette situation pose un véritable problème, car
elle signifie une porte ouverte, pour les leaders religieux ou politiques, leur



permettant de lancer n’importe quelle attaque ou accusation d’apostasie ou
de blasphème sur celles et ceux qui les dérangent, puisque les gens n’iront
pas, globalement, vérifier l’information, mais la croiront assez
aveuglément. Elle signifie également la mort de l’esprit critique et de la
réflexion personnelle. Or, on sait que par le passé, le maintien d’une
catégorie de la population dans l’ignorance et la dépendance a pu constituer
une stratégie construite et consciente de certains régimes politiques pour
asseoir leur pouvoir. En Mauritanie, le système éducatif semble délaissé de
telle sorte que l’on serait tenté d’y voir une démarche politique pour
conserver le pouvoir et détourner les yeux des vraies questions.

L’« affaire Ould M’Kheitir », tout comme l’accueil de sommets
internationaux à Nouakchott (Ligue arabe en 2016, Union africaine en
2018, G5 Sahel en 2020…), ou encore, en 2017, le référendum sur le
changement de drapeau et d’hymne national, sont autant de sujets venus
distraire l’opinion, voire qui ont pollué le débat public ces dernières années,
sans pour autant répondre à aucun besoin pressant de la population. Dans ce
contexte, toute l’énergie des opposants devrait être consacrée à éduquer les
gens. Les anti-esclavagistes, les ennemis du tribalisme et du système de
castes, les défenseurs des droits des femmes, les démocrates, les partisans
d’une Mauritanie plurielle et multilingue qui assume sa diversité comme
une richesse… Tout ce monde-là n’est pas d’accord sur tout, et ne partage
pas nécessairement les mêmes idéaux, mais un point réunit leurs combats :
le principe d’égalité. Égalité des droits entre hommes et femmes s’agissant
des féministes, égalité sociale et politique s’agissant des militants anti-
esclavagistes, égalité culturelle s’agissant des différentes communautés
ethnolinguistiques, égalité des opinions s’agissant des prodémocratie… Or,
la bataille de l’éducation est déterminante. Pas tant celle de l’instruction
scolaire de base ‒ la réaction de nombreux gens lettrés à l’« affaire Ould
M’Kheitir » montre que le problème n’est pas vraiment là ‒, mais
l’éducation à l’esprit critique, à la contradiction, et à l’importance d’une
transformation sociale qui améliore concrètement la vie. Car c’est elle
(l’éducation) qui accouchera (ou non) de citoyennes et de citoyens
émancipés, critiques et prêts à se mobiliser pour défendre leur droit à
l’égalité et à la justice.

95  Cf. l’article intitulé « En Mauritanie, remise en liberté d’un blogueur accusé de blasphème détenu
depuis 2014 » publié le 30 juillet 2019 sur Le Monde Afrique ‒ https://www.lemonde.fr/afrique/

https://www.lemonde.fr/afrique/


96  Cf. l’article intitulé « Mauritanie : le blasphème sera systématiquement passible de la peine de
mort » publié en novembre 2017 sur Le Monde Afrique ‒ https://www.lemonde.fr/afrique/

https://www.lemonde.fr/afrique/


Chapitre 3 ‒ Comment éviter l’aliénation 
des esprits dans une société malmenée ?

 

Par Mohamed Djigo.

À Nouakchott, comme dans les autres capitales de l’Afrique de l’Ouest, les
jeunes occupent une place très importante, non du point de vue de leur
poids dans les sphères décisionnelles, mais plutôt par la masse qu’ils
représentent démographiquement. En Mauritanie, plus de 60 % de la
population a moins de 25 ans. Trois personnes sur quatre ont moins de 35
ans.

C’est le paradoxe. Bien que de plus en plus nombreux, les jeunes sont
marginalisés et rarement pris au sérieux, surtout quand les positions qu’ils
prennent vont à l’encontre de celles des « élites » en place. Cette situation
regrettable a des racines historiques.

Les djenks97, les rappeurs, bandits ou délinquants, voilà l’image la plus
souvent associée à la jeunesse. Derrière cette image peu séduisante se
cachent plusieurs facteurs, parmi lesquels un fossé intergénérationnel. Il
apparaît urgent, aujourd’hui, d’essayer de renverser cette image et de faire
en sorte que l’apport positif de la jeunesse pour la bonne marche de la
société soit davantage valorisé.

Pour changer cette image, il convient de réfléchir à positionner la
jeunesse, comme concept de masse et comme agrégation d’individualités
(avec ses intelligences, ses talents, ses énergies, ses dynamiques, ses
sensibilités), comme une force de proposition et d’action ‒ capable d’une
analyse d’autant plus originale qu’elle se fait avec un « œil nouveau ». Ce
sont les acteurs eux-mêmes de la jeunesse qui doivent se positionner ainsi.
La tendance à laisser toujours les « aînés », les autorités, décrire les
problèmes, les souffrances, les besoins, les aspirations de la jeunesse, pose
clairement un problème. Il est évidemment plus légitime que les
préoccupations d’un groupe soient portées par ses membres eux-mêmes. A
priori, les jeunes, les femmes, les gens discriminés sont en mesure
d’analyser les maux qui les frappent et d’identifier les remèdes adéquats,
pour peu qu’on leur en donne la liberté et les moyens. Il s’agit de faire
confiance dans leur intelligence, dans cette intelligence collective.



Les cercles de citoyens ou groupes de réflexion, les fameux think tank,
peuvent constituer un espace adapté pour stimuler le potentiel d’une
jeunesse en mal de canaux d’expression. L’administration a certes ses
propres canaux d’information et d’analyse, mais leur caractère objectif est
discutable, car ils sont inévitablement politisés et reflètent des positions
gouvernementales partisanes.

Un point de vue complémentaire avec une approche différente n’est
jamais inutile. C’est là où les groupes de citoyens auto-organisés peuvent
avoir un rôle d’information au public, qui jusque-là est habitué à une sorte
de « pensée unique », une fonction pédagogique pour décrypter les enjeux
nationaux et au-delà. Un espace pour le débat contradictoire, ouvert et libre
où l’on peut s’éclairer.

Il est arrivé, ponctuellement ces dernières années, que des débats soient
organisés par des jeunes, et que la qualité des discussions et surtout la
sincérité des échanges surprennent. Les débats sont des exemple-types
d’initiatives à notre portée, qui ne nécessitent pas beaucoup de moyens et
qui restent riches en enseignements si l’on ne tombe pas dans le « piège du
consensus ».

Qu’est-ce donc que le « piège du consensus » ?

Le « piège du consensus », si commun aux ateliers et innombrables
réunions organisés dans le cadre de la coopération internationale, ce sont
ces jeux de flatterie inutile, ce miel qu’on tartine à outrance sur nos
interlocuteurs et qui n’a comme effet que de leur « gonfler la tête ».

Quiconque travaille dans l’administration ou dans la société civile, a pu
assister à cette conférence, cet atelier ou séminaire où le modérateur prend
plusieurs minutes à faire les éloges du panéliste invité, tel le gawlo
gnegnos98 des Peuls ou le safaga99 des Maures, sans entrer dans le vif du
sujet, à savoir l’objet de la rencontre.

Ce type de séquences a de quoi en énerver plus d’un, d’autant qu’elles
semblent un passage obligé que l’on retrouve partout ; dans la politique,
dans le milieu associatif, dans les réseaux sociaux… Ces éloges à longueur
de journée, à coups de jolis mots sans remise en question, sont l’expression
d’une société hypocrite qui se voudrait sans conflit, sans contradiction, sans
alternative, sans diversité d’opinion et d’appréciation. Il en résulte un effet



très pervers : toute critique (même positive parfois) est soit bannie des
cercles de discussion, soit carrément considérée comme une insulte.

Aujourd’hui, tous les « entrepreneurs » du caritatif et autres leaders
autoproclamés de la société civile, soi-disant experts en tous domaines sans
aucune production écrite, aucun travail de recherche approfondi, aucune
réalisation à leur actif, qui se soucient plus de leur image que de la cause
qu’ils défendent soi-disant, ont un boulevard devant eux. Les réseaux
sociaux et dizaines de likes en font des pseudo-rois ou reines du pétrole. Les
lignes bougent rarement dans de tels schémas.

Le débat d’idées, composé d’opinions contradictoires, est plus que
jamais nécessaire pour dépasser celui des simples chitaaris100 et élever le
niveau.

Commencer par dénouer les chaînes de l’esprit

Le premier enjeu, c’est de nous permettre de gagner en audace, en créativité
et en capacité de penser par soi-même. C’est d’éveiller en nous
questionnant sur l’existant, pour que naisse l’esprit critique. C’est de se
sentir « capable de » : capable de ne pas s’autocensurer ni de s’autolimiter à
la place qui nous est assignée dans les rapports sociaux, par l’ethnie, la
religion, le genre… L’idée, c’est celle d’une éducation de toutes et tous, par
toutes et tous, une mise en valeur des savoirs de chacun. Le postulat de
départ : l’accès au savoir doit être ouvert à chacune et chacun, et nous avons
toutes et tous matière à enseigner et transmettre aux autres.

Le fondement de toute émancipation ‒ et l’Histoire regorge
d’illustrations à cet égard ‒, c’est de prendre conscience des rapports de
domination subis qui peuvent être structurels (patriarcat, racisme…) voire
même spécifiques à chaque groupe (par la détention du savoir par exemple,
ou encore l’ancienneté). Il s’agit de tuer le pessimisme et de se libérer des
dominations intériorisées. À ne pas confondre avec « le développement
personnel », concept en vogue et qui se résume bien souvent à des
méthodes (individuelles) pour être « heureux » malgré les rapports de
domination que nous subissons (collectivement) au quotidien.

Celles et ceux qui ont eu la chance d’étudier ont un devoir de partager
leurs savoirs pour éveiller les autres. Sans cela, ils se posent en « élite » et
veulent donner l’illusion que leurs diplômes cacheraient des connaissances
inaccessibles au commun des mortels. Au contraire, il faut rendre le savoir



« populaire », le rendre accessible, le vulgariser si nécessaire pour éveiller
les esprits. Surtout que celles et ceux qui n’ont pas étudié maîtrisent bien
souvent les connaissances pratiques, acquises à l’école de la vie et à la
sueur de leur front, et ils devraient pouvoir sans complexe les enseigner aux
autres.

Aller à la quête d’une amélioration de la société

L’autre enjeu serait d’éveiller cette envie, qui frôle la folie, d’améliorer la
société. Ici, il s’agit de s’exercer à aller d’un pouvoir intérieur (puisé de
notre expérience, de notre vécu) vers un pouvoir de (mettre en place des
initiatives pour échanger et partager nos connaissances), puis à un pouvoir
sur (les autorités qui seront obligées de prendre en considération les
préoccupations).

La finalité d’un travail d’éducation populaire, c’est de pousser tout un
chacun à libérer l’esprit créatif et à oser l’utopie. C’est aussi une manière
de nous efforcer à accroître notre conscience d’appartenir à une société, et
donc à y participer, à être acteur des dynamiques qui y ont cours. Par
l’action politique, culturelle et sociale, l’idée de fond est de promouvoir la
participation des habitants. Ceux-ci doivent donc être intéressés à la chose
publique et organisés pour échanger, apprendre, proposer.

Le pouvoir d’agir dépend de notre capacité à nous mettre dans une
dynamique où l’on va produire l’Histoire, et non la subir. D’où justement
l’idée de ne pas s’arrêter à un pouvoir de, mais de viser un pouvoir sur, qui
donnera le sentiment que oui, les citoyennes et citoyens mauritaniens
peuvent transformer la société.

Ainsi s’exprimait Stéphane Hessel dans son livre Indignez-vous !
(2010) : « Cherchez un peu, vous allez trouver. La pire des attitudes est
l’indifférence, dire « je n’y peux rien, je me débrouille ». En vous
comportant ainsi, vous perdez l’une des composantes essentielles qui fait
l’humain, une composante indispensable : la faculté de s’indigner et
l’engagement qui en est la conséquence. »

97  Terme utilisé en langues hassâniyya et pulaar, qui pourrait se traduire par « vagabond » ou
« junkie ».
98  Termes en langue pulaar faisant référence aux griots et encenseurs que l’on rémunère lors des
mariages ou autres évènements publics, en échange des louanges qu’ils/elles chantent.
99  Terme en langue hassâniyya faisant référence aux gens qui applaudissent, à l’occasion des
évènements publics.



100  Terme emprunté au hassâniyya et signifiant « les informations », « les nouvelles », souvent
utilisé pour saluer et se tenir au courant des commérages.



Conclusion
 

Par Jorge Brites.

En juin 2019, Mohamed Ould Ghazouani était élu à la présidence de la
République, succédant à Mohamed Ould Abdel Aziz. Un évènement qui, vu
de l’extérieur, pouvait paraître un pas important dans la construction d’un
État de droit et d’un régime multipartite. Pour la première fois depuis
l’indépendance en 1960, un chef d’État succédait à un autre dans le cadre
de l’ordre institutionnel établi, sans putsch. Comme déjà mentionné,
Mohamed Ould Abdel Aziz en avait fomenté un en 2008, avec l’aide déjà
de Ghazouani, avant de se faire élire officiellement un an plus tard. Il avait
été réélu en 2014 avec 82 % des voix pour un second mandat, comme le lui
permettait la Constitution. Pourtant, sous l’apparence d’une passation
tranquille du pouvoir en 2019, c’est la continuité d’un système tribal et
d’un régime militaire qui s’est imposée : un Maure issu d’une « grande
tente » (maraboutique) a pris la place d’un Maure issu d’une « grande
tente » (guerrière), un ancien général en a remplacé un autre, après avoir
été son ministre de la Défense.

Le score obtenu dès le premier tour par M. Ghazouani, 52 % des
suffrages exprimés face à cinq adversaires, avait certes des allures plus
démocratiques que celui de son prédécesseur en 2014, mais en l’absence
d’autorité de contrôle indépendante ou fiable, et compte tenu de
l’impopularité du régime, nul doute que des élections transparentes auraient
donné d’autres résultats. Sa victoire a d’ailleurs été immédiatement
contestée, forçant l’armée à boucler plusieurs quartiers de la capitale et à
couper la connexion Internet durant plus d’une semaine. Dans l’opposition
politique, le militant anti-esclavagiste Biram Dah Abeid notamment, arrivé
en deuxième position avec 18,6 % des voix, suscitait un certain espoir
parmi les électeurs haratines et négro-mauritaniens101.

Pourtant, force est de constater que l’arrivée à la tête du pays de ce
nouveau président, personnage longtemps resté discret, réputé plus cultivé
que son prédécesseur, a fait naître de fortes attentes. D’aucuns ont cru que
les choses pourraient changer en remplaçant simplement une tête par une
autre ‒ sans bousculer le système social, sans toucher aux règles du jeu.
L’illusion d’un changement de cap et d’une nouvelle page politique a été



alimentée quelque temps par plusieurs évènements qui ont ponctué
l’actualité depuis 2019. Le premier était une mise à l’écart de l’ancien
président Abdel Aziz lorsqu’il tenta un retour par la petite porte dans le
parti qu’il avait fondé suite à son putsch de 2008, l’UPR. Le deuxième fut
la mise en place, approuvée à l’unanimité par le Parlement mauritanien,
d’une commission d’enquête parlementaire chargée d’éplucher divers
dossiers de la présidence précédente suspectés d’irrégularités (passations de
marchés de gré à gré, vente du patrimoine de l’État à prix bradé, etc.).
Ensuite, l’abandon des poursuites à l’égard d’opposants (notamment
l’homme d’affaires Mohamed Ould Bouamatou, rentré au pays le 10 mars
2020 après dix ans d’exil durant lesquels il a fait l’objet d’un mandat d’arrêt
par la Justice mauritanienne qui l’accusait d’évasion fiscale). Et enfin, la
fermeture de plusieurs pharmacies et la chasse aux faux médicaments, qui
donnait l’impression que la corruption ou la négligence ne seraient plus
admises dans un domaine aussi fondamental que celui de la santé.

Pourtant, deux ans après le début du mandat de Ghazouani, les espoirs
ont largement été déçus. Aucun des paradigmes à l’œuvre sous son
prédécesseur n’a fait l’objet d’un travail de réforme de fond. Sauf qu’en
face, les forces de l’opposition qui avaient réussi temporairement quelques
regroupements le temps des élections générales, se sont divisées et ne
semblent pas en mesure de proposer des alternatives concrètes ‒ à
l’exception probable des islamistes.

La composition du nouveau gouvernement a globalement déçu ‒ en
particulier en termes de représentation des communautés noires. Et la
nomination le 6 août 2021 d’un nouveau Premier ministre, Mohamed Ould
Bilal, un homme politique haratine, en remplacement d’Ismaïl Ould Bedda
Ould Cheikh Sidiya, issu d’une grande famille maraboutique maure liée au
pouvoir politique depuis le temps du colonialisme, n’y change pas grand-
chose ‒ d’autant qu’il s’agit d’un habitué de l’appareil d’État, un
gestionnaire qui devrait peu se démarquer par son sens de l’innovation.
Surtout, on n’observe aucun bouleversement dans la gestion des affaires, ce
qui, alors que le pays s’apprête à recevoir une masse d’argent providentielle
grâce à l’exploitation de gisements de gaz découverts il y a quelques années
(exploitation qui ne démarrera qu’après 2022, avec du retard en raison de la
crise du coronavirus), soulève bien des questions.



Pour celles et ceux qui espéraient des gestes visant à détendre les
relations intercommunautaires, dans un pays fortement marqué par le
racisme et la mémoire des nettoyages ethniques des années 1989-1991, à
peu près aucun changement n’est à l’œuvre non plus. Le mieux qui a été
annoncé est la modification en mars 2020 des articles 30 et 31 de la loi 112-
61 sur la nationalité mauritanienne, censée permettre aux Mauritaniens
disposant d’une double nationalité de la conserver ‒ à confirmer dans la
pratique, comme bon nombre d’articles de loi en Mauritanie. S’ajoute la
rumeur d’un changement éventuel du nom de l’aéroport international
Nouakchott-Oumtounsy ‒ une référence à la bataille du même nom, livrée
le 18 août 1932 dans le contexte de la résistance maure à la colonisation
française ‒ au profit du nom du premier président de la République
postindépendance, Mokhtar Ould Daddah.

En dehors de ces initiatives ou annonces (somme toute très modestes),
aucune réforme, aucune mesure, aucun geste n’a été initié pour changer, ou
tout au moins questionner le système social et les inégalités qu’il produit.
Ni pour lutter contre la persistance de pratiques de servage ou d’esclavage,
notamment au sein des communautés maure, soninké et peule. Ni pour
revenir sur l’accaparement des richesses par quelques familles de notables,
encouragé par un système de castes toujours en place. Ni pour questionner
la mémoire récente des décennies 1980 et 1990 et les discriminations
persistantes à l’égard des citoyennes et citoyens noirs (notamment pour
l’accès à la citoyenneté et aux droits). Ni pour bâtir un récit national
véritablement inclusif, une lecture partagée de l’histoire du pays, condition
indispensable à l’édification d’une nation multiethnique apaisée. Ni même
pour reconsidérer la place et le statut des langues nationales. Au contraire,
la décision du Parlement mauritanien, depuis le mois de février 2020, de ne
plus traduire les débats en langue française aux députés, laisse à penser que
l’arabisation rampante de l’administration et des institutions n’est pas près
de s’arrêter. Cette décision s’inscrit dans la continuité d’une politique
linguistique tendant à marginaliser les communautés non-arabophones,
puisque dans l’administration et l’éducation nationale, seule la langue
française est utilisée en parallèle de l’arabe ‒ et permet donc d’équilibrer
l’ascendant culturel que signifierait un usage exclusif de l’arabe, en faveur
des arabophones.



La mise à l’écart de l’ancien président Abdel Aziz ou l’illusion du
changement

L’exécutif a bien tenté de montrer quelques signes de rupture avec la
précédente mandature. La séquence autour de la tentative de retour de
l’ancien président Abdel Aziz en particulier, offre au régime l’occasion de
faire d’une pierre deux coups en lui écartant toute marge de retour tout en
simulant une lutte active contre la corruption et la gabegie. Revenons sur
son déroulé : au mois de juillet 2020, une commission d’enquête
parlementaire mise en place depuis le mois de janvier précédent, remet un
rapport édifiant sur le système de corruption, de trafics d’influence et de
conflits d’intérêts qui a prévalu durant toute la période 2009-2019, c’est-à-
dire les deux mandats de l’ancien président Abdel Aziz. Le rapport évoque
en particulier des cas de complicité entre l’État et des entreprises
appartenant à des membres de sa famille ou à des proches, telles que la
société SMIS SARL, qui a permis l’acquisition par ces mêmes entreprises
de patrimoines domaniaux à Nouakchott. Outre des terrains de l’école de
police et de l’office du complexe olympique, seraient par exemple
concernées des écoles primaires qui auraient fait l’objet de ventes aux
enchères (qui se seraient déroulées entre le 15 octobre 2015 et le 14 juillet
2017). Après analyse de toutes ces ventes, la commission précise que les
conditions ont été les mêmes pour la grande majorité des terrains avec le
même homme d’affaires qui n’est autre que le neveu de l’ancien président.

Autre exemple d’affaire mise en lumière par la commission d’enquête :
le marché pour la réalisation d’un terminal à conteneurs du port autonome
de Nouakchott, attribué à un opérateur indien pour un investissement de
390 millions de dollars102. À la clé : l’exploitation exclusive du terminal
pendant 30 ans pour l’opérateur, qui est exonéré de toute taxe douanière et
fiscale. Le marché, selon la commission parlementaire (qui a fait appel à
une expertise internationale), aurait fait l’objet d’une surévaluation de
100 millions de dollars et aurait été attribué en violation de règles
d’attribution en vigueur.

Retardée à plusieurs reprises, d’abord en novembre puis en février, la
procédure ouverte en août 2020 contre l’ex-président s’est finalement
accélérée le 11 mars 2021. Ce dernier a été placé sous contrôle judiciaire
avec treize de ses anciens collaborateurs, après deux nuits passées à la
Direction générale de la sûreté pour être interrogés. Parmi ses



collaborateurs figurent les anciens Premiers ministres Mohamed Salem
Ould Béchir et Yahya Ould Hademine, l’ex-directeur du Port autonome de
Nouakchott Hacena Ould Ely, ou encore l’homme d’affaires Mohiedine
Ould Sahraoui (chargé de la construction du nouvel aéroport international
de la capitale). Abdel Aziz était déjà assigné à résidence surveillée depuis
août 2020103.

Toute cette séquence, à commencer par la mise en place de la
commission d’enquête parlementaire, apparaît comme une rupture avec le
prédécesseur de Ghazouani aux allures d’opération « mains propres ».
Toutefois, elle ne peut occulter la connivence ancienne entre l’ancien et
l’actuel président. En effet, Ghazouani est présent dans le haut
commandement militaire depuis 1987, et il a accompagné Abdel Aziz lors
de ses différents putschs : membre du conseil militaire qui a destitué
l’ancien président Maaouyia Ould Sid’Ahmed Ould Taya en 2005, il a
ensuite accompagné le renversement du président Sidi Ould Cheikh
Abdallahi en 2008104. Chef d’état-major des forces armées, puis ministre de
la Défense (2018-2019) sous la présidence Abdel Aziz, leur proximité de
longue date laisse peu de doutes au fait que ce dernier avait connaissance de
l’ampleur des trafics d’influence en cours depuis 2008. De même, la
majorité parlementaire et le parti présidentiel restent inchangés, et les
députés qui ont soutenu pendant une décennie un chef de l’État que tout le
monde savait corrompu sont toujours au Parlement.

À ces affaires s’est ajouté, dans l’enquête de la police chargée de la
répression des infractions à caractère économique et financier, le cas de
l’érudit Cheikh Aly Ridha Ould Mohamed Naji al-Saidi, alias Cheikh al-
Ridha, auteur d’arnaques immobilières à répétition sous le second mandat
d’Abdel Aziz. Souvent identifié comme « le marabout d’Aziz », ce savant a
profité de sa proximité avec le pouvoir et de son autorité religieuse pour
mettre en place un montage financier frauduleux (une pyramide de Ponzi)
qui bénéficiait aux membres de la famille du président. Son mode
opératoire, répété de nombreuses fois : acquérir un bien immobilier à un
prix d’achat exorbitant, dont une petite partie était réglée immédiatement, le
reste étant soumis à crédit. Le reste de la somme n’était en réalité jamais
versé, et entre-temps, le bien immobilier était bradé pour permettre de
réitérer l’opération durant plusieurs années ‒ au point que l’on parle de
« décennie Ridha ». Au moins 8 900 familles auraient été abusées par celui
que l’on appelle déjà, dans le pays, le « Madoff mauritanien », pour des



opérations évaluées à 9 milliards d’ouguiya (environ 240 millions de
dollars)105. Sous Abdel Aziz, le gouvernement a refusé de lancer une
enquête suite aux accusations de fraude, la police s’est attaquée aux
manifestants devant le palais présidentiel, et le président est resté muet
devant les allégations106.

Comment interpréter la procédure judiciaire en cours contre l’ancien
président, sinon d’abord et avant tout comme une manœuvre politique
destinée à écarter son éventuel retour sur la scène politique ? De fait, les
entraves à son retour sont constantes et parallèles à la procédure judiciaire,
à commencer par la fermeture par la police le 12 août 2020 du siège du
Parti unioniste démocratique et socialiste, que l’ancien président souhaitait
utiliser pour réintégrer la scène politique. La raison invoquée : le ministère
de l’Intérieur n’avait pas été préalablement informé de la tenue du congrès
de ce parti, ni des changements intervenus sur sa composition,
contrairement à ce qu’impose la loi107. Abdel Aziz a par la suite été écroué,
le 22 juin, sur décision du juge chargé de l’enquête pour corruption ‒ à la
suite de quoi l’ancien chef d’État dénonçait un « règlement de comptes »108.
Même si sa culpabilité est peu remise en question dans la sphère partisane,
le parallélisme des calendriers politique (autour de ses tentatives de retour)
et judiciaire a de quoi laisser perplexe quant aux motivations réelles de
l’enquête. D’autant que le pouvoir en place n’accompagne pas la procédure
en cours d’un discours anti-corruption particulièrement marquant. Dans une
interview pour France 24, en date du 31 juillet 2021, Ghazouani affirmait
même ne pas avoir pris connaissance du rapport d’enquête de la
commission parlementaire, et ne pas souhaiter se mêler d’un dossier traité
par la Justice109. L’instrumentalisation de l’affaire Abdel Aziz au profit
d’une politique nationale résolue contre la corruption ne semble donc pas
vraiment à l’ordre du jour.

Mouvements de contestation du système social dispersés : droits des
minorités, égalité, démocratie, laïcité

L’élection du nouveau président a été susceptible de déclencher quelques
espoirs de changements au sein des diverses organisations de la société
civile, dont on avait pu observer le dynamisme au moment de l’alternance.
Mais le constat deux ans après semble plutôt devoir être celui d’une



dispersion de la contestation, tant sur le front de l’égalité et de la
démocratie que sur celui de la justice sociale et de l’accès aux ressources.

De nombreuses annonces faites par le gouvernement sur des sujets
attendus ont déclenché une certaine déception. On peut citer en premier lieu
le régime des associations, dont une réforme était attendue de longue date,
et qui a fait l’objet d’un projet de loi à l’origine de beaucoup de critiques.
Adopté le 11 janvier 2021 à l’Assemblée nationale, il visait à assouplir le
régime de reconnaissance des associations, fondations et réseaux110.
Depuis, le décret d’application se fait attendre et plusieurs associations
n’ont toujours pas été reconnues. Parmi elles : Touche pas à ma nationalité
et l’IRA-Résurgence du mouvement abolitionniste, actives de longue date
mais qui ne disposent toujours pas de la reconnaissance officielle par les
autorités mauritaniennes, passant par l’obtention d’un numéro de récépissé.

Il semble que le texte, qui prétendait passer d’un « régime de
délivrance » du récépissé à un « système de notification » ne soit toujours
pas entièrement conforme aux normes internationales en vigueur sur la
liberté d’association, d’après l’ONG Human Rights Watch111. En l’état, il
autoriserait toujours un contrôle excessif du gouvernement sur le droit des
personnes de constituer ou d’opérer au sein d’associations, et donnerait le
pouvoir au ministre de l’Intérieur de suspendre temporairement et sans
préavis les associations (jusqu’à 60 jours). En outre, il impose aux
associations de mentionner un « domaine d’intervention principal »
clairement défini dans leurs statuts et de s’abstenir de toute activité
politique. Il précise que « l’objet et les buts de ses activités doivent
s’inscrire dans l’intérêt général et ne pas être contraires aux principes
consacrés par la Constitution, aux constantes et valeurs de la République, à
l’ordre public, aux bonnes mœurs ainsi qu’aux dispositions des lois et
règlements en vigueur », autant de concepts assez vagues et qui ouvrent la
porte à des interprétations très diverses112.

Le régime des associations est emblématique du décalage permanent
entre la posture des pouvoirs publics mauritaniens et les évolutions sociales,
et il a pour conséquence d’exclure des organisations qui reflètent les
aspirations et les revendications de leur époque. À commencer par celles
qui s’organisent pour lutter contre les discriminations à l’égard des
populations noires et contre l’esclavage.

Parallèlement, d’autres dynamiques locales sont à l’œuvre et
potentiellement vectrices de changement sur le long terme ‒ mais



totalement déconnectées de la vie partisane. On peut évoquer les
revendications des féministes ou des militantes des droits des femmes, dont
les revendications se sont focalisées ces dernières années sur l’adoption
d’une loi contre les violences faites aux femmes. Une plateforme de
militantes a été mise en place en 2016, comptant dans ses rangs des
personnalités telles que les militantes Aminetou Mint Moktar et Zeinebou
Mint Taleb, l’avocate Fatimata Mbaye, ou encore Sektou Mohamed Vall.
Pour autant, force est de constater qu’au-delà de cette coalition ponctuelle,
les collaborations entre militantes des droits des femmes sont rares et
laissent plutôt la place aux querelles de personnes. Les tentatives, ces
dernières années, de mouvements de jeunes se revendiquant ouvertement du
féminisme, sont d’autant plus rares qu’elles se cantonnent généralement à
des discussions et publications sur les réseaux sociaux et qu’elles finissent
le plus souvent par éclater en raison de dissensions internes. Malgré
plusieurs cas d’agressions sexuelles et de viols dénoncés dans l’espace
public pendant la première moitié de la mandature Ghazouani et le début de
la crise du COVID, ce projet de loi contre les violences à l’égard des
femmes reste lettre morte.

Devant ces dynamiques, même modestes, on notera que le régime n’a
pas vraiment desserré le contrôle policier qui constituait la norme sous la
mandature précédente, souvent pour faire taire toute opposition au système
social, sous couvert de respect de la religion et de défense des valeurs
morales. Notamment lorsqu’elle permet la mise sous silence de dizaines de
militants et d’opposants ‒ à cet égard, la condamnation à mort pour
apostasie du blogueur Ould Mkheitir sonnait déjà, en 2014 (puis à nouveau
en appel en 2016), comme un avertissement à tous les autres activistes. De
façon assez illustrative, le militant anti-esclavage Biram Dah Abeid avait
été accusé, en avril 2012, d’avoir brûlé des pages du Coran, quand il avait
en réalité brûlé des textes de droit issus de l’école de pensée islamique
malikite, qu’il dénonçait comme encourageant les pratiques d’esclavage113.

Au mois de février 2020, quatorze personnes, parmi lesquelles des
activistes et militants des droits humains, ont été arrêtées, probablement
pour avoir exprimé des opinions favorables à la laïcité114. Quatre ont été
libérées sous caution, et dix sont restées en cellule plusieurs semaines. Les
interpellations auraient ciblé des membres de deux mouvements (Pour une
Mauritanie laïque et démocratique et l’Alliance pour la refondation de
l’État mauritanien) non reconnus par les autorités et qui revendiquent un



système gouvernemental laïque. Le 20 octobre 2020, cinq Mauritaniens ont
finalement été condamnés à de la prison ferme (de six à huit mois) par le
tribunal de Nouakchott pour outrage aux mœurs islamiques (après huit mois
d’incarcération)115. Accusés de blasphème par l’unité en charge du
terrorisme et des crimes contre la sécurité de l’État au bureau du procureur
général de Nouakchott, ils encouraient la peine capitale, conformément à
l’article 306 du Code pénal.

Plus récemment, on peut citer l’affaire de l’émission Web Elmetrouch
(ce qui signifie littéralement « l’intrusif », « le curieux », en hassâniyya).
Durant l’émission, mise en ligne le 23 avril 2021 au soir, la militante
Aichetou Isselmou s’était exprimée sur le caractère intime de la sexualité et
s’était permise de relativiser la gravité des rapports sexuels hors mariage et
l’importance de la virginité. Dans une seconde séquence, un invité membre
fondateur du mouvement non-autorisé Pour une Mauritanie laïque et
démocratique, Yehdhih Ould Mohamed, argumentait au sujet de la
séparation du religieux et du politique. Cette émission, lancée en période de
Ramadan, a notamment suscité l’indignation parmi les sympathisants du
parti islamiste Tawassoul, qui ont lancé une campagne d’insultes et de
menaces sur les réseaux sociaux. Quatre des jeunes activistes ont été arrêtés
le 25 avril par la police de Nouadhibou. Devant la fragilité des charges
invoquées aux dépens des prévenus, leur libération a été ordonnée le
28 avril suivant, avec injonction de ne plus aborder ces thèmes dans
l’émission, de s’abstenir de voyager sans en informer la police et de ne plus
commettre une parole ou un acte susceptible d’être interprété comme
« outrage public à la religion ». Suite à leur remise en liberté, une
organisation proche de Tawassoul a organisé, à la sortie de la prière du
vendredi, une manifestation de rue sous le slogan Lā lilabāḥīa (Non au
laxisme envers les attitudes déviantes). Un rassemblement qui a reçu
l’agrément légal sans difficulté, en dépit des mots d’ordre de haine et des
appels au meurtre, ainsi que des menaces sur l’intégrité morale et physique
des quatre jeunes. Surtout, suite à leur libération, les quatre militants (et
plus particulièrement Aichetou Isselmou) ont fait l’objet de harcèlement
moral et ont tous perdu leur emploi ou leur gagne-pain. D’après la militante
féministe Dieynaba Ndiom, « cette affaire montre la capacité des islamistes
à faire envoyer n’importe qui en cellule, sous prétexte de non-respect des
valeurs islamiques »116.



Accès aux ressources naturelles, accaparement des terres, et protestations
diverses peu écoutées

Sur le front de la contestation sociale, l’échec du gouvernement a pris des
formes variées. Dans le paysage des mobilisations qui pourraient porter les
graines d’un mouvement social unifié, divers catalyseurs sont à l’œuvre :
foncier, pêche artisanale, accès à l’eau et à l’électricité, sans oublier le
dossier non soldé des violences et assassinats de 1989-1991.

Il faut noter la persistance d’un enjeu fort de protestation contre les
pouvoirs publics autour de la question foncière dans la vallée du fleuve
Sénégal, alors que le niveau d’investissement (public ou privé) dans
l’agriculture reste faible en Mauritanie117. Alors que la politique
d’accaparement des terres par l’État avait semblé à l’arrêt depuis la fin du
second mandat d’Abdel Aziz, les tensions ont refait leur apparition. Au
mois de septembre 2020, plusieurs milliers de paysans des communes de
Dar El-Barka et Ould Birem, dans la Wilaya du Brakna, se sont mobilisés
pour faire échec à un projet agricole initié en 2015118. Ce projet, qui
concernait 3 200 hectares de terres, semblait à l’arrêt depuis lors en raison
de la contestation qu’il avait fait naître ; mais il a repris de plus belle en
2020 suite à l’arrivée de machines pour l’aménagement des terrains. Il
opposait notamment l’Autorité arabe pour l’agriculture et l’investissement
(AAAID)119 à des groupes de paysans des deux communes. Le mouvement
de protestation s’est avéré payant : au mois de juin 2021, le gouvernement
mauritanien a finalement annulé la concession des 3 200 hectares accordée
à l’AAAID, et déclaré que dorénavant les réformes foncières prendraient en
compte les communautés locales, au même titre que les investisseurs
potentiels120.

La problématique de l’accaparement des terres est d’autant plus sensible
qu’elle fait écho à deux échecs du gouvernement. Un échec sur le front
environnemental tout d’abord, avec le piétinement du projet de Grande
muraille verte121. Ce rideau de verdure, d’une largeur moyenne d’une
quinzaine de kilomètres et destiné à s’étirer sur près de 7 800 kilomètres du
Sénégal jusqu’à Djibouti pour enrayer la dégradation des terres et la
désertification, ne serait réalisé qu’à hauteur de 4 % (sur les 11,7 millions
d’hectares visés d’ici à 2030). C’est ce qu’a révélé en septembre 2020 le
premier rapport d’évaluation commandé par la Convention des Nations
unies sur la lutte contre la désertification. Et les efforts des uns et des autres



pays sont très hétérogènes. Seuls le Sénégal et l’Éthiopie en ont fait des
priorités nationales. En Mauritanie, mais aussi au Mali, au Nigeria ou à
Djibouti par exemple, les actions se résument à quelques milliers d’hectares
de reboisement… presque vingt ans après son lancement officiel en 2002, et
malgré plusieurs centaines de millions de dollars mobilisés. En cause :
l’absence de portage politique de haut niveau, le manque de moyens
humains et financiers des ministères de l’Environnement. Cet ambitieux
programme, qui associe les onze pays de la bande sahélienne, ne se résume
pourtant pas à un agenda environnemental. Il s’agit d’un ambitieux projet
de restauration écologique au service de la lutte contre la pauvreté.
Symboliquement, l’échec de ce programme (dont l’Agence panafricaine est
installée à Nouakchott) est l’illustration de l’incapacité du régime
mauritanien à proposer un projet économique et social qui permettrait tout à
la fois de respecter l’environnement et les populations autochtones de la
vallée du fleuve Sénégal. Un projet de société qui permettrait de sortir
d’une économie extractiviste, qui alimente l’esprit de rente et la corruption.
Et accessoirement d’assurer l’autonomie alimentaire et de réduire les effets
des changements climatiques.

En octobre 2020, c’est la fronde des pêcheurs qui a fait l’actualité. Leurs
revendications partaient d’une question bien précise : les pêcheurs
artisanaux, qui ont tenu un sit-in le 23 octobre devant le ministère des
Pêches et de l’Économie maritime, dénonçaient l’usage du filet de pêche
mono-filament dans les eaux mauritaniennes122. Sauf que cet épisode a été
l’occasion de mettre en lumière les conditions difficiles du métier et
d’amener d’autres revendications. Les pêcheurs ont ainsi demandé quelques
mesures concrètes pour pérenniser les ressources halieutiques (fortement
convoitées par les marines européennes et asiatiques), la mise en place
d’une mutuelle et l’octroi de l’assurance-maladie, ou encore la fin de
l’exigence des pièces d’identité en remplacement des badges ‒ une mesure
qui a un effet discriminatoire sur les étrangers en situation irrégulière et sur
les Mauritaniens (essentiellement haratines et négro-mauritaniens) accusant
des difficultés à avoir leurs papiers. Sur ce dossier, aucune concession de
l’exécutif hormis quelques vagues déclarations et l’envoi de forces anti-
émeutes.

Enfin, de plus en plus souvent, des citadins des diverses régions du pays
manifestent contre les délestages répétés et les coupures d’eau dans leurs
villes, devenus de plus en plus fréquents123. De même, lorsque des habitants



protestent, au premier trimestre 2020 à Tiwilit dans la Wilaya du Trarza,
contre le dépôt d’ordures en provenance de la capitale, et que les autorités
publiques répondent par l’intervention musclée des forces de l’ordre. À
cheval entre questions sociales et politiques, on peut également évoquer le
dossier des veuves et orphelins des 28 militaires exécutés par pendaison le
28 novembre 1990 (jour de la fête nationale), accusés de tentative de coup
d’État dans la foulée des évènements et nettoyages ethniques de 1989. Le
29 novembre 2020, alors que le collectif des veuves et orphelins
manifestaient pour leur rendre hommage et demander l’annulation de la loi
d’amnistie adoptée en 1993, 42 personnes sont arrêtées par les forces de
l’ordre124. Le prétexte énoncé : la manifestation n’était pas autorisée. Une
réaction qui met là encore en lumière l’incapacité des pouvoirs publics à
répondre à des revendications qui semblent pourtant raisonnables.

Des rapports de force défavorables à l’opposition politique et à la société
civile sans convergence des luttes

Paradoxalement, alors que l’exécutif se fait attendre pour répondre à toutes
ces problématiques, l’opposition ne semble pas au rendez-vous pour
proposer des alternatives convaincantes. À l’inverse, depuis la campagne
présidentielle qui avait vu se coaliser des forces d’opposition diverses ‒
sans doute motivées par l’espoir de forcer le candidat du régime à un
second tour, on observe un émiettement de ces mêmes forces. À commencer
par le mouvement IRA-Résurgence du mouvement abolitionniste. Depuis
l’élection présidentielle de 2019 au cours de laquelle Biram Dah Abeid,
président de l’organisation, était arrivé en deuxième position avec 18,6 %
des voix, l’IRA a connu pas moins de deux vagues de défections au sein de
ses rangs, y compris des responsables de premier plan et des cadres
reconnus pour leur engagement au sein du mouvement. Le 15 août 2020
d’abord, plusieurs membres ont annoncé leur retrait dans un communiqué
en raison de la situation générale des mouvements de l’IRA et du parti de la
Refondation pour une action globale (RAG), l’aile politique de l’IRA. Ils y
dénoncent une concentration des prises de décision par la direction du
mouvement, le caractère arbitraire des décisions, le flou de la vision et des
changements d’orientation s’agissant des droits humains125. Le 16 février
2021, ce sont une dizaine de responsables qui ont également annoncé, lors
d’une conférence de presse, leur intention de démissionner et de créer un



mouvement politique distinct de l’IRA126. Leur motif : le rapprochement
avec le pouvoir initié par Biram depuis l’arrivée au pouvoir du président
Ghazouani. Parmi les démissionnaires : Balla Touré, qui est resté plus de
dix ans secrétaire général du parti RAG, ou encore Biram Ould Bilal
Ramadan, ancien vice-président de l’IRA, qui avait été emprisonné avec
Biram Dah Abeid durant 18 mois de 2015 à 2016.

Du côté de l’Union des Forces du Progrès (UFP), héritier du mouvement
kadihine127, des divergences existent depuis 2013, avec la décision du
président du parti Mohamed Ould Maouloud de boycotter l’élection
présidentielle de l’année suivante. Candidat à l’élection présidentielle de
2019, il n’a obtenu que 2 % des voix. Une ligne dissidente, qui s’opposait à
la stratégie du boycott en 2013, réunit plusieurs cadres du parti, parmi
lesquels le secrétaire général Moustapha Ould Badreddine (jusqu’en 2020,
année de son décès) et la vice-présidente et parlementaire Kadiata Malick
Diallo. En 2019, certains dissidents ont été suspendus pour trois mois pour
« manque de discipline »128. Des discussions seraient en cours autour de la
création d’un nouveau parti par le groupe minoritaire, se revendiquant des
idéaux de gauche hérités des kadihines, mais elles piétinent depuis plusieurs
années129.

Dans un autre pan de l’opposition politique, on assiste depuis l’élection
présidentielle à une dissension au sein de la Coalition vivre ensemble
(CVE) qui avait présenté un candidat unique en la personne de Kane
Hamidou Baba, arrivé quatrième avec 8,7 % des suffrages exprimés. Cette
coalition est née après les élections législatives de septembre 2018 et
regroupe un ensemble de formations politiques qui souhaitaient travailler
sur la question foncière, l’esclavage, les droits humains, le passif
humanitaire, ou encore la nature du régime politique. De fait, la coalition
regroupe essentiellement des formations à composante majoritairement
négro-mauritanienne, mais pas uniquement (par exemple le parti Front
populaire)130. Elle est donc parvenue à présenter un candidat, Kane
Hamidou Baba, issu du mouvement pour la refondation (MPR) ‒ et ce
malgré des tensions au moment de sa désignation, face à la candidature de
Samba Thiam, membre des Forces progressistes pour le changement (FPC).

Rapidement après l’élection présidentielle, des dissensions sont
apparues, au point de provoquer une scission de la coalition. D’une part, au
sein de ce qui reste de la CVE, on trouve aujourd’hui le MPR de Kane



Hamidou Baba et quelques organisations mineures tel le parti de l’Union
pour la réconciliation des communautés en Mauritanie (Dental Kaaldigal
Leƴƴi Muritani, DEKALEM). D’autre part, une nouvelle plateforme
d’organisations, la Coalition vivre ensemble/Vérité et réconciliation
(CVE/VR), réunit les partis et mouvements dissidents de la CVE, tels que le
FPC, l’Alliance pour la justice et la démocratie/Mouvement pour la
rénovation (AJD/MR), ou encore Touche pas à ma nationalité. Interrogée le
14 juin 2021 à Nouakchott, Dieynaba Ndiom, membre du parti FPC,
explique ainsi cette rupture au sein de la coalition : « Notre erreur, je pense,
est de ne pas avoir structuré la coalition avant l’élection présidentielle, en
désignant une personne à la présidence tournante, pour distinguer le
candidat à la présidentielle de la direction de la CVE sur le long terme.
Pour nous, la présidentielle n’était qu’une étape »131.

Une expérience locale a pourtant bien suscité certaines attentes. Il s’agit
de la mairie de Sebkha, l’une des communes de Nouakchott, historiquement
opposante au pouvoir central national. L’élection municipale de 2018 y a
permis la victoire d’Aboubacar Soumaré (dit AKA) sous l’étiquette de
l’Avant-garde des forces de changement démocratique (l’AFCD), un parti
d’opposition. Novice en politique, il s’était fait connaître dans la commune
par des actions auprès des habitants et auprès des jeunes (notamment le
pompage des eaux durant les pluies et la construction du stade Arena).
Ingénieur de formation, métisse issu de la communauté soninké, son
élection avait cela d’atypique qu’elle ne répondait pas à une logique
communautaire mais d’abord et avant tout à des attentes concrètes des
habitants quant à l’amélioration de leurs conditions ‒ dans un territoire
stigmatisé au sein de Nouakchott, qualifié de « ghetto » par ses résidents et
réputé pour son insécurité chronique et grandissante132.

Mais la dynamique attendue n’a pas été au rendez-vous. Plusieurs
facteurs sont en cause : la déception des jeunes suite au soutien d’AKA à
l’élection de Ghazouani en 2019, l’opposition systématique du ministère de
l’Intérieur et du hakem (le préfet) aux initiatives du nouveau maire de
Sebkha, l’incapacité de ce dernier à faire annuler les contrats de gestion du
marché central du quartier dit Cinquième et du marché des pêcheurs133 au
profit de la mairie, la crise du COVID-19 qui a fortement ralenti les revenus
de la mairie, etc. Devant les difficultés qui caractérisent son mandat
municipal, la candidature d’AKA à un deuxième mandat est loin d’être
acquise. En outre, le maire de Sebkha n’a jamais exprimé d’ambitions



nationales, et il n’y a pas de demande citoyenne dans ce sens. Le plus
probable est donc que cette expérience constitue une parenthèse sans suite
dans la vie locale à Nouakchott.

Au final, le semblant de stabilité observé en Mauritanie paraît d’autant
plus fragile que des évolutions du contexte économique et social sont en
cours, mais qu’elles ne semblent ni réellement anticipées ni structurées
autour d’une vision politique cohérente. En outre, les crises de cette
dernière année révèlent les faiblesses du tissu économique local et, ajoutées
aux impacts de la pandémie de COVID-19, elles pourraient entraîner
mécontentements et instabilité à l’occasion de nouveaux épisodes
similaires. La poursuite d’une politique économique fondée sur les revenus
des grands projets extractifs ‒ dépendants d’infrastructures et de main
d’œuvre qualifiée permises par des capitaux étrangers ‒ n’est d’ailleurs pas
pour donner des gages de durabilité.

Parmi les reconfigurations en cours, on notera que l’or est passé en tête
des exportations de la Mauritanie en 2020, devant le fer et le poisson, en
termes de revenus de devises fortes. C’est ce que révélait le rapport
économique et financier joint au projet de loi de finances pour l’année
2021134, qui mettait par ailleurs en lumière une baisse des revenus tirés du
fer, du poisson et du cuivre135. La perspective de l’exploitation du grand
champ de gaz naturel « Grand Tortue / Ahmeyim-GTA », partagé entre la
Mauritanie et le Sénégal et qui devrait démarrer en 2023, annonce encore
d’autres bouleversements. La production annoncée est, à terme, de dix
millions de mètres cubes par an sur une dizaine de puits, pour près de
90 milliards de dollars de revenus sur la période d’exploitation (qui devrait
s’étaler sur une vingtaine d’années). Sauf qu’à l’image d’autres pays
rentiers tels que le Nigeria, l’Algérie ou l’Angola, qui ont bénéficié de
revenus conséquents sans s’attaquer aux dysfonctionnements de l’économie
réelle et à la corruption, il est probable que les revenus du gaz viennent
d’abord et avant tout renforcer le régime et ses élites. Et avec lui, la
brutalisation d’une société inégalitaire, avec une hausse des prix, une
progression de la ségrégation urbaine et de phénomènes de marginalisation
tels que la mendicité, la criminalité et la prostitution. Sans compter les
convoitises qu’entraîne une telle ressource, dans une région déjà marquée
par l’instabilité et les tensions sur les ressources naturelles136.

Ce scénario, de bonne foi, n’a rien d’improbable. Il ne constitue pas une
vague prévision de comptoir ou une vue de l’esprit, mais s’appuie sur



l’observation empirique de la plupart des sociétés postcoloniales qui ont vu,
dans un contexte de régime autoritaire et de fortes inégalités sociales,
affluer une source de revenus « faciles » pour l’État. Il sera évidemment
favorisé autant que faire se peut par les acteurs étrangers. Car dans
l’exploitation du gaz, mais aussi du pétrole, du fer et de l’or, des
compagnies majeures sont déjà présentes : Total (France), BP (Royaume-
Uni), Kosmos Energy (États-Unis), Kinross Gold (Canada), Woodside
(Australie), etc. Et l’empreinte écologique de leurs activités extractives
constitue d’ores et déjà une menace pour des espaces naturels et de
biodiversité tels que le Parc national du Banc d’Arguin ou celui du
Diawling ‒ quand ils ne provoquent pas carrément des désastres sanitaires
et environnementaux autour des sites d’exploitation. C’est le cas par
exemple du secteur de l’orpaillage où l’on observe un usage incontrôlé du
mercure, provoquant l’empoisonnement progressif et inaltérable des
travailleurs, et évidemment des sols et des nappes d’eau. La création d’une
nouvelle société, Maaden, ces dernières années pour réguler l’exploitation
artisanale de l’or, tarde encore à amener un changement pourtant nécessaire
pour la santé et l’environnement.137 L’on imagine facilement tous les
risques de conflits qui pourraient naître d’une mise sous tension de l’accès à
l’eau potable, dans des zones désertiques ou semi-désertiques situées au
milieu d’une région déjà assez instable, à savoir la bande sahélienne.

Les exemples ne manquent pas pour illustrer la vision entretenue par les
dirigeants au pouvoir, prêts à brader les ressources naturelles de la nation
pour quelques rentrées d’argent dans les caisses de l’État (ou dans leurs
poches) ‒ au prix d’une dégradation irréparable de l’environnement et du
déclin des villages. On peut citer, parmi tant d’autres, le cas du permis
d’exploitation du sable noir sur le littoral dans la zone Legweïchichi
(Tiguint), accordé à la société chinoise SGS depuis le mois d’octobre 2016,
et dont les conséquences écologiques138 et sociales s’étaleront sur des
décennies, voire des siècles. Autre exemple emblématique : sur la côte
atlantique, les villages imraguens139, largement tributaires de la pêche
artisanale, voient leur mode de subsistance menacé par la raréfaction de la
ressource halieutique, notamment du fait de la surpêche industrielle.

Il n’est pas abusif d’affirmer que l’exécutif mauritanien, sous ce
président comme sous son prédécesseur, a adopté une conception
« coloniale » du développement national : comme au temps de la
colonisation, une approche extractiviste et capitaliste des ressources locales



justifie leur exploitation par des sociétés étrangères, provoquant des
catastrophes sanitaires et environnementales ainsi que des bouleversements
démographiques et des déplacements de population (des villages se vident
de leurs habitants, partis peupler les bidonvilles de la misère autour de la
capitale). La terre et la nature sont perçues comme des biens à exploiter,
non comme un patrimoine commun indispensable à l’humanité, qu’il
faudrait par conséquent préserver, protéger et revivifier. Le train de vie des
« centres » se fait aux dépens des « marges » : la prospérité du centre-ville
de Nouakchott aux dépens des banlieues paupérisées ; celle de la capitale
aux dépens des régions éloignées et riches en minerais ou autres
ressources ; etc. L’enrichissement d’un noyau de classe moyenne, non par le
mérite mais par le clientélisme, se fait au prix de l’exploitation de masses
de travailleuses et de travailleurs à Nouakchott, et au prix de modes de vie
autochtones (dans les régions riches en ressources naturelles). Et cette
évolution n’a nullement été questionnée sous le nouveau président
Mohamed Ould Ghazouani. Bien au contraire, puisque les infrastructures de
transport de matières premières ont été plutôt renforcées ‒ à l’image du port
de Ndiago, construit tout près du Parc national du banc d’Arguin dans
l’unique but d’exporter du gaz naturel, et dont le chantier n’a même pas été
arrêté lors de la crise de COVID-19.

Le poids des deux mandats catastrophiques d’Aziz explique, à l’aube de
celui du nouveau chef de l’État en 2019, tant d’attentes, voire parfois un
peu d’enthousiasme en dépit de la contestation qu’a suscitée son élection
dès le premier tour. Cet enthousiasme, on l’a notamment senti lorsque bon
nombre d’internautes se sont félicités sur la toile de son intervention au
Forum international de Dakar sur la paix et la sécurité en Afrique, le
18 novembre 2019140. D’une durée d’à peine plus de 16 minutes et au
contenu très convenu, ce discours ne compte aucune annonce particulière,
ne délivre pas une vision révolutionnaire ou particulièrement novatrice des
questions de sécurité dans la région du Sahel. Il ressemblerait même plutôt
à un exposé universitaire sur le G5 Sahel. Mais voilà : il est prononcé en
français, dans un langage correct et clair, avec un début, un développement
et une fin ‒ ce qu’on voyait peu du temps d’Ould Abdel Aziz. Ce dernier
avait tant habitué les Mauritaniens à la médiocrité que même un président
ordinaire paraît incroyable… faisant naître un trop-plein d’espoir, avec les
risques de déception que cela implique à l’arrivée ; car derrière une



nouvelle tête, c’est bien le même système politique et social qui est en
place.

Révélateur de l’absence de changements fondamentaux en ce début de
mandat : l’Indice sur l’État de Droit (IED) du World Justice Project (WJP)
pointait, en mars 2020, une tendance négative soutenue en faveur de l’État
de droit en Mauritanie141. D’après cet indice, le pays était classé 123ème sur
128 États concernés par le rapport en 2020, avec un score de 0,36/1, se
positionnant parmi les dix derniers du classement, aux côtés du Cameroun
et de la République démocratique du Congo142. Et comme pour confirmer
cette mauvaise évolution dans le classement mondial, les députés
mauritaniens réunis au sein de la commission Justice, Intérieur et Défense
ont décidé la suspension, le 12 juillet 2020, d’une procédure relative au vote
d’une loi visant la mise en place d’une Haute Cour de Justice (HCJ).
L’Assemblée nationale a finalement adopté cette proposition de loi en
plénière, le 27 juillet 2020 ; reste à voir ce que sera la marge de manœuvre
politique de cette nouvelle institution dans la pratique ‒ sachant qu’il
semble que des flous demeurent sur sa date de formation et son
fonctionnement, sur ses missions et son degré d’indépendance à l’égard de
tout agenda politique.

Autre actualité illustrative : la gestion de la récente crise liée à
l’épidémie de COVID-19, qui a touché tous les continents du globe, et qui
n’a évidemment pas épargné la Mauritanie. Dès le mois de mars 2020, le
pouvoir a ordonné la fermeture des villes de Nouakchott et de Kaédi, un
couvre-feu de 18h à 6h, ainsi que l’interdiction des rassemblements (y
compris les prières collectives) dans ces mêmes villes. Au début du mois
d’avril, au moment où il était question de distanciation sociale et de
confinement pour prévenir la propagation de ce coronavirus aux
conséquences potentiellement catastrophiques, on voyait circuler à
Nouakchott des fourgonnettes jaunes chargées de distribuer du pain et des
sachets de sucre dans certains quartiers périphériques. Sur ces véhicules,
était inscrit en arabe et en français « Merci Ghazouani, le concret »143. Non
seulement l’indécence de ce message avait de quoi laisser perplexe, mais
encore le mode opératoire s’est révélé clairement risqué, puisque ces
distributions entraînaient des bousculades et des rassemblements propices à
la propagation du virus. Les conditions humiliantes de cette opération de
communication, initiative de Yahya Bocar Ba, ancien ministre et directeur
de la Société d’Exploitation de Manantali et de Fellou au sein de



l’Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Sénégal (OMVS), illustrent
le manque de considération réellement portée aux populations par une
classe politique toujours prompte à récupérer les évènements (y compris les
plus tragiques) pour lécher les bottes du chef.

Deux grands enjeux se posent pour les prochaines années : celui de la
cohésion sociale et nationale, qui recouvre un nombre immense de sujets et
de dossiers (la lutte contre les inégalités économiques, la question de la
mémoire, l’égalité des droits, la place des langues nationales, la
représentation politique, le statut et la place des femmes, etc.) ; et celui de la
diversification de l’économie, dans un sens qui permette tout à la fois au
pays de respecter l’environnement et la biodiversité, de former ses jeunes,
de leur fournir des emplois viables, et à l’État de s’extirper de la
dépendance aux rentes extractives144. On comprend bien que derrière le
premier enjeu, c’est le défi de la stabilité qui est posé ; et derrière le second,
le défi de la souveraineté vis-à-vis de puissances étrangères qui lorgnent sur
les ressources naturelles de la Mauritanie, et des élites nationales qui font
progressivement « sécession » du reste de la société.

Le contexte s’alimente par ailleurs d’un élément nouveau et
potentiellement facteur de bouleversements sociaux, à savoir l’émergence
depuis quelques années d’une identité haratine de plus en plus affirmée
chez les descendants d’esclaves maures. Une émergence probablement
favorisée par un recul des pratiques d’esclavage. Elle pourrait
s’accompagner d’une prise de conscience, parmi les organisations
politiques d’opposition, de l’intérêt d’une jonction des luttes ou des
revendications. Mais les défections régulières au sein des différents partis
ou mouvements, en tête desquels l’IRA de Biram Dah Abeid, semblent
plutôt indiquer une tendance à la division et à l’émiettement des forces
d’opposition. Reste à voir si ces dernières ont un intérêt sincère à changer
les choses. Au final, la page des années Aziz est tournée, mais le chapitre
suivant semble encore loin.

101  Ancien chef du gouvernement de 1992 à 1996, puis de 2005 à 2007, Sidi Mohamed Ould
Boubakar, candidat indépendant ayant reçu le soutien d’une vingtaine de formations politiques, dont
les islamistes du parti Tawassoul, arrivait quant à lui en troisième position, avec 17,9 % des voix.
102  Cf. l’article intitulé « Port de Nouakchott : des personnalités mises en causes dans l’attribution
d’un marché », publié en juillet 2020 sur le site https://www.rfi.fr/fr/afrique/
103  Cf. l’article publié sur Jeune Afrique le 12 mars 2021, intitulé « Mauritanie : ce qui attend
Mohamed Ould Abdelaziz, inculpé pour corruption » ‒ https://www.jeuneafrique.com/. À l’heure où
nous écrivons, l’ancien président mauritanien est toujours en détention.
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104  Pour aller plus loin sur la présence ancienne de M. Ghazouani dans les hautes sphères du
pouvoir militaire, cf. ChezVlane « Malgré 34 ans au cœur du haut pouvoir militaire, Ghazouani cible
de leçons d’autorité et de politique… » publié le 3 mars 2021 ‒ https://www.chezvlane.com/
105  Cf. l’article publié sur Le360Afrique.com le 2 novembre 2020, intitulé « Mauritanie : le célèbre
érudit Cheikh Ridha, le madoff mauritanien, entendu par les limiers anticorruption » ‒
https://afrique.le360.ma/. Cf. également l’article relayé ChezVlane « Affaire dite de la « décennie
Ridha » devant la police », en date du 2 novembre 2020 ‒ https://www.chezvlane.com/
106  En août 2020, Abdel Aziz a organisé une conférence de presse où il a défié les journalistes qui
lui posaient des questions sur l’origine de sa fortune en sortant qu’elle est peut-être le résultat des
forces magiques. Sahara Media : « Azīz yerafaḍ keshf ‘asrār’ therūtihi wa yesā’il ʿan ‘amwāl al-
jaysh », 28/08/20, https://tinyurl.com/3zvvr7n3.
107  Pour une analyse de ce dossier, cf. la vidéo de la Youtubeuse Aganisha, Mauritanienne résidant
en Suisse, qui décortique régulièrement les dossiers de l’actualité politique et sociale en Mauritanie.
YouTube « Recap’rim, crise dans le régime de Ghazouani, L’affaire AbdelAbdel Aziz, Crise
sénégalo-mauritanien », 26/05/21, https://www.youtube.com/watch?v=wCm5PmDOtTg
108  Cf. l’entretien intitulé « M. Ould Abdel Abdel Aziz, ex-président mauritanien : “Je suis victime
d’un règlement de compte politique” « publié sur le site de France 24 en juin 2021 ‒
https://www.france24.com/fr/
109  Cf. l’entretien intitulé « Mauritanie : le président Mohamed Ould Ghazouani affirme “ne pas
avoir trahi” son prédécesseur », publié sur le site de France 24 en juillet 2021 ‒
https://www.france24.com/fr/
110  Agence Mauritanienne d’Information (AMI) « L’Assemblée nationale adopte le projet de loi
régissant les associations, fondations et réseaux », en date du 11 janvier 2021,
https://fr.ami.mr/Depeche-56592.html
111  L’article de Human Rights Watch précise sur ce point : « Une organisation se verrait
automatiquement octroyer un statut juridique dans les soixante jours après avoir soumis ses statuts
et une déclaration de constitution auprès des autorités. Celles-ci fourniraient immédiatement un
accusé de réception de ces documents et pourraient rejeter la notification si elle ne répondait pas
aux exigences de la loi. »
112  Cf. Droit Afrique « Mauritanie Associations, Fondations et Réseaux Loi n°2021004 du
10 février 2021 » ‒ http://www.droit-afrique.com/uploads/Mauritanie-Loi-2021-04-associations-
fondations-reseaux.pdf
113  Cf. l’article « Incinération de livres du rite malékite par Birame : Déclaration de l’IRA
Mauritanie » publié en mai 2012 sur le site http://atelier.rfi.fr/profiles/blogs/
114  Cf. l’article « Mauritanie : 14 personnes arrêtées, dont des militants des droits humains » publié
en février 2020 sur le site http://wwwrfi.fr/frafrique/
115  Cf. l’article intitulé « En Mauritanie, la prison pour outrage aux mœurs islamiques » publié sur
Kassataya en octobre 2020 ‒ https://kassataya.com/
116  Citation issue d’un entretien avec Dieynaba Ndiom, membre du collectif féministe Voix des
femmes, mené le 1er mai 2021 à Nouakchott par l’auteur de ce chapitre.
117  Au total, le sous-secteur agricole correspond à environ 4,6 % du PIB. FIDA, « Investir dans les
populations rurales en République islamique de Mauritanie », 2019,
https://wwwifad.org/documents/38714170/39972302/Investir+dans+les+populations+rurales++en+R
épublique+islamique+de+Mauritanie/d1d2469a-3213-4f95-b84d-0b65eda1b75e
118  Cf. l’article « Des milliers de paysans mauritaniens agissent contre l’accaparement de leurs
terres » publié en août 2020 sur le site http://www.rfi.fr/fr/afrique/
119  L’Autorité Arabe pour l’Investissement et le Développement Agricoles (AAIDA) a été créée en
1976 dans le but de relever les défis qui se posent quant à la sécurité alimentaire dans les pays
membres de la Ligue arabe.
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120  Cf. l’article « Mauritanie : vers la fin de la spoliation des terres de la vallée du fleuve Sénégal »
publié sur Farmlandgrab.org en juin 2021 ‒ https://www.farmlandgrab.org/post/view/30352-
mauritanie-vers-la-fin-de-la-spoliation-des-terres-de-la-vallee-du-fleuve-senegal
121  Cf. l’article « La Grande Muraille verte, mirage sahélien » publié en septembre 2020 sur
https://www.lemonde.fr/afrique/
122  Cf. l’article « Reprise de plus belle de la protestation des pêcheurs » publié en octobre 2020 sur
le portail d’information Cridem ‒ http://cridem.org/
123  Cf. les articles « Des coupures d’électricité fréquentes enregistrées dans la ville d’Aioun »
publié en septembre 2020 sur Essahraa ‒ https://essahraa.net/fr/html/09122020-1704/ ; « Tintane :
gigantesque manifestation contre les coupures d’eau et d’électricité » publié par l’agence Tawary en
mai 2021 ‒ http://tawary.com/fr/ ; « Kiffa : manifestation pour dénoncer les coupures répétées de
l’électricité » sur Sahara Media en septembre 2021, https://fr.saharamedias.net/ ; et dernièrement,
« Des manifestants ont incendié des locaux de l’administration et en ont pillé les domiciles d’élus
dans la moughata de R’Kiz » sur Sahara Media en septembre 2021 ‒ https://fr.saharamedias.net/
124  Cf. l’article « En Mauritanie, 42 interpellations après des manifestations de veuves et
d’orphelins » publié par Le Monde Afrique en novembre 2020 ‒ https://www.lemonde.fr/afrique/
125  Parmi les nombreuses défections, on peut citer Taki Beydar Sambeyt, ancien candidat à la
commune de Bouhdida (Brakna) et coordinateur de la campagne du candidat Biram Dah Abeid au
niveau de la moughataa de Boghé ; Hassan Ould Mokhtar, conseiller du secrétaire général du bureau
de l’IRA au Sénégal, coordinateur de la campagne présidentielle au niveau du Sénégal, de la Gambie
et de la Guinée-Bissau ; Marie Diallo, ancienne présidente du bureau de l’IRA à Tevragh-Zeina
(Nouakchott) et ancienne candidate à la mairie de Tevragh-Zeina ; Moulaye Messaoud, secrétaire
général de la section de l’IRA à Arafat (Nouakchott), etc. Afrik.com « Mauritanie : de nombreuses
défections dans les rangs du mouvement abolitionniste », 17/08/20,
https://www.afrik.com/mauritanie-de-nombreuses-defections-dans-les-rangs-du-mouvement-
abolitionniste
126  Cf. l’article « Mauritanie : crise au sein de l’aile politique du mouvement abolitionniste IRA »
publié en février 2021 sur le site de RFI Afrique ‒ https://www.rfi.fr/fr/afrique/
127  Le mouvement kadihine (prolétaires) est apparu en Mauritanie à la fin des années 1960,
notamment après une répression de travailleurs dans la ville minière de Zouérat. Influencé par la
pensée maoiste, il constituait le principal mouvement de gauche du pays. Il a encouragé certaines
réformes de la décennie 1970, parmi lesquelles la nationalisation de la Société Nationale Industrielle
et Minière (SNIM) et la sortie du franc CFA pour l’adoption d’une monnaie nationale, l’Ouguiya. Il a
donné naissance à plusieurs partis politiques au fil des dernières décennies : le Mouvement National
Démocratique (MND), le Parti des Kadihines de Mauritanie (PKM), et L’Union des Forces pour le
Progrès (UFP) qui est le principal parti contemporain représenté à l’Assemblée nationale et se
revendiquant de l’héritage du mouvement kadihine.
128  RFI, « Mauritanie : climat de défiance au sein du parti d’opposition UFP », 21/09/19,
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20190921-mauritanie-politique-dissenssion-opposition-union-forces-
progres
129  Mohamed Abdou, fondateur du Mouvement du 25 février en 2011 (mouvement créé dans la
foulée du Printemps arabe et demandant le départ des militaires de la vie politique) et proche de
l’UFP, entretiens.
130  Le Front populaire, établi en 1998, est depuis un parti d’opposition sous la direction de
l’économiste maure Chbih ould Cheikh Melainine.
131  Citation issue d’un entretien avec Dieynaba Ndiom, présidente de la Fédération de Nouakchott
pour le parti FPC et présidente de la commission Sensibilisation et organisation au sein de la
CVE/VR, mené le 14 juin 2021 à Nouakchott par l’auteur de ce chapitre.
132  Cf. la page Facebook « Aboubacar Soumaré dit AKA Maire de Sebkha »,
https://www.facebook.com/Aboubacar-Soumar%C3%A9-dit-AKA-Maire-de-Sebkha-
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301688293716974/
133  Cf. l’article « Aboubacar Soumaré, maire de Sebkha : “L’IGE et la Cour des comptes ont tous
deux dénoncé le contrat avec la Fédération du Commerce …” », publié sur Kassataya en octobre
2019 ‒ https://kassataya.com/
134  Le rapport, préparé par le ministère des Finances, révèle ainsi que l’apport de l’or a augmenté
considérablement au cours des quatre dernières années. Il atteignait ainsi en 2020 le montant de
780 millions de dollars de revenus en devises fortes, contre 596 millions en 2019, 420 en 2018, 370
en 2017 et 289 en 2016. En 2020, le fer arrivait en deuxième position, avec 564 millions de dollars de
revenus pour ce secteur qui a vu son poids reculer ces dernières années ‒ de même que la pêche dont
les revenus se montaient à 550 millions de dollars en 2020, et que le cuivre avec 106 millions de
dollars générés.
135  Cf. l’article « L’or est en tête des exportations de la Mauritanie en 2020, dépassant le fer et le
poisson » publié sur le site Adrar Info en novembre 2020 ‒ https://adrar-info.net/?p=66940.
136  À écouter sur ce sujet : l’épisode intitulé « S’il y a des arbres, Dieu vous enverra la pluie » de la
série de podcasts L’allumeur de réverbères, accessible sur les plateformes SoundCloud ‒
https://soundcloud.com/lallumeurdereverberes/03-sil-y-a-des-arbres-dieu-vous-enverra-la-pluie?
si=f5434052dad546d39fbdcefdebedad07 et Spotify ‒

https://open.spotify.com/episode/4ZZ9WlbdKMz1pv77x7UJPw?si=2dzbrR21TZeR3ReVAxVxyw
137  Le ministère mauritanien des Mines estime à 22 000 le nombre d’orpailleurs mauritaniens et
étrangers, dont beaucoup ont investi le secteur aurifère suite à la découverte d’importants gisements
en 2016 dans le nord du pays.
138  Cf. l’épisode édifiant de l’émission Le dessous des cartes, datant de février 2018 et intitulé :
« Sable en voie de disparition » ‒ accessible sur https://www.youtube.com/watch?v=dYsHgxcWepY
139  Les Imraguens constituent une communauté de pêcheurs hassanophones, plusieurs centaines de
personnes regroupées dans des villages sur la côte nord-ouest du pays (Wilaya de Dakhlet
Nouadhibou).
140  Discours accessible sur YouTube : https://www.youtube.com/watch?v=MTpBKxF0CiA
141  Pour rappel, le World Justice Project (WJP) est une ONG internationale dont l’IED (qui couvre
maintenant 128 pays et juridictions, et s’appuie sur plus de 130 000 sondages auprès de ménages et
plus de 4 000 sondages auprès de juristes et d’experts) constitue la principale source de données
originales et indépendantes sur l’État de droit. Il mesure le rendement de chaque pays en la matière à
travers huit facteurs : contraintes aux pouvoirs du gouvernement, absence de corruption,
gouvernement ouvert, droits fondamentaux, ordre et sécurité, application des règlements, justice
civile et justice pénale.
142  Dans son rapport de 2020, l’organisation Transparency International classait quant à elle la
Mauritanie au 134ème rang sur 180 dans l’indice de perception de la corruption, gagnant trois places
par rapport à 2019. Sur le continent africain, le pays était classé 30ème sur 54 États, derrière ses
voisins malien (29), marocain (15), tunisien (10) ou encore sénégalais (8).
143  Cf. l’article intitulé « COVID19 : les fourgonnettes de la honte » publié au mois d’avril 2020 sur
le site d’information https://kassataya.com/
144  Le secteur minier représenterait plus de la moitié des exportations du pays, un quart de son PIB
et presque le tiers des recettes de l’État (sources : Mauriactu.info + www.cnitie.mr).

https://www.facebook.com/Aboubacar-Soumar%C3%A9-dit-AKA-Maire-de-Sebkha-301688293716974/
https://kassataya.com/
https://adrar-info.net/?p=66940
https://soundcloud.com/lallumeurdereverberes/03-sil-y-a-des-arbres-dieu-vous-enverra-la-pluie?si=f5434052dad546d39fbdcefdebedad07
https://open.spotify.com/episode/4ZZ9WlbdKMz1pv77x7UJPw?si=2dzbrR21TZeR3ReVAxVxyw
https://www.youtube.com/watch?v=dYsHgxcWepY
https://www.youtube.com/watch?v=MTpBKxF0CiA
https://kassataya.com/


TABLE DES MATIÈRES

Introduction

1ère PARTIE : Onze ans après son putsch, dans quel état le président
Aziz a-t-il laissé la Mauritanie ?
Chapitre 1 ‒ Le « coup d’État de trop » : chronique d’une transition
démocratique piétinée et d’une nation fragmentée
Chapitre 2 ‒ Un népotisme au service du sous-développement

2ème PARTIE : La société civile mauritanienne : entre faiblesses
structurelles et opportunités
Chapitre 1 ‒ La jeunesse peut-elle contribuer au changement ?
Chapitre 2 ‒ Face à l’accaparement des terres par l’État, quels moyens de
résistance ?
Chapitre 3 ‒ Le Sahel Fablab : quand la révolution passe par l’innovation
technologique et l’insertion des jeunes
Chapitre 4 ‒ L’insertion professionnelle peut-elle contribuer à limiter
l’exode rural des jeunes ? L’exemple de la Maison Familiale Rurale de
Kaédi

3ème PARTIE : La condition des femmes : clé de la lutte pour la justice
sociale
Chapitre 1 ‒ Entre soumission et manipulation sociale : quelle condition
pour les femmes ?
Chapitre 2 ‒ La question du viol : le tabou peut-il sauter ?
Chapitre 3 ‒ Face au fléau du viol, les femmes peuvent-elles devenir
actrices de leur sécurité ? L’exemple de RIM Self Defense
Chapitre 4 ‒ Quand les femmes prennent la parole : l’expérience du
collectif « Voix des femmes »

4ème PARTIE : Mauritanie, ou l’illusion du « trait d’union »
Chapitre 1 ‒ L’enjeu de déconstruire le concept manipulé d’« État-nation »
Chapitre 2 ‒ Quelles leçons retenir de l’affaire du blogueur Ould M’Kheitir
?



Chapitre 3 ‒ Comment éviter l’aliénation des esprits dans une société
malmenée ?

Conclusion






	4e de couverture
	Titre
	Copyright
	Dédicace
	Introduction
	1ère PARTIE : Onze ans après son putsch, dans quel état le président Aziz a-t-il laissé la Mauritanie ?
	Chapitre 1 ‒ Le « coup d’État de trop » : chronique d’une transition démocratique piétinée et d’une nation fragmentée
	Chapitre 2 ‒ Un népotisme au service du sous-développement

	2ème PARTIE : La société civile mauritanienne : entre faiblesses structurelles et opportunités
	Chapitre 1 ‒ La jeunesse peut-elle contribuer au changement ?
	Chapitre 2 ‒ Face à l’accaparement des terres par l’État, quels moyens de résistance ?
	Chapitre 3 ‒ Le Sahel Fablab : quand la révolution passe par l’innovation technologique et l’insertion des jeunes
	Chapitre 4 ‒ L’insertion professionnelle peut-elle contribuer à limiter l’exode rural des jeunes ? L’exemple de la Maison Familiale Rurale de Kaédi

	3ème PARTIE : La condition des femmes : clé de la lutte pour la justice sociale
	Chapitre 1 ‒ Entre soumission et manipulation sociale : quelle condition pour les femmes ?
	Chapitre 2 ‒ La question du viol : le tabou peut-il sauter ?
	Chapitre 3 ‒ Face au fléau du viol, les femmes peuvent-elles devenir actrices de leur sécurité ? L’exemple de RIM Self Defense
	Chapitre 4 ‒ Quand les femmes prennent la parole : l’expérience du collectif « Voix des femmes »

	4ème PARTIE : Mauritanie, ou l’illusion du « trait d’union »
	Chapitre 1 ‒ L’enjeu de déconstruire le concept manipulé d’« État-nation »
	Chapitre 2 ‒ Quelles leçons retenir de l’affaire du blogueur Ould M’Kheitir ?
	Chapitre 3 ‒ Comment éviter l’aliénation des esprits dans une société malmenée ?

	Conclusion
	TABLE DES MATIÈRES
	Adresse

